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INTRODUCTION

L’étude des caractéristiques de la population active a toujours retenu l’attention dans les 
analyses des données des recensements.

Etant donné la faiblesse des données statistiques sur l’emploi et les domaines 
connexes au Burkina , l’analyse des données du Recensement Général de la Population et de 
l’Habitation (RGPH 96) permet de combler le déficit dans ce domaine. En effet, elle vise une 
meilleure connaissance des caractéristiques de la population active  du Burkina tant du 
point de vue quantitatif que qualitatif en vue d’éclairer les décideurs politiques et les acteurs de 
la vie économique dans l’élaboration des plans et programmes politiques de développement. 
Cette étude va s’intéresser aux volets suivants :  

- Le volume des populations inactives, actives et leur composition ;
- Leur structure selon les caractéristiques démographiques ; 
- Les caractéristiques socio-économiques (branche d’activité, le groupe de professions, la 

situation dans la profession et l’exercice d’activités secondaires) de la population active ; 
- Les indicateurs de participation à l’activité économique ; 
- Les principaux enseignements. 

Selon le document de «Politique de l’emploi du Burkina Faso» de 1996, la décennie qui 
a précédé le Recensement Général de la Population et de l’Habitation de 1996 a été marquée 
par des changements à la fois socio-économique, institutionnel et légal. 

Sur le plan socio-économique :
- Au plan international, la détérioration des termes de l’échange et les distorsions 

structurelles ont conduit à un déséquilibre croissant de la balance commerciale dont le 
déficit est passé de 9,7% du PIB en 1988 à 12,6% en 1993. Il est résulté de cet état, 



une prédominance des biens intermédiaires importés ce qui indique à la fois une 
faible inter relation entre les secteurs de production et une forte dépendance des 
unités économiques vis-à-vis de l’extérieur. En même temps, les investissements 
publics ont chuté de 11% du PIB en 1986 à moins de 6% en 1990.  

- Au plan national, l’environnement économique interne du Burkina Faso a été fortement 
caractérisé par un ralentissement de l’activité économique. Nonobstant les efforts 
déployés par les pouvoirs publics, les politiques de financement de l’économie au cours 
de la période de référence et au-delà, ont été jugées insuffisantes alors que persistent 
des distorsions sur le marché des facteurs. Dans les secteurs moderne et informel, 
cette crise s'est accompagnée de compressions et de licenciements de personnel.
L’étude sur «Le profil de pauvreté au Burkina Faso» effectuée en 1994 révèle  que le 
niveau général de développement de la population rurale est resté faible en  partie liée 
à la faiblesse pluviométrique. 

Sur le plan institutionnel et légal, l’ensemble des textes qui régissent l’activité économique 
du pays en l’occurrence les codes du commerce, des investissements et des impôts restent 
dans leur ensemble contraignants.  

Cependant, des mesures ont été prises par les pouvoirs publics pour juguler les 
dysfonctionnements en cours depuis 1986. Elles s’articulent autour des points suivants: 
l’amélioration de l’accès des acteurs aux facteurs de production dont le crédit, le 
développement d’un système de formation professionnelle orienté vers les besoins en 
compétence des divers secteurs de l’économie, l’application des mesures de régulation du 
travail grâce à une réglementation favorable aux investissements et à l’emploi, la législation en 
matière de travail des enfants, la non discrimination professionnelle en ce qui concerne les 
femmes enfin la promotion d’une culture de concertation et de dialogue avec les partenaires 
au développement. 

Tous ces facteurs économiques, institutionnels, légaux et les stratégies en matière 
d’emploi de la période sus indiquée (1986-1996) ont eu une incidence sur les activités 
économiques de la population au cours de l’année 1996.



I - CONSIDERATIONS METHODOLOGIQUES 

1.1 - CONCEPTS ET DEFINITIONS  
Date de référence

La date de référence pour considérer la position de l’individu par rapport à l’exercice d’une 
activité économique est la nuit précédant le passage de l’agent recenseur dans le ménage ; c’est 
donc une date mobile. 

La période de référence 
La période de référence est la semaine qui précède la date de référence et à laquelle se 

rapportent les renseignements sur l’activité économique de la population. Cette période de référence 
est d’une semaine (7 jours). 

Activités économiques
On entend par activité économique le travail exercé par une personne dans le but de produire 

ou de participer à la production des biens et des services économiques. La personne qui exerce une 
activité économique perçoit généralement en contrepartie de son activité une rémunération en 
espèce ou en nature. 

Population en âge de travailler ou d’activité. 
La population en âge de travailler ou d’activité est celle composée de  toutes les personnes 

des deux sexes de 6 ans et plus. Cet âge minimum de six ans a été fixé pour rendre compte de 
l’entrée précoce des enfants en activité. Cependant, il n’a pas été fixé une limite d’âge supérieure de 
sortie d’activité pour également tenir compte des « paysans » dont l’âge de sortie d’activité n’est 
pas connu : ils ne cessent de travailler que lorsqu’ils sont totalement épuisés. 

Il faut noter que sur le plan légal au Burkina Faso, on considère qu’une personne est en âge 
de travailler lorsqu’elle est majeure (18 ans et plus) selon le code des personnes et de la famille. Le 
Recensement Général de la Population et de l’Habitation de 1996 a voulu tenir compte de la réalité 
sur le terrain surtout dans le milieu rural où les enfants dès l’âge de 6 ans sont déjà actifs et sont, 
dans leur majorité des aides familiaux. 

La population active 
La population active est l’ensemble des personnes des deux sexes qui fournissent la main 

d’œuvre pour la production des biens et services pendant une période de référence donnée. La 
population active comprend les actifs occupés et les chômeurs. 

Population active occupée 
C’est l’ensemble des personnes des deux sexes âgées de six ans et plus qui ont travaillé au 

moins trois jours pendant la semaine de référence (la période effective, telle qu’elle a été pratiquée 
sur le terrain au cours de la collecte) 

Population active au chômage
C’est l’ensemble des personnes des deux sexes âgées de six ans et plus qui n’ont pas 

travaillé pendant la période de référence  ou qui  ont travaillé moins de trois jours durant cette 
semaine de référence mais qui recherche un emploi. 
On distingue deux catégories de chômeurs : 

- les personnes ayant déjà travaillé mais qui ont perdu leur emploi et qui en recherchent 
pendant la période de référence, notées chômeurs

- les personnes n’ayant jamais travaillé et qui sont à la recherche de leur premier emploi 
notées quête 1er E



La population inactive 
C’est l’ensemble des personnes qui ne sont pas des actifs. La population inactive comprend  

essentiellement : 
-   les personnes à la retraite 
-   les personnes s’occupant exclusivement de leur foyer 
-   les élèves et les étudiants 
-   les rentiers 
-   les autres inactifs (invalides, vieillards, etc.) 

Personnes à la retraite 
Est considérée comme retraitée, toute personne des deux sexes qui n’exerce aucune activité 

économique et dont les ressources proviennent principalement d’une pension versée par l’état ou 
tout autre organisme, celle-ci provenant d’une activité antérieure. 
Si une personne qui se dit «retraitée » exerce une activité qui lui procure des revenus, cette personne 
doit être considérée comme «occupée». 

Personnes qui s’occupent exclusivement du foyer 
Ce sont les personnes des deux sexes n’exerçant aucune activité économique (ni agricole, ni 

artisanale, ni commerciale), et qui effectuent des travaux ménagers  chez elles, par exemple les 
ménagères, les parents qui prennent soin du ménage et des enfants. Cependant, les domestiques 
rémunérés doivent être classés dans la catégorie des personnes occupées. 

De façon générale, les femmes au foyer sont classées dans cette catégorie d’inactifs. 
De gros efforts ont été faits lors de la formation et de la collecte pour saisir l’activité des 

femmes qui a souvent été sous-estimée dans les statistiques. Ainsi donc, une femme qui exerce une 
activité quelconque rémunératrice, même s’il elle s’occupe  également du ménage sera considérée 
comme occupée. Il en est de même si elle aide son mari ou un autre membre du ménage dans leurs 
travaux (agricoles, artisanaux ou commerciaux). De la même façon, celle qui vend des beignets ou 
qui fait de la vannerie à domicile ou toute autre activité génératrice de revenus a été classée parmi 
les personnes occupées.

Elèves ou étudiants 
Il s’agit des personnes des deux sexes n’exerçant aucune activité économique et qui 

fréquentent un établissement d’enseignement public ou privé pour y recevoir une instruction 
complète quel que soit le niveau. Pour les personnes qui suivent les cours du soir, les situations 
suivantes peuvent se présenter : 

-   La personne occupe un emploi qu’elle exerce dans la journée. Elle sera enregistrée 
comme occupée ; 

-   La personne n’exerce aucun emploi, elle sera enregistrée selon le cas comme chômeur, en 
quête d’emploi ;  

-   personne qui s’occupe exclusivement du foyer, élève ou étudiant, etc.

Rentier
On compte dans cette catégorie toute personne qui n’exerce aucune activité économique et 

dont les ressources proviennent principalement de placement de fonds et de biens notamment 
immobiliers. 

Autres personnes inactives 
Est comprise dans cette catégorie, toute personne inactive des deux sexes, qui n’exerce 

aucune activité économique et qui n’est pas classée dans une des catégories ci-dessus mentionnées. 
Ici, seront classées les personnes de six ans et plus qui ne fréquentent plus l’école et qui ne sont pas 
économiquement actifs, ainsi que les personnes d’âge avancé qui ne travaillent plus, sans pension ni 
fortune personnelle et vivent grâce aux dotations gratuites familiales et autres. On pourrait classer 



également dans cette catégorie, les personnes atteintes d’une infirmité physique et ou mentale qui 
les empêche de travailler. 

 La population dépendante économiquement ou à charge
La population dépendante économiquement ou à charge est constituée par l’ensemble des 

personnes âgées de moins de 6 ans et celles de 6 ans et plus qui sont  inactives. 

1.2 – CONSIDERATIONS METHODOLOGIQUES  

Les variables 
Cinq variables d’étude ont été retenues dans le questionnaire pour saisir l’activité 

économique, des populations actives et inactives et leurs caractéristiques démographiques, 
conformément aux objectifs du Recensement Général de la Population et de l’Habitation de 1996 
(RGPH96). Ce sont : 

-   le statut d’occupation (actifs et inactifs) ; 
-   l’occupation (principale, secondaire) ; 
-   la situation dans l’occupation principale (Employeur, Patron, Travailleur indépendant, 

Salarié ou employé, Apprenti, Aide familial) ; 
-   le groupe de professions (cf. Annexe) ; 
-   la branche d’activité (cf. Annexe). 

Les indicateurs 
Deux types d’indicateurs sont utilisés pour mesurer la participation à l’activité 

Economique. Il s’agit des taux d’activité et de chômage. En outre, un autre indicateur qu’est le 
rapport de masculinité permet d’apprécier la participation différentielle à la production des biens et 
services selon le sexe. 

Les taux d’activité 
Le taux brut d’activité : c’est le rapport entre la population active totale (occupée et en chômage) et 
la population résidente totale ; 
Le taux net d’activité ou taux spécifique : c’est le rapport entre la population active et la population 
en âge de travailler  (6 ans et plus) ; 
Le taux épuré est un taux net d’activité qui utilise un âge spécifique pour son calcul. Comme le taux 
net, il mesure l’activité d’une population donnée. 

Le taux de chômage
C’est  le rapport de la population au chômage à la population active ; il mesure le niveau du 

chômage de la population active.

Le rapport de masculinité : 
  C’est le rapport de la population masculine à la population féminine, il exprime le nombre 
d’hommes pour 100 femmes. 
Le rapport de dépendance économique: 

a) Le rapport de dépendance économique se calcule en rapportant la population  
inactive totale plus les moins de 6 ans à la population active totale occupée. Il se 
définit comme le nombre de personnes à charge pour 100 actifs occupés c’est à dire 
la charge économique que supporte les actifs occupés en terme de nombre de 
personnes inactives qui leur doivent leur subsistance. 

b) le rapport de dépendance d’âge se calcule en rapportant la population de moins de 15 
ans et des personnes de 65 ans et plus  à la population totale des 15-64 ans c’est à 
dire la population potentiellement active. 



Limite de cette approche et difficultés d’étudier l’activité économique 
Pour  saisir l’état d’une personne par rapport à son activité économique, la période de 

référence utilisée au RGPH 96 est la semaine. Pour être considérée comme une personne occupée 
au cours de cette semaine de référence il faut  avoir travaillé au moins trois jours.

La définition internationale du BIT considère comme actif occupé tout individu ayant 
effectué un travail d’une durée d’une heure au moins au cours de la semaine. 
Selon le BIT, le chômeur est toute personne ayant dépassé un âge spécifié (15 ans et plus) et qui au 
cours de la semaine de référence était : 

-   « Sans travail », c’est à dire qui n’était pourvue ni d’un emploi salarié, ni d’un emploi non 
salarié ; 

-   « Disponible pour travailler » dans un emploi salarié ou non salarié, durant la période de 
référence (les 15 jours à venir) ; 

-   « A la recherche d’un travail » c’est à dire qu’elle avait pris des dispositions spécifiques 
au cours d’une période récente pour chercher du travail salarié ou non salarié (les 30 
derniers jours). 

Cette approche du BIT rend le chômage au sens du RGPH 96 incomplet et limite la saisie 
des chômeurs. Néanmoins les données collectées par le dernier recensement ont le mérite de 
permettre  des comparaisons entre deux périodes 1985 et 1996 étant entendu que les deux 
recensements sont fondés sur les mêmes définitions. 

 Il y a eu également d’énormes difficultés à avoir des informations sur le secteur informel à 
cause du choix fait à la codification. Il faudrait ‘quatre’ cases au lieu de ‘trois’ pour les variables 
« occupation principale » et « occupation secondaire ».

Dans le cadre de cette analyse, il n’est pas possible d’effectuer les calculs du taux de 
chômage en utilisant la définition préconisée par le BIT. Des principaux critères édictés par le BIT, 
seul le premier critère est largement couvert par les données du recensement. Dans ces conditions, 
les taux opérationnels dans cette étude sont ceux du RGPH96. 

Volume de la population en âge de travailler 
Le statut d’occupation permet de distinguer la population active de la population inactive. 

La population en âge de travailler est constituée de 8 104 236 personnes dont 2 429 054 sont 
inactifs et 5 675 182 actifs.



Tableau 1 : composantes de la population en âge de travailler selon le sexe 

SexePopulation en âge de 
travailler Masculin Féminin Ensemble  

Population active 2942064 2733118 5675182
Population inactive 917656 1511398 2429054
Ensemble 3859720 4244516 8104236

II - POPULATION INACTIVE

2.1 - VOLUME DE LA POPULATION INACTIVE

La population inactive constituée en majorité par ordre d’importance, des personnes au foyer (33,7 
%) des élèves et des étudiants (31,2 %), (tableau 2). Les retraités et les rentiers sont faiblement 
représentés dans la population inactive respectivement 0,6 % et 0,1%. Par sexe, on constate qu’il y a 
plus de femmes inactives que d’hommes. Toutefois, l’observation des proportions des catégories 
d’inactifs montre que certaines catégories sont essentiellement liées à un sexe : les personnes au 
foyer sont essentiellement constituées de femmes, elles représentent 94% des personnes au foyer 
soit 32,5% de la population inactive totale et 52,3% des femmes inactives. Les hommes 
représentent 6% des personnes au foyer soit : 2,1% de la population inactive globale. On constate 
également qu’il y a plus de retraités hommes que de femmes. Sur 14728 retraités, 13242 sont des 
hommes soit 90% des personnes à la retraite. 

Tableau 2  :  Population inactive selon le statut et le sexe

Sexe
Masculin Féminin Ensemble

Catégories
d’inactifs 

Effectifs % Effectifs % Effectifs %
Retraités 13242 1,4 1486 0,1 14728 0,6
Pers   foyer 50579 5,8 790582 52,3 841161 35,2
Elèves/étud 491210 53,5 307178 20,3 798388 32,5
Rentiers 1884 0,2 1473 0,1 3357 0,1
Autre inact. 360741 39,0 410679 27,2 771420 31,6
Ensemble 917656 100,0 1511398 100,0 2429054 100,0

2.2 - STRUCTURE SELON L’AGE ET LE SEXE DE LA POPULATION INACTIVE 

La répartition de la population inactive selon l’âge et le sexe (graphique 1) montre une 
décroissance de la proportion des inactifs avec l’âge. Au Burkina Faso, on remarque une grande 
proportion d’inactifs avant 20 ans ; cette proportion baisse régulièrement et atteint son niveau le 
plus faible à 75 ans. Chez les hommes cette chute des proportions des inactifs est très prononcée 
après 30 ans. A 50 ans, il y a une légère augmentation du niveau des proportions des inactifs chez 
les hommes. Chez les femmes, on note les mêmes tendances avec des proportions plus réduites. 



Graphique 1 : Pyramide des âges de la population inactive 
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2.3 - CARACTERISTIQUES SOCIOCULTURELLES DE LA POPULATION INACTIVE

2.3.1 - Niveau d’instruction de la population inactive

La répartition de la population inactive selon le niveau d’instruction (tableau 3), montre que 
60,8% n’ont pas été à l’école contre 38,0 % de personnes ayant un niveau d’instruction. Cette 
proportion relativement importante des personnes instruites est liée au fait que les élèves et les 
étudiants sont classés dans cette catégorie. La majorité des femmes inactives soit 72% sont
également sans instruction, elles représentent 44,8 % de l’ensemble des personnes inactives. 

Tableau 3 : Population inactive selon le niveau d’instruction  et le sexe 

Sexe

Masculin Féminin
Ensemble

Niveau.
Instruction

Effectif % col Effectif % col Effectif % col 
Aucun 387210 42,2 1088715 72,0 1475925 60,8
CP 144543 15,8 102322 6,8 246865 10,2
CE 126326 13,8 97637 6,5 223963 9,2
CM 118388 12,9 115292 7,6 233680 9,6
Second 1e c 96583 10,5 78224 5,2 174807 7,2
Second 2e c 22412 2,4 11187 0,7 33599 1,4
Supérieur 7476 0,8 2615 0,2 10091 0,4
N d 14718 1,6 15406 1,0 30124 1,2
Ensemble 917656 100,0 1511398 100,0 2429054 100,0



2.3.2 - Statut matrimonial de la population inactive
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En effet, plus le nombre d’épouse augmente, plus la proportion des inactifs diminue. Elle est

passée de 10,9% à 1,8% des personnes mariées à deux femmes à celles mariées à quatre femmes ou 
plus. On note que la proportion des inactifs veufs et veuves est relativement élevée 9,7% de la 
population. On constate que la plupart des inactifs veufs sont des femmes (123139 sur un total de
131591).

40Tableau 4 : Population inactive (12 ans et plus) selon l’état matrimonial  et le sexe 
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Sexe
Masculin Féminin Ensemble

Etat
matrimonial

Effectif % col Effectif % col Effectif % col 
Célibataire 295820 77,3 302184 31,0 598004 44,0
Marié mon. 35588 9,3 308961 31,7 344549 25,3
Marié 2F 11984 3,1 135769 13,9 147753 10,9
Marié 3 F 4073 1,1 45132 4,6 49205 3,6
Marié 4 F 1878 0,5 22033 2,3 23911 1,8
Veuf /veuve 8452 2,2 123139 12,6 131591 9,7
Div /sep 1175 0,3 7942 0,8 9117 0,7
Union libre 355 0,1 4736 0,5 5091 0,4
N d 23182 6,6 25380 2,6 48562 3,6
Ensemble 382507 100,0 975276 100,0 1357783 100,0

III - POPULATION ACTIVE

3.1 - POPULATION ACTIVE TOTALE
3.1.1 - Volume absolu de la population active du Burkina Faso 

Sur une population résidente totale de 10 312 609 habitants recensés en 1996,  8 104 236 
personnes sont en âge de travailler. La population en âge de travailler est constituée de la population 
active 5 675 182 personnes (70%) et de la population inactive 2 429 054 personnes (30%).

3.1.2 - Structure de la population active par âge et sexe 

La population active du Burkina Faso compte de 5 675 182 personnes dont 2 943 064 
hommes (51,8%) et 2 733 118 femmes (48,2%). 

On remarque pour les deux sexes une égale évolution des proportions des actifs dans la
tranche d’âge 6 - 45 ans. Cette proportion des actifs baisse beaucoup plus chez les femmes que chez
les hommes après 45 ans. La répartition de la population active est l’inverse de celle de la
population résidente totale constituée de (51, 8 % de femmes contre 48,2 % d’hommes) : malgré la
supériorité numérique des femmes au niveau national, elles demeurent moins nombreuses que les 
hommes dans la population active. La population active du Burkina Faso est relativement  jeune :
49,5 % ont moins de 25 ans. On constate qu’entre 6 et 14 ans il y’a une relative croissance de la
proportion des actifs. A partir de 15 ans, cette proportion diminue au fur et à mesure que l’âge 
augmente (graphique 2). 
Graphique 2 : Effectif par âge et par sexe des actifs du Burkina Faso 
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3.1.3 - Composition de la population active par catégorie d’actifs 

Le graphique 3 révèle une prédominance des actifs occupés (98,7%) dans la population 
active.

PROPORTIONS

Graphique 3 : Statut  de la population active totale

Selon le sexe des actifs, la structure de la population par catégorie d’actifs est pratiquement
la même entre les deux sexes. Il y a cependant  plus d’actifs occupés féminins (99,2 %) que
d’hommes (98,1%).

On constate que 0,8% des femmes est au chômage. Chez les hommes 1,9% des actifs sont au 
chômage. Le  rapport de masculinité montre également dans chaque catégorie d’actifs l’importance
numérique de chaque sexe. Il y’a deux fois plus d’hommes au chômage que de femmes (tableau 5). 



Tableau 5 : Composition des actifs de 6 ans et plus selon les catégories d’actifs 

Sexe
Masculin Féminin Ensemble

RmStatut
Occupation.

Effectif % col Effectif % col Effectif % col -
Occupés 2 887770 98,1 2  711  073 99,20 5 598 843 98,7 106,5
Chômeurs déjà 
tr.

  13277 0,5         5 918 0,20    19 195 0,3 224,3

Quête1er E       41017 1,4        16 127 0,60     57 144 1,0 254,3
Ensemble 2 943  064 100,0 2  733 1 18 100,0 5675  182 100,0 107,7

3.1.4 - Caractéristiques de la population active de nationalité Burkinabé 

3.1.4.1 - Structure par âge et sexe de la population active Burkinabé 

La population active de nationalité burkinabè est de 5 643 154 dont 2 923 808 hommes et 2 
719 346 femmes. La structure de la population active Burkinabé  par âge fait ressortir que les actifs
de moins de 25 ans représentent  49,5% tandis que les personnes âgées de plus de 65 ans 
représentent 4,2%. On remarque qu’après l’âge de 55 ans, la proportion des actifs est très faible. 
Elle est de 0,6% à 80 ans et plus. Au fur et à mesure que l’âge augmente, la proportion des actifs 
diminue. En considérant le sexe, on remarque qu’après l’âge de 45 ans,  les proportions baissent 
plus rapidement chez les femmes que les hommes (graphique 4). 

Graphique 4 : Pyramide des âges des actifs Burkinabé 
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La population active Burkinabé est répartie selon les catégories d’actifs suivants : 
- 98,7 % de la population active Burkinabé est occupée ; 
-   1,3 % des actifs sont au chômage.



Parmi les actifs Burkinabé au chômage, 25% ont déjà travaillé et sont à la recherche d’un
nouvel emploi tandis que 75% sont en quête de leur premier emploi (tableau 6). 

Tableau 6 :  Population active Burkinabé selon les catégories d’actifs 

Sexe
Masculin Féminin Ensemble

Statut Occupation

Effectif % col Effectif % col Effectif % col
Occupés 2870039 98,2 2697597 99,2 5567636 98,7
Chômeurs 13128 0,4 5816 0,2 18944 0,3
Quête Emploi 40641 1,4 15933 0,6 56574 1,0
Ensemble 2923808 100,0 2719346 100,0 5643154 100,0

3.1.5 - Caractéristiques de la population active étrangère 

3.1.5.1 - Volume absolu

La population active étrangère compte 32 028 actifs ce qui représente moins de 1% de la
population active du Burkina Faso. Les ressortissants maliens, Nigériens, Ghanéens et Béninois 
composent la majorité de la population active étrangère. 

Selon le sexe, il apparaît que la proportion des femmes est plus importante chez les Togolais
et ghanéens. Cette situation s’expliquerait par une importante migration féminine.

Graphique 5 : Actifs étrangers selon la nationalité 

3.1.5.2 - Différentes catégories d’actifs

Sur 100 personnes actives étrangères, 57 sont des hommes. Selon le statut d’occupation, 
97,4 % d’entre elles sont occupées et 2,6 % sont au chômage. Parmi les chômeurs, les hommes sont 
plus nombreux que les femmes. 



Tableau 7 : Population active étrangère selon les différentes catégories d’actifs et le sexe 

SexeStatut
occupation Masculin Féminin Ensemble
Occupés 17726 97,1 13480 97,9 31206 97,4
Chômeurs déjà 
tr.

149 0,8 102 0,7 251 0,8

1er  Emploi 377 2,1 194 1,4 571 1,8
Ensemble 18252 100,0 13776 100,0 32028 100,0

3.1.5.3 - Structure de la population active étrangère selon l’âge et le sexe

La répartition des actifs étrangers selon l’âge et le sexe (graphique 6) montre une plus 
importante proportion des étrangers entre 6 et 29 ans, cette proportion décroît à partir de 30 ans. 
Entre 6 et 14 ans, les proportions d’actifs sont quasi identiques entre les hommes et les femmes. 
Entre 15 et 34 ans, les proportions de femmes actives sont plus importantes que celles des hommes.
A partir de 35 ans, on observe une baisse plus accentuée des proportions des actifs féminins par 
rapport aux actifs masculins et cela jusqu’à 80 ans et plus. 

Graphique 6 : Effectif par âge et par sexe des actifs étrangers

3.1.5.4 - Répartition de la population active étrangère par groupe de professions 

Plus de la moitié des actifs de nationalité étrangère (51,2 %) exercent des professions dans
l’agriculture, l’élevage, la pêche et la chasse. En outre, 20,6 % exercent dans le commerce, 8,1 %
sont dans l’artisanat, 7,8 % dans les prestations de services. 

On remarque que quel que soit le sexe, ils exercent des professions qui relèvent de 
l’agriculture, du commerce et des prestations de services. 
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Graphique 7 : Actifs étrangers occupés selon le groupe de professions et le sexe 



- Groupe 0 : Agriculture, élevage, pêche et forêt
- Groupe 1 : Administration, cadres supérieurs et professions libérales
- Groupe  2 : administration, cadres moyens
- Groupe 3 : Manœuvres, employés, ouvriers et cadres subalternes
- Groupe 4 : Commerce
- Groupe 5 : Artisanat
- Groupe 6 : Services domestiques
- Groupe 7 : Forces armées
- Groupe 8 : Autres métiers et professions
- Groupe 9 : Sans professions et professions non précisées

3.1.5 - Niveau d’instruction des actifs étrangers par sexe 

Le graphique 8 indique que les actifs étrangers sont dans leur grande majorité sans
instruction (78,7%). Au sein des femmes 83% d’entre elles sont sans instruction ; chez les hommes 
près de 76% ne sont pas instruits. Les personnes actives ayant une instruction se répartissent selon
le niveau de la façon suivante : 

-   7,2 % des actifs ont un niveau primaire
-   7, 7 % des personnes actives sont issues du secondaire 
-   5,7% ont un niveau supérieur. 



Graphique 8 : Actifs étrangers selon le niveau d’instruction et le sexe 

3.1.6 - Caractéristiques de la population active burkinabè selon le milieu de résidence

3.1.6.1 - Structure par âge de la population active 

Au niveau national, le rapport de masculinité est de 108 hommes pour 100 femmes actives. 
En milieu urbain, le rapport de masculinité est de 203. En milieu rural, il existe un équilibre relatif
entre les deux sexes. 

Par milieu de résidence (graphique 9, tableaux A10 et A17 en Annexe), les moins de 15 ans 
représentent 7,5% de la population active urbaine. L’entrée en activité commence réellement en 
ville après 15 ans : 69557 personnes ayant un âge compris entre 15-19 ans soit 12%. La sortie 
d’activité se fait à partir de 55 ans. Après 55 ans les effectifs des actifs sont devenus très faibles ce
qui explique bien une amorce de sortie d’activité dans les centres urbains. On peut donc dire qu’en 
milieu urbain l’entrée en activité est relativement tardive et la sortie s’effectue plus rapidement
autour de 54-59 ans. En milieu rural, 1 365 370 personnes de moins de 15 ans soit 26,3% des actifs 
ruraux sont déjà actifs. Ce qui représente 97% des moins de 15 ans de la population active totale. 
Cela confirme l’entrée précoce des enfants en activité en campagne. On constate également que 
733033 personnes (20,2%) de la population active rurale a plus de 65 ans. L’activité continue 
jusqu’à des âges avancés. 



Graphique 9 : Population active du Burkina selon l’âge et le milieu de résidence 

3.1.6.2 - Statut matrimonial des actifs selon la résidence 

Le statut matrimonial concerne exclusivement les personnes âgées de 12 ans et plus.

Au Burkina Faso, le statut matrimonial dominant des actifs est celui de marié (61,2 % des 
actifs). Pour cette catégorie, 33,4% de personnes sont en régime monogamique 27,8% vivent sous le 
régime de la polygamie.

En milieu urbain, 40,5% de la population active sont célibataires. Cependant, en considérant 
le mariage sous toutes ses formes, les proportions des mariés (monogames et polygames) sont plus
élevées que celles des célibataires (53,5 % de mariés contre 40,5% de célibataires). On constate que 
dans les villes la population active en régime polygamique représente 13,4% ; 1,1 % vit en union 
libre et près de 1 % est divorcée ou séparée. Il en est de même du milieu rural où, parmi les actifs,
2 622 537 (61,3 %) sont mariés monogames ou polygame et 1 352 023 (32,1%) sont célibataires. 
4,3 % des actifs sont veufs ou veuves et moins de 1 % vit en union libre. 

Tableau 8 : Population active du Burkina Faso par milieu de résidence et l’état matrimonial (12 ans et 
plus)

Milieu de résidence 
Urbain Rural Ensemble

Etat matrimonial

Effectifs %  col Effectifs %  col Effectifs %  col 
Célibataire 225 639 40,5 1 352 023 32,1 1 577 662 33,1
Marié 1 femme 223 708 40,1 1 368 123 32,5 1 591 831 33,4
Marié 2 femmes 52 616 9,4 792 882 18,8  845 498 17,7
Marié 3 femmes 15 443 2,8 306 059 7,3 321 502 6,7
Marié 4 femmes 6 803 1,2 155 473 3,7  162 276 3,4
Veuf ou veuve 17 210 3,1 182 424 4,3  199 634 4,2
Divorcé(e) séparé 5 179 0,9 23 534 0,6   28 713 0,6
Union Libre 6 159 1,1 5 729 0,1  11 888 0,2
N d 4 863 0,9 26 352 0,6  31 215 0,7
Ensemble 557 620 100,0 4 212 599 100,0 4 770 219 100,0

3.1.6.3 - Niveau d’instruction des actifs selon le milieu de résidence 



Le tableau 9 montre que sur une population active de 5 675 182 personnes, 91,6 % des actifs 
sont sans instruction. Il existe une différence assez importante lorsqu’on passe d’un milieu de 
résidence à un autre. En milieu urbain, les personnes actives n’ayant aucun niveau d’instruction 
représentent 61,3 % de la population active urbaine. En milieu rural, 95,0 % sont sans instruction. 
Le niveau du secondaire et du supérieur est  très négligeable en milieu rural. On peut donc 
remarquer que l’une des caractéristiques de la population active Burkinabé est  la faiblesse de son 
niveau d’instruction. Cette situation constitue un frein dans l’application des programmes et plans 
de développement et entrave sérieusement le développement du pays. 

Tableau 9 : Actifs selon le niveau d’instruction et le milieu de résidence

Milieu de résidence 
Urbain Rural Ensemble

Niveau
instruction 

Effectifs % col Effectifs % col Effectifs % col 
Aucun 354729 61,3 4 844 503 95,0 5199232 91,6
C P 8080 1,4 32068 0,6 40148 0,7
C E 23987 4,1 53878 1,0 77865 1,4
C M 66283 11,5 11582 0,2 188550 3,3
Sec1er Cycle 76231 13,2 28186 0,6 90069 1,6
Sec2E Cycle 28811 5,0 13838 0,3 42649 0,8
Supérieur 20990 3,0 3960 0,1 24950 0,4
N d 3167 0,5 8552 0,2 11719 0,2
Ensemble 578615 100,0 5096 567 100,0 5675182 100,0

3.1.6.4 - Evolution de la population active du Burkina Faso selon le milieu de 
résidence

L’accroissement moyen annuel de la population active du Burkina Faso est de 2,25%. 
Par milieu de résidence, on constate des disparités entre les villes et les campagnes. Le taux 
d’accroissement en milieu urbain est assez élevé par rapport à celui de la campagne (6,91% contre 
1,85%). Si l’on considère l’accroissement moyen annuel au regard du sexe, on remarque qu’il est  
supérieur pour les femmes vivant en ville que les hommes (7,90% contre 6,46%). En milieu rural, 
l’accroissement est relativement équilibré entre hommes et femmes. 

Tableau 10 : Evolution de la population active selon le sexe (10 ans et plus) 

Milieu de résidence 
Urbain Rural

Année de 
référence

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total
Ensemble

1985 222 708 98 628 321 336 1 885 652 1 890 023 3 745 675 4 067 011 
1996 381179 184703 565882 2 247974 2 261759 4509733 5075615
Accrois. m. 
an

6,46 7,90 6,91 1,74 1,78 1,85 2,25



3.1.7 - Population active urbaine du Burkina Faso 

3.1.7.1 - Structure par âge et sexe des actifs urbains

-  Les actifs de Ouagadougou 

Sur une population totale de 709 736 habitants que compte la ville de Ouagadougou, la
population active est constituée de 244 878 personnes dont 176 732 hommes et 68 146 femmes avec
un rapport de masculinité de 259 hommes actifs pour 100 femmes actives. 

On constate dans la population active de Ouagadougou, une proportion plus importante des 
actifs âgés de 6 à 30 ans. A partir de 35 ans on remarque une baisse assez sensible de la proportion 
des actifs jusqu’à l’âge de 80 ans. 

68,6% des actifs ont un âge compris entre 15 et 40 ans. En comparant la population active de 
Ouagadougou avec la population active de l’ensemble du Burkina Faso, on remarque que la 
proportion des actifs devient importante à partir de 15 ans à Ouagadougou. Avant 15 ans la 
proportion des actifs est très faible (4,4%). Entre 6 et 9 ans la proportion des actifs est très faible
voire inexistante (0,9%).  Au niveau national, dès l’âge de 6 ans les proportions des actifs sont assez
élevées (10,6 % entre 6 et 9 ans et 14,3 % pour les 10-14 ans). 

- Les actifs de Bobo Dioulasso

Sur une population résidente totale de 309 771 personnes, 260 363 sont en âge de travailler. 
Parmi ces dernières, 102 648 sont actives dont 71 840 hommes. Le rapport de masculinité est de 
233 hommes pour 100 femmes. 

- Les actifs des autres villes

La population active des autres villes du Burkina Faso est de 231 121 personnes. On observe 
une supériorité numérique de la population active masculine sur celle des femmes. Le rapport de 
masculinité confirme cette domination (152 hommes pour 100 femmes). La proportion des femmes 
dans la population active est plus importante dans les autres villes que dans les villes de 
Ouagadougou et Bobo-Dioulasso aux jeunes âges (moins de 20 ans) et aux âges avancés (plus de 50 
ans) (graphique 10). 

Graphique 10 : Population active selon l’âge
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- la population active de Ouagadougou selon les catégories d’actifs 

La répartition des actifs par catégorie montre l’importance des actifs occupés (83,8% des 
actifs ). Les actifs non occupés regroupent deux sous catégories : les personnes inoccupées ayant 
déjà travaillé et celles qui sont à la recherche de leur premier emploi. Leur effectif est de 40041 soit 
16,2% de la population active totale de Ouagadougou. 

La répartition des hommes selon la catégorie d’actifs est similaire à celle des femmes 
respectivement : 84,2 % d’actifs occupés parmi les actifs masculins et 82,2 % pour les actifs 
féminins.  

- la population active de Bobo Dioulasso selon les catégories d’actifs 

La population active de la ville de Bobo Dioulasso compte 90 162 personnes  occupées soit 
87,9 % des actifs. La population active au chômage représente 12,1% de la population active totale. 
Parmi les actifs masculins, 90,7 % d’entre eux sont occupés et 9,3 % de personnes au chômage. 

- la population active des autres villes selon la catégorie d’actifs 

Les autres villes du Burkina Faso comptent 231 121 actifs dont 222 026 sont effectivement 
occupés soit 96,1 % et 9 095 sont au chômage soit 3,9%. La proportion des hommes au chômage est 
plus élevée que celle des femmes. 

Tableau 11 : Population active urbaine du Burkina selon les catégories d’actifs (en %) 

Ouagadougou Bobo Dioulasso Autres villes Catégories
D’actifs M F M+F M F M+F M F M+F
Occupés 84,2 82,2 83,8 83,6 90,7 87,9 95,1 97,5 96,1
Chômeurs 4,1 4,3 4,0 1,9 1,2 1,7 0,7 0,3 0,4
Quête 1er E 11,7 13,5 12,2 11,5 8,1 10,4 4,2 2,2 3,5
Ensemble 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

3.1.7.3 - Statut matrimonial de la population active urbaine du Burkina Faso 

- Le statut matrimonial des actifs de Ouagadougou 

La répartition des actifs de la ville de Ouagadougou selon l’état matrimonial et le sexe 
montre que les personnes mariées sont les plus nombreuses : elles constituent 51,4% de la 
population active de Ouagadougou. Les actifs célibataires représentent 42,6% de la population 
active. Les actifs célibataires hommes sont relativement plus nombreux que les actives femmes 
célibataires. A Ouagadougou, la population active en union libre représente 1,7% de la population 
active totale. 



-Le statut matrimonial des actifs de Bobo Dioulasso 

Au total 99 720 personnes actives de 12 ans et plus ont été reparties selon leur statut 
matrimonial et le sexe. Le tableau 12 montre que la population active de Bobo Dioulasso est 
constituée de : 

-   43,3% de célibataires ; 
-   40,0%) sont mariés monogames ; 
-   12,1% des actifs sont mariés en régime polygamique à Bobo-Dioulasso ; 
-   les veufs ou veuves forment 2,3% de la population active totale ; 
-   le statut d’union libre, de divorcé et de séparé est très peu répandu parmi les actifs. 

- Le statut matrimonial des actifs des autres villes 

La répartition des actifs des autres villes selon le statut matrimonial et le sexe montre que les 
personnes actives mariées (monogame ou polygame) sont numériquement supérieures aux autres 
statuts : 56,5% des actifs. 

Tableau 12 : Population active urbaine du Burkina selon l’état matrimoniale et le sexe  (en %) 

Ouagadougou Bobo Dioulasso Autres villes Etat matrimonial 
M F M+F M F M+F M F M+F

Célibataire 46,0 33,7 42,6 46,4 35,9 43,3 45,0 24,3 36,8
Marié 1 F 43,3 40,7 42,6 41,6 36,0 40,0 40,0 33,7 37,4
Marié 2 F 5,6 9,4 6,6 7,8 12,8 9,2 9,3 17,9 12,8
Marié 3 F 1,1 3,0 1,6 1,5 4,1 2,2 2,4 7,2 4,3
Marié 4 F 0,4 1,2 0,6 0,4 1,3 0,7 1,0 4,0 2,1
Veuf /veuve 0,5 6,9 2,2 0,5 6,5 2,3 0,8 10,0 4,4
Divorcé / Se 0,5 1,7 0,8 0,6 2,0 1,0 0,7 1,6 1,0
Union libre 1,8 1,5 1,7 0,6 0,6 0,6 0,7 0,6 0,6
N d 0,8 1,9 1,3 0,6 0,8 0,7 0,1 0,7 0,6
Ensemble 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

3.1.7.4 - Niveau d’instruction de la population active du milieu urbain 

-  le niveau d’instruction des actifs de Ouagadougou 

A Ouagadougou, 51,7% de la population active est sans instruction. Les personnes ayant un 
niveau d’instruction représentent 47,5% des actifs vivant à Ouagadougou. Selon le sexe, on constate 
une légère différence du niveau d’instruction au sein des actifs : 51,4% des hommes actifs sont sans 
instruction contre 52,7% de femmes. 

On remarque que le niveau d’instruction des actifs est assez élevé à Ouagadougou que partout 
ailleurs dans les autres villes du Burkina Faso sans doute à cause de la concentration des 
infrastructures scolaires et universitaires. 

-  le niveau d’instruction des actifs de Bobo Dioulasso 

Au sein de la population active de la ville de Bobo Dioulasso,  58,4 % des actifs n’ont aucun 
niveau d’instruction. Au sein des personnes ayant un niveau d’instruction, on remarque que ceux 
qui ont déclaré un niveau de Cours Moyen ou du secondaire 1er cycle sont relativement plus 
nombreux que ceux des autres niveaux. Les personnes ayant un niveau supérieur sont faiblement 
représentées. 

-  le niveau d’instruction des actifs des autres villes



Dans les autres villes, 73,8 % des actifs n’ont aucun niveau d’instruction. Parmi les 
personnes actives ayant un niveau d’instruction (27 %), celles ayant fréquenté une classe de CM
sont de loin les plus nombreux (10,4 %). Selon le sexe, on remarque que chez les femmes il y’a plus 
de personnes actives n’ayant aucun niveau d’instruction que chez les hommes (81,4% contre 67%). 
La répartition des actifs ayant un niveau d’instruction est très  inégale entre les sexes à tous les
niveaux d’instruction. Que ce soit au primaire, au secondaire, ou au supérieur, les proportions des
personnes instruites sont toujours supérieures chez les hommes que chez les femmes.

Tableau 13 : Population active urbaine du Burkina Selon le niveau d’instruction et le sexe (en %)

Ouagadougou Bobo Dioulasso Autres villes Niveau
d’instruction M F M+F M F M+F M F M+F
Aucun 51,4 52,6 51,7 55 66,2 58,4 67 81,4 73,8
CP 1,3 1,3 1,3 1,6 1,4 1,6 1,7 1,1 1,5
CE 4,4 3,6 4,2 4,7 4,0 4,5 4,7 2,8 3,9
CM 15,9 13,1 15,1 17,0 11,7 15,4 12,4 7,3 10,4
Second1er C 13,6 15,6 14,2 12,5 10,1 11,8 7,8 4,6 6,5
Second2è C 6,2 7,9 6,7 5,3 4,0 5,0 4,0 1,9 3,2
Supérieur 6,3 5,2 6,0 3,2 1,6 2,7 2,1 0,6 1,5
N d 0,9 0,7 0,8 0,7 1,0 0,8 0,3 0,2 0,2
Ensemble 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

3.1.8 – Mesure de l’activité économique 

3.1.8.1 - Niveau d’activité ou de participation à l’activité économique 

-  le taux brut d’activité 

Le taux brut d’activité de la population masculine est supérieure à celui de la population 
féminine (59% contre 51%). Selon le milieu de résidence, le taux brut d’activité est plus élevé en 
milieu rural qu’en milieu urbain  (59% contre 36%). On remarque que la différence du taux brut
d’activité est beaucoup plus importante entre hommes et femmes et particulièrement en ville (48 %
d’hommes actifs contre 24 % de femmes) (graphique 11). 

Graphique 11 : Taux brut d’activité selon le milieu de résidence et le sexe 

-  le taux net d’activité

Le taux brut d’activité est un indice global puisqu’il utilise la population résidente totale du 
Burkina Faso pour son calcul. Cet indice global est très sensible à l’effet  de la structure par âge de



la population. Pour pallier cette insuffisance, il est de coutume de calculer un taux net d’activité ou 
taux spécifique qui est le rapport entre les actifs et la population en âge de travailler. Le taux net 
mesure l’activité économique d’une population donnée reconnue comme ayant l’âge de travailler. 

3.1.8.2 - Activité selon le milieu de résidence

En Comparant les taux nets d’activité avec les taux bruts selon le milieu de résidence et le
sexe, on observe les tendances suivantes : 

- les hommes ont un taux d’activité plus élevé à celui des femmes pour l’ensemble de la 
population soit respectivement 76 % et 64 % ; 

- la participation à l’activité économique est plus importante en milieu rural qu’en milieu
urbain (75 % pour le milieu rural contre 43% pour le milieu urbain) (graphique 12). 

Graphique 12 : Taux net d’activité selon le milieu de résidence et le sexe 

3.1.8.3 - Activité selon l’âge et le milieu de résidence

Le graphique 13 montre les mêmes tendances que celles observées au niveau  des taux bruts
d’activité. Le taux net d’activité est plus élevé en milieu rural qu’en milieu urbain. A tous les âges,
les taux d’activité observés en milieu rural sont supérieurs aux taux en milieu urbain. Cette
situation est beaucoup plus marquée aux âges jeunes et aux âges avancés. Le faible niveau de 
scolarisation des jeunes en milieu rural se traduit par une entrée précoce de ces derniers dans  les
activités agricoles.



Graphique 13 : taux net d’activité selon l’âge et le milieu de résidence
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Quel que soit le sexe considéré, les taux nets d’activité augmentent avec l’âge jusqu’à 50 ans. Au-
delà de cet âge, les taux baissent de façon progressive. 

 Graphique 14 : Taux net d’activité selon les âges spécifiques 

Si l’on considère les groupes d’âges spécifiques tels les 10 ans et plus, les 15 ans et plus et les 15-64 
ans, on constate que la participation masculine à l’activité est toujours supérieure à celle des
femmes (graphique 14). 

3.1.8.4 - Taux net d’activité dans les régions économiques 

Les taux nets calculés par région économique (graphique 15) montre trois groupes de 
régions répartis autour de la moyenne nationale (70%). Le premier groupe de régions ayant un taux 
d’activité inférieur à 70,0% sont le Sahel, le Centre et l’Ouest avec des taux nets respectivement
54,6% 65,2% et 66,3%. Le deuxième groupe est composé des régions du Mouhoun (69,1%), du 
Centre-Ouest (69,9%) dont les taux sont sensiblement proches de la moyenne. Le troisième groupe 
est formé des régions ayant un taux d’activité supérieur à la moyenne nationale. Ce sont l’Est 
(80,9%), le Centre-Nord (78,1%), le Nord (76,0%), le Sud-Ouest (74,5%) et le Centre-Est (73,7%) 
avec des taux d’activité relativement élevés. 



Le taux net d’activité selon la région et le sexe montre une discrimination des taux nets féminins
entre le Sahel (28,7%), le Nord (76,6%) et l’Est (76,5%). Chez les hommes, les taux nets les moins 
élevés se rencontrent dans le Centre et les taux les plus élevés se trouvent à l’Est. 

Graphique 15 : Taux net d’activité selon la région économique et le sexe 

3.1.8.5 - Taux d’activité épurés par milieu de résidence 

Pour éliminer l’effet de la structure par âge, on a retenu le groupe d’âge 10 ans et plus pour 
calculer ces taux épurés. Les résultats obtenus montrent une hausse de tous les taux nets par rapport 
à tous les taux nets calculés sur la base de 6 ans et plus. En considérant uniquement les personnes de 
10 ans et plus, le taux d’activité est passé de 70% à 76%. Ainsi, on peut noter que les grandes 
tendances se conservent : Au plan national, l’indice de participation à l’activité économique est 
passé de 70% à 76%. Les tendances des taux d’activité économique selon le milieu de résidence et 
le sexe se confirment et se maintiennent. Plus de 80 % des personnes âgées de 10 ans et plus en 
zones rurales sont économiquement actives contre seulement moins de 50%. 

Selon le sexe, les taux nets montrent que 83,5% des hommes sont actifs contre 69% des 
femmes au niveau national. En milieu rural 87,8% des hommes sont actifs contre 75,6% de femmes.
De même, en milieu urbain, il y a 65% d’actifs de sexe masculin contre 32,6% de sexe féminin. Par 
contre, les taux bruts calculés pour les personnes de plus de 10 ans ont connu une baisse et passent
de 55% à 49,2% au plan national. 

Tableau 14 : Répartition des taux d’activité des actifs de 10 ans et plus selon le milieu de résidence et 
le sexe (en%)

Taux net d’activité Taux brut d’activitéMilieu
résidence Masculin Féminin Ensemble Masculin Féminin Ensemble
Urbain 65,0 32,6 49,1 47,0 23,4 35,3
Rural 87,8 75,6 81,2 54,1 49,7 51,8
Ensemble 83,5 68,8 75,7 52,9 45,8 49,2

3.1.8.6 - Taux net d’activité selon le niveau d’instruction 



Les taux nets d’activité sont élevés pour les personnes n’ayant pas été à l’école (78 %) et 
celles de niveau supérieur respectivement (71 %). Ce niveau relativement élevé du taux d’activité
chez les actifs de niveau d’instruction supérieur semble indiquer que cette frange rencontre moins
de difficultés sur le marché de l’emploi comparativement aux catégories moins instruites. On 
remarque que les personnes ayant un niveau primaire (CP et CE) et les personnes ayant un niveau 
du secondaire ont des taux nets d’activité relativement faibles. 

Graphique 16 : Taux nets d’activité selon le niveau d’instruction et le sexe 
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3.1.8.7 - Taux net d’activité selon le statut matrimonial

On constate que l’activité économique d’une personne est fortement influencée par son 
statut matrimonial. A partir du graphique 17, on observe que le taux d’activité est relativement 
élevé pour les personnes mariées quel que soit le type de mariage par rapport aux célibataires (73 %
pour les célibataires contre 87 % aux personnes mariées à 3 femmes ou plus). Au sein des personnes
mariées, les taux net d’activité observés chez les polygames (87 %) sont supérieurs à ceux observés 
chez les monogames (82 %). On constate également que les veufs et veuves ont des taux d’activité
moins élevés que les autres types d’état matrimonial (union libre et divorcée ou séparée). 



Graphique 17 : Taux net d’activité selon le statut matrimonial et le sexe 

Quel que soit le statut matrimonial, le niveau d’activité des hommes est supérieur à celui des 
femmes. On constate également que quel que soit le sexe, l’activité croît selon le nombre d’épouses
ou de coépouses. Cette tendance est vérifiée entre les célibataires des deux sexes et les mariés.
L’activité s’accroît lorsqu’on passe des célibataires aux mariés. On remarque également que les 
hommes divorcés ou séparés, ceux vivant en union libre ont des taux d’activité plus élevés que les
femmes vivant sous les mêmes régimes.

3.1.8.8 - Activité dans les provinces 

L’analyse du tableau A8 en Annexe révèle une différence assez importante entre les 
provinces concernant  les taux d’activités de la population active féminine. Tandis que les femmes 
dans le plateau central ont des taux d’activité plus élevés que les hommes (cas des provinces du 
Bam, du Bazèga, du Zoundwéogo, de l’Oubritenga, du Passoré, du Kourwéogo, du Boulkiemdé),
les hommes ont des taux d’activités nettement plus élevés que les femmes dans le Sahel (Soum, 
Séno, Yagha, Oudalan ). Le Séno possède le plus faible taux d’activité féminin. 

3.1.8.9 - Taux d’activité dans les grandes villes 

Le graphique 18 montre que dans les grandes villes (Ouagadougou et Bobo Dioulasso), le
taux net est inférieur au taux net national qui est de 70,0%. En comparant les deux importantes
villes du Burkina Faso, on constate que le taux net d’activité de la ville de Ouagadougou est 
légèrement supérieur à celui de Bobo Dioulasso (41,1% contre 39,4%). Lorsqu’on compare les taux 
par sexe, on peut noter un niveau de taux plus élevé chez les hommes dans la ville de Ouagadougou 
par rapport à ceux de Bobo-Dioulasso. Par contre chez les femmes, le niveau d’activité est 
pratiquement le même. Dans les autres villes, on constate également que le taux brut est inférieur au 
taux national (48,2%). Les hommes ont un taux d’activité plus élevé que les femmes dans les autres
villes du Burkina Faso (58,4% contre 38,0%). 

Graphique 18 – Taux d’activité dans les grandes villes 
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L’activité dans les villes du Burkina selon l’âge

-  Le taux net d’activité de Ouagadougou est de 41,1%
On observe que le taux d’activité pour les deux sexes est croissant entre 6 et 44 ans. A partir de 45 
ans on remarque une décroissance de ce taux jusqu’à 80 ans. Les taux d’activité entre 6 et 14 ans 
sont relativement faibles (3,0% et 9,5%). La répartition des taux nets par sexe  montre l’importance
accrue de l’activité des hommes par rapport aux femmes (57,6%contre 23,6%) à Ouagadougou. On 
remarque également que les hommes ont un taux d’activité élevé dans la tranche d’âge 35-39 ans.
Les femmes atteignent leur taux les plus élevés également dans la tranche d’âge 35-39 ans. 

-  Le taux net de la ville de Bobo Dioulasso est de 39,4 %
Il s’accroît entre 6 et 39 ans. A partir de 40 ans, il amorce une chute. On constate tout comme dans
la ville de Ouagadougou, que les hommes ont des taux nets d’activité plus élevés à ceux des 
femmes (54,4% contre 24,0%). 

-  Les autres villes ont un taux net global de 48,2%
Dans l’ensemble, on remarque une croissance importante entre l’âge de 6 ans et 44 ans. A partir de
45 ans on constate une décroissance des taux des femmes et des hommes. La différence d’activité
est très significative (58,4% contre 38,0%). Les hommes des autres villes ont des taux nets très 
élevés jusqu’à 39 ans alors que les femmes les atteignent à 44 ans. 

Les taux nets observés dans les villes du Burkina montrent que les proportions des 6-9 ans 
participant à la production des biens et services sont moindres dans les plus grandes villes. En effet,
on remarque que cette proportion est de 3,0 % pour Ouagadougou, elle double pour Bobo-Dioulasso 
(6,6%). Pour les autres villes, les taux sont encore plus élevés. En outre, on note qu’à 55 ans, aussi 
bien à Ouagadougou qu’à Bobo Dioulasso, les taux chutent. Par contre, dans les autres villes du 
pays, le taux est demeuré relativement élevé (68,3%). Ce qui explique une sortie d’activité moins
importante pour les autres villes. Par rapport au milieu rural, la sortie d’activité dans l’ensemble des
villes s’effectue très rapidement.



Graphique 19 : Taux nets d’activité des villes du Burkina Faso 
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3.1.9 - Dépendance économique 

La population économiquement dépendant ou à charge est celle qui regroupe les inactifs et 
les enfants de moins de 6 ans. Selon le recensement général de la population et de l’habitation, les 
personnes inactives sont les personnes ayant 6 ans et plus, qui ne sont ni occupées, ni en situation de 
chômage. Vue sous cet angle, la charge par actif occupé est de 82,8. En s’appuyant sur la définition 
de personnes économiquement à charge telle que retenue dans le présent recensement, 100 
personnes actives occupées ont à leur charge 83 personnes. Cependant, on peut essayer d’aller plus 
loin dans l’analyse en considérant que les chômeurs du fait qu’ils ne perçoivent pas une allocation 
chômage versée par l’état sont également des personnes socialement à charge. On peut dire que 100 
personnes actives occupées ont en réalité à leur charge 84 personnes. 

La dépendance d’âge est de 107,8 c’est-à-dire que 100 personnes potentiellement actives supportent 
108 personnes inactives. Le tableau 15 donne un aperçu sur le volume de la population économique
à charge pour l’ensemble du pays. 

Tableau 15 : Population inactive, population occupée selon les âges spécifiques

Ages spécifiques masculin féminin ensemble
Moins de 6 ans 1111162 1097211 2208373
Moins de 15 ans 2509191 2432868 4942059
6 ans et plus 3859720 4244516 8104236
15 – 55 ans 2083736 2505188 4588924
15 – 64ans 2256974 2686399 4943373
55 ans et plus 380461 410299 790760
65 ans et plus 184057 201755 385812
15 ans et plus 2441031 2888154 5329185
Pop inactive 6 ans + 917656 1511398 2429054
Population  chômeurs 54294 22045 76339
Chômeurs de 10 ans + 51523 19757 71280
Population occupée 2887770 2711073 5598843
Pop occupée 10ans + 2577630 2711073 5004335
Population résidente 4970882 5341727 10312609

Etude des grands groupes de la population  active

La population active du Burkina Faso compte 5 598 843 d’actifs occupés et  76339 d’actifs



en situation de chômage.

3.2 - POPULATION ACTIVE OCCUPEE 

La population active occupée recensée est de 5 598 843 sur un total de 5 675 182 actifs. Les
personnes occupées représentent alors 98,7 % de la population active totale. Parmi les actifs 
exerçant une activité principale, 1 484 985 mènent une activité secondaire. 

3.2.1 - Occupation principale 

3.2.1.1 - Structure par âge et par sexe des actifs occupés 

L’effectif des occupés décroît avec l’âge. Ainsi, les actifs de 10-14 ans sont les plus 
nombreux : ils représentent 14,3% des occupés. Les moins nombreux sont les actifs de 80 ans et 
plus (0,6 %). Un peu plus de la moitié soit 54,1% des occupés ont un âge compris entre 10 et 29 
ans, ce qui montre que la population des occupés est relativement jeune. Les occupés de la tranche 
d’âge légal de travail (15-54 ans)  eux, représentent 72,7%. C’est dire que les 27,3% restants qui
exercent une occupation sont des personnes âgées (55 ans et plus)  et des enfants (10-14 ans) et les 
6-9 ans.

Les actifs occupés de sexe masculin sont proportionnellement plus représentés (51,5 %). A
10-19 ans et au-delà de 54 ans, les effectifs des actifs occupés de sexe masculin sont plus importants
numériquement. Cette tendance est inversée pour les tranches d’âge 20-54 ans avec une 
prédominance des effectifs des femmes actives occupées. 

Graphique 20 : Pyramide des âges des actifs occupés 

3.2.1.2 - Situation dans l’occupation principale des actifs occupés 

La situation dans l’occupation principale au Burkina Faso reste caractérisée par une forte 
proportion d’aides familiaux lesquels constituent 65,1 % des occupés (graphique 21). Les 
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indépendants, les apprentis, les employeurs et les autres statuts représentent 32,2%. Les salariés
demeurent peu nombreux (2,7%) ; l’emploi salarié reste toujours peu développé au Burkina Faso. 
En effet seulement 152 686 occupés sont des employés.

Graphique 21 : Actifs occupés selon la situation dans l’occupation principale 

La forte proportion des aides familiaux sont des femmes (40,5%). L’analyse du graphique 
21 montre que dans les autres situations les occupés de sexe masculin constitue la plus grande
proportion.

3.2.1.3 - Situation dans l’occupation principale des actifs occupés selon le milieu 
de résidence 

Le tableau 16 indique que 10,2 % des actifs  occupés habitent en milieu urbain. L’écrasante
majorité (89,8%) réside en milieu rural.

Tableau 16 : Répartition des actifs occupés selon le milieu de résidence et la situation dans 
l’occupation principale 

Employeur Indép. Salarié Apprenti Aide F Autres N d Ensemble
Urbain 5846   231188 115666 22808   119326   3471 18720   517025 
Rural 11802 1458663   37020   4952 3527019 11487 30875 5081818
Ensemble 17648 1689851 152686 27760 36646345 14958 49595 5598843

Le milieu urbain est caractérisé par une proportion plus importante des salariés et des apprentis par 
rapport au milieu rural. A l’inverse, plus de la moitié des employeurs, les indépendants et les aides 
familiaux résident en milieu rural.



  3.2.1.4 - Statut matrimonial de la population active occupée  

Les actifs occupés d’âge nuptial (12 ans et plus) sont au nombre de  4 701 322 personnes 
(tableau 17). Ils représentent la majeure partie des occupés sur le plan national (83, 9%).  Parmi ces 
derniers, les occupés en union constituent la plus forte proportion ; ils représentent  62,% de ces 
actifs occupés. Plus d’un actif occupé sur 3 est célibataire (32,4%).

Tableau 17 :  Population active occupée (12 ans et plus) selon le sexe et l’état matrimonial 

Sexe
Masculin Féminin Ensemble

Etat matrimonial 

Effectif % col Effectif % col Effectif % col 
Célibataire 1029772 21,9 493829 10,5 1523601 32,4
Marié 1 F 889183 18,9 693030 14,7 1582213 33,7
Marié 2F 318769 6,8 525527 11,2 844296 18,0
Marié 3F 90033 1,9 231145 4,9 321178 6,8
Marié 4F 34436 0,7 127698 2,7 162134 3,4
Veuf / veuve 21568 0,5 177275 3,8 198843 4,2
Div/sép 10928 0,2 17397 0,4 28325 0,6
Union libre 6267 0,1 4943 0,1 11210 0,2
N d 15028 0,3 14494 0,3 29522 0,6
Ensemble 2415984 51,3 2285338 48,7 4701322 100,0

3.2.1.5 - Niveau d’instruction de la population active occupée  

Selon le niveau d’instruction, 92,3% n’ont pas été à l’école tandis que 3,1 % ont un niveau 
de cours moyen. 

Tableau 18 :  Actif occupé selon le sexe et le niveau d’instruction 

Sexe
Masculin Féminin Ensemble

Niveau
d’instruction 

Effectifs % col Effectifs % col Effectif % col 
Aucun 2575899 46 2591678 46,3 5167577 92,3
CP 26794 0,5 12162 0,2 38956 0,7
CE 52511 0,9 21699 0,4 74210 1,3
CM 127443 2,3 48303 0,9 175473 3,1
Sec 1er C 53566 1,0 19620 0,4 73186 1,3
Sec2ème cycle 27244 0,5 8650 0,2 35894 0,6
Supérieur 18009 0,3 4403 0,1 22412 0,4
N d 6304 0,1 4831 0,1 11135 0,3
Ensemble 2887770 51,6 2711073 48,4 5598843 100,0

Les proportions des occupés de sexe féminin et masculin qui n’ont aucune instruction sont 
presque identiques. Pour les autres niveaux, les actifs occupés de sexe masculin sont plus nombreux 
comparativement aux actifs féminins.

3.2.1.6 - Grand groupe de professions de la population active occupée 

Les agriculteurs, les éleveurs et les pêcheurs (groupe 0) constituent  la plus forte proportion 
(90,9% ) des occupés. Le  groupe des professions de culte, de guérisseurs, des musiciens  est 
faiblement représenté.
Tableau 19 : Population active occupée selon les grands groupes de professions et le sexe



Sexe
Masculin Féminin Ensemble

Groupe de 
professions

Effectifs % col Effectifs % col Effectifs %col
Groupe 0 2586270 46,2 2501160 44,7 5087430 90,9
Groupe 1 10129 0,2 2226 0,0 12355 0,2
Groupe 2 11486 0,2 3802 0,1 15288 0,3
Groupe 3 24444 0,4 10160 0,2 34604 0,6
Groupe 4 73900 1,3 125998 2,3 199898 3,6
Groupe 5 80548 1,4 27813 0,5 108361 1,9

Groupe 6 41807 0,7 11823 0,2 53630 1,0
Groupe 7 12845 0,2 204 0,0 13049 0,2
Groupe 8 5969 0,1 819 0,0 6788 0,1
Groupe 9 40372 0,7 27068 0,5 67440 1,2
Ensemble 2887770 51,6 2711073 48,4 5598843 100,00

- Groupe 0 : Agriculture, élevage, pêche et forêt
- Groupe 1 : Administrateur, cadres supérieurs et professions libérales
- Groupe  2 : administration, cadres moyens
- Groupe 3 : Manœuvres, employés, ouvriers et cadres subalternes
- Groupe 4 : Commerce
- Groupe 5 : Artisanat
- Groupe 6 : Services domestiques
- Groupe 7 : Forces armées
- Groupe 8 : Autres métiers et professions
- Groupe 9 : Sans professions et professions non précisées

En dehors du groupe des agriculteurs et des éleveurs où la proportion des hommes est sensiblement
égale à celle des femme, au niveau des autres groupes de professions, on note une prédominance
des effectifs des hommes.

3.2.1.7 - Population active occupée selon le secteur d’activité 

Comme l’indique les graphiques 22 et 23, le secteur primaire regroupe 92% des actifs occupés 
recensés, suivi du secteur tertiaire avec 6% des actifs occupés. On constate que le secteur 
secondaire est très marginal (2%). Quel que soit le secteur économique donné, on constate que les 
actifs masculins sont plus nombreux.

Graphique 22 : Actifs occupés selon les secteurs d’activité 

Graphique 23 : Actifs occupés selon le secteur d’activité et le sexe 

3.2.1.8 - Branche d’activité de la population active occupée 



La classification des branches d’activités selon les actifs occupés peut se présenter par ordre 
suivant d’importance décroissance  : les branches A et B qui regroupent l’ensemble des activités 
agricoles (91% des actifs), le secteur du commerce de gros et de détail, réparations de véhicules 
(4,0% des actifs occupés) et enfin les industrie manufacturières (1,3%).

Tableau 20: population active occupée selon  la branche d’activité, et le sexe  

Sexe
Masculin Féminin Ensemble

Branche
d’activité

Effectif % col Effectif % col Effectif % col 
Branche A 2 584 127 46,2 2 501 404 44,7 5085531 90,8
Branche B 1360 0,0 62 0,0 1422 0,0
Branche C 2982 0,1 1081 0,0 4063 0,1
Branche D 46865 0,8 25790 0,5 72655 1,3
Branche E 2281 0,0 539 0,0 2820 0,1
Branche F 20684 0,4 415 0,0 21099 0,4

Branche G 96590 1,7 127455 2,3 224045 4,0
Branche H 2198 0,0 1727 0,0 3925 0,1
Branche I 20034 0,4 558 0,0 20592 0,4
Branche J 1418 0,0 650 0,0 2068 0,0
Branche K 9052 0,2 2017 0,0 11069 0,2
Branche L 47958 0,9 11877 0,2 59835 1,1
Branche M 7069 0,1 2518 0,0 9587 0,2
Branche N 4484 0,1 2119 0,0 6603 0,1
Branche O 13473 0,2 6124 0,1 19597 0,4
Branche P 3799 0,1 4884 0,1 8683 0,2
Branche Q 2150 0,0 823 0,0 2973 0,1
N d 21246 0,4 21030 0,4 42276 0,8
Ensemble 2887770 51,6 2711073 48,4 5 598 843 100,0

- Branche A : Agriculture, élevage,  chasse et  sylviculture 
- Branche B : Pêche 
- Branche C : Industries extractives 
- Branche D : Activité de fabrication 
- Branche E : Production et distribution d’électricité 
- Branche F : Construction 
- Branche G : Commerce de gros et de détail, réparation de véhicules automobiles, de motocyclettes et de biens personnels et domestiques
- Branche H : Hôtels et restaurants 
- Branche I : Transport, entreposage et communications 
- Branche J : Intermédiation financière 
- Branche K : Immobilier, locations et activités de service aux entreprises 
- Branche L : Administration publique et défense, sécurité sociale obligatoire 
- Branche M : Education 
- Branche N : Santé et action sociale 
- Branche O : Autres activités de services collectifs, sociaux et personnels 
-  Branche P : Ménages employant du personnel domestique 
- Groupe Q : Organisation extra territoriaux 

3.2.1.9 - Actifs occupés dans les deux principales villes 

Les centres urbains comptent au total 517 025 actifs occupés ce qui représente 9,2 des 
occupés au niveau national. Les deux grandes villes (Ouagadougou et Bobo Dioulasso) abritent. 
5,3% des occupés du Burkina Faso et 57,05% des occupés résidant en milieu urbain. 

La proportion des occupés de 6-9 ans est de l’ordre de 0,9 %. A partir de 10 ans les 
proportions sont de plus en plus élevées jusqu'à 30- 34 ans où la proportion des occupés atteint 16,4 
% ; ensuite, les proportions des tranches d’âge deviennent de plus en plus faible. Pour la tranche 



d’âge de 25 à 34 ans, les hommes sont les plus occupés. Ils représentent 23,6 % du total des
occupés. Pour toutes les tranches d’âge, la proportion des occupés de sexe masculin reste important.

Graphique 24 : Pyramide des âges des actifs occupés des 2 grandes villes du Burkina

-  l’état matrimonial de la  population active occupée des grandes villes 
Une forte proportion des occupés est constituée des personnes en « union » (58,2 %). Celle 

des célibataires est non négligeable (36,6%). 

Les célibataires occupés les plus nombreux sont les actifs de sexe masculin. Leur pourcentage est de
l’ordre de 28, 9%. De même parmi les occupés en union, les actifs de sexe masculin prédominent
(41,2%). Pour la ville de Ouagadougou, les actifs des deux sexes en union représentent un peu plus 
de la moitié des actifs soit 59,3 %. Les célibataires, eux représentent 35,7 %. Les 5 % restants sont
constitués des veufs, séparés et divorcés. A Bobo-Dioulasso, les taux sont respectivement de l’ordre 
de 56,1 %, 36,9 % et 7 %. On observe que la structure des occupés des deux villes est presque
identique.

Tableau 21 : population active occupée dans deux grandes villes (Ouagadougou et Bobo-Dioulasso)
selon l’état matrimonial et le sexe 

Sexe
Masculin Féminin EnsembleEtat matrimonial

Effectif % col Effectif % col Effectif % col 
Célibataire 83978 28,9 22471 7,7 106449 36,6
Marié(e) monogame 99769 34,3 35476 12,2 135245 46,5
Marié(e) poly 2 14640 5,0 9763 3,4 24403 8,4
Marié(e) poly 3 2941 1,0 3073 1,1 6014 2,1
Marié(e) poly 4 943 0,3 1152 0,4 2095 0,7
Veuf / veuve 1053 0,4 6288 2,2 7341 2,5
Divorcé(e) ou séparé 1089 0,4 1571 0,5 2660 0,9
Union libre 3263 1,1 968 0,3 4231 1,5
N d 1157 0,4 1178 0,4 2335 0,8
Ensemble 208833 71,8 81940 28,5 290773 100,0
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-  le niveau d’instruction de la population active occupée des grandes villes 

Un peu plus de la moitié  des occupés des deux villes (56,5 %) n’ont aucune instruction. Le 
niveau primaire quant à lui représente 20 % des occupés. 

A tous les niveaux d’instruction, parmi les occupés en général, les actifs masculins sont les
plus nombreux. Plus de la moitié des occupés de la ville de Ouagadougou est sans instruction (55,2
%). A Bobo-Dioulasso ce taux est de 62 %. 

Graphique 25 : Actifs occupés des 2 grandes villes selon le niveau  d’instruction et le sexe 

-   la situation dans l’occupation principale des actifs occupés des deux grandes villes 

L’analyse de la situation dans l’occupation principale dans les deux grandes villes montre 
que 50 % des actifs occupés sont des indépendants. Les salariés représentent 30 %. Dans les deux 
grandes villes, l’emploi salarié est donc beaucoup plus développé. Contrairement au constat fait 
pour l’ensemble du territoire national, on observe dans les deux villes une faible proportion d’aides 
familiaux (6,6%). Les employeurs constituent une des  plus faibles proportions d’occupées. Dans
les deux villes, toutes les situations dans l’occupation principale sont également caractérisées par
une prédominance des actifs de sexe masculin.



Graphique 26 : Actifs occupés des deux grandes villes selon la situation dans l’occupation principale 

-  le groupe de professions de la population active occupée dans la ville de Ouagadougou et de 
Bobo-Dioulasso

Dans les villes de Ouagadougou et de Bobo-Dioulasso, les actifs occupés les plus nombreux 
exercent des professions et des métiers de commerce : ils représentent 32,2% des actifs tandis que
20,3 % sont des artisans. Les services domestiques et services divers n’en occupent que 12,7%.



Graphique 27 : Actifs occupés des deux grandes villes selon le groupe de professions 
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Graphique 28 : Actifs occupés des deux grandes villes du Burkina selon le groupe de professions 

- Groupe 0 : Agriculture, élevage, pêche et forêt
- Groupe 1 :Administrateur, cadres supérieurs et professions libérales
- Groupe  2 : administration, cadres moyens
- Groupe 3 : Manœuvres, employés, ouvriers et cadres subalternes
-  Groupe 4 : Commerce
-  Groupe 5 : Artisanat
- Groupe 6 : Services domestiques
- Groupe 7 : Forces armées
- Groupe 8 : Autres métiers et professions
- Groupe 9 : Sans professions et professions non précisées.

-   Le secteur d’activité des actifs occupés des 2 grandes villes du Burkina

Dans les villes de Ouagadougou et Bobo, on constate comme l’indique le graphique 29 que le
secteur tertiaire est de loin le plus important avec 69% d’actifs occupés. Il est suivi du secteur
secondaire que regroupe 18% des actifs occupés de ces deux villes. Malgré le caractère urbain de
ces villes, 13% des actifs occupés sont dans le secteur primaire.



Graphique 29 : Actifs occupés des deux grandes villes selon le secteur d’activité

La répartitions des actifs occupés de Ouagadougou et de Bobo par secteur et par sexe, 
(graphique 30) nous révèle que quel que soit le secteur d’activité, les hommes prédominent.
Cependant on peut noter que les femmes sont beaucoup plus présentes dans le secteur tertiaire que 
dans le primaire et le secondaire.

Graphique 30 : Actifs occupés selon le secteur d’activité et le sexe

-  la branche d’activité des actifs occupés de Ouagadougou et Bobo 

Le tableau 22 montre que dans les deux grandes villes, la majorité des actifs (62,3%) se 
répartissent entre les trois branches que sont respectivement, le commerce de gros et de détail, la
réparation de véhicules et de biens personnels domestiques (38,1%), l’agriculture, l’élevage, la 
chasse et la sylviculture (12,9%) et les activités de fabrication (11,3%). Nous constatons également 
que l’administration publique, la défense et la sécurité sociale est une importante branche qui
occupe 9,2% des actifs de Ouagadougou et de Bobo.



Tableau 22 : Population active occupée des villes de Ouagadougou et de Bobo-Dioulasso selon 
les branches d’activité et le sexe 

Sexe
Masculin Féminin Ensemble

Branche
d’activité

Effectif %
col

Effectif %
col

olEffectif % c

Branche A 31 058 10,5 7022 2,4 38 080 12,9
Branche B 65 0,0 0,0 0,0 65 0,0
Branche C 411 0,1 45 0,0 456 0,2
Branche D 26948 9,1 6409 2,2 33 357 11, 3 
Branche E 1724 0,6 227 0,1 1951 0,7
Branche F 15475 5,2 170 0,1 15645 5,3
Branche G 66612 22,6 45704 15,5 112316 38,1
Branche H 1594 0,5 881 0,3 2475 0,8
Branche I 13981 4,7 487 0,2 14468 4,9
Branche J 1139 0,4 543 0,2 1682 0,6
Branche K 7075 2,4 1610 0,5 8685 2,9
Branche L 20717 7,0 6537 2,2 27254 9,2
Branche M 3716 1,3 1727 0,6 5443 1,8
Branche N 2101 0,7 1215 0,4 3316 1,1
Branche O 9609 3,3 3672 1,2 13281 4,5
Branche P 3039 1,0 3861 1,3 6900 2,3
Branche Q 1209 0,4 517 0,2 1726 0,6
N d 4568 1,5 3331 1,1 7899 2,7
Ensemble 211 041 71,5 83958 28,5 294999 100,0
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- Branche A : Agriculture, élevage,  chasse et  sylviculture
- Branche B : Pêche
- Branche C : Industries extractives
- Branche D : Activité de fabrication
- Branche E : Production et distribution d’électricité
- Branche F : Construction 
- Branche G : Commerce de gros et de détail, réparation de véhicules automobiles, de motocyclettes et de biens personnels et domestiques
- Branche H : Hôtels et restaurants
- Branche I : Transport, entreposage et communications
- Branche J : Intermédiation financière 
- Branche K : Immobilier, locations et activités de service aux entreprises 
- Branche L : Administration publique et défense, sécurité sociale obligatoire 
- Branche M : Education
- Branche N : Santé et action sociale 
- Branche O : Autres activités de services collectifs, sociaux et personnels
-  Branche P : Ménages employant du personnel domestique
- Branche Q : Organisation extra territoriaux

3.2.1.10 - Actifs occupés des autres villes 

Les villes autres que Ouagadougou et Bobo-Dioulasso comptent 222 026 occupés. Ce 
volume représente 3,9 % des actifs occupés. Au niveau des actifs occupés urbains, ce chiffre 
représente 42,95 % des actifs urbains occupés. 

-  la structure par sexe et par âge des actifs occupés des autres villes 

L’analyse de la situation des autres villes selon les groupes d’âge révèle que les occupés de
6-9 ans représentent une faible proportion (3,5%). Les proportions selon les tranches d’âge sont
élevées jusqu'à 20-24 ans. A partir de 25 ans, elles diminuent progressivement jusqu'à l’âge de 80 
ans et plus comme l’indique le graphique 31. 

Graphique 31 : pyramide des âges des actifs occupés des autres villes



Une analyse selon le groupe d’âge révèle que la moitié des occupés des autres villes 
(50,1 %) a un âge compris entre 15 et 34 ans. Cet indicateur montre que les occupés des autres 
villes sont essentiellement des jeunes. De même, un peu plus de la moitié des occupés des autres 
villes (59,7 %) est de sexe masculin. 

3.2.2 - Occupation secondaire de la population active occupée 

Au Burkina Faso, 1 484 985 actifs ont une occupation secondaire ce qui représente 26,5 % 
des actifs ayant une occupation principale. En d’autres termes plus d’un actif occupé sur quatre 
exerce une activité secondaire. 

3.2.2.1 - Structure par âge et par sexe des actifs occupés ayant une activité 
secondaire

L’occupation secondaire mobilise plus les actifs de 15 à 19 ans. Ces derniers représentent 
12,4 %. La  participation de cette classe d’âge à l’activité économique est importante autant au 
niveau des principales activités qu’au niveau des activités secondaires. 



Graphique 32 : Pyramide des âges des actifs occupés ayant une occupation secondaire 
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Le graphique 32 indique également que l’activité secondaire est exercée par environ 14 %
des actifs occupés de moins de 15 ans. Parmi ces derniers, les actifs de sexe masculin constituent
plus de la moitié (57,4 %). 

3.2.2.2 - Exercice d’une activité secondaire selon le groupe de professions et le 
sexe

Les personnes du groupe 0 (agriculture élevage pêche et chasse) sont les plus nombreuses à 
avoir une activité secondaire. En terme de proportion ces derniers constituent  45,9 % des actifs
ayant une occupation secondaire. Très peu d’occupés ayant pour activité principale les professions 
de l’administration, de cadre moyen, de manoeuvres, d’employés, d’ouvriers, de cadres subalternes, 
de forces armées, de sécurité ont une occupation secondaire. 

Graphique 33 : Exercice d’une activité secondaire selon le groupe de professions 

L’exercice d’une activité secondaire concerne plus les actifs de sexe masculin, exception 



faite des activités de commerce et de l’artisanat où la proportion  des actifs de sexe féminin 
prédomine. 

Tableau 23 : Population active occupée ayant une activité secondaire selon le groupe de professions 
et le sexe

Sexe
Masculin Féminin Ensemble

Groupe de 
profes.

Effectif % col effectif % col Effectif % col
Groupe 0 557375 37,5 123842 8,3 681217 45,9
Groupe 1 223 0,0 39 0,0 262 0,0
Groupe 2 78 0,0 23 0,0 101 0,0
Groupe 3 21110 1,4 14678 1,0 35788 2,4
Groupe 4 102374 6,9 329811 22,2 432185 29,1
Groupe 5 118507 8,0 199639 13,4 318146 21,4
Groupe 6 7224 0,5 2479 0,2 9703 0,7
Groupe 7 8 0,0 4 0,0 12 0,0
Groupe 8 7198 0,5 373 0,0 7571 0,5
Groupe 9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
Ensemble 814097 54,8 670888 45,2 1484985 100,00

3.2.2.3 - Répartition des chefs de ménage occupés exerçant une activité 
secondaire selon le sexe et la taille du ménage 

Le RGPH’96 dénombre 565 869 chefs de ménage occupés  exerçant une occupation 
secondaire. Leur proportion par rapport à l’ensemble des  occupés dans une activité secondaire est 
de l’ordre de  10,1 %. 

Une forte proportion des chefs de ménage ayant une occupation secondaire (31,5 %), 
appartiennent aux ménages dont la taille est comprise entre 4 et 6 personnes. Les chefs de ménage 
dont la taille est comprise entre 7 et 9 personnes sont relativement nombreux (23,7 %). 

Tableau 24 : Répartition des chefs de ménage ayant une occupation secondaire selon la taille du 
ménage et le sexe

Taille du Sexe
Ménage Masculin Féminin Ensemble

Effectif % col Effectif % col Effectif % col 
1-3 97236 17,2 15080 2,7 112 318 19,8
4-6 16260 28,7 15467 2,8 178068 31,5
7-9 128445 22,7 5842 1,0 134287 23,7
10 et Plus 138500 24,4 2616 0,4 141556 24,8
Ensemble 526 864 93,1 39 005 6,9 565 869 100,0

La quasi-totalité des chefs de ménage ayant une occupation secondaire est de sexe masculin 
(93,1%). L’analyse du tableau 24 montre 28,7% des chefs de sexe masculin sont dans des ménages 
dont la taille est comprise entre 4 et 6 personnes. 

3.3 - CHOMAGE 



3.3.1 - Volume de la population active au chômage 

Au RGPH de 1996, on dénombre 76 339 actifs en situation de chômage. Ainsi donc, les 
chômeurs représentent 1,3 % des actifs. Parmi les chômeurs, 19 195 (soit 25,1 %) ont déjà travaillé 
tandis que 57 144 sont en quête d’un premier emploi comme l’indique le graphique 34. 

Graphique 34 : Population active au chômage selon le statut et le sexe 
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La proportion des chômeurs de sexe masculin est très élevée (71,1 %). 

3.3.2 - Structure par âge et sexe des chômeurs ayant déjà travaillé 

La proportion la plus forte de chômeurs de cette catégorie est constituée par les actifs  de la
tranche d’âge 15-19 ans (15,0 %). Dès l’âge de 20 ans les proportions de chômeurs de ce type 
s’amenuisent progressivement jusqu'à 80 ans et plus. En s’intéressant à la fois aux tranches d’âge et 
au sexe, on observe que la plus forte proportion de chômeurs (10%) sont âgés de 20-24 ans de sexe 
masculin.

Graphique 35 : Pyramide des âges des chômeurs ayant déjà travaillé 

3.3.3 - Niveau d’instruction des chômeurs ayant déjà travaillé 

Un peu plus de la moitié des chômeurs ayant déjà travaillé (58,5 % ) sont sans instruction. 
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Cette proportion est moins forte pour les chômeurs de cette catégorie de niveau primaire (19,3%). 
Les chômeurs ayant déjà travaillé et de surcroît ayant un niveau secondaire ou plus représentent
21,4%.

Tableau 25 : Structure des chômeurs ayant déjà travaillé selon le niveau d’instruction 

Sexe
Masculin Féminin Ensemble

Niveau d’instruction

Effectif % col Effectif % col Effectif % col
Aucun 7458 38,9 3763 19,6 11221 58,5
CP 204 1,1 82 0,4 286 1,5
CE 521 2,7 230 1,2 751 3,9
CM 1991 10,4 682 3,6 2673 13,9
Second1er  cycle 1950 9,6 751 3,9 2601 13,6
Second2èmecycle 791 4,1 263 1,4 1054 5,5
Supérieur 351 1,8 97 0,5 448 2,3
N d 111 0,6 50 0,3 161 0,8
Ensemble 13277 69,2 5918 30,8 19195 100,00

3.3.4 - Chômeurs ayant déjà travaillé et diplôme obtenu 
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En considérant le dernier diplôme, on s’aperçoit qu’une forte proportion des chômeurs de 
cette catégorie (72,2%) n’en a aucun. Ce constat serait le reflet du poids important de la population 
non instruite qui existe dans le pays. 

Tableau 26 : Répartition des chômeurs ayant déjà travaillé selon la détention d’un diplôme (en %)

Sexe
Masculin Féminin EnsembleDiplôme

Effectif % col Effectif % col Effectif % col 
Aucun 9360 48,8 4504 23,5 13864 72,2
Diplôme 3849 1,1 1387 7,2 5236 27,3
N d 68 0,4 27 0,1 95 0,5
Ensemble 13277 69,2 5918 30,8 19195 100,0

Parmi les chômeurs ayant déjà travaillé, ceux qui n’ont jamais été à l’école sont 
majoritairement des hommes (9360 cas sur un total de 13864). 

3.3.5 - Chômeurs en quête d’un premier emploi 

Le graphique 36 indique que la quête d’un premier emploi est une préoccupation des actifs 
d’un âge compris entre 6 et 59 ans. A 60 ans et au-delà, il n’existe pas de chômeurs en quête d’un
premier emploi. La forte proportion des chômeurs en quête d’un premier emploi (22,1%) est 
constituée d’actifs de sexe masculin d’un âge compris entre 20 et 24 ans.

Graphique 36 : Effectifs par âge et sexe des chômeurs en quête de leur 1er emploi 



3.3.6 - Niveau d’instruction des chômeurs en quête d’un premier emploi 

Parmi les chômeurs en quête d’un premier emploi 36,0% n’ont aucun niveau. Presque la 
moitié des actifs ont un niveau secondaire. Les diplômés de l’enseignement supérieur demeurent
faiblement représentés.

3.3.7 - Niveau du chômage

Le Burkina Faso enregistre un taux de chômage de l’ordre de 1,3%. Une  analyse selon le 
milieu montre cependant que le chômage est plus important en milieu urbain (10,6%) qu’en milieu
rural (0,3 %). 

3.3.7.1 - Chômage selon le milieu de résidence

Le taux de chômage le plus élevé est enregistré chez les actifs de sexe masculin (1,8%)
(tableau 27).

Graphique 37 : Taux de chômage selon le milieu de résidence 

En milieu urbain, les actifs de sexe masculin présentent le taux de chômage le plus élevé
(11,4%). Le taux le plus faible est enregistré par les actifs féminins de milieu rural (0,2 %). La ville 
de Ouagadougou enregistre un taux de chômage de l’ordre de 16,4 % et de 12,1% pour Bobo-
Dioulasso. Ces deux villes abritent beaucoup plus de chômeurs que les autres villes. 



Tableau 27 : Chômeurs et taux de chômage selon le milieu de résidence et sexe 

Urbain Rural Ensemble
M F M F M F

Chômeurs 44 312 17278 9982 4767 52294 22045
Taux chômage 11,4 9,0 0,4 0,2 1,8 0,8

3.3.7.2 - Structure du chômage selon l’âge et le milieu de résidence 

Le taux de chômage varie selon les tranches d’âge. Pour les actifs d’un âge compris entre  6 
et 9 ans, il est de l’ordre de 0, 8%. Dès l’âge de 10 ans il s’accroît au fur et à mesure que les âges
augmentent et atteint  3,2% pour les actifs de 20-24 ans. Ensuite on assiste à une diminution
progressive des taux de chômage au fur et à mesure que l’âge augmente. Il apparaît donc clairement
qu’à partir de 25 ans le taux de chômage baissent progressivement.

Graphique 38 : Taux de chômage selon l’âge et le milieu de résidence
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En considérant toujours les tranches d’âge, on peut observer que le taux de chômage le plus 
élevé (20,9 %) est enregistré pour les actifs de sexe masculin dont l’âge est compris entre 20 et 24 
ans et résidant en milieu urbain. Le taux le plus faible est celui des actifs de sexe féminin dont l’âge 
est compris entre 35 et 44 et résidant en milieu rural.

On peut noter que les taux de chômage les plus élevés concernent les actifs de sexe masculin
vivant en milieu urbain et âgés de 6 à 24 ans. La faible capacité d’absorption du système éducatif
conjuguée au fort taux de déperdition scolaire contraignent ces catégories à devenir des candidats 
potentiels sur le marché du travail. 

3.3.7.3 - Chômage selon le niveau d’instruction 

Lorsque l’on considère le niveau d’instruction uniquement, on constate que le taux de 
chômage le plus élevé est enregistré par les actifs d’un niveau de premier et second cycle des lycées 
et collèges (34,5%). Les actifs sans niveau semblent les moins touchés par le chômage avec un taux 
de l’ordre de 0,6%. 
 Tableau 28 : Taux de chômage selon le sexe, le milieu de résidence et le niveau d’instruction 

Milieu de résidence 
Niveau

d’instruction
Urbain Rural Ensemble

M F M+F M F M+F M F M+F
Aucun 7,5 4,9 6,3 0,2 0,1 0,2 0,9 0,2 0 ,6 
CP 12,2 13,0 12,4 0,5 0,6 0,5 3,1 0,3 2,9



CE 13,7 14,2 13,8 0,7 0,45 0,6 4,8 0,8 4,7
CM 24,1 16,9 12,6 1,6 1,1 1,4 6,9 2,1 6,9
1ER C 22,3 25,8 23,3 8,5 8,5 8,5 17,9 3,3 18,7
2EME C 20,3 19,7 20,1 6,3 10,2 6,9 15,2 7,9 15,8
Supérieur 12,1 13,9 11,3 28,0 5,5 16,5 9,4 7,9 10,2
Ensemble 11,4 9,0 10,6 0,4 0,2 0,3 1,8 0,8 1,3

L’analyse selon le sexe, le niveau d’instruction et le milieu montre que le taux de chômage
le plus élevé (25,8 %) est enregistré par les actifs de sexe féminin d’un niveau de premier cycle des
lycées et collèges et de surcroît vivant en milieu urbain. Il résulte de tout ce qui précède que le 
chômage touche beaucoup plus les diplômés.

3.3.7.4 - Chômage selon le statut matrimonial 

En considérant le statut matrimonial de la population des actifs, on constate que les taux de 
chômage sont relativement élevés chez les actifs en union libre (5,7%). Les célibataires et les 
personnes divorcées ou séparées enregistrent des taux de chômage respectifs de 3,4% et de 1,4%.
Le chômage est relativement faible au niveau des personnes mariées quel que soit le type de
mariage (moins de 1%) (graphique 39, tableau A13 en Annexe). 

Graphique 39 : Taux de chômage selon le statut matrimonial 

3.3.7.5 - Evolution du chômage entre 1985 et 1996 

Le tableau 29, présente les taux de chômage des deux derniers recensements de la population
de1985 et 1996. Ces taux sont calculés sur la base des actifs de 10 ans et plus pour les besoins de 
comparaison. En 1985, le recensement n’avait pas pu collecter les informations concernant l’activité 
économique des personnes dont l’âge était inférieur à 10 ans. 

Tableau 29 : Taux de chômage selon l’année 

Année de référence 1985 1996
Taux de chômage 0,85 1,4
Croissance annuelle 2,7 3,1

Le chômage s’est accru en 10 ans passant de 0,85 % en 1985 à 1,4 % en 1996. 



3.3.8 - Chômage dans les deux grandes villes 

La ville de Ouagadougou et de Bobo-Dioulasso enregistrent des taux de chômage bien au-
dessus de la moyenne nationale. Entre 1985 et 19966, ces taux sont respectivement de l’ordre de 
15,8 % et 13,4 % pour les actifs de sexe masculin tandis que pour les actifs de sexe féminin, il est 
de 16,3 % et 9,3 %. Le chômage est donc un phénomène essentiellement urbain. 



CONCLUSION

La population active du Burkina compte 5 675 182 personnes dont 51,8% d’hommes et de 
48,2% de femmes. Malgré la supériorité numérique des femmes au plan national, elles demeurent 
moins nombreuses que les hommes dans la population active. Environ la moitié des actifs (49,5%) 
ont moins de 25 ans et 25% ont moins de 15 ans. 

Le milieu rural se caractérise par une entrée précoce en activité et une sortie tardive alors 
qu’en milieu urbain, les actifs commencent à travailler un peu plus tard et quitte leur emploi un peu 
plus tôt. 

La majeure partie de la population active demeure sans niveau d’instruction (91,6 %). Il 
convient de relever également l’importance considérable des aides familiaux, lesquels représentent  
65,1 % des actifs occupés. 

Entre les deux derniers recensements, le taux d’activité a augmenté, passant de 51,1% en 
1985 à 55% en 1996, ce qui en principe, devrait induire une croissance du PIB. 

Le taux de chômage est de 1,3%. Ce taux est de loin inférieur au seuil toléré pour les 
économies1. A priori, on peut penser que le chômage n’est pas inquiétant et pourtant l’analyse selon 
le milieu montre que le chômage est plus développé en milieu urbain (10,6%) et singulièrement 
dans les plus grands centres urbains que sont Ouagadougou (16,4%) et Bobo-Dioulasso (12,1%). 
Selon le niveau d’instruction, les taux de chômage sont plus élevés parmi les actifs du niveau du 
premier et du second cycle. Les actifs sans aucun niveau d’instruction semblent moins touchés par 
le chômage.  

Les indicateurs issus du présent recensement général ne suffisent pas pour faire de bonnes 
prévisions. Ils permettent toutefois de définir à partir d’hypothèses, quelques orientations en matière 
d’emploi pour la décennie 1996-2006. 

 Une première hypothèse est que la population active continuera de croître et que, du fait des 
problèmes économiques, le pourcentage d’actifs occupés peut baisser. Si cela relève d’une 
évidence, des stratégies doivent être mises en œuvre pour juguler l’accroissement du phénomène. 

 La seconde hypothèse est que le nombre de chômeurs diplômés continuera de croître.  Dans 
cette perspective, il convient de renforcer les stratégies2 d’insertion des diplômés.  

 La troisième hypothèse est que le chômage demeurera longtemps plus important en milieu 
urbain qu’en milieu rural. La lutte contre le chômage devrait veiller à la réduction de la disparité 
entre les milieux de résidence. Une meilleure dissémination des infrastructures sur le territoire 
national en direction des villes moyennes, pourrait alors aider au ralentissement de l’exode3, une des 
causes du chômage dans les villes. La facilitation de l’accès aux facteurs de production dont le 
crédit comme stratégie d’appui permettrait une bonne exploitation de ces infrastructures. 

1 Selon la théorie néoclassique le taux de chômage toléré est de l’ordre de 3 % 
2 Le Fonds d’Appui à la Promotion de l’Emploi 
3 cf. “ Recommandation sur le chômage des jeunes au Burkina Faso ”, Conseil Economique et Social, Burkina Faso 
1994 
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ANNEXE

Les grands groupes de professions élaborés à partir de cette nomenclature sont les suivants : 
-   Groupe 0 : Agriculture, élevage, pêche et forêt 
-   Groupe 1 :Administrateur, cadres supérieurs et professions libérales 
-   Groupe  2 : Administration, cadres moyens    
-   Groupe 3 : Manœuvres, employés, ouvriers et cadres subalternes 
-   Groupe 4 : Commerce 
-   Groupe 5 : Artisanat
-   Groupe 6 : Services domestiques  
-   Groupe 7 : Forces armées
-   Groupe 8 : Autres métiers et professions non précisées 
-   Groupe 9 : Sans professions et professions 

Les grandes branches élaborées à partir de cette nomenclature sont les suivantes : 
-   Branche A : Agriculture, élevage,  chasse et  sylviculture 
-   Branche B : Pêche 
-   Branche C : Industries extractives 
-   Branche D : Activité de fabrication 
-   Branche E : Production et distribution d’électricité 
-   Branche F : Construction 
-   Branche G : Commerce de gros et de détail, réparation de véhicules Branche automobiles,      de 
motocyclettes et de biens personnels et domestiques 
-   Branche H : Hôtels et restaurants 
-   Branche I : Transport, entreposage et communications 
-   Branche J : Intermédiation financière 
-   Branche K : Immobilier, locations et activités de service aux entreprises 
-   Branche L : Administration publique et défense, sécurité sociale obligatoire 
-   Branche M : Education 
-   Branche N : Santé et action sociale 
-    Branche O : Autres activités de services collectifs, sociaux et personnels 
-    Branche P : Ménages employant du personnel domestique 
-   Groupe Q : Organisation extra territoriaux

Tableau A1 : Actifs occupés de 10 ans et plus selon la situation dans l’occupation principale, l’âge et 
le sexe 

Employeurs Indépendants Salariés Apprenti Aides Familiaux AutresGroupe 
d’âge M F M F M F M F M F M F
10-14  437 345 17334 16183 806 1216 2512 550 399614 354810 1557 841
15-19 1167 645 36963 34122 4684 3617 8350 1550 357011 325523 1702 698
20-24  1458 640 93131 44559 13491 3715 7427 925 164655 246370 1428 589
25-29  1789 667 155465 45879 22286 5572 3341 319 76032 228895 1178 524
30-34  1703 613 173537 42794 24489 6005 1095 158 36178 193925 864 425
35-39 1394 487 155674 37546 21256 4535 378 114 18717 159936 583 338
40-44 1272 419 138030 33149 16410 2813 161 83 10971 132189 399 280
45-49 928 318 120610 27022 11462 1504 81 59 6773 100114 261 247
50-54  773 305 108199 25656 6931 729 30 43 5327 87082 215 231
55-59  558 193 89129 17884 1927 114 0,0 0,0 3668 58101 166 215
60-64 444 204 79756 17114 939 61 0,0 0,0 3362 48662 132 265
65- 69 275 127 55547 10069 337 33 0,0 0,0 2377 28235 97 156
70-74  202 92 41516 8665 190 18 0,0 0,0 2101 20449 95 164
75-79  122 45 21564 3663 70 6 0,0 0,0 1243 8543 60 96
80 et + 86 52 16178 4051 111 8 0,0 0,0 1417 8015 74 141
Ensemble 12608 5152 1302633 368356 125389 329946 23375 3801 1089446 2000849 8811 5210



Tableau A2 : Répartition de la population active occupée de 10 ans et plus par sexe selon le milieu de 
résidence

Situation dans l’occupation principale Milieu Employeurs Indépendants Salariés Apprentis Aides Familiaux Autres Ensemble
Urbain
M
F

Rm

 4993 
927

538,6

161684
70715

228,6

  93376 
24854

375,69

 20419 
2578

792,0

52203
67621

77,19

 2973 
866

343,3

335648
167561

200,31

Rural
M
F

Rm

7615
4225

180,2

1151824
307812

374,19

32118
5203

617,29

3463
1515

228,58

1328452
2200100

60,38

6802
5008

135,82

2530276
2523863

100,25
Ensemble
M
F

Rm

12608
5152

244,72

1313508
378527

367,00

125494
30057

417,52

23882
4093

583,48

1380655
2267721

80,72

9775
5874

166,41

2865922
2691424

106,48
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Tableau A3 : Répartition  des chômeurs par groupe d’âges selon le sexe et le milieu de résidence 

Urbain Rural EnsembleGroupe  
D’âge M F H+F M F H+F M F H+F
6-9 1339 1066 2405 1432 1222 2654 2771 2288 5059
10-14 3454 2395 5849 1336 859 2195 3790 3254   7044 
15-19  8872 4650 13522 2020 721 2741 10892 5371 16263
20-24  12205 4304 16509 2346 594 2940 14551 4898 19449
25-29 8820 2713 11533 1202 348 1550 10022 3061 13083
30-34 3930 1169 5099 470 154 624 4400 1323   5723 
35-39 1966 425 2391 268 74 342 2234 499   2733 
40-44 1452 218 1670 189 69 258 1641 287   1928 
45-49 1004 101 1105 228 68 296 1232 169   1401 
50-54 678 68 746 110 88 198 788 156     944 
55-59 260 26 286 75 56 130 335 81     416 
60-64 165 48 213 87 119 206 252 167     419 
65-69 59 32 91 59 74 133 118 106     224 
70-74 50 30 80 72 102 174 122 132     254 
75-79 22 11 33 70 82 152 92 93     185 
80  et + 36 22 58 118 138 256 154 160     314 
Ensemble 44312 17278 61590 9982 4767 14749 53394 22045 76339

Tableau A4 : Structure par sexe de la population active au chômage selon le sexe, le milieu et la 
catégorie de chômeurs 

Milieu Chômeurs n’ayant jamais 
travaillé

Chômeurs ayant perdu leur 
emploi 

Ensemble

Effectif % Effectif % Effectif %

Urbain

       M 
       F 
       T 

34774
13759
48533

78,4
76,8
78,8

9538
3519

13057

21,6
23,2
21,2

44312
17278
61590

100,00
100,00
100,00

Rural
       M 
       F 
       T 

6243
2368
8611

62,5
49 ,6 
58,4

3739
2399
6138

37,5
50,4
41,6

9982
4767

14749

100,00
100,00
100,00

Ensemble
       M 
       F 
       T 

41017
16127
57144

75,5
73,1
74,8

13277
5918

19195

24,5
26,9
25,2

54294
22045
76339

100,00
100,00
100,00



Tableau A5 : Structure par âge et  par sexe des chômeurs ayant déjà travaillé selon le milieu de 
résidence

Urbain Rural EnsembleGroupe  
d’âge M F M+F M F M+F M F M+F
6 - 9 ans  264 240 504 703 596 1299 967 836 1803
10-14 ans 555 552 1107 578 408 986 1133 960 2093
15-19 ans 1280 852 2132 527 216 743 1807 1068 2875
20-24 ans  1509 611 2120 414 145 559 1923 756 2679
25-29 ans  1449 366 1815 316 114 430 1765 480 2245
30-34 ans 1067 314 1381 222 89 311 1289 403 1692
35-39 ans 862 179 1041 170 53 223 1032 232 1264
40-44 ans  847 122 969 139 64 203 986 186 1172
45-49 ans 665 62 727 99 61 160 764 123 887
50-54 ans  479 55 534 95 83 178 574 138 712
55-59 ans 229 23 252 70 55 125 299 78 377
60-64 ans  165 48 213 87 119 206 252 167 419
65-69 ans 59 32 91 59 74 133 118 106 224
70-74 ans  50 30 80 72 102 174 122 132 254
75-79 ans 22 11 33 70 82 152 92 93 185
80 ans et + 36 22 58 118 138 256 154 160 314
Ensemble 9538 3519 13057 3739 2399 6138 13277 5918 19195

Tableau A6 : Structure par âge et  par sexe des chômeurs en quête de leur premier emploi selon le 
milieu de résidence 

Urbain Rural EnsembleGroupe  
d’âge M F M+F M F M+F M F M+F
6-9 1075 826 1901 729 626 1355 1804 1452 3256
10-14 2899 1843 4742 758 451 1209 2657 2294 5951
15-19  7592 3798 11390 1493 505 1998 9085 4303 13388
20-24  10696 3693 14389 1932 449 2381 12628 4142 16770
25-29 7371 2347 9718 886 234 1120 8257 2581 10838
30-34 2863 855 3718 248 65 313 3111 920 4031
35-39 1104 246 1350 98 21 119 1202 267 1469
40-44  605 96 701 50 5 55 655 101 756
45-49  339 39 378 29 7 36 36821 46 414
50-54 199 13 212 15 5 20 214 18 232
55-59 31 3 34 5 0,0 5 36 3 39
60et plus   0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
Ensemble 34774 13759 48533 6243 2368 8611 41017 16127 57144
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Tableau A7 : Répartition des chômeurs selon le sexe, le milieu de résidence et le niveau d’instruction 

Milieu Urbain Rural Ensemble

 CHO  QUE  CHO  QUE CHO QUE
Niveau M F M F M F M F M F M F
AUCUN 4589 1634 12274 4130 2870 2132 2736 1294 7459 3766 15010 5424
CP 156 62 556 229 48 20 89 32 204 82 645 261
CE 440 204 1989 688 81 26 179 48 521 230 2168 736
CM 1710 594 6504 2658 281 88 970 272 1991 682 7474 2930
1ER CYCLE 1558 675 8290 3963 294 77 1518 511 1852 752 9808 4474
2EME CYCLE 674 229 3470 1425 117 34 621 186 791 263 4091 1611
SUP 317 92 1424 549 34 5 96 21 351 97 1520 570
Ensemble 9444 3490 34507 13642 3725 2382 6209 2364 13169 5872 40716 16006



Tableau A8 : Taux bruts et taux nets d’activité par  province des actifs de six (6) ans et plus (%) 
par province et le sexe 

Taux brut d’activité Taux net d’activité Province
Masculin Féminin Ensemble Masculin Féminin Ensemble

Bam 60 63 62 79 80 79
Bazèga 61 66 64 80 83 82
Bougouriba 56 47 51 70 58 64
Boulgou 56 50 53 73 63 68
Boulkiemdé 55 62 59 71 76 74
Comoé 60 54 57 76 68 72
Ganzourgou 62 63 62 81 80 80
Gnagna 66 63 65 88 84 86
Gourma 62 56 59 82 72 77
Houet 55 37 46 68 45 57
Kadiogo 50 29 40 61 35 48
Kénédougou 62 55 58 80 70 75
Kossi 65 43 54 83 55 69
Kouritenga 59 61 60 77 76 76
Mouhoun 60 51 56 78 65 71
Nahouri 60 58 59 76 72 74
Namentenga 63 47 55 85 61 72
Oubritenga 60 66 63 79 83 81
Oudalan 63 26 44 80 32 56
Passoré 58 64 61 75 79 77
Poni 60 58 59 76 71 74
Sanguié 56 58 57 72 72 72
Sanmatenga 61 63 62 81 80 81
Seno 65 14 40 83 17 50
Sissili 59 39 48 77 49 62
Soum 59 28 43 77 36 56
Sourou 58 49 53 74 61 67
Tapoa 64 57 61 85 75 79
Yatenga 57 59 58 74 74 74
Zoundwéogo 62 65 64 81 82 81
Balés 59 52 55 76 65 70
Banwa 63 48 56 83 62 72
Ioba 60 63 61 77 78 78
Komandjari 71 57 64 93 76 85
Kompienga 60 44 52 81 58 69
Koulpélgo 64 63 64 85 82 83
Kourwéogo 60 70 66 80 86 83
Léraba 63 65 64 82 83 82
Loroum 62 60 61 82 77 79
Nayala 58 40 49 74 51 62
Noumbiel 66 64 65 87 81 84
Tuy 66 64 65 87 81 84
Yagha 67 22 45 87 28 58
Ziro 67 22 45 77 43 59
Zondoma 57 62 60 75 78 77
Ensemble 59 51 55 76 64 70

Tableau A9 : Taux bruts et taux net des actifs de dix (10 ) ans et plus  par province et sexe
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Taux net d’activité Taux brut d’activité Provinces
Masculin Féminin Ensemble Masculin Féminin Ensemble

Bam 85,7 84,9 85,3 53,5 56,1 54,9
Bazega 86,9 87,6 87,3 53,1 58,8 56,1
Bougouriba 79,3 63,7 70,9 50,6 43,2 46,8
Boulgou 82,6 69,1 75,1 49,9 45,8 47,7
Boulkiemdé 78,1 80,5 79,5 47,5 55,6 52
Comoé 82,7 72,3 77,2 52,9 48,6 50,7
Ganzourgou 88,2 84,6 86,3 53,9 55,4 54,7
Gnagna 93 87,4 90,1 56,6 54,6 55,6
Gourma 87,8 76,7 82 54,3 49,4 51,8
Houet 75 48,8 61,8 50,6 33,3 41,9
Kadiogo 68,6 39 53,8 48,9 27,7 38,3
Kénédougou 87,1 74,8 80,8 54,8 48,2 51,4
Kossi 90,2 58,7 74,3 57,7 37,9 47,8
Kouritenga 84,1 81 82,4 52,3 54,4 53,4
Mouhoun 85,4 70 77,5 54,3 45,6 49,9
Nahouri 84 77,2 80,3 53,9 52,9 53,4
Namentenga 91,1 61,5 75,2 54,5 39,1 46,5
Oubrirenga 84,7 86,9 85,9 52,5 58,4 55,7
Oudalan 88,8 35 61,2 58,7 23,8 41,1
Passoré 83,2 84,6 84 50,7 56,7 53,9
Poni 85,4 77,6 81,2 53,5 52,4 53
Sanguié 80,7 78,7 79,6 50 53,6 51,9
Sanmatenga 88,2 85,3 86,6 53,6 56,5 55,2
Seno 89,9 18,7 54 60,4 12,9 36,7
Sissili 85,9 54,2 69 52,5 35,3 43,6
Soum 85,8 38,5 61,5 54,6 25,2 39,8
Sourou 83,5 68,5 75,7 53,4 45,1 49,1
Tapoa 91,6 80,3 85,8 55,8 50,1 52,9
Yatenga 82 80,1 81 51,3 53,2 52,3
Zoundweogo 88,1 86,9 87,4 54,3 57,7 56,1
Bale 84,7 70,7 77,3 53,5 46,7 50
Banwa 90,1 66,3 77,9 56,1 42,3 49,1
Ioba 85,2 84,2 84,7 53,5 57,1 55,4
Komandjari 96,2 77,6 86,9 59,5 48,6 54,1
Kompienga 88,7 63,7 76 53,6 39,4 46,5
Koulpelgo 90,6 85,6 88 54,7 54,9 54,8
Kourwéogo 86,5 90,1 88,6 51,3 61,6 57
Léraba 86,8 87,3 87,1 53,5 56,7 55,2
Lorum 87,6 80,2 83,6 53,3 51,9 52,5
Nayala 83,1 55,7 69 52,9 36,7 44,7
Noumbiel 90,8 84,1 87,4 56,5 55,4 55,9
Tuy 88,7 83,8 86,1 54,7 54,8 54,8
Yagha 93,8 31 62,8 60,2 19,9 40,3
Ziro 86 45,5 64,5 52,4 29,3 40,5
Zondoma 84,6 85,6 85,2 51,2 56,3 53,9
Ensemble 83,5 68,8 75,7 52,9 45,8 49,2

Tableau A10 : Population active du Burkina selon l’âge et le sexe et le milieu de résidence 

Milieu de résidence Groupes
d’âges                      Urbain                       Rural Ensemble



Masculin Féminin Ensemble Masculin Féminin Ensemble
6-9 6738 5995 12 733 306174 280661 586835 599568
10-14 17419 13433 30852 412223 366315 778538 809388
15-19 43317 26240 69557 379504 347212 726716 796271
20-24 58364 26405 84769 240029 276936 516965 601733
25-29 60471 25983 86454 211765 260492 472257 558711
30-34 55295 24302 79597 188747 222240 410987 490584
35-39 43906 19560 63466 157583 184887 342470 405936
40-44 33609 14744 48353 136107 155275 291382 339735
45-49 23909 10601 34510 117936 119454 237390 271900
50-54 17464 8572 26036 105245 106145 211390 237426
55-59 9932 5245 15177 86272 71695 157967 173144
60-64 7481 4233 11714 77706 62615 140321 152034
65-69 4370 2348 6718 54644 36607 91251 97969
70-74 2966 1630 4596 41471 28113 69584 74180
75-79 1454 660 2114 21796 11909 33704 35818
80 et + 1222 747 1969 16950 11867 28817 30786
Ensemble 387917 190 698 578615 2554151 2552423 5 096574 5675 182 

Tableau A11 : Population active occupée dans la ville de Ouagadougou et de Bobo Dioulasso selon 
l’occupation principale, le sexe

                                         Sexe 
Masculin Féminin Ensemble

Situation  
l’occupation 

Effectif % col Effectif % col Effectif % col 
Employeur 3910 1,3 678 0,2 4588 1,6
Indépendant 99066 33,6 48431 16,4 147497 50,0
Salarié, employé 69243 23,5 19649 6,7 88892 30,1
Apprenti 15090 5,1 1753 0,6 16843 5,7
Aide familial 11856 4,0 7580 2,6 19436 6,6
Autre 2030 0,7 463 0,2 2493 0,8

N d 9846 3,3 5404 1,8 15250 5,2
Ensemble 211041 71,5 83958 28,5 294999 100,00
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Tableau A12 : Taux de chômage selon le milieu de résidence par sexe et par âge 

Urbain Rural EnsembleGroupe 
d’âges M F M+F M F M+F M F M+F
6-9 19,9  17,8 18,9 0,5 0,4 0,5 0,9 0,8 0,8
10-14 19,8 17,8 19,0 0,3 0,2 0,3 1,1 0,9 1,0
15-19 20,5 17,8 19,4 0,5 0,2 0,4 2,6 1,4 2,0
20-24 20,9 16,3 19,5 1,0 0,2 0,6 4,9 1,6 3,2
25-29 14,6 10,4 13,3 0,6 0,1 0,3 3,7 1,1 2,3
30-34 7,1 4,8 6,4 0,2 0,1 0,2 1,8 0,5 1,2
35-39 4,5 2,2 3,8 0,2 0,0 0,1 1,1 0,2 0,7
40-44 4,3 1,5 3,5 0,1 0,0 0,1 1,0 0,2 0,6
45-49 4,2 1,0 3,2 0,2 0,1 0,1 0,9 0,1 0,4
50-54 3,9 0,8 2,9 0,1 0,1 0,1 0,6 0,1 0,2
55-59 2,6 0,5 1,9 0,1 0,1 0,1 0,3 0,1 0,3
60-64 2,2 1,1 1,8 0,1 0,2 0,1 0,3 0,2 0,2
65-69 1,4 1,4 1,4 0,1 0,2 0,1 0,2 0,2 0,3
70-74 1,7 1,8 1,7 0,2 0,4 0,3 0,3 2,2 0,5
75-79 1,5 1,7 1,6 0,3 0,7 0,5 0,4 0,3 0,5
80 + 2,9 2,9 2,9 0,7 1,2 0,9 0,8 1,3 1,0
Ensemble 11,4 9,1 10,6 0,4 0,2 0,3 1,8 0,8 1,3

Tableau A13 : Taux de chômage selon la situation matrimoniale et le sexe (12 ans et plus) 

SexeStatut matrimonial 
masculin Féminin Ensemble

Célibataire 3,8 2,7 3,4
Marié(e) monogame 0,8 0,4 0,6
Marié(e) poly 2 0,2 0,1 0,1
Marié(e) poly 3 0,2 0,1 0,1
Marié(e) poly 4 0,2 0,1 0,1
Veuf / veuve 0,7 0,4 0,4
Divorcé(e) ou séparé 1,7 1,1 1,4
Union libre 5,9 5,5 5,7
N d 7,0 3,7 5,4
Ensemble 2,0 08 1,4

Tableau A14 : Population active occupée dans la ville de Ouagadougou et de Bobo Dioulasso selon le 
sexe et le niveau d’instruction 

Sexe
Masculin Féminin Ensemble

Niveau d’instruction 

Effectif % col Effectif % col Effectif % col
Aucun 115510 39,2 51210 17,4 166720 56,5
CP 2885 1,0 974 0,3 3859 1,3
CE 9190 3,1 2863 1,0 12053 4,1
CM 33434 11,3 9723 3,3 43157 14,6
Second1er  cycle 25030 8,5 9906 3,4 34936 11,8
Second2èmecycle 11626 3,9 5234 1,8 16860 5,7
Supérieur 11835 4,0 3457 1,2 15292 5,2
N d 1531 0,5 591 0,2 2122 0,7
Ensemble 211041 71,5 83958 28,5 294999 100,0

Tableau A15 : Actifs occupés selon le secteur d’activité et le sexe 

Secteur Sexe



d’activité Masculin Féminin Ensemble
Primaire 2585487 2501466 5 086 953 
Secondaire 72812 27825 100 637
Tertiaire 208 225 160752 358 977 
N d 21246 21030 42 276 
Ensemble 2887770 2711073 5 598 843 

Tableau A16 : Taux nets d’activité par groupes d’âges et le sexe (%) 

SexeAges référence 
M F Ens.

10 ans et plus 84 69 76
15 ans et plus 90 72 80
15-24 ans 83 69 76
15-55 91 74 82
15-64 ans 91 73 81
55 ans et plus 88 58 71

Tableau A17 : Population active du Burkina Faso selon l’âge le sexe et le 
milieu de résidence  (% col) 

Urbain RuralGroupe 
d’âges M F M+F M F M+F
6-9 1,7 3,2 2,2 12,0 11,0 11,5
10-14 4,5 7,0 5,3 16,1 15,3 15,3
15-19 11,2 13,8 12,0 14,9 14,3 14,3
20-24 15,0 13,8 14,7 9,4 10,1 10,1
25-29 15,6 13,6 15,0 8,3 9,3 9,3
30-34 14,3 12,8 13,8 7,4 8,1 8,1
35-39 11,3 10,4 11,0 6,2 6,7 6,7
40-44 8,7 7,7 8,4 5,3 5,7 5,7
45-49 6,2 5,6 6,0 4,6 4,7 4,7
50-54 4,5 4,5 4,5 4,1 4,2 4,2
55-59 2,6 2,7 2,6 3,4 3,1 3,1
60-64 1,9 2,1 2,0 3,0 2,8 2,8
65-69 1,1 1,3 1,2 2,1 1,8 1,8
70-74 0,8 0,9 0,8 1,6 1,4 1,4
75-79 0,4 0,4 0,4 0,9 0,7 0,7
80 et + 0,2 0,4 0,2 0,7 0,8 0,3
Ensemble 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
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Tableau A18 : Population active urbaines selon l’âge et le sexe (% col) 

Ouagadougou Bobo Dioulasso Autres villes 
Ages H F H+F H F H+F H F H+F
6-9 0,7 1,5 0,9 1,7 3,7 2,3 3,1 4,1 3,5
10-14 2,7 5,3 3,5 3,3 5,8 4,0 7,4 8,6 7,9
15-19 10,0 12,0 11,1 10,1 14,7 11,5 13,4 13,3 13,2
20-24 15,7 13,5 12,5 15,2 14,4 15,0 14,2 13,0 13,7
25-29 17,2 15,2 16,9 16,0 14,4 15,5 13,1 12,0 12,7
30-34 15,8 16,0 15,9 14,7 13,8 14,4 12,1 10,8 11,5
35-39 12,3 12,1 12,2 12,0 10,9 11,6 9,5 9,1 9,4
40-44 9,5 9,1 9,1 9,4 7,8 8,9 7,2 7,4 7,3
45-49 6,2 6,1 6,1 6,5 5,2 6,1 5,7 5,9 5,8
50-54 4,4 4,2 4,3 4,7 4,1 4,5 4,6 5,2 4,8
55-59 2,2 2,1 2,2 2,5 2,1 2,4 3,1 3,6 3,3
60-64 1,5 1,5 1,5 1,8 1,5 1,7 2,6 3,0 2,8
65-69 0,7 0,7 0,7 0,9 0,7 0,9 1,7 1,8 1,8
70-74 0,5 0,5 0,5 0,5 0,4 0,5 1,2 1,2 1,2
75-79 0,2 0,2 0,2 0,2 0,1 0,2 0,7 0,5 0,6
80 et + 0,2 0,2 0,2 0,5 0,4 0,1 0,4 0,5 0,5
Ensemble  100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Tableau A19 : Taux nets d’activité des villes du Burkina Faso (%) 

Ouagadougou Bobo Dioulasso Autres villes Ages
H F H + F H F H + F H F H + F 

6-9 3,2 2,8 3,0 6,8 6,3 6,6 12,4 10,8 11,6
10-14 11,3 8,0 9,5 11,2 8,2 9,7 24,3 19,2 21,7
15-19 42,3 20,4 30,8 37,6 22,0 29,6 45,3 34,1 40,1
20-24 64,9 25,8 46,3 65,0 28,0 47,1 72,1 45, 8 59,3
25-29 86,2 35,0 62,7 89,4 35,2 62,6 93,1 53,7 73,0
30-34 94,9 40,4 69,8 95,6 40,2 68,2 96,8 56,6 76,6
35-39 96,0 44,3 73,4 96,7 41,4 70,4 97,4 60,0 78,6
40-44 94,3 43,5 73,8 95,9 40,2 70,3 96,8 61,3 78,6
45-49 89,3 41,5 72,1 94,5 39,0 69,4 94,4 60,4 77,9
50-54 65,2 36,0 65,4 88,9 36,4 63,7 84,6 58,9 75,1
55-59 58,6 29,0 49,8 65,5 28,2 48,6 84,6 54,7 68,3
60-64 52,6 26,1 43,6 57,3 23,2 41,5 83, 2 49,3 64, 0 
65-69 52,1 21,6 37,6 51,1 20,3 37,4 81,9 43,3 60,4
70-74 42,8 16,7 31,8 44,2 15,5 29,8 74,4 33,6 50, 8 
75-79 40,5 14,1 26,0 38,3 10,2 24,4 58,3 24,6 42,4
80 et + 40,5 10,3 18,9 46,4 13,2 28,4 48,6 16,0 26,6
Ensemble 57,6 23,6 41,1 54,4 24,0 39,4 58, 4 38,0 48,2
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CHAPITRE 5 

ALPHABETISATION-SCOLARISATION-INSTRUCTION

Louis-Marie DAKUYO
Salimata SANOU/ZERBO

INTRODUCTION

La connaissance des niveaux d’alphabétisation, de scolarisation et d’instruction de la 
population figure parmi les objectifs du Recensement Général de la Population et de 
l’Habitation de 1996 (RGPH96). Il s’agit de facteurs qui ont une incidence directe sur les
phénomènes démographiques et qui renseignent sur les capacités et les compétences des 
ressources humaines à mobiliser dans le cadre du développement.

1. Contexte 

Le contexte socio-économique du Burkina Faso est marqué par une forte incidence de la 
pauvreté, tant au niveau de l’État que des familles et des individus. Les indicateurs ci-après en 
rendent compte : 

- le PIB/habitant est de moins de 300 $ ; 
- 44,5 % de la population vit en dessous du seuil de pauvreté estimé à 41 099 F CFA par 

habitant en 1994 ; 
- l’Indice de Développement Humain1 est de 0,225 traduisant les insuffisances énormes en 

matière de satisfaction des besoins de base, au titre desquels figure l’éducation. 

Au plan socioculturel, le contexte se caractérise par la coexistence entre un fond 
socioculturel traditionnel et les valeurs portées par la modernisation. L’éducation est un déterminant
majeur du processus de changement.

Droit fondamental de l’homme reconnu par la Constitution, l’éducation est une priorité 
nationale, consacrée par ailleurs dans la « Loi d’orientation de l’Éducation » adoptée en 1996 et qui 
fixe les objectifs suivants : 

- favoriser la socialisation de l’enfant ; 
- permettre aux apprenants de chaque niveau d’enseignement d’acquérir des 

connaissances générales et techniques et des habiletés fondamentales nécessaires à leur
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vie et cultiver en eux les valeurs sociales, physiques, morales et civiques, nationales et 
universelles ; 

- doter le pays de cadres ayant un niveau élevé d’expertise et de recherche scientifique et 
technologique.

L’objectif de la scolarisation universelle est affirmé aux termes de cette Loi, et le principe de
scolarité obligatoire y est établi de 6 à 16 ans, mais « dès lors que les infrastructures, les
équipements, les ressources humaines et la réglementation scolaire en vigueur le permettent ». Ces 
restrictions ôtent tout pouvoir contraignant à cette obligation.

Le système éducatif comprend, d’une part l’éducation formelle qui comprend l’éducation de 
base, l’enseignement secondaire, l’enseignement supérieur et la formation professionnelle, et 
d’autre part l’éducation non formelle qui concerne surtout l’alphabétisation.

2. CONSIDERATIONS METHODOLOGIQUES 

2.1. DEFINITION DE L’ALPHABETISATION

A été considéré par le recensement comme alphabétisé dans une langue quelconque, tout
individu âgé de 10 ans et plus, sachant lire et interpréter des faits de la vie quotidienne dans cette 
langue. La question de l’alphabétisation a été posée aussi bien pour les langues nationales que les 
langues étrangères, pour lesquelles il s’agissait de retenir la langue la plus couramment utilisée.
Ainsi donc, tout individu a répondu à ces deux questions : 

- savez-vous lire et écrire dans une langue nationale (laquelle) ?
- savez-vous lire et écrire dans une langue étrangère (laquelle) ?

Lors du recensement de 1985 et de l’enquête nationale de 1991, seule la langue la plus 
utilisée avait été retenue pour les personnes alphabétisées en plusieurs langues. 

2.2. DEFINITION DE LA SCOLARISATION ET DE LA POPULATION SCOLAIRE

¶ Scolarisation

C’est la période pendant laquelle une population est soumise à la fréquentation des structures 
scolaires. La scolarisation est aussi le processus d’apprentissage auquel est soumis l’individu.

¶ Population scolaire 

Il s’agit de l’ensemble de la population qui fréquente un établissement scolaire 
d’enseignement régulier au cours de la rentrée 96/97. Elle comprend donc : 

- les élèves de l’école primaire (7-12 ans) ; 
- les élèves du secondaire (premier, second cycles) (13-19 ans) ; 
- les étudiants du supérieur (20-24 ans). 

¶ Population scolarisable 

Il s’agit de la population en âge scolaire, soit globalement celle âgée de 7 à 24 ans. Pour 

Analyse des résultats du14
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chaque niveau d’enseignement, la population scolarisable est l’ensemble de la population concernée 
par la tranche d’âge spécifique à ce niveau. Ainsi, la population scolarisable du primaire est la 
population totale de 7 à 12 ans. 

La population scolarisable constitue le dénominateur des taux de scolarisation. 

¶ Taux de scolarisation 

C’est le rapport entre la population scolaire et la population scolarisable de référence. Le 
taux brut exprime la proportion des inscrits totaux tous âges confondus dans un ordre 
d’enseignement donné durant l’année 96/97 parmi la population totale en âge de scolarité du groupe 
d’âges de référence. Il est l’expression des capacités de l’offre éducative durant l’année considérée.
Le taux net rapporte les inscrits effectifs d’un groupe d’âges donné à la population totale en âge 
d’aller à l’école de ce même groupe d’âges.

¶ Avertissement

Les résultats bruts du recensement ont abouti à un effectif solaire total au Burkina Faso
inférieur de plus de 200 000 élèves aux chiffres issus des statistiques scolaires ; une différence qui 
concerne essentiellement le niveau primaire. Un tel écart pose problème, et semble attester d’un
sous-enregistrement des élèves lors du recensement. Le fait que la fréquentation scolaire n’ait pas
fait l’objet d’une question spécifique et la fermeture des écoles au moment du recensement
pourraient expliquer cette différence.

Aussi a-t-il été décidé, pour le calcul des différents taux de scolarisation, de recourir aux 
statistiques scolaires pour les effectifs de population scolaire (le numérateur), et d’utiliser les
chiffres du recensement pour les populations scolarisables (le dénominateur).

2.3. DEFINITION DE L’INSTRUCTION

Le niveau d’instruction correspond à la dernière classe suivie dans le cycle d’enseignement
avec ou sans succès. 

3. ALPHABéTISATION : NIVEAU, STRUCTURE et éVOLUTION 

3.1. NIVEAU D’ALPHABETISATION

Les principaux constats sont les suivants (tableau 1) : 

¶ le niveau d’alphabétisation toutes langues confondues est très faible au Burkina :
seulement 20 % des individus âgés de 10 ans et plus sont aptes à lire et à écrire ; 

15
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¶ le milieu de résidence et le sexe sont des facteurs de différenciation du niveau de
l’alphabétisation. En effet, le milieu urbain est quatre fois plus alphabétisé que le milieu
rural, et les hommes le sont presque deux fois plus que les femmes  ; 

¶ au total, l’analphabétisme est principalement féminin et rural au Burkina. 

Tableau 1 : Taux d’alphabétisation (%) selon le sexe et le milieu de résidence 

BURKINA FASO URBAIN RURAL

Ens. M F Ens. M F Ens. M F

Alphabétisation 19,5 26,6 12,8 56,6 66,6 46,2 13,2 20,1 8,6

Analphabétisme 80,5 73,4 87,2 43,4 33,4 53,8 86,8 79,9 91,4

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

3.2. STRUCTURE PAR SEXE ET AGE DE L’ALPHABETISATION 

L’examen des taux d’alphabétisation permet de relever que : 

¶ l’alphabétisation est très reliée à l’âge : plus l’âge augmente, moins l’alphabétisation est
forte. Avant 30 ans, les taux sont à leur maximum et cela quels que soient le sexe et le 
milieu de résidence. C’est principalement entre 10 et 14 ans que les taux 
d’alphabétisation sont à leur niveau le plus élevé ; 

¶ quel que soit le groupe d’âges, l’alphabétisation est toujours plus élevée en milieu urbain.
En particulier, on observe qu’aux jeunes âges (entre 10 et 19 ans) le différentiel est 
prononcé entre les deux milieux, en défaveur du milieu rural.

Analyse des résultats du16
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Tableau 2 : Taux d’alphabétisation (%) de la population résidente de 10 ans et plus
selon le groupe d’âge et le sexe. 

Taux d’alphabétisation (%)
Burkina Urbain RuralGroupe

d’âges Ensemble M F Ensemble M F Ensemble M F

10 – 14 

15 – 19 

20 – 24 

25 – 29 

30 – 34 

35 – 39 

40 – 44 

45 – 49 

40 – 54 

55 – 59 

60 et + 

23,0

20,5

19,4

15,6

13,9

12,4

11,0

8,7

5,7

4,7

2,7

28,5

27,5

27,1

24,0

21,7

20,0

18,4

14,6

9,8

7,8

4,6

18,9

15,6

12,9

9,2

8,0

6,5

5,1

3,5

2,2

1,6

0,9

60,2

56,5

52,6

44,6

40,8

37,8

34,9

28,8

20,5

17,7

9,6

64,5

63,1

60,7

52,4

49,4

47,9

46,0

40,8

31,8

28,1

17,4

56,0

49,8

43,8

36,2

31,6

26,8

23,1

16,3

9,9

7,3

3,3

17,0

14,5

13,0

10,7

9,6

8,5

7,7

6,2

3,9

3,1

2,0

20,5

19,2

19,8

18,0

16,2

14,8

13,9

11,0

7,1

5,5

3,5

13,0

10,1

7,9

5,5

4,7

3,9

3,0

2,1

1,4

1,0

0,6

Total 19,5 26,5 12,8 56,6 66,6 46,2 13,2 20,1 8,6

3.3. ALPHABETISATION AU NIVEAU PROVINCIAL ET REGIONAL

Le tableau 3 donne le niveau de l’alphabétisation selon le sexe par province. Il confirme les 
principaux enseignements précédemment tirés, à savoir : le faible niveau général, les disparités de
genre (au détriment des femmes) et de milieu de résidence (en faveur des villes). Ces inégalités sont
renforcées par de profondes disparités entre provinces. Ainsi, le taux d’alphabétisation varie de 3 %
dans la province du Yagha à 54,1 % dans le Kadiogo qui abrite la capitale. 
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Tableau 3 : Taux d’alphabétisation (%) selon le sexe et la province 

Province Masculin Féminin Ensemble

Bam 23,5 8,8 14,7
Bazèga 16,5 7,0 10,6
Bougouriba 26,1 11,0 17,3
Boulgou 20,5 9,7 13,8
Boulkiemdé 32,1 13,1 20,0
Comoé 29,0 14,7 20,5
Ganzourgou 14,7 5,0 9,9
Gnagna 13,4 6,8 9,5
Gourma 18,4 9,8 13,3
Houet 43,9 25,3 33,1
Kadiogo 64,8 47,0 54,1
Kénédougou 20,0 6,8 12,6
Kossi 21,6 8,5 14,3
Kouritenga 19,8 8,1 12,7
Mouhoun 22,3 10,9 15,7
Nahouri 28,0 14,1 19,6
Namentenga 12,1 3,9 7,3
Oubritenga 28,3 11,9 18,4
Oudalan 12,4 4,2 8,0
Passoré 21,5 7,6 13,0
Poni 16,8 7,5 11,3
Sanguié 29,4 14,8 19,5
Sanmatenga 18,2 5,8 10,8
Séno 11,6 4,2 7,5
Sissili 23,1 9,2 14,5
Soum 12,3 3,7 7,5
Sourou 22,3 9,2 14,9
Tapoa 16,4 6,9 11,0
Yatenga 26,7 9,5 16,5
Zoundwéogo 16,4 6,2 10,3
Balé 25,3 9,5 16,5
Banwa 18,4 5,5 11,2
Ioba 22,3 7,8 13,7
Komandjari 5,3 1,6 3,3
Kompienga 17,6 7,5 11,9
Koulpélogo 8,0 2,5 5,3
Kourwéogo 13,7 4,3 7,7
Léraba 17,6 5,0 10,3
Loroum 26,9 6,5 15,0
Nayala 24,4 12,1 17,2
Noumbiel 11,9 5,1 7,9
Tuy 19,2 7,2 12,3
Yagha 4,9 1,3 3,0
Ziro 20,1 6,1 12,1
Zondoma 21,2 5,9 11,9
BURKINA 26,5 12,8 19,5

On peut effectuer le classement ci-après des provinces selon leur niveau d’alphabétisation. 

Tableau 4 : Classement des provinces selon le niveau d’alphabétisation 

Analyse des résultats du18



Chapitre 5 : Alphabétisation - 
Scolarisation - Instruction

Recensement Général de la Population et de l’Habitation de 1996

Classes de niveau
d’alphabétisation

Provinces

Taux <10 Ganzourgou-Gnagna-Namentenga-Oudalan-Séno-Soum-
Komandjoari-Koulpélogo-Noumbiel-Kourwéogo-Yagha

10¢taux<15 Bam-Bazèga-Boulgou-Gourma-Kénédougou-Kossi-
Kouritenga-Passoré-Poni-Sanmatenga-Sissili-Sourou-
Zoundwéogo-Tapoa-Banwa-Ioba-Kompienga-Léraba-Tuy-
Ziro-Zondoma

15¢taux<20 Bougouriba-Mouhoun-Nahouri-Oubritenga-Sanguié-Loroum-
Nayala-Yatenga-Balé

20¢taux <30 Boulkiemdé-Comoé
30¢ taux <50 Houet
Taux >50 Kadiogo

Seules six provinces ont un taux d’alphabétisation supérieure à la moyenne : Boulkiemdé, 
Comoé, Houet, Kadiogo, Sanguié et Nahouri. En dehors des deux dernières provinces, il s’agit 
essentiellement des provinces abritant les plus grandes villes. La plupart des provinces ont un taux 
d’alphabétisation inférieur à 15%. 

Le regroupement des provinces selon les régions ne dissimule qu’en partie la grande 
variabilité spatiale du phénomène : de 34,1% dans la région du Centre à 7,2% au Sahel.

Tableau  5 : Taux d’alphabétisation (%) selon les régions économiques 

Région M F Ensemble

Centre 42,7 25,7 34,1
Boucle du Mouhoun 22,1 9,1 15,6
Sahel 10,9 3,6 7,2
Nord 24,5 8,1 15,6
Est 15,3 7,4 11,3
Ouest 33,6 17,3 25,5
Sud-Ouest 19,6 7,9 13,4
Centre-Ouest 28,4 12,2 19,3
Centre-Nord 17,7 6,0 11,4
Centre-Est 17,5 7,7 12,2
BURKINA 26,6 12,8 19,5

 3.4. LANGUES D’ALPHABETISATION

Le français est largement prédominant parmi les langues étrangères : ainsi, comme le montre 
le tableau ci-dessous, 92 % des personnes alphabétisées en langues étrangères le sont en français. 
L’arabe, avec 7,4 %, constitue la seconde langue d’alphabétisation étrangère. Les autres langues
sont très minoritaires.

Au niveau des langues nationales, le mooré est la principale langue : sur 100 personnes qui 
se sont déclarées alphabétisées en langues nationales, 53 le sont en mooré, la langue des Mossi, 
l’ethnie majoritaire dans la population totale. 
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Tableau 6 : Répartition (%) de la population sachant lire et écrire selon la langue d’alphabétisation. 

Langues étrangères Langues nationales

Français Arabe Anglais Autres Total Mooré Dioula Fulfuldé Autres Total

92,0 7,4 0,4 0,2 100 52,9 16,0 5,5 25,6 100

En prenant comme base l’effectif total des alphabétisés toutes langues confondues, il se 
dégage que le français est la première langue, suivi de l’arabe et du mooré.

47 068 personnes sont alphabétisées à la fois dans une langue nationale et dans une langue 
étrangère, soit 3,6% de l’effectif total des alphabétisés. 

Tableau 7 :Répartition (%) de la population alphabétisée selon la langue d’alphabétisation 

Langues Proportion (%)

Français
Arabe
Mooré
Dioula
Fulfuldé
Anglais
Autres langues nationales
Autres langues étrangères

80,7
6,5
6,4
1,8
0,7
0,4
3,3
0,2

Total 100

Il apparaît donc que la scolarisation (essentiellement par le canal de la langue française) 
constitue la première voie d’accès à l’alphabétisation. 

A propos de l’alphabétisation dans les langues nationales, le tableau 8 fournit un effectif
total de 117 585 personnes alphabétisées, avec 64,6 % d’hommes et 35,4 % de femmes. Les plus 
forts contingents d’alphabétisés en langues nationales proviennent des provinces du Kadiogo (18,9 
%), du Houet (7,2 %), de la Gnagna (6,4 %) de la Tapoa (5,1 %). Il y a manifestement une certaine 
spécificité des régions de l’Est du Burkina en matière d’efforts dans le domaine de 
l’alphabétisation, consentis par un certain nombre d’acteurs notamment de la société civile. 

Tableau 8 : Répartition de la population alphabétisée en langues nationales selon le sexe et la 
province

Province F M Total Pourcentage Proportion de
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femmes

Bam 814 1726 2540 2,2 32,1
Bazega 335 879 1214 1,0 27,6
Bougouriba 128 303 431 0,4 29,7
Boulgou 1992 2273 4265 3,6 46,7
Boulkiemdé 1137 2102 3239 2,8 35,1
Comoé 626 941 1567 1,3 40,0
Ganzourgou 631 1593 2224 1,9 28,4
Gnagna 3217 4277 7494 6,4 42,9
Gourma 722 1476 2198 1,9 32,9
Houet 3212 5190 8402 7,2 38,2
Kadiogo 9884 12383 22267 18,9 44,4
Kénédougou 287 1202 1489 1,3 19,3
Kossi 611 1730 2341 2,0 26,1
Kouritenga 1176 2012 3188 2,7 36,9
Mouhoun 559 1505 2064 1,8 27,1
Nahouri 448 791 1239 1,1 36,2
Namentenga 866 1941 2807 2,4 30,9
Oubritenga 1114 1980 3094 2,6 36,0
Oudalan 374 758 1132 1,0 33,0
Passoré 970 1914 2884 2,5 33,6
Poni 562 851 1413 1,2 39,8
Sanguié 773 1254 2027 1,7 38,1
Sanmatenga 1271 3305 4576 3,9 27,8
Séno 420 778 1198 1,0 35,1
Sissili 543 1278 1821 1,6 29,8
Soum 635 1304 1939 1,7 32,8
Sourou 483 1232 1715 1,5 28,2
Tapoa 1909 4127 6036 5,1 31,6
Yatenga 1169 2838 4007 3,4 29,2
Zundwéogo 794 1656 2450 2,1 32,4
Balé 230 854 1084 0,9 21,2
Banwa 301 1076 1377 1,2 21,9
Ioba 431 1348 1779 1,5 24,2
Komondjoari 104 245 349 0,3 29,8
Kompienga 174 321 495 0,4 35,2
Koulpélogo 149 479 628 0,5 23,7
Kourwéogo 231 587 818 0,7 28,2
Léraba 196 335 531 0,5 36,9
Loroum 405 1021 1426 1,2 28,4
Nayala 642 1133 1775 1,5 36,2
Noumbiel 111 254 365 0,3 30,4
Tuy 254 761 1015 0,9 25,0
Yagha 79 322 401 0,3 19,7
Ziro 179 549 728 0,6 24,6
Zondoma 442 1111 1553 1,3 28,5
BURKINA 41590 75995 117585 100,0 35,4

3.5. ÉVOLUTION DE L’ALPHABETISATION 

Depuis 1960, l’alphabétisation a augmenté régulièrement ; son niveau a été multiplié par 6
(tableau 9). C’est surtout au cours des années 1980 que les progrès ont été les plus sensibles, 
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marqués par les opérations « Bantaaré » et « Alpha Commando », dont la généralisation sur toute 
l’étendue du territoire ont traduit la volonté politique affichée par les autorités d’alors. Cependant, il 
n’est pas certain que les acquis aient été préservés. On peut même affirmer que l’insuffisance, voire 
l’absence de mesures durables d’accompagnement, en vue de soutenir et de renforcer les
connaissances reçues par les apprenants et les néo-alphabétisés, ont entraîné un analphabétisme de
retour.

Tableau 9 : Évolution du taux d’alphabétisation (%) par sexe (1960 à 1996). 

Année Ensemble M F

1960 3,0 4,0 0,3

1975 7,5 11,4 3,6

1985 12,7 19,4 6,7

1996 19,5 26,6 12,8

L’examen de l’évolution de la structure de l’alphabétisation selon le groupe d’âges à partir 
des deux derniers recensements permet de mettre en évidence la cohérence d’ensemble des deux
séries.

Tableau 10 : Évolution de la structure de l’alphabétisation par groupe d’âges, de 1985 à 1996. 

Taux d’alphabétisation (%)Groupe d’âges
1985 1996

10-14
15-19
20-24
25-29
30-34
35-39
40-44
45-49
50-54
55-59
60 et + 

21,2
17,8
15,8
13,2
11,8
8,8
7,1
5,2
4,2
3,6
-

23,0
20,6
19,4
15,6
13,9
12,4
11,0
8,7
5,7
4,7
2,7

Ensemble 12,6 19,5
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4. POPULATION ET SCOLARISATION 

L’effectif global (de 7 à 24 ans) de la population d’âge scolaire ou population scolarisable
s’élève à 4 276 748, et représente 41,5% de la population résidente totale. Cette proportion est de 
42,6% pour le sexe masculin et de 40,4% pour le sexe féminin. Ces fortes proportions sont le reflet 
de la jeunesse de la population. Une partie des difficultés du système éducatif national provient de 
cette pression démographique.

4.1. AU PRIMAIRE

4.1.1. Les effectifs 

Au primaire, l’âge officiel d’entrée à l’école au Burkina étant de 7 ans et la durée normale du cycle 
de 6 ans, la population scolarisable correspond à la tranche 7-12 ans. Elle est de 
1 921 644 soit 18,6% de la population totale. Les garçons représentent 19,8% de la 
population masculine et les filles 17,5% de la population féminine.

La population scolaire tous âges confondus est de 738 107 élèves et celle de 7-12 ans de 600 804
soit 81,4% des effectifs. En d’autres termes, 19% des effectifs du primaire sont en 
dehors de la tranche d’âge officielle.

La population d’âge scolaire non scolarisée est de 1 320 840 enfants soit 68,7% de la 
population d’âge scolaire.

Tableau 11 : Répartition des catégories de population du primaire selon le sexe et l’année d’âge 

Âges Population d’âge scolaire Population scolarisée Population non scolarisée 

M F M+F M F M+F M F M+F

6 176 537 171 715 348 252 29 800 21 766 51 566 146 737 149 949 296 686
7 206 541 199 312 405 853 68 735 44 651 113 386 137 806 154 661 292 467

8 164 172 157 789 321 961 73 259 46 611 119 870 90 913 111 178 202 091

9 164 798 158 794 323 592 67 962 43 143 111 105 96 836 115 651 212 487

10 175 448 165 368 340 816 61 070 39 382 100 452 114 378 125 986 240 364

11 123 600 112 160 235 760 51 903 33 504 85 407 71 697 78 656 150 353

12 150 764 142 898 293 662 42 845 27 739 70 584 107 919 115 159 223 078

7 à 12 ans 985 323 936 321 1 921 644 365 774 235 030 600 804 619 549 701 291 1 320 840
13 136 667 128 389 265 056 30 972 20 481 51 453 105 695 107 908 213 603

14 120 162 119 937 240 099 15 101 10 226 25 327 105 061 109 711 214 772

15 et + 141 243 125 429 266 672 5 420 3 537 8 957 135 823 121 892 257 715

Ensemble 1 559 932 1 481 791 3 041 723 447 067 291 040 738 107 1 112 865 1 190 751 2 303 616
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4.1.2. Taux de scolarisation 

4.1.2.1. Au niveau national 

Le taux brut de scolarisation au niveau national  pour l’année 1996 est de 38,4 % et traduit la 
grande faiblesse de la scolarisation générale. Il renferme d’énormes inégalités  entre sexes : les
garçons sont scolarisés à 45,4 %, les filles le sont à 31,1 %. Les taux nets sont encore plus bas :
pour les deux sexes, il est seulement de 31,3 %. La différence entre le taux net et le taux brut 
s’explique par le fait que le taux brut prend en compte 19 % des enfants qui ont un âge supérieur à 
12 ans ou inférieur à 7 ans. 

Tableau 12 : Taux bruts et taux nets de scolarisation (%) selon le sexe 

Sexe Taux brut Taux net 

Garçons 45,4 37,1

Filles 31,1 25,1

Ensemble 38,4 31,3

Pour faciliter les comparaisons internationales, le tableau ci-dessous fournit le taux brut de 
scolarisation pour un certain nombre de tranches d’âge de scolarisation 

Tableau 13 : Taux brut de scolarisation (%) selon les tranches d’âges retenues de scolarisation 

Tranches d’âges Garçons Filles Ensemble

7-12 45,4 31,1 38,4

7-14 36,0 24,6 33,7

6-14 31,5 21,5 26,6

6-13 34,4 23,5 29,1

4.1.2.2. Selon le milieu de résidence 

Le milieu de résidence est un facteur différentiel majeur de la scolarisation au Burkina. En 
effet, le taux brut de scolarisation s’établit à 79,0 % en milieu urbain, contre seulement 23,5 % en 
milieu rural. Il existe un  différentiel de scolarisation entre filles et garçons quel que soit le milieu
de résidence. En milieu urbain, les garçons sont scolarisés à 84,2 % contre 73,9 % pour les filles
alors qu’en milieu rural, ces taux sont respectivement de 29,8 % et de 16,9 %.  Ces disparités 
s’expliquent à la fois par la demande éducative ( plus forte en ville qu’en campagne ) et par l’offre
éducative plus développée en zones urbaines. Les coûts afférents à la scolarisation des enfants
constituent par ailleurs un obstacle qui limite la scolarisation rurale dans un contexte marqué par la 
grande faiblesse des revenus familiaux et leur irrégularité.

4.1.2.3. Au niveau régional et provincial 

Analyse des résultats du24



Chapitre 5 : Alphabétisation - 
Scolarisation - Instruction

Recensement Général de la Population et de l’Habitation de 1996

¶ Au niveau régional 

Les taux bruts de scolarisation varient d’une région à l’autre. Sur les dix régions de 
planification, 6 ont des niveaux de scolarisation inférieurs à la moyenne nationale. Les régions les 
plus scolarisées sont : le Centre (56,2 %), l’Ouest (50,1 %), le Centre-Ouest (42,2 %), qui affichent 
les taux les plus élevés. A l’extrémité, les régions de l’Est et du Sahel ont les niveaux les plus bas 
avec respectivement 16,7 % et 16,1 % comme taux brut de scolarisation. 

Tableau 14 : Taux bruts de scolarisation (%) selon le sexe et la région 

Taux bruts de scolarisation (%)Régions
Garçons Filles Total

Boucle du Mouhoun 41,9 29,5 35,9
Centre 61,3 51,0 56,2
Centre Est 37,3 23,8 30,8
Centre Nord 33,5 16,8 25,2
Centre Ouest 50,4 33,3 42,2
Est 21,0 12,1 16,7
Nord 56,3 27,6 41,9
Ouest 57,6 42,1 50,1
Sahel 19,8 12,0 16,1
Sud Ouest 37,3 21,9 30,1
Ensemble 45,4 31,1 38,4

¶ Au niveau provincial

Le niveau provincial amplifie davantage le différentiel géographique de scolarisation. En 
effet, comme le montre le tableau ci-dessous, les écarts entre les taux bruts sont très élevés entre 
provinces. Les provinces les plus faiblement scolarisés sont : les provinces du Nord (Soum, le 
Yagha, Séno), celles de l’Est (Gnagna, Komandjari, Tapoa) , ainsi que celles du Sud avec des  taux 
inférieurs à 20 %. Les taux les plus élevés sont constatés dans les provinces qui abritent les 
principales villes à savoir le Kadiogo (87,7 %), le Houet (62,3 %). Certaines provinces relativement
urbanisées comme le Boulkiemde, le Yatenga, la Comoé, ont des taux supérieurs à 40 %. La 
situation particulière du Nayala pourtant essentiellement rural, s’expliquerait entre autres par le
développement ancien de la scolarisation qui a été favorisée par l’influence des missionnaires.

Un pourcentage relativement important des élèves (18 %), n’est pas dans la tranche d’âge 
légale du fait d’une admission tardive au CP1,ou du fait des redoublements. Cette situation explique 
les écarts entre taux bruts et taux nets de scolarisation .  Ainsi les provinces qui présentent les écarts 
les plus importants sont celles aussi qui ont les taux bruts les plus élevés. Ce sont : le Kadiogo avec 
un écart de 18,9, le Houet (12,9), le Nayala (10). Par contre, les provinces qui sont faiblement 
scolarisées comme la Komandjari , ainsi que la Gnagna, le Yagha et le Soum ont des écarts très 
faibles de 0 à 2 points. Il y a là un effet de la demande : plus les parents sont acquis à la 
scolarisation, plus ils ont tendance à scolariser précocement leurs enfants et à les maintenir dans le 
système. A l’opposé, dans les provinces à faible scolarisation (consécutivement à un effet cumulé
de la demande et de l’offre) les taux bruts se rapprochent des taux nets de scolarisation. 
Tableau 15 :Taux bruts et taux nets de scolarisation par province et selon le sexe (%)

Population de 07-12 ans Taux brut de scolarisation Taux net de scolarisationProvince
G F Total G F Total G F Total

BAM 19 667 19 949 39 616 46,5 24,9 35,6 38,3 20,4 29,3
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BAZEGA 21 821 20 750 42 571 41,3 28,6 35,1 34,1 23,5 28,9
BOUGOURIBA 7 63 6 916 14 679 43,8 26,1 35,5 36,6 21,7 29,6

BOULGOU 41 599 37 621 79 220 39,3 28,0 33,9 32,6 22,7 27,9
BOULKIEMDE 43 243 40 850 84 093 58,0 36,2 47,4 48,2 29,7 39,2

COMOE 23 742 22 422 46 164 55,8 40,3 48,3 45,0 32,5 38,9
GANZOURGOU 25 796 24 469 50 265 30,4 16,8 23,8 26,2 14,1 20,3

GNAGNA 28 183 26 834 55 017 18,0 7,8 13,0 15,7 6,8 11,4
GOURMA 21 502 20 022 41 524 28,9 20,9 25,1 23,5 16,3 20,0
HOUET 61 865 58 935 120 800 68,8 55,6 62,3 54,6 43,9 49,4
KADIOGO 77 783 79 314 157 097 91,5 83,9 87,6 72,1 65,6 68,8

KENEDOUGOU 19 384 18 062 37 446 44,6 25,7 35,5 36,2 21,0 28,9
KOSSI 21 791 20 659 42 450 28,5 19,1 23,9 23,8 15,9 20,0

KOURITENGA 24 909 24 033 48 942 42,3 25,9 34,3 34,8 21,2 28,1
MOUHOUN 22 960 21 097 44 057 45,7 35,0 40,5 37,6 28,8 33,4
NAHOURI 11 953 10 962 22 915 50,0 36,8 43,7 40,7 29,9 35,5

NAMENTENGA 24 266 22 831 47 097 25,0 11,7 18,5 21,4 9,7 15,8
OUBRITENGA 19 140 18 303 37 443 42,1 30,0 36,1 34,3 23,4 29,0

OUDALAN 11 005 9 946 20 951 24,8 15,2 20,2 20,9 12,8 17,1
PASSORE 27 569 26 393 53 962 50,3 26,1 38,5 41,0 21,1 31,3
PONI 21 293 18 633 39 926 30,9 19,7 25,7 25,9 16,2 21,4
SANGUIE 25 306 23 115 48 421 54,7 39,8 47,6 44,9 32,5 39,0

SANMATENGA 43 519 42 145 85 664 32,3 15,7 24,2 27,0 13,0 20,1
SENO 16 627 15 063 31 690 19,2 13,6 16,5 16,5 11,7 14,2
SISSILI 15 842 14 129 29 971 42,6 29,3 36,4 35,0 23,9 29,8
SOUM 22 498 21 419 43 917 23,6 13,3 18,6 20,4 11,4 16,0
SOUROU 18 286 17 235 35 521 49,5 34,6 42,3 41,3 28,7 35,2
TAPOA 22 832 22 241 45 073 19,2 10,5 14,9 16,2 8,7 12,5
YATENGA 42 022 43 386 85 408 63,4 32,1 47,5 51,8 25,8 38,6

ZOUNDWEOGO 19 948 18 420 38 368 40,7 28,4 34,8 35,2 24,1 29,9
BALE 16 704 15 612 32 316 47,5 34,3 41,1 38,1 27,6 33,0
BANWA 20 892 19 299 40 191 27,8 14,2 21,3 23,1 11,9 17,7
IOBA 15 467 13 864 29 331 46,9 25,3 36,7 39,8 21,4 31,1

KOMANDJOARI 4 708 4 209 8 917 4,5 1,7 3,2 3,9 1,1 2,5
KOMPIEMGA 3 722 3 524 7 246 29,4 17,3 23,5 23,8 13,6 18,8
KOULPELOGO 18 475 16 778 35 253 25,7 11,6 19,0 22,1 9,8 16,2
KOURWEOGO 11 875 11 430 23 305 41,8 21,7 32,0 34,9 17,8 26,5

LERABA 9 351 9 015 18 366 39,0 19,3 29,3 30,4 15,3 23,0
LOROUM 10 465 10 425 20 890 48,1 17,6 32,9 38,8 14,1 26,5
NAYALA 13 604 12 506 26 110 61,6 48,0 55,1 49,7 39,2 44,7
NOUMBIEL 5 018 4 283 9 301 24,7 13,3 19,4 20,5 10,7 16,0
TUY 15 328 14 234 29 562 43,1 24,2 34,0 34,4 19,7 27,3
YAGHA 10 624 10 171 20 795 7,9 4,1 6,0 6,4 3,4 4,9
ZIRO 12 379 11 256 23 635 24,9 14,7 20,0 21,5 12,3 17,1
ZONDOMA 12 597 13 561 26 158 52,1 24,2 37,6 44,5 20,3 31,9
ENSEMBLE 985 323 936 321 1 921 644 45,4 31,1 38,4 37,1 25,1 31,3

Sources : DEP/MEBA/INSD
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4.2. AU SECONDAIRE 

4.2.1. Les effectifs 

Au secondaire la population d’âge scolaire correspond à la tranche 13-19 ans. Elle s’élève à 
1 587 642 soit 15,4 % de la population résidente totale. La population scolarisable des garçons 
s’élève à 790 854 et celle des filles à 796 788. 

La population scolaire tous âges confondus est de 176 124 élèves comme l’indique le 
tableau ci-dessous. Celle de 13-19 ans (tranche d’âge officielle), est de 135 808 élèves soit 74,7 %
de l’effectif total. On note donc que 25,3 % des effectifs du secondaire sont en dehors de la tranche 
d’âge officielle. 

La population non scolarisée de la même tranche d’âge est de 1 451 834 soit 91,4 % ; ce qui 
veut dire que moins de un enfant sur dix va au secondaire. 

Tableau 16 : Répartition des élèves du secondaire selon le groupe d’âges et le sexe 

Effectifs scolairesGroupes d’âge
M F M+F

10 – 12 ans 3 829 2 774 6 603 

13 - 16 ans 49 516 31 213 80 729 

17 - 19 ans 35 248 19 831 55 079 

13 - 19 ans 84 764 51 044 135 808 

20 –24 ans 22 283 11 430 33 713 

10 - 24 ans 110 876 65 248 176 124 

4.2.2. Les taux de scolarisation 

Le taux brut de scolarisation au secondaire est de 11,1 % dont 14,0 % pour les garçons et 
8,2 % pour les filles. Il est de 30,1 % dans les centres urbains contre seulement 4,2 % en milieu
rural. Cela pourrait s’expliquer par le fait que les établissements scolaires de cet ordre 
d’enseignement sont à 80 % situés dans les villes. Le taux de scolarisation des filles plus élevé que 
celui des garçons à ce niveau (35,1 % contre 27,4 %), se justifierait par la forte fréquentation des 
établissements de formation technique et  professionnelle  par les jeunes filles. Ces établissements
sont généralement installés dans les grandes villes. Les formations dispensées aux jeunes filles par
les ONG les associations et même les services de l’Action Sociale et de la Famille, contribuent 
également à augmenter ce taux dans la mesure où ces filles se déclarent comme étant scolarisées au
secondaire.

Tableau 17 :Taux de scolarisation (%) par sexe, et selon le milieu le résidence 

SEXE RURAL URBAIN BURKINA
Garçons 6,0 27,4 14,0

Filles 2,4 35,1 8,2

Garçons + Filles 4,2 30,1 11,1
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4.3. AU SUPERIEUR

4.3.1. Les effectifs 

Au supérieur, les étudiants sont officiellement admis à partir de 20 ans et ils constituent la 
tranche 20-24 ans qui est évaluée à 767 462 soit 7,4 % de la population résidente. Au sein de la 
population résidente masculine, les 20-24 ans constituent 6,8 % et du côté féminin cette même
tranche d’âge représente 8 % .On a dénombré au total 9 372 étudiants, dont 7 028 de sexe masculin
et 2 344 de sexe féminin.

4.3.2. Le taux de scolarisation 

Le taux brut de scolarisation au supérieur est de 1,2 % au niveau national. Ce bas niveau 
observé au supérieur, montre que moins de deux jeunes sur cent accèdent à l’Université. Il traduit le 
caractère très sélectif du système scolaire du Burkina Faso. A ce niveau, on constate également que 
l’inégalité d’accès ainsi que la déperdition scolaire sont encore plus élevées chez les filles que chez
les garçons, en ce sens qu’on passe d’un taux de scolarisation des filles au secondaire de plus de 
35 %, à moins de 1% au supérieur. Il faut noter que l’enseignement supérieur est un phénomène
surtout urbain étant entendu que les deux universités dont dispose le Burkina Faso ainsi que toutes 
les grandes écoles, sont situées dans les grandes villes.

Tableau 18 :Taux bruts de scolarisation (%) au supérieur selon le sexe 

Sexe TBS

Garçons 2,0

Filles 0,6

Garçons + Filles 1,2

5. EVOLUTION DE LA SCOLARISATION DEPUIS 1975 

Le tableau ci-dessous renseigne sur l’évolution de la scolarisation au Burkina entre 1975 et 
1996.

Tableau 19 : Evolution des effectifs scolaires et des taux bruts de scolarisation (%) de 1975 à 1996 au 
primaire

Nombre d’élèves Taux brut de scolarisation

1975 1985 1996 1975 1985 1996

141 699 351 807 738 107 12,9 23,2 38,4

Source : DEP/ MEBA

Selon le tableau ci dessus, les effectifs du primaire sont passés de 141 699 en 1975 à 
738 107 en 1996 soit un accroissement moyen annuel de 8,2 %. Cet indicateur de progression,
témoigne d’une amélioration quantitative de la scolarisation depuis 1975 . Malgré un taux 
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d’accroissement des effectifs scolaires largement supérieur à celui de la population, les taux de 
scolarisation n’évoluent que très lentement, passant de 12,9 % à 38,4 % soit 1,2 points seulement
par an. Cela témoigne du très bas niveau de la scolarisation ainsi que des efforts à consentir pour
atteindre la scolarisation pour tous. En tout état de cause, des efforts complémentaires doivent être 
déployés pour atteindre le taux intermédiaire de 70 % que le Burkina s'est fixé dans le cadre du plan 
décennal de développement de l’éducation de base d’ici l’an 2009. 

6. NIVEAU D’INSTRUCTION 

Le niveau d’instruction fournit des indications sur la qualité des ressources humaines
disponibles dans le pays. 

6.1. AU NIVEAU NATIONAL 

La grande faiblesse du niveau d’instruction de la population résidente de 6 ans et plus est 
soulignée à travers les données du tableau ci-après : 

Tableau 20 : Répartition (%) de la population non scolaire de 6 ans et plus selon le niveau 
d’instruction et le sexe 

Niveau d’instruction Ensemble M F
Sans niveau 91,6 87,4 93,6
CP 0,9 1,2 0,7
CE 2,0 2,7 1,4
CM 3,8 5,0 2,7
Secondaire 1er cycle 1,6 2,1 1,2
Secondaire 2nd cycle 0,7 1,0 0,3
Supérieur 0,4 0,6 0,1
Total 100,0 100,0 100,0

Comme l’indiquent les données, la très grande majorité de la population de 6 ans et plus est 
concentrée dans la catégorie « sans niveau », qui correspond à la population qui n’a jamais
fréquenté les structures scolaires de type formel. Quel que soit le sexe, cette catégorie est largement
prédominante, illustrant l’extrême faiblesse générale du niveau d’instruction au sein de la 
population. On note que les femmes sont plus fortement concernées par cette catégorie. 

L’examen des niveaux d’instruction atteints par les personnes instruites montre que le 
niveau primaire correspond au niveau le plus courant. 
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Tableau 21 : Répartition (%) de la population instruite de 6 ans et plus selon le niveau et le sexe 

Ensemble Sexe Masculin Sexe FémininNiveau d’instruction

Effectif % Effectif % Effectif % 

Sans niveau 66 771 9,9 41 406 9,7 25 365 10,0

CP 145 925 21,5 89 631 21,1 56 294 22,3

CE 275 012 40,6 168 647 39,7 106 365 42,1

CM 117 012 17,3 71 063 16,7 45 948 18,2

Secondaire 1er cycle 46 855 6,9 33 683 7,9 13 172 5,2

Secondaire 2nd cycle 26 416 4,0 20 822 4,9 5 595 2,2

Supérieur 677 991 100,0 425 252 100,0 252 739 100,0

Le sexe introduit un important différentiel en matière d’instruction. Le volume des hommes
instruits est beaucoup plus élevé que celui des femmes instruites (425 252 contre 252 739). Par 
ailleurs, les femmes atteignent très peu le niveau du supérieur, ce qui est le signe de leur faible 
rétention dans le système éducatif. 

En examinant les niveaux d’instruction en fonction de l’âge, on note que : 
- les sans niveau prédominent largement quel que soit le sexe, et dépassent toujours la 

barre des 85 % ; 
- plus le niveau s’élève, plus les proportions d’instruits sont faibles. 

Tableau 22 : Répartition (%) de la population de 6 ans et plus selon le niveau d’instruction et l’âge 

Groupe
d’âges

Sans CP CE CM SEC1 SEC2 SUP Total

6-9 97,0 2,5 0,5 0,0 0,0 0,0 0,0 100
10-14 86,7 2,3 6,0 4,8 0,2 0,0 0,0 100
15-19 86,6 1,3 2,9 7,0 2,1 0,1 0,0 100
20-24 84,6 0,8 2,4 6,1 4,6 1,3 0,2 100
25-29 86,3 0,7 1,8 4,7 3,5 2,1 0,9 100
30-34 87,8 0,6 1,3 4,4 2,8 2,0 1,1 100
35-39 89,6 0,6 1,3 4,2 2,1 1,2 1,0 100
40-44 90,8 0,5 1,1 4,0 1,7 0,9 1,0 100
45-49 93,5 0,4 0,8 2,6 1,3 0,7 0,7 100
50-54 96,0 0,4 0,4 1,6 0,8 0,4 0,4 100
55-59 97,0 0,2 0,4 1,3 0,6 0,3 0,2 100
60 et + 98,4 0,2 0,3 0,6 0,2 0,2 0,1 100
Total 90,3 1,2 2,1 3,7 1,6 0,7 0,4 100
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Tableau 23 : Répartition (%) de la population masculine de 6 ans et plus selon le niveau 
d’instruction et le groupe d’âge

Groupe d’âge Sans CP CE CM SEC1 SEC2 SUP Total
6-9 97,5 1,8 0,6 0,1 0,0 0,0 0,0 100

10-14 84,0 2,4 7,5 5,8 0,3 0,0 0,0 100
15-19 83,9 1,4 3,6 8,6 2,4 0,1 0,0 100
20-24 79,0 1,1 2,7 8,3 6,0 2,5 0,4 100
25-29 80,5 0,9 2,0 6,8 4,8 3,4 1,6 100
30-34 82,6 0,9 1,8 6,3 3,8 2,7 1,9 100
35-39 83,9 0,9 1,8 6,5 3,2 1,9 1,8 100
40-44 85,7 0,7 1,7 5,9 2,7 1,5 1,8 100
45-49 89,1 0,6 1,6 4,5 2,1 1,1 0,3 100
50-54 94,3 0,5 0,7 2,5 1,3 0,7 0,7 100
55-59 95,0 0,3 0,5 2,1 0,9 0,4 0,4 100
60 et + 97,6 0,2 0,3 1,0 0,4 0,1 0,4 100
Total 87,0 1,3 2,6 5,0 2,1 1,4 0,6 100

Tableau 24 : Répartition (%) de la population féminine de 6 ans et plus selon le groupe d’âge et le 
niveau d’instruction 

Groupe
d’âges

Sans CP CE CM SEC1 SEC2 SUP Total

6-9 97,4 1,2 1,3 0,1 0,0 0,0 0,0 100
10-14 89,5 1,4 4,7 4,0 0,1 0,0 0,0 100
15-19 89,4 0,8 2,2 5,9 1,6 0,1 0,0 100
20-24 89,3 0,5 1,5 4,5 3,4 0,7 0,1 100
25-29 91,4 0,5 1,0 3,2 2,5 1,0 0,4 100
30-34 92,6 0,5 0,8 2,9 1,9 0,9 0,4 100
35-39 94,0 0,4 0,7 2,6 1,3 0,6 0,4 100
40-44 95,3 0,4 0,5 2,2 0,9 0,4 0,3 100
45-49 97,0 0,2 0,3 1,4 0,6 0,3 0,2 100
50-54 98,4 0,1 0,2 0,7 0,3 0,2 0,1 100
55-59 99,0 0,1 0,2 0,5 0,2 0,1 0,0 100
60 et + 99,2 0,2 0,2 0,3 0,1 0,0 0,0 100
Total 94,0 0,6 1,4 2,6 1,2 0,1 0,1 100

6.2. MILIEU DE RESIDENCE

Le milieu de résidence constitue un facteur assez net de différenciation de l’instruction. On 
observe en effet que le milieu urbain renferme des proportions plus élevées de personnes instruites
que le milieu rural. 
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Tableau 25 : Répartition (%) de la population de 6 ans et plus selon le niveau 
d’instruction, le sexe et le milieu de résidence

Milieu urbain Milieu rural Niveau d’instruction
Ensemble M F Ensemble M F

Sans niveau 66,2 59,0 72,8 93,5 91,0 95,7

CP 1,8 2,1 1,6 0,7 1,1 0,6

CE 5,6 6,3 4,9 1,6 2,2 1,1

CM 12,7 14,7 10,9 2,7 3,8 1,8

Secondaire 1er cycle 8,2 9,7 6,7 0,9 1,1 0,6

Secondaire 2nd cycle 3,3 4,6 2,1 0,4 0,5 0,2

Supérieur 2,2 3,6 1,0 0,2 0,3 0,0

Total 100 100 100 100 100

La structure de la population instruite selon le niveau d’instruction révèle les mêmes
disparités. Quels que soient le sexe et le milieu de résidence, le niveau du primaire est le plus
représenté au sein de la population instruite. Ce niveau est particulièrement prépondérant parmi les 
femmes instruites, surtout en milieu rural. La plus grande concentration de personnes instruites en 
milieu urbain s’explique par les facteurs généraux suivants : 

¶ la ville est le pôle de concentration des activités modernes, qui requièrent un certain
niveau de compétences que l’école contribue à acquérir ; 

¶ les politiques de développement ont tendance à accentuer les déséquilibres dans la 
distribution géographique des infrastructures et des équipements en faveur des villes ; 

¶ le pouvoir attractif de la ville s’exerce plus fortement auprès des ruraux instruits . 

Tableau 26 : Répartition (%) de la population instruite selon le niveau, le sexe et le milieu de 
résidence

Milieu urbain Milieu rural Niveau
d’instruction Ensemble M F Ensemble M F

Primaire 59,5 56,4 64,0 79,1 78,0 81,5

Secondaire 1er cycle 24,2 23,8 24,8 13,3 13,1 13,7

Secondaire 2nd cycle 9,8 11,2 7,7 5,3 6,2 3,5

Total secondaire 34,0 35,0 32,5 18,6 19,3 17,2

Supérieur 6,5 8,6 3,5 2,3 2,7 1,3

Total 100 100 100 100 100 100

6.3. AU NIVEAU PROVINCIAL

C’est essentiellement le critère de présence d’un centre urbain qui explique les disparités
inter-provinciales de niveau d’instruction. Le phénomène de faiblesse caractéristique du niveau 
d’instruction est manifeste dans toutes les provinces avec une proportion écrasante des catégories de 
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sans niveau. C’est dans la province du Kadiogo que l’on observe les plus fortes concentrations de 
personnes instruites au sein de la population, traduisant la marque distinctive de l’espace urbain 
comme principal espace de la modernité.

Tableau 27 : Répartition (%) de la population résidente de 6 ans et plus selon le niveau d'instruction 

Aucun Primaire Secondaire
1 er cycle

Secondaire
2 nd cycle Supérieur Total

BURKINA FASO 82,8 12,5 3,3 0,9 0,4 100,0

BAM 85,3 12,1 2,1 0,5 0,1 100,0
BAZEGA 86,7 11,1 1,8 0,3 0,1 100,0
BOUGOURIBA 85,1 11,0 2,8 0,9 0,3 100,0
BOULGOU 86,8 10,6 2,1 0,4 0,1 100,0
BOULKIEMDE 79,3 15,0 4,2 1,2 0,3 100,0
COMOE 78,4 15,8 4,4 1,2 0,2 100,0
GANZOURGOU 91,6 6,8 1,3 0,3 0,1 100,0
GNAGNA 95,0 3,8 0,9 0,2 0,1 100,0
GOURMA 87,9 8,6 2,7 0,7 0,1 100,0
HOUET 69,7 20,3 7,1 2,1 0,7 100,0
KADIOGO 51,8 28,5 12,6 4,2 3,0 100,0
KENEDOUGOU 85,0 12,4 2,0 0,5 0,1 100,0
KOSSI 89,8 8,6 1,2 0,3 0,1 100,0
KOURITENGA 84,7 12,4 2,2 0,6 0,1 100,0
MOUHOUN 83,8 12,2 2,9 0,8 0,2 100,0
NAHOURI 82,3 14,4 2,6 0,6 0,1 100,0
NAMENTENGA 93,7 5,1 0,8 0,2 0,1 100,0
OUBRITENGA 84,6 12,5 2,2 0,5 0,1 100,0
OUDALAN 94,5 4,4 0,7 0,3 0,1 100,0
PASSORE 85,3 12,0 2,0 0,6 0,1 100,0
PONI 88,2 8,9 2,0 0,7 0,2 100,0
SANGUIE 82,2 14,5 2,6 0,6 0,1 100,0
SANMATENGA 91,8 6,3 1,4 0,4 0,1 100,0
SENO 94,7 4,0 0,8 0,3 0,1 100,0
SISSILI 85,0 12,3 2,0 0,5 0,1 100,0
SOUM 94,1 4,7 0,9 0,2 0,1 100,0
SOUROU 83,3 14,0 2,1 0,5 0,1 100,0
TAPOA 93,6 4,9 1,2 0,3 0,1 100,0
YATENGA 81,9 14,3 2,8 0,7 0,2 100,0
ZOUNDWEOGO 86,6 11,2 1,6 0,4 0,1 100,0
BALE 81,6 15,2 2,5 0,5 0,1 100,0
BANWA 91,0 7,8 1,0 0,2 0,1 100,0
IOBA 85,5 11,8 2,2 0,3 0,1 100,0
KOMANDJOARI 98,9 0,9 0,1 0,0 0,0 100,0
KOMPIENGA 88,9 8,7 1,9 0,4 0,1 100,0
KOULPELOGO 93,1 5,8 0,9 0,2 0,0 100,0
KOURWEOGO 88,9 9,6 1,3 0,2 0,0 100,0
LERABA 88,5 9,1 2,0 0,3 0,1 100,0
LOROUM 89,8 8,8 1,1 0,3 0,1 100,0
NAYALA 78,6 19,0 2,0 0,3 0,1 100,0
NOUMBIEL 91,9 6,6 1,1 0,2 0,1 100,0
TUY 87,0 11,5 1,2 0,3 0,1 100,0
YAGHA 98,2 1,5 0,3 0,1 0,0 100,0
ZIRO 91,1 7,4 1,2 0,3 0,1 100,0
ZONDOMA 85,6 12,9 1,2 0,4 0,1 100,0
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Tableau 28 : Population masculine résidente de 6 ans et plus selon le niveau d'instruction 

Aucun Primaire Secondaire
1 er cycle

Secondaire
2 nd cycle Supérieur Total

BURKINA FASO 77,8 15,9 4,2 1,4 0,7 100,0

BAM 79,0 16,9 3,0 0,9 0,2 100,0
BAZEGA 81,9 15,0 2,5 0,5 0,2 100,0
BOUGOURIBA 79,3 14,7 4,1 1,4 0,5 100,0
BOULGOU 82,2 14,1 2,8 0,7 0,2 100,0
BOULKIEMDE 70,4 21,0 6,0 2,0 0,5 100,0
COMOE 72,6 19,3 5,8 1,9 0,4 100,0
GANZOURGOU 88,0 9,5 1,9 0,5 0,1 100,0
GNAGNA 92,8 5,4 1,3 0,4 0,1 100,0
GOURMA 85,0 10,3 3,4 1,1 0,3 100,0
HOUET 63,8 23,3 8,7 3,1 1,1 100,0
KADIOGO 46,2 30,4 13,6 5,3 4,5 100,0
KENEDOUGOU 79,8 16,2 2,9 0,9 0,2 100,0
KOSSI 86,9 10,9 1,6 0,5 0,1 100,0
KOURITENGA 79,2 16,6 3,1 0,9 0,2 100,0
MOUHOUN 80,1 14,6 3,6 1,3 0,3 100,0
NAHOURI 76,9 18,5 3,3 1,0 0,2 100,0
NAMENTENGA 91,0 7,2 1,2 0,4 0,1 100,0
OUBRITENGA 79,2 16,7 3,2 0,8 0,2 100,0
OUDALAN 92,5 5,7 1,1 0,5 0,2 100,0
PASSORE 78,3 17,4 3,1 1,0 0,2 100,0
PONI 84,2 11,5 2,9 1,1 0,3 100,0
SANGUIE 76,0 18,9 4,0 1,0 0,2 100,0
SANMATENGA 88,0 9,2 2,0 0,7 0,2 100,0
SENO 93,3 4,9 1,1 0,5 0,2 100,0
SISSILI 80,2 15,8 2,8 0,9 0,2 100,0
SOUM 91,7 6,4 1,4 0,4 0,2 100,0
SOUROU 78,6 17,7 2,7 0,8 0,2 100,0
TAPOA 91,3 6,5 1,6 0,5 0,1 100,0
YATENGA 73,9 20,4 4,1 1,2 0,4 100,0
ZOUNDWEOGO 82,0 14,8 2,2 0,7 0,2 100,0
BALE 76,0 19,4 3,5 1,0 0,3 100,0
BANWA 87,3 10,8 1,4 0,3 0,1 100,0
IOBA 79,5 16,2 3,4 0,6 0,2 100,0
KOMANDJOARI 98,4 1,4 0,1 0,1 0,0 100,0
KOMPIENGA 85,5 11,0 2,5 0,7 0,3 100,0
KOULPELOGO 89,7 8,5 1,3 0,4 0,1 100,0
KOURWEOGO 82,9 14,5 2,1 0,4 0,1 100,0
LERABA 83,3 12,8 3,2 0,5 0,2 100,0
LOROUM 83,7 13,8 1,8 0,5 0,1 100,0
NAYALA 73,6 22,9 2,8 0,6 0,1 100,0
NOUMBIEL 89,0 8,8 1,6 0,4 0,2 100,0
TUY 82,1 15,6 1,8 0,5 0,1 100,0
YAGHA 97,6 1,9 0,4 0,1 0,1 100,0
ZIRO 87,4 10,1 1,9 0,5 0,1 100,0
ZONDOMA 77,9 19,4 1,8 0,7 0,1 100,0

Tableau 29 : Population féminine résidente de 6 ans et plus selon le niveau d'instruction 
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Aucun Primaire Secondaire
1 er cycle

Secondaire
2 nd cycle Supérieur Total

BURKINA FASO 87,3 9,5 2,4 0,5 0,2 100,0

BAM 90,6 7,9 1,3 0,2 0,0 100,0
BAZEGA 90,8 7,8 1,2 0,1 0,0 100,0
BOUGOURIBA 90,3 7,6 1,7 0,3 0,1 100,0
BOULGOU 90,7 7,7 1,4 0,2 0,0 100,0
BOULKIEMDE 86,1 10,4 2,8 0,6 0,1 100,0
COMOE 83,7 12,5 3,2 0,5 0,1 100,0
GANZOURGOU 94,7 4,4 0,7 0,2 0,0 100,0
GNAGNA 97,0 2,4 0,5 0,1 0,0 100,0
GOURMA 90,6 7,0 2,0 0,3 0,0 100,0
HOUET 75,6 17,4 5,6 1,2 0,3 100,0
KADIOGO 57,5 26,5 11,5 3,1 1,5 100,0
KENEDOUGOU 90,0 8,7 1,1 0,2 0,0 100,0
KOSSI 92,7 6,3 0,9 0,1 0,0 100,0
KOURITENGA 89,4 8,9 1,4 0,2 0,0 100,0
MOUHOUN 87,4 9,9 2,3 0,3 0,1 100,0
NAHOURI 87,1 10,7 2,0 0,2 0,0 100,0
NAMENTENGA 96,2 3,2 0,5 0,1 0,0 100,0
OUBRITENGA 89,3 9,0 1,4 0,3 0,1 100,0
OUDALAN 96,3 3,2 0,4 0,1 0,0 100,0
PASSORE 91,0 7,6 1,1 0,2 0,0 100,0
PONI 91,8 6,7 1,3 0,2 0,0 100,0
SANGUIE 87,4 10,9 1,5 0,2 0,0 100,0
SANMATENGA 95,0 3,9 0,9 0,2 0,0 100,0
SENO 96,1 3,1 0,6 0,1 0,0 100,0
SISSILI 89,4 9,2 1,3 0,1 0,0 100,0
SOUM 96,4 3,0 0,5 0,1 0,0 100,0
SOUROU 87,8 10,6 1,4 0,1 0,0 100,0
TAPOA 95,7 3,4 0,8 0,1 0,0 100,0
YATENGA 88,7 9,1 1,8 0,3 0,0 100,0
ZOUNDWEOGO 90,6 8,1 1,1 0,2 0,0 100,0
BALE 86,9 11,4 1,6 0,2 0,0 100,0
BANWA 94,6 4,8 0,6 0,0 0,0 100,0
IOBA 90,8 7,9 1,2 0,1 0,0 100,0
KOMANDJOARI 99,4 0,5 0,1 0,0 0,0 100,0
KOMPIENGA 92,2 6,4 1,2 0,2 0,0 100,0
KOULPELOGO 96,2 3,3 0,4 0,1 0,0 100,0
KOURWEOGO 93,3 5,9 0,7 0,1 0,0 100,0
LERABA 93,1 5,9 0,9 0,1 0,0 100,0
LOROUM 95,0 4,5 0,4 0,0 0,0 100,0
NAYALA 83,3 15,3 1,3 0,1 0,0 100,0
NOUMBIEL 94,8 4,5 0,7 0,1 0,0 100,0
TUY 91,4 7,8 0,7 0,1 0,0 100,0
YAGHA 98,8 1,1 0,1 0,0 0,0 100,0
ZIRO 94,4 4,9 0,6 0,1 0,0 100,0
ZONDOMA 91,6 7,6 0,6 0,1 0,0 100,0
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CONCLUSION

Les résultats du Recensement Général de la Population et de l’Habitation de 1996 révèlent
que l’alphabétisation, la scolarisation et l’instruction sont très peu répandues au Burkina Faso. 

Savoir lire et écrire n’est connu que par 20 personnes sur 100, avec des différences très 
marquées entre sexes et milieu de résidence. En effet, le taux d’alphabétisation des hommes sur
l’ensemble du pays est de 26,6 % contre 12,8 % pour les femmes. En milieu rural, le niveau
d’alphabétisation s’élève à 13,2 % contre 56,6 % en milieu urbain. Le statut d’alphabétisé s’acquiert 
principalement à travers l’apprentissage de la langue française, qui est la langue dominante
d’alphabétisation.

La scolarisation dans les trois ordres d’enseignement est également marquée par la grande 
faiblesse de son niveau doublée de profondes disparités entre les sexes et le milieu de résidence. 

Au primaire pour l’année scolaire 1996/1997 : 
¶ sur 100 enfants en âge d’aller à l’école, seulement 38 fréquentent l’école primaire ; 
¶ les garçons sont plus scolarisés que les filles avec des taux bruts de scolarisation

respectivement de 45,4 % et de 31,1 % ; 
¶ au plan spatial, le niveau de scolarisation est très variable. Les villes sont beaucoup 

plus scolarisées que les campagnes.

Au secondaire le taux de scolarisation pour la tranche d’âge 13-19 ans est de 11,1 %, dont 
14,0% pour les garçons et 8,2 % pour les filles. 

Au supérieur, il est de 1,2 %, résultat du caractère sélectif de l’enseignement et de sa faible 
capacité de rétention des élèves tout au long de leur parcours scolaire. 
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CHAPITRE 6 : 

LA POPULATION DES PERSONNES HANDICAPEES 

Jeanne NYAMEOGO 
Dieudonné OUEDRAOGO 

INTRODUCTION

Le besoin d’informations sur la population handicapée exprimé par les institutions
étatiques et internationales, les Organisations Non Gouvernementales (ONG) et associations
œuvrant pour sa promotion socio-économique justifie le choix du thème.

Les études déjà réalisées sur les personnes handicapées jusqu’à nos jours sont peu 
nombreuses au plan national. La plupart des données qui existent proviennent d’opérations de 
collecte assez restreintes du point de vue spatial. Parmi ces opérations, on peut citer l’enquête 
menée par l’UNICEF en 1987 dans les provinces de la Tapoa et du Kouritenga. On note 
également le Recensement Général de la Population de 1985 mené par l’Institut National de la 
Statistique et de la Démographie (INSD).

La présente analyse mettra à la disposition des utilisateurs, des données exhaustives
et des indicateurs tant sur le plan national que régional et provincial. 
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CONCEPTS ET DEFINITIONS 

 Le handicap
Le handicap a été défini au Recensement Général de la Population et de l’Habitation de 

1996 comme étant  “ une insuffisance ou une déficience des capacités physiques et / ou mentales
d’un individu. Ces insuffisances ou déficiences peuvent être congénitales ou acquises ”. 

L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) définit  le handicap comme étant “ un
désavantage résultant pour un individu d’une déficience ou d’une invalidité, qui limite l’individu
concerné dans l’exercice d’un rôle normal pour lui, compte tenu de son âge, de son sexe et de 
facteurs sociaux et culturels, ou l’empêche d’exercer ce rôle ”. 

Le handicap ainsi défini par l’OMS intègre dans une certaine mesure l’aspect social du
handicap.

Le handicap est fonction des rapports des personnes handicapées avec leur environnement. Il 
surgit lorsque ces personnes rencontrent des obstacles culturels, matériels ou sociaux qui les 
empêchent d’accéder aux divers systèmes de la société qui sont à la portée de leurs concitoyens
(ONU, 1983).

CONSIDERATIONS METHODOLOGIQUES 

- Méthode de collecte 
La technique de collecte de l’information sur le handicap lors du Recensement Général de la 

Population et de l’Habitation de 1996 a consisté à poser systématiquement la question suivante à
toute personne recensée : (nom de l’individu) souffre-t-il d’un handicap quelconque ? Afin de ne
pas choquer les personnes recensées, les agents recenseurs devaient user de beaucoup de tact en 
posant cette question.

Au cas où une personne recensée souffrait de plusieurs handicaps, il était retenu celui qui
apparaissait comme étant le principal handicap. La question ainsi posée comportait un certain 
nombre de modalités listées avec cependant une modalité ‘’autre handicap’’ qui regroupe toutes les
autres modalités rencontrées et non listées.

- Avantages et limites de la méthode utilisée
L’avantage de cette méthode d’approche est que toutes les personnes handicapées sont 

censées avoir été dénombrées. En effet cette méthode s’applique dans le cadre d’un recensement
général de la population, qui par définition permet un dénombrement sans omission ni double
compte. Couplée avec les autres caractéristiques individuelles collectées lors du recensement,
l’information sur la nature du handicap permet d’appréhender les caractéristiques socio-
économiques et démographiques des personnes handicapées. 

Les limites de cette approche, qui tiennent même à la nature de l'opération de collecte, 
peuvent être perçues à travers les observations suivantes : 
- la détermination du “ principal handicap ” dans le cas où une personne souffre de plusieurs 

handicaps étant laissée à l’appréciation de l’agent recenseur (qui peut ne pas avoir forcément
devant lui la personne handicapée), constitue une limite objective de l’approche utilisée pour la 
collecte de l’information ; 

- la question posée est semi-ouverte alors qu’il aurait fallu ouvrir totalement la question pour 
recueillir toutes les réponses possibles ; 

- l’inexistence d’une nomenclature des différents handicaps pendant la collecte a entraîné au
niveau de la variable “ nature du handicap ” une fréquence élevée de la modalité “ autre
handicap ” . 

- le fait qu'une question sur les causes du handicap principal n’ait pas été posée, constitue une
limite dans l’analyse de ce phénomène.
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I - CONTEXTE

1.1 : CONTEXTE SOCIO-CULTUREL

D’une façon générale, les conditions de vie des personnes handicapées sont en deçà de celles 
des autres habitants. Les personnes handicapées sont souvent isolées et socialement marginalisées.
Elles sont démunies, peu ou pas scolarisées. Elles ont moins de chance de trouver un emploi. 

Les personnes qui souffrent de handicap perdent souvent le statut social qui était le leur, et 
la société leur attribue de nouveaux rôles, ceux de mendiants et d’assistés. Ainsi, ces personnes sont 
à la fois frappées par leur infirmité et par l’exclusion dont elles font l’objet dans la communauté.

C’est à travers les contes et les proverbes que l’on décèle l’image que la société burkinabè se
fait de la personne handicapée. Elle y est décrite comme un personnage vulgaire, ridicule, 
méprisable, sujet à moquerie. Dans la vie courante, les personnes handicapées sont souvent 
interpellées par le nom de leur infirmité. La tradition attribue leur sort à la colère et à la malédiction
divine : il est dit parfois que si ces personnes sont handicapées, c’est que l’un des membres de leur 
famille aurait bravé les dieux en commettant des actes interdits par les coutumes. Sans les
abandonner, la société les supporte difficilement. Les personnes handicapées sont perçues comme
des parasites et quand elles arrivent à s’insérer dans la vie socio-économique, elles n’ont pas droit à 
l’erreur. Cette réaction de la société a ainsi des conséquences néfastes sur les personnes 
handicapées : elle provoque l’agressivité chez certaines et d’autres par contre se replient sur elles
mêmes.

Dans tous les secteurs de la vie active, les personnes handicapées sont confrontées à de 
multiples formes de discrimination : logement, transport, relations de couple, vie familiale,
assistance sociale, participation et représentation politiques, etc. 

Bien que l’ampleur de la situation de ceux qui souffrent d’un handicap soit encore mal
connue, les analyses qualitatives en soulignent la gravité. Cet état de fait justifie la mise en œuvre 
de politiques sociales spécifiques en faveur des personnes handicapées. 

1.2  POLITIQUES ET STRATEGIES DU GOUVERNEMENT EN FAVEUR DE LA PERSONNE
HANDICAPEE
D’importants efforts ont été entrepris surtout ces dernières années pour la promotion socio-

économique des personnes handicapées. Depuis 1981, Année Internationale de la personne 
handicapée, le Burkina Faso n’a cessé de développer des initiatives en faveur de ce groupe cible. A 
ce titre on peut mentionner : 

 Sur le plan régional et international

- la ratification de l’accord révisé portant création de l’Institut Africain de Réadaptation (IAR) le 
12 mars 1992, 

- la ratification en 1983, de la convention 159 de l’Organisation Internationale du Travail (OIT) 
concernant la réadaptation professionnelle et l’emploi des personnes handicapées. 

 Sur le plan national 



- l'adoption de la Zatu n°86-005/CNR/PRES du 16 janvier 1986 accordant aux personnes 
handicapées des privilèges dans les domaines suivants :

¶ Santé (réduction des frais de soins dans les structures sanitaires de l’Etat),
¶ Education (priorité à l’inscription, recul systématique de l’âge d’inscription et octroi de 

bourse),
¶ Transport public (réduction des frais de transport),
¶ Loisirs (réduction des tarifs),
¶ Environnement (construction de rampes d’accès dans les édifices publics), 
¶ Fiscalité (quelques exonérations). 

Un ensemble de textes d’application de cette Zatu a été adopté. 

Outre ces textes juridiques et réglementaires, des actions en faveur des personnes handicapées
ont été entreprises. Nous citerons entre autres : 

- l’institution de la journée Nationale des Personnes handicapées célébrée chaque année ; 
- l’institution de la représentation effective des personnes handicapées lors des grandes

expositions organisées à l’occasion des manifestations d’envergure nationale et internationale 
(Salon International de l’Artisanat de Ouagadougou (SIAO), Festival Panafricain du Cinéma de 
Ouagadougou (FESPACO), Semaine Nationale de la Culture (SNC)) ; 

- l’instauration de journées sportives pour personnes handicapées. 
- la représentation des personnes handicapées dans la Deuxième Chambre,
- La création de centres de formations et de production, 
- L’octroi de cartes d’invalidité accordant des avantages aux personnes handicapées, 
- La création en 1992 de la Fédération Burkinabè des Associations des Personnes Handicapées 

(FEBAPH).

Toutes ces mesures contribuent à accroître la chance des personnes handicapées à participer 
pleinement à la vie active de la nation. Cependant la plupart des textes connaissent des difficultés 
d’application dues en grande partie à l’insuffisance même du contenu souvent peu explicite d’une 
part et d’autre part au manque d’information sur l’existence de ces dispositions au niveau du grand 
public et des personnes handicapées elles mêmes.

Notons aussi le rôle très important que joue la société civile (Organisations Non
Gouvernementales et Associations) dans la promotion, la réhabilitation et l’éducation des personnes 
handicapées au Burkina Faso. 

Même si ces actions menées contribuent à la promotion des personnes handicapées, il n’en 
demeure pas moins que leur caractère spécifique n’a pas toujours favorisé une véritable intégration 
socio-économique de celles-ci. C’est pourquoi, une réorientation des interventions, axée sur l’auto 
promotion à travers la stratégie de réadaptation à base communautaire (RBC) est entreprise. Cette 
stratégie consiste à : 

- impliquer davantage les familles et les communautés dans la prise en charge du handicap ; 
- prendre en compte les aptitudes des personnes handicapées, le respect de la totalité de leur 

personnalité, de leur dignité et leurs besoins. 

Pour ce faire, un programme national de réadaptation des personnes handicapées est élaboré. Il vise 
les objectifs suivants : 
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- créer les conditions adéquates pour la participation sur un pied d’égalité des personnes 
handicapées à la vie économique et sociale dans leur communauté ; 

- susciter une prise de conscience des problèmes des personnes handicapées, de leurs besoins, de 
leurs droits et de leurs potentialités ; 

- prévenir l’infirmité, l’incapacité et le handicap. 

Pour atteindre ces objectifs, le programme national de réadaptation met l’accent sur : 

- l’éducation spécialisée – scolarisation ; 
- la formation – emploi ; 
- la réadaptation médicale ; 
- la législation ; 
- la recherche – information ; 
- le sport – loisirs.

Faire de la personne handicapée un agent de développement est un pari que le Burkina Faso doit
gagner.

Cette étude portera sur les principales caractéristiques démographiques et socio-économiques
des personnes handicapées 



II - NIVEAU DU PHENOMENE SELON LA NATURE DU HANDICAP 

PRINCIPAL

2.1 POPULATION DES PERSONNES HANDICAPEES RECENSEES EN 1996 

En 1996, on a dénombré un total de 168 698 personnes handicapées sur une population 
totale de 10 312 609 habitants. Cette population handicapée représente ainsi 1,6% de la population 
totale.

Tableau 1 : Répartition des personnes handicapées selon le milieu de résidence et le sexe 

Sexe masculin Sexe féminin Ensemble
Milieu de résidence

Effectifs % Effectifs % Effectifs %
Rm

Milieu urbain 11 742 13,4 9 836 12,2 21 578 12,8 119,4

Milieu rural 76130 86,6 70 990 87,8 147 120 87,2 107,2

Ensemble Burkina Faso 87 872 100,0 80 826 100,0 168 698 100,0 108,7

Comme l’indique le tableau 1, l'équivalent de 87,2% des personnes handicapées vivent en 
milieu rural, alors que la proportion de la population totale vivant en milieu rural est de 84,5%. Les
rapports de masculinité (Rm) montrent une prédominance du nombre de personnes handicapées de 
sexe masculin alors  qu’au  niveau de la population  totale du pays, ce sont les femmes qui
prédominent.

Tableau 2: Population des personnes handicapées selon la nature du handicap, le milieu de 
résidence et le sexe 

Ensemble Burkina Burkina urbain Burkina ruralNature du  handicap
Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin

Sourd-muet 8 433 4 843 3 590 796 473 323 7 637 4 370 3 267
Muet 3 057 1 628 1 429 510 281 229 2 547 1 347 1 200
Sourd 8 864 5 036 3 828 1 030 516 514 7 834 4 520 3 314
Paralysie membre sup. 5 205 2 851 2 354 998 587 411 4 207 2 264 1 943
Paralysie membre inf. 22 060 11 918 10 142 4 966 2 849 2 117 17 094 9 069 8 025
Paralysie m. sup et inf 1 947 975 972 342 188 154 1 605 787 818
Fou (folle) 8 716 3 925 4 791 901 432 469 7 815 3 493 4 322
Amputation membre sup. 751 481 270 127 87 40 624 394 230
Amputation membre inf. 1 196 663 533 246 149 97 950 514 436
Aveugle 32 377 15 949 16 428 2 272 1 174 1 098 30 105 14 775 15 330
Débile mentale 11 612 6 358 5 254 2 006 1 073 933 9 606 5 285 4 321
Lépreux(se) 3 769 2 100 1 669 275 180 95 3 494 1 920 1 574
Autres 60 711 31 145 29 566 7 109 3 753 3 356 53 602 27 392 26 210
Total 168 698 87 872 80 826 21 578 11 742 9 836 147 120 76 130 70 990

D’une manière générale, quels que soient le milieu de résidence (urbain ou rural) et le sexe,
deux handicaps principaux se dégagent : il s’agit des “ paralysies de membres inférieurs ”  : 13,1%
et des “ aveugles ”  : 19,2% (tableau 2). Il faut noter cependant que la rubrique "autres" regroupe 
une part non négligeable de personnes handicapées (jusqu'à 36 %) dont il aurait fallu déterminer la 
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nature du handicap. 

En zone urbaine, 23% de la population handicapée sont paralysés des membres inférieurs 
contre 10,5% qui sont des aveugles.

En zone rurale les proportions sont de 11,6% pour les paralysés des membres inférieurs et de 
20,5% pour les aveugles. Si au niveau national et au niveau rural les proportions de personnes 
paralysées des membres inférieurs sont moins élevées que celles des aveugles, en milieu urbain on
observe le contraire. 

Au niveau du sexe, on peut constater en milieu urbain comme en milieu rural que la 
population handicapée masculine compte dans ses rangs plus de personnes paralysées des membres
inférieurs que la population handicapée féminine. Par contre, on rencontre plus de femmes que 
d'hommes chez les aveugles en milieu rural.

Les amputations des membres inférieurs et des membres supérieurs sont les moins
fréquentes. Les proportions sont inférieures à 1% tant au niveau national et tout milieu de résidence 
d’une part, qu’au niveau du sexe d’autre part. Il y a cependant une exception en milieu urbain
surtout pour les amputations des membres inférieurs où les proportions sont légèrement supérieures 
à 1%. 

Le constat fait au niveau des villes est le même au niveau national, c’est à dire une forte
proportion d’aveugles, de personnes paralysées des membres inférieurs et de débiles mentaux.

Dans les villes les proportions de personnes handicapées sont sensiblement les mêmes. Elles 
sont de 1,1% à Bobo-Dioulasso, 1,3% à Ouagadougou et 1,2% dans les autres villes (tableau 3). 

La proportion des personnes paralysées des membres inférieurs est plus importante à 
Ouagadougou (26,7%) qu’à Bobo-Dioulasso (19,6%). Une comparaison des sexes fait apparaître
une prédominance de cet handicap au niveau des hommes.

S'agissant des personnes aveugles, elles sont proportionnellement plus nombreuses dans 
l’ensemble des autres villes qu’à Ouagadougou ou à Bobo-Dioulasso. Cela pourrait s’expliquer par 
la cécité des rivières qui a beaucoup touché les populations riveraines des fleuves et autres grandes 
rivières du pays, loin des villes de Ouagadougou et de Bobo-Dioulasso. 



Tableau 3 : Population handicapée des villes selon le sexe et la nature du handicap 

Ouagadougou Bobo-Dioulasso Autres villesNature du Handicap 
Total Masc. Féminin Total Masc. Féminin Total Masc. Féminin

Sourd-muet 305 171 134 132 77 55 359 225 134
Muet 215 123 92 98 44 54 197 114 83
Sourd 458 214 244 126 55 71 446 247 199
Paralysie membre supérieur 514 305 209 119 81 38 365 201 164
Paralysie membre inférieur 2 385 1 403 982 690 416 274 1 891 1 030 861
Paralysie membre sup et inf 159 91 68 69 36 33 114 61 53
Fou(folle) 359 166 193 99 62 37 443 204 239
Amputation membre supérieur 50 40 10 22 18 4 55 29 26
Amputation membre inférieur 97 69 28 46 25 21 103 55 48
Aveugle 720 418 32 352 181 171 1 200 575 625
Débile mentale 955 504 451 268 152 116 783 417 366
Lépreux(se) 82 54 28 43 34 9 150 92 58
Autres 2 619 1 460 1 159 1 449 763 686 3 041 1 530 1 511
Total 8 918 5 018 3 900 3 513 1 944 1 569 9 147 4 780 4 367

La répartition de la population handicapée des provinces par rapport à leur population totale 
indique que vingt quatre (24) provinces sur quarante cinq (45) que compte le Burkina Faso ont une 
proportion de population handicapée supérieure à la nationale qui est de 1,6% (conf. tableau A1 en 
annexe). Les provinces de la Bougouriba et du Kouritenga apparaissent comme celles qui ont les 
plus fortes proportions de population handicapée (2,7% et 2,5%). 
Celles qui ont une proportion de population handicapée inférieure à la nationale sont au nombre de 
19. Deux provinces sont au même niveau que la nationale (Namentenga et Oudalan). Les provinces 
du Yagha et du Seno ont des populations handicapées les moins importantes. D’une manière
générale, les proportions des populations handicapées des provinces varient entre 0,6% et 2,7%. 

La répartition des personnes handicapées par province indique que les provinces du Kadiogo
(8,3%), du Boulkiemdé (5,6%) et du Boulgou (5,2%) (tableau A1 en annexe) sont les plus touchées. 
Les proportions les plus faibles se rencontrent dans les provinces de la Komandjoari (0,3%), du
Yagha et de la Kompienga (0,4%). 

2.2 EVOLUTION DU PHENOMENE 

En 1985, le Recensement général de la population a donné un effectif de 140 163 personnes 
handicapées avec cependant un effectif de 13 750 non déclarés. Pour une raison de comparaison
avec les données de 1996 (168 698) notre analyse portera sur les cas déclarés de 1985 (126 413). 

La proportion de personnes handicapées par rapport à l’ensemble de la population est restée 
stable de 1985 à 1996 (1,6%). La même observation est valable pour le milieu rural. Par contre au 
niveau urbain, on enregistre une augmentation de la proportion de personnes handicapées qui est 
passée de 0,9% en 1985 à 1,3% en 1996 (tableau 4) 

Tableau 4: Proportion de personnes handicapée selon l'année et le milieu de résidence 

1985 1996 Milieu de résidence 
Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin
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Urbain 0,9 0,7 1,0 1,3 1,4 1,2
Rural 1,7 1,3 2,0 1,7 1,8 1,6
Ensemble 1,6 1,2 1,9 1,6 1,8 1,5

Si en 1985 la population masculine comptait dans ses rangs 1,2% de personnes handicapées, 
en 1996 cette proportion est passée à 1,8%. Par contre chez la population féminine, la proportion a 
évolué en baisse de 1,9% en 1985 à 1,5% en 1996. 

Au niveau des centres urbains, il s’avère qu’aussi bien pour les populations féminines et 
masculines, les proportions de personnes handicapées ont évolué en hausse. Chez les hommes la 
proportion est passée du simple au double. 

En  milieu rural, au sein des hommes la proportion de personnes handicapées a évolué à la
hausse. Par contre chez  les femmes, elle a baissé.

En considérant la répartition des personnes handicapées selon  certains handicaps (tableau 5) 
, nous pouvons percevoir une baisse du nombre de personnes aveugles et celui des lépreux au 
niveau national. 

Tableau 5: Evolution des effectifs des personnes handicapées selon les principaux handicaps de 
1985 à 1996 

1985 1996 Variation en % Nature du 
handicap Ensemble Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble
Aveugle 35 627 1 784 33 843 32 377 2 272 30 105 - 9,1 
Paralytique 11 617 1 088 10 529 29 212 6 306 22 906 +151,5
Amputé 656 73 583 1947 373 1574 +130,8
Lépreux 4 274 272 4 002 3 769 275 3 494 -11,8
Sourd-muet 2521 257 2264 20354 2336 18018 +707,4

Le nombre de personnes aveugles a baissé de 9,1% entre les deux derniers recensements de 
la population (tableau 5). Celui des lépreux a connu aussi une baisse de 11,8%. Par contre, le 
nombre de personnes paralysées d’un membre quelconque a augmenté d’une fois et demie. Certains 
facteurs peuvent expliquer la baisse des effectifs observés chez les aveugles et les lépreux : il s’agit
notamment pour ce qui est des aveugles, du projet ONCHO qui mène une campagne de lutte contre 
les vecteurs de la cécité. En ce qui concerne les lépreux on peut retenir la campagne de dépistage et 
de traitement systématique des personnes atteintes de la lèpre par le ministère de la santé. 
L’augmentation du nombre de personnes ayant un membre amputé (130,8%) pourrait trouver son 
explication dans les nombreux accidents (circulation, travail...) que connaît le pays. Par contre,
l’augmentation du nombre de sourds-muets avec une telle ampleur (707,4%) suscite des 
interrogations. De même, l'augmentation du nombre de personnes ayant une paralysie de membres
suscite des questionnements quand on sait que des efforts ont été consentis pour l’éradication de la 
poliomyélite, principale cause des paralysies surtout de membres inférieurs. L'accroissement
possible des cas d'hypertension avec des complications (hémiplégie) en serait-il une des causes ?
III - CARACTERISTIQUES DEMOGRAPHIQUES DES PERSONNES 

HANDICAPEES

L’analyse de cette partie portera essentiellement sur l’âge, le sexe et la situation



matrimoniale des personnes handicapées. 

3.1  STRUCTURE PAR AGE ET PAR SEXE 

3.1.1 Niveau national 

Au plan national, il y a 168 698 personnes handicapées dont 52,1% d’hommes. Les 
personnes handicapées de moins de 20 ans  représentent 18,3% de la population totale des 
handicapées, celles qui ont un âge compris entre 20 et 59 ans font 45,6% et enfin les plus âgées (60 
ans et plus) constituent 35,6%(tableau 6). 

Tableau 6 : Répartition de la population handicapée selon les groupes d'âge quinquennaux, le milieu 
de résidence et le sexe 

Ensemble Burkina Burkina urbain Burkina ruralGroupe d'âges
Total Masc. Fém. Total Masc. Fém. Total Masc. Fém. 

0 -  4 4 105 2 229 1 876 475 275 200 3 630 1 954 1 676
 5 -9 7 803 4 359 3 444 1 058 583 475 6 745 3 776 2 969
 10 -14 8 959 5 033 3 926 1 558 849 709 7 401 4 184 3 217
15 - 19 10 074 5 347 4 727 1 993 1 091 902 8 081 4 256 3 825
20 - 24 8 830 4 614 4 216 1 913 1 061 852 6 917 3 553 3 364
25 - 29 8 706 4 527 4 179 1 711 994 717 6 995 3 533 3 462
30 - 34 9 389 5 004 4 385 1 616 922 694 7 773 4 082 3 691
35 - 39 9 238 4 953 4 285 1 476 869 607 7 762 4 084 3 678
40 - 44 10 278 5 228 5 050 1 262 724 538 9 016 4 504 4 512
45 - 49 9 351 5 019 4 332 1 101 642 459 8 250 4 377 3 873
50 - 54 11 169 5 734 5 435 1 146 635 511 10 023 5 099 4 924
55 - 59 9 926 5 377 4 549 1 015 593 422 8 911 4 784 4 127
60 - 64 12 794 6 484 6 310 1 214 639 575 11 580 5 845 5 735
65 - 69 10 856 5 803 5 053 917 478 439 9 939 5 325 4 614
70 - 74 12 840 6 410 6 430 1 027 502 525 11 813 5 908 5 905
75 - 79 8 742 4 758 3 984 714 364 350 8 028 4 394 3 634
80 et + 14 856 6 585 8 271 1 245 453 792 13 611 6 132 7 479
ND 782 408 374 137 68 69 645 340 305
Total 168 698 87 872 80 826 21 578 11 742 9 836 147 120 76 130 70 990

En considérant les groupes d’âges quinquennaux, on peut constater comme l’indique le 
graphique 1 que les personnes handicapées sont plus présentes au sein des populations  de 80 ans et 
plus (8,8%), de 60 à 64 ans et 70 à 74 ans (7,6%). La pyramide des âges est renversée avec une 
allure opposée à celle de l'ensemble de la population. 
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Graphique 1 : Pyramide des âges de la population des personnes handicapées 

En s’intéressant aux trois principaux handicaps du pays, on peut dégager les observations
suivantes selon les groupes d’âges :

- les aveugles se rencontrent beaucoup plus chez les personnes âgées (60 ans et plus). Elles 
constituent 64,7% de l’ensemble des aveugles (tableau A2 en annexe). Une comparaison entre 
les sexes laisse entrevoir une prédominance de femmes aveugles ; 

- les personnes paralysées des membres inférieurs sont peu nombreuses chez les enfants de 0 à  4 
ans. C’est la tranche d’âges de 15 à 19 ans qui en regroupe beaucoup plus (11,6%) ; 

- Quant aux débiles mentaux, ils sont concentrés beaucoup plus chez les personnes âgées de 15 à 
39 ans.

Dans le milieu rural on observe à peu près les mêmes caractéristiques d’âges qu’au plan
national.

En milieu urbain, la situation est nettement différente. En effet, ce sont les tranches d’âges
les plus jeunes qui sont beaucoup plus touchées par les handicaps. Il s’agit principalement de 
personnes dont l’âge se situe entre 15 et 29 ans. Il existe en ville une proportion non négligeable de
personnes aveugles âgées. 

Dans la ville de Ouagadougou, 27% de la population handicapée a moins de 20 ans, contre 
21,4% à Bobo-Dioulasso (tableau A4 en annexe).

Comme l'illustre le graphique 2, jusqu'à 30-34 ans, le nombre de personnes handicapées par 
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âge est proportionnellement plus important à Ouagadougou qu'à Bobo-Dioulasso et dans les autres 
villes. Le maximum est atteint à 15-19 ans avec 10% pour la capitale contre 8,2 % à Bobo-
Dioulasso et 8,7% dans les autres villes. À cet âge, le pourcentage est de 6,0% pour l'ensemble du 
Burkina.

De façon générale, la courbe des proportions de personnes handicapées selon l’âge montre 
un niveau relativement plus élevé de personnes handicapées avant 60 ans en ville que dans le reste 
du Burkina. Ceci tendrait à indiquer que les déclarations sont peut-être mieux faites en milieu
urbain qu’en milieu rural.

Graphique 2: Population des personnes handicapées dans les villes  et dans l'ensemble du Burkina 
selon l'âge

3.1.2: Au niveau régional et provincial 

La répartition selon les régions (tableau A3 en annexe) montre que les personnes 
handicapées de moins de 20 ans sont plus nombreuses au Sahel (24,9%) et à l’Ouest (19,8%). 
Celles âgées de 20 à 59 ans se rencontrent plus fréquemment dans le Sud Ouest (51,3%) et l’Ouest 
(51,1%), tandis que le Centre-Est est la région où l'on retrouve le plus de personnes âgées (60 ans et 
plus).

Dans les provinces, les proportions de personnes handicapées de moins de 20 ans varient 
entre 12,8% et 25,6%. Les proportions les plus élevées de population handicapée de moins de 20 
ans se trouvent dans les provinces du Yagha (25,6%), de la Tapoa (25,3%), du Kadiogo (23,6%) et 
de l’Oudalan (22,4%). À l’inverse, les proportions les moins élevées de personnes handicapées
âgées de moins de 20 ans se rencontrent plus fréquemment dans les provinces du Sourou, du 
Zoundwéogo et du Nayala.

Les personnes handicapées d’un âge compris entre 20 et 59 ans sont beaucoup plus 
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nombreuses dans les provinces de la Bougouriba (53,0%), du Tuy (52,9%) et du Houet (52,8%). 
Les proportions les moins élevées de cette tranche d’âges se retrouvent dans les provinces de la 
Komandjoari (39,3%) et du Bazèga (39,4%). Ces proportions se situent entre 39,3% et 53,0% d’une
province à une autre. 

Les personnes handicapées d’un âge avancé (60 ans et plus) sont plus présentes dans les
provinces du Nayala (44,9%), du Zoundwéogo (44,8%) et du Sanguié (43,6%). Elles sont par contre 
moins nombreuses dans les provinces du Yagha (23,6%), du Houet (25,3%) et du Kadiogo (25,6%). 

3.2. : ETAT MATRIMONIAL 

3.2.1 : Niveau national

Contrairement aux préjugés, le handicap n’apparaît pas au Burkina Faso comme étant un 
obstacle au mariage. En effet, la population handicapée en âge de se marier (12 ans et plus) présente
les caractéristiques d’état matrimonial suivantes : 51,5% vivent en situation de mariage pour 56,9%
de personnes mariées au niveau de l’ensemble de la population ; on rencontre proportionnellement
moins de célibataires (24,3%) que dans la population totale (35,5%); (Voir analyse du thème état 
matrimonial ). Par contre, on trouve plus de veuves dans la population des personnes handicapées 
(18,3%), (cf. tableau n° 8) que dans la population totale (6,6%). Cela pourrait signifier que les 
personnes handicapées rencontrent plus de difficultés pour se remarier.

L’examen de l’état matrimonial des personnes handicapées selon leur sexe montre que chez 
les hommes, 57,7% sont mariés tandis qu’on en compte 45% chez les femmes. Cette situation 
pourrait trouver une explication dans le fait qu’une personne handicapée de sexe masculin se marie
plus facilement que celle de sexe féminin. La proportion de personnes en situation de veuvage est 
beaucoup plus prononcée chez les femmes que chez les hommes : 32% des femmes handicapées 
sont des veuves contre 5,2% d’hommes veufs. La polygamie pourrait expliquer cette faiblesse de 
veuvage au niveau des hommes.

Tableau 7 : Répartition des personnes handicapées selon la situation matrimoniale et le milieu de 
résidence

Burkina Faso Burkina urbain Burkina rural
Total Total TotalSituation

Matrimoniale
Effectifs % Masc. Fém. Effectifs % Masc. Fém. Effectifs % Masc. Fém. 

Célibataire 37 257 24,3 32,5 15,5 7 560 38,8 47,0 29,2 29 697 22,2 30,2 13,7
Monogame 44 215 28,8 37,8 19,2 5 638 29,0 34,0 22,9 38 577 28,8 38,4 18,7
poly 2 femmes 21 080 13,8 13,5 14,0 1 658 8,5 8,2 8,9 19 422 14,5 14,3 14,7
poly 3 femmes 8 765 5,7 4,4 7,2 584 3,0 2,2 3,9 8 181 6,1 4,7 7,6
poly 4 femmes et+ 4 977 3,2 2,0 4,6 254 1,3 1,0 1,7 4 723 3,5 2,2 5,0
Veuf (ve) 28 015 18,3 5,2 32,2 2 574 13,2 2,9 25,5 25 441 19,0 5,6 33,1
Divorcé/séparé 2 771 1,8 1,4 2,2 352 1,8 1,3 2,4 2 419 1,8 1,4 2,2
Union libre 370 0,2 0,2 0,3 137 0,7 0,6 0,8 233 0,2 0,1 0,2
ND 5 985 3,9 3,0 4,8 717 3,7 2,8 4,7 5 268 3,9 3,1 4,8
Total 153 435 100,0 100,0 100,0 19 474 100,0 100,0 100,0 133 961 100,0 100,0 100,0

Selon le milieu de résidence (voir tableau 7), l’état matrimonial des personnes handicapées
présente des disparités. En milieu urbain, 47,0% de la population masculine handicapée est 
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célibataire contre 30,2% en milieu rural. Cela peut s’expliquer en partie par les conditions 
économiques très difficiles en milieu urbain où le mariage suppose que l’on ait un minimum de 
moyens financiers surtout pour des personnes frappées par un handicap. 

Si dans le domaine de l’état matrimonial, les différences ne sont pas très sensibles entre 
femmes handicapées et femmes dans la population totale, en matière de fécondité, les situations 
semblent assez différenciées. En effet, les parités moyennes des femmes handicapées restent 
inférieures à celles observées au niveau de l’ensemble des femmes (tableau 8).

La parité moyenne à 45-49 ans des femmes handicapées diffère d’un enfant de celle de 
l’ensemble des femmes (respectivement 5,4 et 6,4 enfants par femme). Comme l’indique le
graphique 3,  la courbe de parités aussi bien de l’ensemble des femmes que des femmes
handicapées reste ascendante jusqu’à 45-49 ans. Cela montre que les femmes handicapées ont 
comme les autres femmes, une fécondité soutenue jusqu’à la ménopause.

Tableau 8  : Parités moyennes 

Groupes d'ages Femmes
handicapées

Ensemble des 
femmes

15-19 0,2 0,3
20-24 1,0 1,7
25-29 2,3 3,2
30-34 3,4 4,6
35-39 4,4 5,6
40-44 5,0 6,1
45-49 5,4 6,4

Graphique 3: Courbes des parités moyennes 
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Tableau 9: Population handicapée des grandes villes selon  l'état matrimonial et le sexe en % 

Bobo-Dioulasso Ouagadougou Autres villesÉtat matrimonial 
Total Masc. Féminin Total Masc. Féminin Total Masc. Féminin 

Célibataire 40,3 46,4 32,7 43,3 50,8 33,8 34,0 43,3 23,9
Marié(e) mono 30,2 35,4 23,7 29,7 33,1 25,4 27,8 34,4 20,6
Marié(e à) poly2 10,2 9,5 11,2 6,8 6,3 7,4 9,5 9,6 9,3
Marié(e à) poly3 3,1 2,1 4,3 2,2 1,8 2,8 3,7 2,8 4,7
Marié(e à) poly4 0,9 0,8 1,0 0,9 0,7 1,2 1,8 1,3 2,4
Veuf ou veuve 11,3 2,7 22,0 10,4 2,2 20,9 16,6 3,7 30,7
Divorcé(e)/séparé(e) 1,4 1,1 1,8 1,2 0,9 1,5 2,5 1,8 3,3
Union libre 0,3 0,3 0,4 1,1 0,9 1,3 0,5 0,4 0,5
ND 2,3 1,7 2,9 4,4 3,3 5,7 3,6 2,7 4,6
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Dans les deux grandes villes du pays, l’état matrimonial des personnes handicapées se 
caractérise par de fortes proportions de célibataires dépassant les 40% (tableau 9). Ainsi à 
Ouagadougou les personnes handicapées sont célibataires à 43,3% et à Bobo-Dioulasso à 40,3%. 
Dans les autres villes la proportion des célibataires se situe à 34%. Ces proportions comparées à 
celles de l’ensemble de la population de ces villes (48,8% à Ouagadougou et 50,8% à Bobo-
Dioulasso) indiquent qu’il y a relativement moins de célibataires chez les personnes handicapées.
Dans leur grande majorité, les personnes handicapées sont mariées dans la ville de Bobo-Dioulasso, 
avec une prédominance de mariées monogames. Pour ce qui est du veuvage les proportions au 
niveau de chaque ville sont non négligeables. En effet, elles varient de10,4% à 16,6%, la proportion 
la plus élevée se rencontre dans les autres villes. Ces proportions sont largement au dessus de celles 
de la population totale de ces villes qui sont de 3,1% à Ouagadougou et de 3,2% à Bobo-Dioulasso. 

 D’une manière générale, on rencontre chez les personnes handicapées mariées, plus 
d’aveugles, de personnes paralysées des membres inférieurs, de sourds et de sourds muets. 

IV - CARACTERISTIQUES SOCIO-ECONOMIQUES DES PERSONNES 

HANDICAPEES

4.1  LE NIVEAU D’INSTRUCTION 

4.1.1  Niveau national 

 Parmi les personnes handicapées âgées de six ans et plus, 91,8% n’ont aucun niveau 
d’instruction (tableau 10). C’est pratiquement la même proportion qu’on retrouve au niveau de 
l’ensemble de la population (91,6%). Les proportions de celles qui ont eu une instruction de l’école 
formelle sont les suivantes : 4,7% ont fait le cours primaire, 2,0% le cours secondaire et 0,2% le 
cours supérieur. Ces proportions sont pour l’ensemble de la population de 6,7% pour le primaire, 
2,3% pour le secondaire et 0,4% pour le supérieur (voir analyse du thème ’Alphabétisation -
Scolarisation -Instruction’). Ainsi, les personnes handicapées ont un accès moindre aux structures 
éducatives, ce qui pourrait s’expliquer en partie par le nombre très insuffisant des structures 
scolaires pour personnes handicapées. 
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Tableau 10 : Répartition de la population handicapée selon le niveau d'instruction et le milieu de 
résidence par sexe

Burkina Faso Burkina urbain Burkina rural
Total Total TotalNiveau d’instruction

Effectifs %
Masc. Fém.

Effectifs %
Masc. Fém.

Effectifs %
Masc. Fém.

Aucun 149 910 91,8 89,7 94,1 14 502 69,2 63,8 75,7 135 408 95,1 93,7 96,7
Cours primaire 7 676 4,7 6,1 3,3 3 492 16,7 18,9 13,9 4 184 3,0 4,0 1,8
   Cours préparatoire 1 508 0,9 1,2 0,7 555 2,7 2,7 2,5 953 0,7 0,9 0,4
   Cours élémentaire 2 039 1,3 1,6 0,9 875 4,2 4,6 3,7 1 164 0,8 1,1 0,5
   Cours moyen 4 129 2,5 3,3 1,7 2 062 9,8 11,6 7,7 2 067 1,5 2,0 0,9
Cours secondaire 3 152 2,0 2,5 1,3 2 282 10,9 13,2 8,1 870 0,6 0,9 0,3
   Premier cycle 2 364 1,5 1,8 1,0 1 671 8,0 9,3 6,4 693 0,5 0,7 0,3
   Second cycle 788 0,5 0,7 0,3 611 2,9 3,9 1,7 177 0,1 0,2 0,0
Cours supérieur 393 0,2 0,4 0,1 342 1,6 2,4 0,8 51 0,0 0,1 0,0
ND 2 133 1,3 1,4 1,2 333 1,6 1,7 1,5 1 800 1,3 1,3 1,2
TOTAL 163 264 100,0 100,0 100,0 20 951 100,0 100,0 100,0 142 313 100,0 100,0 100,0

Selon le sexe, on remarque que les femmes handicapées sont moins scolarisées que les 
hommes et cela quel que soit le niveau d’instruction. Cette observation vaut pour l’ensemble de la 
population.

Le milieu rural connaît une très faible proportion de personnes handicapées ayant fréquenté 
l’école comme en témoigne la proportion de 95,1% de non instruits. 

Les villes offrent beaucoup plus de possibilités d’instruction aux personnes handicapées 
avec l’existence de quelques centres ou écoles spécialisées. Parmi les citadins handicapés, 69,2% ne 
sont pas instruits et 29,2% ont bénéficié d’une instruction tout niveau confondu. Là aussi, la 
discrimination par sexe existe au détriment des femmes. 

La population handicapée scolarisable (7 à 24 ans au Burkina Faso) est de 34 337 personnes 
dont 45,8% de filles (tableau 11). La population handicapée scolarisable au primaire représente
30,4% de l’ensemble de la population des personnes handicapées scolarisables. Parmi la population 
scolarisable au primaire, 79,6% ne sont pas scolarisés. Au niveau de l’ensemble de la population, 
cette proportion est de 68,7%. Il y a donc une sous scolarisation plus importante des personnes
handicapées que dans l’ensemble de la population, ce qui témoigne pour ces personnes, des 
problèmes d’accès plus cruciaux dans les structures éducatives que pour le reste de la population.

Tableau 11  : Tableau comparatif des populations scolarisables

Population handicapée Ensemble de la PopulationPopulations scolarisables
Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total

Taux de 
handicap

Population
de 6 ans 735 604 1 339 176 537 171 715 348 252 0,38

Population scolarisable au 
primaire (7 à 12 ans) 5 869 4 554 10 423 985 323 936 321 1 921 644 0,54

Population scolarisable
 (7 à 24 ans) 18 609 15 728 34 337 1 559 932 1 481 791 3 041 723 1,13

Population scolarisable au 
primaire non scolarisée 4 518 3 778 8 296 619 549 701 291 1 320 840 0,63

Population scolarisable non 
scolarisée 14 366 13 225 27 591 1 112 865 1 190 751 2 303 616 1,20

Dans les grandes villes du pays, les proportions de personnes handicapées de 6 ans et plus 
n’ayant pas fait l’école se situent respectivement pour Ouagadougou et Bobo-Dioulasso à 60,5% et 
65,9% (tableau 12). Au niveau des autres villes cette proportion avoisine  79%. 

Analyse des résultats du2



Chapitre 6 : La population des 
personnes handicapées

Dans la ville de Ouagadougou, 20,3% des personnes handicapées ont fréquenté le cours 
primaire, tandis que dans la deuxième ville on enregistre 18,7 % de niveau  primaire et 12,4% dans
les autres villes. Les hommes handicapés ont sensiblement la même proportion d’instruits du niveau 
primaire à Ouagadougou et à Bobo-Dioulasso. 

Pour le cours  secondaire, la proportion d’instruits à Ouagadougou est plus de sept fois 
supérieure à celle du niveau national et celle de Bobo-Dioulasso, plus de six fois. 

Tableau 12: Population des personnes handicapées des grandes villes selon le niveau d’instruction 
en %

Ouagadougou Bobo-Dioulasso Autres villesNiveau d’instruction
Total Masc. Féminin Total Masc. Féminin Total Masc. Féminin

AUCUN 60,5 55,8 66,6 65,9 59,5 73,9 78,8 73,9 84,3
Cours primaire 20,3 22,0 18,1 18,7 21,7 14,9 12,4 14,7 9,9
   Cours préparatoire 3,1 3,2 3,0 2,9 2,9 2,9 2,1 2,2 2,0
   Cours élémentaire 5,3 5,7 4,7 4,2 4,1 4,2 3,1 3,6 2,5
   Cours moyen 11,9 13,1 10,3 11,6 14,6 7,8 7,2 8,9 5,4
COURS SECONDAIRE 14,5 16,5 11,8 12,5 15,3 9,0 6,9 8,9 4,6
   Premier cycle 10,6 11,7 9,3 8,7 10,2 6,8 5,2 6,5 3,7
   Second cycle 3,8 4,9 2,5 3,8 5,1 2,2 1,7 2,4 0,9
COURS SUPERIEUR 2,6 3,5 1,5 1,6 2,5 0,6 0,7 1,1 0,2
ND 2,1 2,2 2,1 1,3 1,0 1,6 1,2 1,4 1,0
TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

4.1.2 : Les régions économiques et les provinces 

Les régions économiques du Centre et de l’Ouest sont celles qui ont les plus faibles 
proportions de personnes handicapées sans aucun niveau d’instruction (tableau A10 en annexe). Par 
contre, les régions du Sahel et du Centre Nord ont les proportions les plus élevées (96,6% et
95,8%). On retrouve également les mêmes extrêmes au niveau du primaire et du secondaire avec les 
taux les plus élevés au Centre et à l’Ouest et les taux les plus bas au Sahel et au Centre Nord. Pour 
l’enseignement supérieur, on ne rencontre pratiquement pas de personnes handicapées ayant atteint 
ce niveau dans la région du Centre nord. Les autres régions ont une proportion de 0,1% de 
personnes handicapées ayant atteint le niveau de l’enseignement supérieur. L’influence des deux 
grands centres urbains (Ouagadougou et Bobo-Dioulasso) expliquent pour l’essentiel cette 
différentiation en faveur du Centre et de l’Ouest. 

Au niveau des provinces, à l’exception du Kadiogo et du Houet, toutes les autres ont plus de 
91% de leur population handicapée qui n’ont reçu aucune instruction (tableau A11 en annexe). 

En considérant les différents niveaux d’instruction, toutes les provinces abritent des 
personnes handicapées ayant fréquenté le cours primaire. Il en est de même pour le cours secondaire 
sauf la province de la Komandjoari où les personnes handicapées n’ont pas atteint le niveau de 
l’enseignement secondaire. Sur les 45 provinces du pays, les personnes handicapées de 20 d’entre 
elles n’ont pas atteint le niveau supérieur. 
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4.2 LE STATUT D’OCCUPATION

Le statut d’occupation concerne les individus âgés de six ans et plus. Aussi, l’analyse ne 
concernera que les handicapés de six 6 ans et plus.

Quels que soient le milieu de résidence et le sexe, la population des handicapés au Burkina 
Faso se caractérise par une proportion plus importante d’inactifs que d’actifs (tableau 13). Cela pose 
le problème de l’insertion de ces personnes handicapées. 

4.2.1 Niveau national 

Environ 47% de la population frappée par un handicap quelconque sont des actifs (tableau 
13). Cette proportion reste nettement en deçà de la proportion observée au niveau de l’ensemble de
la population qui est de 70%. La proportion de personnes handicapées occupées est de 45,9%. La 
proportion de handicapés actifs non occupés (chômeurs et personnes en quête de leur premier
emploi), est de 1,1%. 

Les hommes handicapés sont proportionnellement plus occupés que les femmes, soit 55,4% 
contre 35,6%.

Le milieu rural présente plus de personnes handicapées actives que le milieu urbain, avec 
une très forte proportion de personnes occupées. En effet sur les 48,4% de population active, seules
0,5% sont au chômage ou en quête d’un premier emploi. Contrairement à ce que l’on observe dans 
les centres urbains, il y a moins de femmes occupées au foyer en milieu rural.

La proportion d’élèves et d’étudiants handicapés en milieu rural (1,1%) est 8 fois moins
importante que celle du milieu urbain. En effet, cette proportion est de 8,6% avec 9,5% chez les 
hommes et 7,4% chez les femmes. L’existence d’infrastructures  appropriées et adaptées à 
l’instruction des personnes handicapées en milieu urbain expliquerait cela.

En milieu urbain, les actifs représentent 37,6% des personnes handicapées, soit 32,5% 
d’occupées et 5,1% d’inoccupées. Celle des occupées est de 32,5%.

Tableau 13 : Répartition de la population handicapée selon le statut d'occupation et le milieu de 
résidence  et le sexe en %

Ensemble Burkina Burkina Urbain Burkina Rural Statut d’occupation
Total Masc. Fém. Total Masc. Fém. Total Masc. Fém.

Actifs 47,0 56,8 36,3 37,6 49,5 23,6 48,4 58,0 38,0
Occupés 45,9 55,4 35,6 32,5 42,4 20,8 47,9 57,5 37,7
Chômeurs 0,5 0,6 0,4 1,6 2,3 0,9 0,4 0,4 0,3
En quête premier emploi 0,6 0,8 0,3 3,5 4,8 1,9 0,1 0,1 0,0
Inactifs 52,2 42,2 63,0 60,5 48,6 74,6 50,9 41,2 61,4
Occupés au foyer 10,1 3,4 17,3 15,4 2,1 31,2 9,3 3,6 15,4
Retraités 0,7 1,2 0,3 3,1 5,4 0,3 0,4 0,5 0,2
Élèves et étudiants 2,1 2,5 1,5 8,6 9,5 7,4 1,1 1,5 0,7
Rentiers 0,2 0,3 0,2 0,5 0,6 0,4 0,2 0,2 0,2
Autres inactifs 39,1 34,8 43,7 32,9 31,0 35,1 40,0 35,4 44,9
ND 0,8 1,0 0,7 1,9 1,9 1,8 0,7 0,8 0,6
TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Dans la capitale Ouagadougou, vivent 8 615 personnes touchées par un handicap contre 3 
415 à Bobo-Dioulasso et 8 921 dans les autres villes (tableau A17 en annexe). 

Les proportions de personnes handicapées occupées comme l’indique le tableau 14 sont plus 
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importantes dans les autres villes (36,4%) qu’à Ouagadougou (29,0%) et à Bobo-Dioulasso 
(31,1%). Comme corollaire, le chômage est plus important à Ouagadougou (8,4%) qu’à Bobo-
Dioulasso (5,3%) et dans les autres villes (1,8%).

Si la ville de Bobo-Dioulasso a dans son ensemble une proportion moindre de personnes 
handicapées au chômage ou en quête d’un premier emploi que Ouagadougou, il ressort que le 
chômage est ressenti plus chez les hommes à Bobo-Dioulasso qu’à Ouagadougou. L’importance de 
la proportion des personnes handicapées au chômage ou en quête d’un premier emploi dans ces 
deux centres suscite des interrogations quant à leurs conditions de vie. 

Tableau 14: Répartition de la population handicapée des grandes villes selon le statut d'occupation et 
le sexe en %

Ouagadougou Bobo-Dioulasso Les autres villes Statut d’occupation
Total Masc. Féminin Total Masc. Féminin Total Masc. Féminin

Actifs 37,4 49,6 21,7 36,4 48,1 22,2 38,2 49,8 25,6
Occupés 29,0 38,5 16,8 31,1 40,6 19,4 36,4 47,2 24,7
Chômeurs 2,9 4,0 1,5 1,5 2,1 0,8 0,4 0,5 0,3
En quête premier emploi 5,5 7,1 3,4 3,8 5,4 2,0 1,4 2,1 0,6

Inactifs 60,2 48,0 75,8 61,5 50,0 75,5 60,5 48,7 73,3
Occupés au foyer 15,8 2,1 33,5 17,8 1,8 37,6 14,1 2,3 26,9
Retraités 3,5 5,7 0,7 5,7 9,6 0,8 1,8 3,3 0,2
Elèves et étudiants 11,1 11,9 10,0 9,3 9,9 8,5 5,9 6,9 4,8
Rentiers 0,4 0,4 0,4 1,3 1,4 1,2 0,3 0,4 0,2
Autres inactifs 29,4 27,9 31,2 27,4 27,3 27,4 38,4 35,8 41,2

ND 2,4 2,4 2,5 2,1 1,9 2,3 1,3 1,5 1,0
TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

4.2.2 : Niveau régional 

La région économique du Centre détient plus du cinquième des effectifs (20,9%) des 
personnes handicapées occupées. Suivent les régions du Centre Ouest et du Centre Est. La région 
du Sahel se distingue par une faible proportion de personnes handicapées occupées (3,7%).

Bien que la région économique du Centre abrite le plus grand nombre de personnes 
handicapées occupées, il n’en demeure pas moins qu’elle détient la plus forte proportion des 
personnes handicapées au chômage et celle en quête d’un premier emploi. Après cette région, celles 
où l’on rencontre plus de chômeurs handicapés sont l’Ouest et le Centre Ouest.

Les personnes handicapées inactives se trouvent le plus dans les régions du Centre, de la 
Boucle du Mouhoun, du Centre Est et du Nord. 

4.2.3 : Niveau provincial 

La répartition des personnes handicapées selon le statut d’occupation montre que la province 
du Boulkiemdé détient la plus forte proportion de personnes handicapées occupées (7,0%). Suivent 
les provinces du Kadiogo (6,8%) et du Sanmatenga (4,9%).

La province du Kadiogo se caractérise par les proportions les plus importantes de personnes 
handicapées au chômage et de personnes handicapées en quête d’un premier emploi. Pour ces 
dernières, plus de la moitié de leurs effectifs se retrouvent au Kadiogo.

S’agissant des personnes handicapées occupées au foyer, le Kadiogo, le Boulgou, le Yatenga 
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et Houet sont les provinces qui en détiennent le plus fort pourcentage. 

Quant aux inactifs handicapés du pays, on les retrouve surtout dans les provinces du 
Kadiogo, du Boulgou et du Yatenga. 

4.2.4 : Quelques indicateurs 

Quel que soit le lieu de résidence, le nombre de personnes handicapées inactives à charge 
par actif occupé est négligeable (tableau 15). En milieu urbain, 100 actifs occupés ont en moyenne
en charge 1,8 personnes handicapées inactives. En milieu rural, cette moyenne est de 1,2. 

Le poids des personnes handicapées occupées dans la population active totale du pays ne 
dépasse pas 1,4% quel que soit le lieu de résidence. Les villes de Ouagadougou et de Bobo-
Dioulasso ont la même proportion (1,0%) tandis que pour l’ensemble des autres centres urbains, elle 
se situe à 1,4%. 

Au niveau provincial (tableau A15 en annexe), les indices montrent que le nombre de 
personnes handicapées inactives à charge par actif occupé est relativement faible d’une province à 
une autre : au plus trois personnes handicapées inactives (2,8) pour 100 personnes actives occupées. 
Seul l'indice de la province de la Bougouriba avoisine 3 personnes handicapées inactives pour 100 
occupées. Une vingtaine de provinces (19) ont un indice qui tourne autour de 2 personnes 
handicapées inactives pour 100 personnes handicapées actives occupées. Les autres provinces (25) 
ont un indice qui tourne autour d'une (1) personne handicapée inactive pour 100 personnes 
handicapées actives occupées. 

L'examen par province, de l'indice "personnes handicapées occupées par population" montre
que les provinces de la Bougouriba (2,4%), du Kouritenga (2,1%) et du Boulkiemdé (2,1%) sont 
celles où l'on enregistre des indices supérieurs à 2%. Les poids les moins importants se rencontrent 
au Yagha (0,6%) et dans la Komandjoari, la Kompienga et le Seno (0,8%). Ces différents indices
varient ainsi d’une province à une autre entre 0,6% et 2,4%, pour un niveau de 1,3% dans 
l’ensemble du pays. 

Au niveau des régions économiques les observations suivantes peuvent être faites : 
- le nombre de personnes handicapées inactives à charge par actif occupé met en évidence 

deux groupes de régions économiques : l’un où il est de 1 et l’autre où il est de 2 
personnes pour 100 actifs occupés. 

- le rapport personnes handicapées occupées par population active totale place les régions 
du Centre Ouest (1,8%)  et du Centre Est (1,6%) au premier rang. Cet indicateur a son 
niveau le plus bas dans la Région du Sahel. 

Tableau 15:   Nombre de personnes handicapées inactives à charge par actif 

Lieu de 
Résidence

Inactifs
handicapés

actifs
handicapés

occupés

Population
active totale 

Population
Active

Occupée

Inactifs
handicapés / 

Ensemble
occupés en% 

Handicapé
Actifs occupés / 

Pop. active 
Totale en% 
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Burkina Faso 85 184 74 990 5675 182 5 598 843 1,2 1,3
Burkina urbain 12 676 6 816 578 615 517 025 1,8 1,2
Burkina rural 72 508 68 174 5096 567 5 081 818 1,2 1,3
Ouaga 5 185 2 502 244 878 204 837 1,9 1,0
Bobo 2 097 1 063 102 616 90 162 1,7 1,0
Autres villes 5 394 3251 231 121 222 026 1,9 1,4

4.3 : LA SITUATION DANS L’OCCUPATION
4.3.1 : Au niveau national 

La plupart des personnes handicapées occupées au Burkina sont des travailleurs
indépendants ou des aides familiaux (tableau 16). Les salariés ne représentent que 2,1% de leurs
effectifs. Leur répartition par sexe présente la même structure avec cependant beaucoup plus d’aides 
familiaux chez les femmes.

Le milieu rural enregistre seulement 0,5% de salariés. Les aides familiaux et les 
indépendants représentent 98,6%. Les femmes handicapées travaillant pour leur propre compte 
représentent 19,5% pour 68,9% chez les hommes. L’influence de la tradition qui limite la liberté 
d’entreprise chez les femmes y serait peut être pour quelque chose dans cet état de fait. 

En milieu urbain, on rencontre chez les personnes handicapées occupées une prédominance
de travailleurs indépendants, d’aides familiaux et de salariés Les travailleurs indépendants à eux
seuls représentent plus de la moitié des effectifs (57,2%). Une discrimination entre hommes et 
femmes nous donne une proportion de salariés et d’indépendants de 79,8% chez les premiers pour 
63,3% chez les secondes. 

Tableau 16: Répartition de la population handicapée selon la situation dans l'occupation le sexe et le 
milieu de résidence en %

Burkina Faso Burkina urbain Burkina ruralSituation dans 
l’occupation Total Masc, Féminin Total Masc, Féminin Total Masc, Féminin

Employeur, Patron 0,4 0,4 0,2 1,0 1,3 0,5 0,3 0,4 0,2
Indépendant 50,8 68,0 21,8 57,2 59,4 51,7 50,2 68,9 19,5
Salarié, employé 2,1 2,7 1,0 17,9 20,4 11,6 0,5 0,7 0,2
Apprenti 0,4 0,6 0,2 3,7 4,3 2,3 0,1 0,1 0,1
Aide familial 45,8 27,8 76,2 18,9 13,2 33,0 48,4 29,5 79,5
Autre 0,5 0,5 0,6 1,3 1,4 0,9 0,5 0,4 0,5
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Dans les villes de Ouagadougou et de Bobo-Dioulasso, les personnes handicapées sont dans 
leur grande majorité, des indépendants ou des salariés dans leur occupation (tableau 17). Dans la 
ville de Bobo-Dioulasso, les personnes handicapées travaillent beaucoup plus pour leur propre 
compte (65,5%) que dans la ville de Ouagadougou (58,6%). Par contre la proportion des salariés ne 
varie pas très sensiblement entre les deux villes : Ouagadougou en compte (26,2%) et Bobo-
Dioulasso (25,2%). Dans les autres villes, on trouve moins de salariés que dans les deux grandes 
villes. Si au niveau des deux grandes villes la proportion des salariés dépasse le quart des effectifs,
dans les autres villes elle est inférieure à 10%. 

A Ouagadougou, la proportion d’hommes handicapés travaillant pour leur propre compte est 
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inférieure à celle des femmes. Il en est de même pour la ville de Bobo-Dioulasso où plus des trois 
quart des femmes sont des indépendantes dans leur occupation. Par contre, dans les autres villes, ce 
sont les hommes qui sont beaucoup plus des indépendants dans leur occupation. Les activités d’aide 
familiale occupent la majorité des femmes (54,7%) dans les autres villes.

Tableau 17 : Répartition de la population handicapée selon la situation dans l'occupation, le sexe et 
dans les grandes villes en %

Ouagadougou Bobo-Dioulasso Autres villesSituation dans 
l’occupation Total Mas. Féminin Total Mas. Féminin Total Mas. Féminin
Employeur, Patron 1,4 1,6 0,7 0,5 0,7 0,0 1,0 1,2 0,5
Indépendant 58,6 56,0 66,6 65,5 61,1 77,5 53,3 61,6 35,8
Salarié, employé 26,2 28,2 19,8 25,2 28,9 15,1 9,2 10,9 5,7
Apprenti 5,5 6,6 2,5 3,4 4,2 1,4 2,4 2,4 2,4
Aide familial 6,3 5,3 9,3 4,5 4,2 5,3 33,3 23,1 54,7
Autre 2,0 2,3 1,1 0,9 0,9 0,7 0,8 0,8 0,9
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

4.3.2 : Niveau régional 

En considérant l’ensemble des personnes handicapées exerçant comme employeur, il 
apparaît que deux régions économiques détiennent les plus grandes proportions : il s’agit de la
région du Centre qui abrite la capitale du pays (24,3%) et de la région du Centre Ouest (12,1%), 
(tableau A18 en annexe). La région du Sud Ouest a la plus faible proportion de personnes 
handicapées employeurs.

Les personnes travaillant pour leur propre compte évoluent en grand nombre dans les 
régions du Centre, du Centre Ouest et de l’Ouest. Elles sont moins présentes au Sahel (4,9%). 

Les salariés ou employés sont localisés à 70,6% dans deux régions économiques, le Centre 
et l’Ouest. Cependant il est à noter une forte concentration de ces salariés au niveau de la région du 
Centre qui à elle seule détient une proportion de 45,7%. 

4.3.3 : Au niveau provincial 

Il ressort du tableau A19 en annexe que les personnes handicapées ayant comme situation
dans l’occupation “ employeur ou patron” évoluent beaucoup plus dans les provinces du Kadiogo 
(15% de leur effectif), du Boulkiemdé (8,5%), du Boulgou et du Houet qui ont chacun 4% des 
effectifs. Dans les provinces du Yagha et du Ziro on ne rencontre pratiquement pas de personnes 
handicapées employeur ou patron. 

La répartition spatiale des personnes handicapées travaillant comme indépendants présente 
une forte concentration au niveau des provinces du Kadiogo (7,3%), du Boulkiemdé (6,4%), du 
Houet (5,0%), du Sanmatenga (4,4%) et du Boulgou (4,2%). 

Pour les salariés, deux provinces (Kadiogo et Houet) ont à elles seules, 61,3% de l’effectif 
des personnes handicapées salariées du pays (conf. tableau A19 en annexe). Les provinces de la 
Komandjoari et du Yagha n’enregistrent pas de personnes handicapées salariées.
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4.4 : LA BRANCHE D’ACTIVITE
4.4.1 : Niveau national

La population des personnes handicapées de l’ensemble du pays est occupée dans sa large 
majorité (91,5%) dans les travaux agricoles, la chasse et la sylviculture (tableau 18). Les personnes
handicapées  qui n’évoluent pas dans l’agriculture se retrouvent dans les activités de commerce et 
de services rendus aux individus. Elles sont absentes pratiquement dans les activités 
d’intermédiation financière et dans la pêche. 

Pour les hommes, à part la branche “ agriculture, chasse et sylviculture ” et celle du 
commerce, ils exercent beaucoup plus dans les activités de production où ils sont représentés à 
2,1%. Il en est de même des femmes qui sont plus nombreuses dans l’agriculture et le commerce.
Cependant, on retrouve beaucoup plus de femmes que d’hommes dans l’agriculture et le commerce.
Les femmes handicapées sont absentes dans les industries extractives, dans la production et la 
distribution d’électricité, de gaz et d’eau, dans la construction, dans les hôtels et restaurants, dans le 
transport et dans les organisations extraterritoriales.

Tableau.18 : Répartition de la population handicapée selon la branche d'activité, le milieu de 
résidence et le sexe en %

Burkina Faso Burkina urbain Burkina ruralBranche
d’activité* Total Masc. Féminin Total Masc. Féminin Total Masc. Féminin

Groupe A 91,5 91,2 91,8 40,0 41,1 37,4 96,7 97,2 96,0
Groupe B 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
Groupe C 0,1 0,1 0,0 0,1 0,1 0,0 0,0 0,1 0,0
Groupe D 1,9 2,1 1,6 11,2 12,4 8,3 1,0 0,9 1,1
Groupe E 0,1 0,1 0,0 0,5 0,6 0,2 0,0 0,0 0,0
Groupe F 0,3 0,5 0,0 3,2 4,4 0,1 0,0 0,1 0,0
Groupe G 3,9 3,2 5,1 26,9 21,8 39,5 1,6 1,0 2,5
Groupe H 0,0 0,1 0,0 0,4 0,5 0,3 0,0 0,0 0,0
Groupe I 0,2 0,3 0,0 2,1 2,8 0,3 0,0 0,0 0,0
Groupe J 0,0 0,0 0,0 0,2 0,2 0,3 0,0 0,0 0,0
Groupe K 0,2 0,3 0,1 2,0 2,3 1,0 0,0 0,0 0,0
Groupe L 0,7 0,9 0,4 5,3 5,6 4,5 0,2 0,3 0,1
Groupe M 0,2 0,2 0,1 1,2 1,2 1,3 0,1 0,1 0,0
Groupe N 0,2 0,2 0,1 1,3 1,5 1,1 0,1 0,1 0,1
Groupe O 0,5 0,6 0,4 4,1 4,2 3,7 0,2 0,2 0,2
Groupe P 0,1 0,1 0,2 1,0 0,7 1,6 0,0 0,0 0,0
Groupe Q 0,1 0,1 0,0 0,5 0,6 0,4 0,0 0,0 0,0
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

* Voir tableau A29 en annexe pour les intitulés des branches d’activité. 

La population des handicapés est essentiellement agricole en milieu rural (96,7%). Les 3,3% 
restant se répartissent dans les activités de fabrication et dans le commerce.

Dans le milieu urbain, la majorité des personnes handicapées se répartissent dans 5 branches
d’activité. Il s’agit de l’agriculture (40,0%), du commerce (26,9%), des activités de fabrication 
(5,3%), de l’administration publique (5,3%) et des autres activités de services collectifs, sociaux et 
personnels (4,1%). 

Cette situation est valable pour les deux sexes. Les femmes sont moins nombreuses dans 
l’agriculture mais plus présentes dans le commerce. Elles sont absentes dans la pêche et dans les 
industries extractives. La pêche concerne très peu les hommes.
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Si au niveau de l’ensemble du milieu urbain les personnes handicapées évoluant dans 
l’agriculture et la chasse apparaissent comme les plus nombreuses, au niveau des villes de
Ouagadougou et de Bobo-Dioulasso ce sont plutôt le commerce et les services rendus aux 
particuliers qui occupent plus les personnes handicapées (tableau 19). En comparant les différentes 
proportions dans les deux grandes villes, il ressort que Ouagadougou présente une proportion plus 
importante de personnes évoluant dans le secteur agricole et une proportion moins importante dans 
le secteur du commerce et dans les activités de production. 

Selon le sexe, on constate qu’il y a plus de femmes évoluant dans les activités de fabrication
à Ouagadougou qu’à Bobo-Dioulasso. Bobo-Dioulasso se distingue de Ouagadougou par une plus 
forte concentration des personnes handicapées dans la branche des activités de fabrication. 

Dans les autres villes du pays, la situation est analogue à celle du milieu rural avec une 
prédominance des branches de l’agriculture, de la chasse , du commerce et des services rendus.
Bien entendu les proportions diffèrent de celles du milieu rural. En effet la proportion de personnes 
évoluant dans la branche de l’agriculture au niveau des autres villes (64,3%) est nettement en 
dessous de celle du milieu rural où les agriculteurs dépassent 96%.

Tableau 19. : Répartition de la population handicapée des grandes villes selon la branche d'activité et 
le sexe en %

Ouagadougou Bobo-Dioulasso Autres villesBranche
d’activité Total Masc. Féminin Total Masc. Féminin Total Masc. Féminin
Groupe A 19,7 22,4 11,9 15,1 18,7 5,6 64,3 65,4 62,0
Groupe B 0,0 0,1 0 0 0 0 0,0 0,1 0,0
Groupe C 0,0 0,1 0 0,1 0,1 0 0,1 0,2 0,0
Groupe D 13,1 13,9 10,6 17,1 19,8 9,8 7,8 8,4 6,5
Groupe E 0,7 0,8 0,3 0,8 0,9 0,3 0,3 0,4 0,0
Groupe F 6,0 7,8 0,3 3,5 4,8 0 0,9 1,3 0,0
Groupe G 34,9 28,7 53,7 38,5 29,1 63,8 16,6 13,1 23,9
Groupe H 0,8 0,8 0,5 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,2
Groupe I 3,0 3,7 0,8 4,3 5,7 0,3 0,6 0,9 0,0
Groupe J 0,4 0,4 0,2 0,5 0,1 1,4 0,0 0,1 0,0
Groupe K 3,3 3,6 2,2 2,8 3,4 1,4 0,6 0,8 0,2
Groupe L 7,8 7,5 8,6 4,2 5,0 2,1 3,7 4,2 2,7
Groupe M 1,4 1,4 1,6 2,6 2,2 3,5 0,6 0,6 0,6
Groupe N 1,5 1,6 1,4 1,7 1,4 2,4 1,1 1,3 0,5
Groupe O 5,3 5,5 4,9 6,8 7,3 5,6 2,2 2,0 2,4
Groupe P 1,5 1,2 2,5 1,6 0,9 3,5 0,3 0,3 0,5
Groupe Q 0,6 0,7 0,5 0,1 0,1 0 0,6 0,6 0,5
Total 100,0 100,0 100,0 99,9 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

4.4.2 : Au niveau régional 

Les régions du Centre et de l’Ouest se distinguent par l’importance de personnes 
handicapées dans toutes les branches d’activités à l’exception de l’agriculture, la chasse et la 
sylviculture. Le Centre et le Nord devancent la région de l’Ouest dans l’agriculture alors que les 
régions du Centre Nord, du Centre Ouest et du Nord devancent celle de l’Ouest dans les 
organisations extraterritoriales. 

4.4.3 : Niveau provincial 

Les provinces du Kadiogo et du Houet se distinguent par la présence de personnes 
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handicapées dans toutes les branches d’activités (tableau A25 en annexe). Les branches d’activités
de l’agriculture chasse et sylviculture, du commerce, de fabrication se retrouvent dans toutes les 
provinces.

En dehors de l’agriculture, de la pêche et des industries extractives, les proportions les plus 
importantes dans les autres branches sont observées dans les provinces du Kadiogo et du Houet. La 
province du Boulkiemdé a le plus grand nombre de personnes handicapées exerçant dans 
l’agriculture (7,2%), celle de la Comoé le plus de personnes handicapées dans la pêche et ses 
activités connexes (20,0%) et celle de l’Oudalan plus de la moitié (55,3%) des personnes 
handicapées travaillant dans les industries extractives (tableau A25 en annexe). 

V - LES PERSONNES HANDICAPEES CHEFS DE MENAGE 

Le Recensement Général de la Population et de l’Habitation de décembre 1996 a permis de 
dénombrer 54 330 personnes handicapées chefs de ménage dont 10,3% de femmes.

5.1 : LA NATURE DU HANDICAP

Parmi ces personnes handicapées chefs de ménage, il y a 20,6% d’aveugles, 11,6% qui sont 
paralysées des membres inférieurs et 6,1% qui souffrent de surdité (voir tableau 20). La proportion 
des paralysées des membres inférieurs est légèrement plus importante chez les femmes que chez les 
hommes. Cette remarque est aussi valable pour les femmes sourdes. Il en est de même pour les 
proportions de fous et de débiles mentaux.
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Tableau 20 : Répartition des personnes handicapées  chefs de ménage selon la nature
du handicap et le sexe 

Total Masculin FémininNature du 
Handicap Effectifs % Effectifs % Effectifs %
Sourd-muet 1 709 3,1 1 567 3,2  142 2,5
Muet  538 1,0  475 1,0  63 1,1
Sourd 3 320 6,1 2 931 6,0  389 6,9
Paralysé m. supérieur 1 573 2,9 1 428 2,9  145 2,6
Paralysé m. inférieur 6 298 11,6 5 624 11,5  674 12,0
Paralysé m. s-i.  319 0,6  285 0,6  34 0,6
Fou /Folle 1 285 2,4 1 001 2,1  284 5,1
Amputé membre sup.  300 0,6  277 0,6  23 0,4
Amputé membre inf.  461 0,8  411 0,8  50 0,9
Aveugle 11 194 20,6 10 280 21,1  914 16,3
Débile mental 1 766 3,3 1 513 3,1  253 4,5
Malade de la lèpre 1 751 3,2 1 599 3,3  152 2,7
Autres 23 816 43,8 21 329 43,8 2 487 44,4
Total 54 330 100,0 48 720 100,0 5 610 100,0

5.2 : LE NIVEAU D’INSTRUCTION 
Le tableau 21 indique que 94,1% des personnes handicapées chefs de ménage n’ont reçu 

aucune instruction scolaire. Ceux qui ont reçu une instruction du niveau de l’enseignement primaire
ne représentent que 3,3% dont 2,2% du niveau du Cours moyen. 1,7% ont le niveau de 
l’enseignement secondaire. 

Selon le sexe, il apparaît que les hommes et les femmes sont sensiblement dans les mêmes
proportions en ce qui concerne les non instruits et les instruits du niveau primaire. Par contre la 
proportion des femmes de niveau secondaire est plus importante que chez celle des hommes du 
même niveau. 

Tableau 21 : Répartition des personnes handicapées chefs de ménages selon le niveau d'instruction 
et le sexe 

Total Masculin FémininNiveau d’instruction
Effectifs % Effectifs % Effectifs %

Aucun 51 103 94,1 45 828 94,1 5 275 94,0
CP 211 0,4 190 0,4 21 0,4
CE 356 0,7 332 0,7 24 0,4
CM 1 215 2,2 1 117 2,3 98 1,8
Secondaire 1er cycle 581 1,1 495 1,0 86 1,5
Secondaire 2nd cycle 341 0,6 298 0,6 43 0,8
Supérieur 222 0,4 203 0,4 19 0,3
ND 301 0,5 257 0,5 44 0,8
Total 54 330 100,0 48 720 100,0 5 610 100,0

5.3 : LE STATUT D’OCCUPATION
Les personnes handicapées chefs de ménage sont à 65,3% occupées et à 33,7% inactives 

comme l’indique le tableau 22. Les chefs de ménage occupés au foyer  représentent 4,0% de
l’ensemble des chefs de ménage handicapés. 
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Le chômage frappe moins les femmes handicapées chefs de ménage que les hommes
handicapés assurant la même  fonction. Quant aux personnes handicapées inactives chefs de 
ménage, leur proportion est plus importante chez les femmes (49,1%) que chez les hommes 
(31,8%).

Tableau 22: Répartition des personnes  handicapées  chefs de ménages selon le statut d'occupation 
et le sexe 

Total Masculin FémininStatut d’occupation
Effectifs % Effectifs % Effectifs %

Occupé 35 465 65,3 32 661 67,1 2 804 50,0
Chômeur  332 0,6  309 0,6  23 0,4
Quête 1er emploi  123 0,2  116 0,3  7 0,1
Retraité  941 1,7  914 1,9  27 0,5
Occupé au foyer 2 145 4,0 1 228 2,5  917 16,4
Élève ou Étudiant  81 0,2  69 0,1  12 0,2
Rentier  181 0,3  156 0,3  25 0,4
Autres inactifs 14 933 27,5 13 161 27,0 1 772 31,6
ND  129 0,2  106 0,2  23 0,4
Total 54 330 100,0 48 720 100,0 5 610 100,0

Ces proportions de personnes inactives chefs de ménage sont très importantes. Qui dit 
personnes handicapées inactives et ayant en plus des personnes à charge, dit insuffisance ou 
manque de moyens financiers pour satisfaire les besoins vitaux, donc un groupe de personnes 
vulnérables vivant peut-être en dessous du seuil de pauvreté. Aussi, une attention particulière doit 
être accordée à ce groupe de personnes.

Près de 70% des membres des ménages dont le chef est handicapé ont une occupation. Les
30% restant sont en majorité des personnes inactives (tableau 23).

Tableau 23 :  Répartition des membres des ménages dont le chef  est handicapé selon le statut 
d'occupation et le milieu de résidence

Burkina Faso Burkina urbain Burkina ruralStatut d'occupation
Effectifs % Effectifs % Effectifs %

Occupé 280 903 69,7 144 613 67,4 136 290 72,3
Chômeur 649 0,2 453 0,2 196 0,2
Quête premier emploi 2 078 0,5 1 690 0,8 388 0,2
Retraité 111 0,0 73 0,0 38 0,0
Occupé au foyer 38 881 9,7 22 079 10,3 16 802 8,9
Élève /étudiant 32 302 8,0 19 855 9,3 12 447 6,6
Rentier 128 0,0 81 0,0 47 0,0
Autre inactif 47 997 11,9 25 768 12,0 22 229 11,8
Total 403 049 100,0 214 612 100,0 188 437 100,0

Selon le milieu  de résidence (tableau 24), surtout dans les deux grandes villes, les chefs de
ménage handicapés ont  une proportion élevée d’inactifs parmi les membres de leur ménage : 65,1% 
à Ouagadougou et 65,9% à Bobo-Dioulasso, .ce qui se traduit par un grand nombre de personnes 
inactives à leur charge. 
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Tableau 24  :  Répartition des membres des ménages dont le chef est handicapé selon le statut 
d'occupation et les grandes villes 

Ouagadougou Bobo-Dioulasso Autres villesStatut d'occupation
Effectifs % Effectifs % Effectifs %

Occupé 2593 25,6 1313 26,3 4417 39,9
Chômeur 187 1,8 44 0,9 26 0,2
Quête premier emploi 763 7,5 345 6,9 194 1,7
Retraité 17 0,2 11 0,2 7 0,1
Occupé au foyer 2163 21,4 1062 21,3 2052 18,5
Elève /étudiant 2895 28,6 1561 31,3 2952 26,7
Rentier 6 0,1 21 0,4 7 0,1
Autre inactif 1496 14,8 629 12,7 1414 12,8
Total 10120 100,0 4986 100,0 11069 100,0

5.4 : L’ETAT MATRIMONIAL 

Le tableau 25  montre que les chefs de ménage handicapés sont mariés à 81,6%. Plus de la 
moitié de ces chefs de ménages (52,7%) sont monogames.

Si chez les hommes, la proportion des mariés atteint 88,7%, chez les femmes, elle est de 
l’ordre de 20%. Les femmes handicapées chefs de ménage se retrouvent plutôt chez les veuves
avec une proportion de 64,6%. 

Tableau 25 :.Répartition de la population handicapée  chefs de ménages selon l’état matrimonial et le 
sexe

Total Masculin FémininEtat matrimonial
Effectifs % Effectifs % Effectifs %

Célibataire 3 073 5,7 2 738 5,6  335 6,0
Marié(e ) à mono 28 654 52,7 28 035 57,5  619 11,0
Marié(e) à poly2 10 642 19,6 10 312 21,2  330 5,9
Marié(e) à poly3 3 468 6,4 3 341 6,9  127 2,3
Marié(e) à poly4 1 601 2,9 1 521 3,1  80 1,4
Veuf ou veuve 5 469 10,1 1 845 3,8 3 624 64,6
Divorcé(e)/séparé  847 1,5  602 1,2  245 4,4
Union libre  152 0,3  131 0,3  21 0,4
ND  424 0,8  195 0,4  229 4,0
Total 54 330 100,0 48 720 100 5 610 100,0

5.5 : LA TAILLE MOYENNE DES MENAGES

Au plan national, dans les ménages où le chef est une personne handicapée, on dénombre en 
moyenne 5,9 personnes par ménage. En milieu urbain, la taille moyenne de ce type de ménage (5,7 
personnes) est inférieure à la moyenne au niveau national, contrairement à celle du milieu rural (6,0 
personnes).

Si sur le plan national et en milieu rural, la taille la plus observée est celle de 10 personnes et
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plus, en milieu urbain ce sont les ménages d’une personne qui sont les plus fréquents. 

Par rapport aux deux grandes villes, la taille moyenne la plus élevée est observée à Bobo-
Dioulasso. Comparée à la taille moyenne de l’ensemble des ménages des chefs handicapés, la ville 
de Bobo-Dioulasso se retrouve au même niveau que la nationale.

Au niveau des régions économiques, la taille moyenne des ménages, varie de 4,7 personnes 
à 7,4 personnes (cf. graphique 4). La taille moyenne la plus importante se trouve dans la région 
économique du Centre Ouest, tandis que la plus basse  est observée au niveau de la région du 
Centre.

Tableau 26: Taille moyenne des ménages des chefs de ménages handicapés par province 

Province Taille moyenne Province moyenne Taille Province Taille moyenne
Bale 5,9 Komandjoari 6,1 Passoré 6,8
Bam 6,8 Kompienga 5,9 Poni 6,5
Banwa 5,8 Kossi 4,5 Sanguié 7,3
Bazèga 6,5 Koulpélogo 6,0 Sanmatenga 6,8
Bougouriba 6,6 Kouritenga 6,5 Séno 4,8
Boulgou 6,3 Kourwéogo 7,4 Sissili 7,8
Boulkiemde 7,3 Léraba 6,6 Soum 5,7
Comoé 6,0 Loroum 6,7 Sourou 5,6
Ganzourgou 6,7 Mouhoun 5,7 Tapoa 7,0
Gnagna 5,9 Nahouri 5,7 Tuy 6,3
Gourma 6,2 Namentenga 6,8 Yagha 5,2
Houet 5,7 Nayala 5,8 Yatenga 6,8
Ioba 5,8 Noumbiel 7,2 Ziro 7,8
Kadiogo 5,9 Oubritenga 6,6 Zondoma 6,5
Kénédougou 6,0 Oudalan 5,5 Zoundwéogo 5,8

Au niveau provincial, la taille moyenne des ménages est comprise entre 4,5 personnes et 7,8 
personnes, la taille moyenne la plus petite se trouvant dans la Province de la Kossi et la plus grande
dans les provinces de la Sissili et du Ziro (tableau 26). 

Graphique 4: Taille moyenne des chefs handicapés par région économique 
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CONCLUSION

Au Burkina Faso, 1,6% de la population est touchée par un handicap quelconque. La
paralysie des membres inférieurs et la perte de la vue apparaissent comme étant les handicaps les 
plus importants qui frappent la population. L’origine de ces handicaps est certainement liée à la 
poliomyélite pour ce qui est de la paralysie des membres inférieurs et, pour les personnes qui ont

es que de femmes parmi la 

es. De plus, une proportion non 
égligeable est constituée de veufs et de veuves.

aux ménages et aux particuliers. 

u regard de ces principaux résultats, il apparaît que  même si des efforts sont en train d’être 
déployés dans le sens de leur réadaptation et de l’amélioration de leurs conditions d’existence,
notamm nt la disponibilité d’un programme national de réadaptation qui prend en compte tous les 
besoins prioritaires des personnes handicapées, beaucoup reste à faire en leur faveur. Il appartient
donc aux différents acteurs (Etat, ONG, Association des personnes handicapées et partenaires au 
développement) de conjuguer leurs efforts, afin que les personnes handicapées puissent mieux
s’intégrer dans la société.

e de cette analyse, il apparaît nécessaire d’initier des études et enquêtes  spécifiques 
afin de déterminer les obstacles qui empêchent, ralentissent ou limitent leur réadaptation et leur
insertion ou réinsertion dans la société.

perdu la vue, à l’onchocercose. 

Selon le  sexe, le Burkina Faso compte beaucoup plus d’homm
population handicapée. Contrairement aux préjugés selon lesquels ces personnes ont des difficultés 
à vivre en union, plus de la moitié de leur effectif sont marié
n

Leur niveau d’instruction laisse entrevoir une proportion très élevée de personnes non 
instruites (91,8%). Pour celles qui ont reçu une instruction, on constate qu’il y a plus d’hommes que 
de  femmes. Pour augmenter leur taux de scolarisation, il importe de mettre en place des structures 
et surtout du personnel requis.

Du point de vue de leur activité économique, on les retrouve surtout dans le secteur agricole, 
commerce et les services rendus le

Près du tiers des personnes handicapées recensées sont des chefs de ménages. Ces chefs de 
ménages sont à 10,3% des femmes et principalement des veuves. 

A

e

Au term
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ANNEXES

Tableau A1  : Répartition de la Population handicapée par province et par sexe 

Population handicapéeProvince
Total % Masculin Féminin

Ensemble Pop. Handicapée/
Pop.totalepopulation

Bam 3 597 2,1 1 712 1 885 211 551 1,7
Bazèga 4 357 2,6 2 105 2 252 213 824 2,0
Bougouriba 2 094 1,2 1 109 985 76 498 2,7
Boulgou 8 787 5,2 4 561 4 226 415 583 2,1
Boulkiemdé 9 513 5,6 4 738 4 775 421 302 2,3
Comoé 3 283 1,9 1 777 1 506 241 376 1,4
Ganzourgou 4 943 2,9 2 445 2 498 256 921 1,9
Gnagna 3 357 2,0 1 805 1 552 307 372 1,1
Gourma 3 041 1,8 1 618 1 423 220 116 1,4
Houet 7 408 4,4 4 091 3 317 672 114 1,1
Kadiogo 14 061 8,3 7 653 6 408 941 894 1,5
Kenedougou 2 706 1,6 1 478 1 228 198 541 1,4
Kossi 3 405 2,0 1 811 1 594 230 693 1,5
Kouritenga 6 259 3,7 2 959 3 300 250 117 2,5
Mouhoun 2 811 1,7 1 502 1 309 235 391 1,2
Nahouri 2 483 1,5 1 361 1 122 119 739 2,1
Namentenga 4 053 2,4 2 092 1 961 252 738 1,6
Oubritenga 3 990 2,4 1 944 2 046 197 237 2,0
Oudalan 2 177 1,3 1 279 898 137 160 1,6
Passoré 4 848 2,9 2 549 2 299 271 864 1,8
Poni 3 914 2,3 2 059 1 855 195 900 2,0
Sanguié 5 329 3,2 2 481 2 848 249 583 2,1
Sanmatenga 6 901 4,1 3 513 3 388 464 032 1,5
Séno 1 853 1,1 1 079 774 201 760 0,9
Sissili 2 843 1,7 1 510 1 333 153 434 1,9
Soum 2 595 1,5 1 468 1 127 252 993 1,0
Sourou 3 361 2,0 1 699 1 662 188 512 1,8
Tapoa 3 102 1,8 1 741 1 361 234 968 1,3
Yatenga 8 379 5,0 4 039 4 340 444 563 1,9
Zoundwéogo 3 885 2,3 2 050 1 835 197 133 2,0
Balé 2 984 1,8 1 544 1 440 168 170 1,8
Banwa 2 587 1,5 1 425 1 162 215 297 1,2
Ioba 3 056 1,8 1 626 1 430 161 484 1,9
Komandjoari 486 0,3 280 206 50 484 1,0
Kompienga 597 0,4 364 233 40 766 1,5
Koulpelogo 3 718 2,2 2 069 1 649 187 399 2,0
Kourwéogo 2 455 1,5 1 228 1 227 117 996 2,1
Leraba 1 276 0,8 683 593 92 927 1,4
Lorum 1 476 0,9 750 726 111 339 1,3
Nayala 2 475 1,5 1 233 1 242 136 393 1,8
Noumbiel 1 199 0,7 661 538 51 431 2,3
Tuy 1 914 1,1 1 003 911 160 722 1,2
Yagha 742 0,4 453 289 116 419 0,6
Ziro 1 976 1,2 1 109 867 119 219 1,7
Zondoma 2 421 1,4 1 216 1 205 127 654 1,9
Total 168 697 100,0 87 872 80 825 10 312 609 1,6

Tableau A2  : Population handicapée par groupes d'âge et la nature du handicap 
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groupes
d'ƒges

Total Sourd/
muet

Muet Sourd Paraly
memb

sup

Paraly
memb.

inf.

Paraly.
memb.

sup&inf

Fou/
folle

Amp
memb
sup..

Amp.
memb.

inf.

Aveugle Débile
mental

Lépreux Autres

Les deux sexes 
Total 168698 8433 3057 8864 5205 22060 1947 8716 751 1196 32377 11612 3769 60711
0 -  4 4105 549 310 221 172 703 116 42 22 36 294 170 26 1444
5-9 7803 921 459 620 431 1348 217 93 39 62 502 681 31 2399
10-14 8959 994 433 704 486 1926 205 123 60 66 469 843 36 2614
15 - 19 10074 821 314 594 521 2560 196 240 63 101 562 1116 51 2935
20 - 24 8830 557 233 413 427 2240 170 441 61 82 498 1075 61 2572
25 - 29 8706 618 193 456 323 1788 97 751 46 76 553 1064 51 2690
30 - 34 9389 588 171 416 344 1507 91 1033 57 76 794 1110 115 3087
35 - 39 9238 488 162 413 328 1370 91 991 53 73 913 1011 136 3209
40 - 44 10278 638 136 475 299 1164 88 1078 42 81 1278 980 259 3760
45 - 49 9351 504 94 469 259 1005 67 811 50 82 1309 674 318 3709
50 - 54 11169 571 133 521 306 1066 74 838 64 73 1971 735 435 4382
55 - 59 9926 334 89 469 269 968 86 537 38 97 2133 505 393 4008
60 - 64 12794 261 93 548 290 1166 134 604 52 80 3326 548 530 5162
65 - 69 10856 139 55 487 206 925 76 338 36 68 3266 311 389 4560
70 - 74 12840 147 64 686 214 869 90 331 36 53 4539 289 400 5122
75 - 79 8742 85 44 504 131 570 38 178 11 40 3305 174 234 3428
80 et + 14856 167 59 829 180 789 94 222 16 44 6504 246 291 5415
ND 782 51 15 39 19 96 17 65 5 6 161 80 13 215
Sexe masculin
Total 87872 4843 1628 5036 2851 11918 975 3925 481 663 15949 6358 2100 31145
0 -  4 2229 283 163 120 90 375 52 18 14 17 160 97 7 833
5-9 4359 487 267 363 238 747 119 54 25 31 254 410 17 1347
10-14 5033 603 238 420 277 1079 109 67 39 33 244 489 21 1414
15 - 19 5347 452 175 323 263 1332 103 123 39 58 277 613 28 1561
20 - 24 4614 277 106 223 236 1191 73 246 38 48 256 630 33 1257
25 - 29 4527 347 99 242 161 984 38 430 31 41 277 610 24 1243
30 - 34 5004 333 87 208 184 836 43 557 36 44 400 640 57 1579
35 - 39 4953 263 88 217 184 751 49 505 38 45 453 598 65 1697
40 - 44 5228 392 73 227 158 595 38 471 23 44 634 530 144 1899
45 - 49 5019 310 40 272 154 566 35 316 36 51 707 358 164 2010
50 - 54 5734 351 68 303 148 576 34 337 38 43 969 360 235 2272
55 - 59 5377 213 53 280 169 571 53 183 29 53 1095 250 233 2195
60 - 64 6484 178 54 320 158 632 71 217 29 43 1603 267 292 2620
65 - 69 5803 79 38 309 125 514 38 121 27 36 1684 139 231 2462
70 - 74 6410 82 32 397 125 465 43 120 22 29 2179 144 244 2528
75 - 79 4758 59 17 334 76 294 19 58 6 25 1770 73 137 1890
80 et + 6585 97 25 449 92 362 45 65 8 20 2910 103 163 2246
ND 408 37 5 29 13 48 13 37 3 2 77 47 5 92
Sexe féminin
Total 80826 3590 1429 3828 2354 10142 972 4791 270 533 16428 5254 1669 29566
0 -  4 1876 266 147 101 82 328 64 24 8 19 134 73 19 611
5-9 3444 434 192 257 193 601 98 39 14 31 248 271 14 1052
10-14 3926 391 195 284 209 847 96 56 21 33 225 354 15 1200
15 - 19 4727 369 139 271 258 1228 93 117 24 43 285 503 23 1374
20 - 24 4216 280 127 190 191 1049 97 195 23 34 242 445 28 1315
25 - 29 4179 271 94 214 162 804 59 321 15 35 276 454 27 1447
30 - 34 4385 255 84 208 160 671 48 476 21 32 394 470 58 1508
35 - 39 4285 225 74 196 144 619 42 486 15 28 460 413 71 1512
40 - 44 5050 246 63 248 141 569 50 607 19 37 644 450 115 1861
45 - 49 4332 194 54 197 105 439 32 495 14 31 602 316 154 1699
50 - 54 5435 220 65 218 158 490 40 501 26 30 1002 375 200 2110
55 - 59 4549 121 36 189 100 397 33 354 9 44 1038 255 160 1813
60 - 64 6310 83 39 228 132 534 63 387 23 37 1723 281 238 2542
65 - 69 5053 60 17 178 81 411 38 217 9 32 1582 172 158 2098
70 - 74 6430 65 32 289 89 404 47 211 14 24 2360 145 156 2594
75 - 79 3984 26 27 170 55 276 19 120 5 15 1535 101 97 1538
80 et + 8271 70 34 380 88 427 49 157 8 24 3594 143 128 3169
ND 374 14 10 10 6 48 4 28 2 4 84 33 8 123

Tableau A3  : Répartition de la population handicapée par province et groupes d'âge 

Total -20 ans 20 à 59 ans 60 ans et + ND
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BAM 3 597 661 1 521 1 405 10
BAZEGA 4 357 868 1 715 1 755 19
BOUGOURIBA 2 094 331 1 109 643 11
BOULGOU 8 787 1 389 3 707 3 654 37
BOULKIEMDE 9 513 1 766 4 120 3 591 36
COMOE 3 283 606 1 637 1 029 11
GANZOURGOU 4 943 791 2 084 2 045 23
GNAGNA 3 357 710 1 525 1 099 23
GOURMA 3 041 636 1 461 933 11
HOUET 7 408 1 584 3 913 1 875 36
KADIOGO 14 061 3 313 7 018 3 596 134
KENEDOUGOU 2 706 501 1 352 843 10
KOSSI 3 405 532 1 527 1 342 4
KOURITENGA 6 259 1 069 2 702 2 469 19
MOUHOUN 2 811 477 1 321 1 005 8
NAHOURI 2 483 376 1 152 949 6
NAMENTENGA 4 053 730 1 899 1 402 22
OUBRITENGA 3 990 751 1 650 1 576 13
OUDALAN 2 177 488 1 020 662 7
PASSORE 4 848 875 2 159 1 794 20
PONI 3 914 723 1 963 1 163 65
SANGUIE 5 329 861 2 135 2 321 12
SANMATENGA 6 901 1 158 3 125 2 573 45
SENO 1 853 379 820 650 4
SISSILI 2 843 517 1 380 942 4
SOUM 2 595 559 1 161 867 8
SOUROU 3 361 429 1 446 1 469 17
TAPOA 3 102 785 1 510 791 16
YATENGA 8 379 1 335 3 523 3 488 33
ZOUNDWEOGO 3 885 537 1 597 1 740 11
BALE 2 984 432 1 328 1 211 13
BANWA 2 587 497 1 268 812 10
IOBA 3 056 546 1 586 910 14
KOMANDJOARI 486 90 191 204 1
KOMPIENGA 597 104 246 247 0
KOULPELOGO 3 718 625 1 765 1 312 16
KOURWEOGO 2 455 401 1 080 965 9
LERABA 1 276 217 591 464 4
LOROUM 1 476 283 630 559 4
NAYALA 2 475 370 989 1 112 4
NOUMBIEL 1 199 226 603 364 6
TUY 1 914 382 1 012 512 8
YAGHA 742 190 376 175 1
ZIRO 1 976 425 935 608 8
ZONDOMA 2 421 415 1 035 962 9
TOTAL 168 698 30 940 76 887 60 088 782

Tableau A4: Population handicapée des grandes villes selon l'âge

Groupe d'âges Ouagadougou Bobo-Dioulasso Autres villes
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Effectifs % Effectifs % Effectifs %
0-4 237 2,7 73 2,1 165 1,8
5-9 503 5,6 154 4,4 401 4,4
10-14 759 8,5 235 6,7 564 6,2
15-19 910 10,2 288 8,2 795 8,7
20-24 893 10,0 333 9,5 687 7,5
25-29 816 9,2 293 8,3 602 6,6
30-34 749 8,4 283 8,1 584 6,4
35-39 623 7,0 271 7,7 582 6,4
40-44 510 5,7 224 6,4 528 5,8
45-49 419 4,7 196 5,6 486 5,3
50-54 429 4,8 199 5,7 518 5,7
55-59 383 4,3 180 5,1 452 4,9
60-64 406 4,6 242 6,9 566 6,2
65-69 273 3,1 136 3,9 508 5,5
70-74 319 3,6 122 3,5 586 6,4
75-79 208 2,3 107 3,0 399 4,4
80-84 154 1,7 84 2,4 285 3,1
85-89 63 0,7 23 0,6 129 1,4
90-94 41 0,5 9 0,3 96 1,0
95+ 149 1,7 42 1,2 170 1,9
ND 74 0,8 19 0,4 44 0,4
Total 8918 100,0 3513 100,0 9147 100,0
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Tableau A5  : Population handicapée par nature du handicap et l'état matrimonial 

Handicap principal Total Céliba-
taire

Marié
mono

Marié
poly 2F

Marié
poly 3F

Marié
poly 4F + 

Veuf/
veuve

Divorcé/
séparé

Union
libre

ND

Les 2 sexes 
Total 153435 37257 44215 21080 8765 4977 28015 2771 370 5985
Sourd-muet 6555 2950 1790 648 257 153 466 89 10 192
Muet 3640 1541 862 398 162 82 358 53 7 177
Sourd 7729 1838 2501 1123 460 204 1284 105 19 195
Paralysie m. supérieur 4425 1471 1332 574 244 171 434 55 13 131
Paralysie m. inférieur 19354 7527 5268 2227 992 554 1973 225 66 522
Paralysie m. sup et inf - - - - - - - - - -
Fou(folle) 8542 3028 1466 806 398 250 1153 589 24 828
Amputation m. supérieur 671 201 235 109 29 21 52 12 2 10
Amputation m. inférieur 1075 285 381 146 59 43 116 13 1 31
Aveugle 31397 3569 9198 4200 1712 912 9705 405 58 1638
Débile mentale 10466 5300 1769 737 331 176 986 415 26 726
Lépreux(se) 3693 489 1282 564 225 135 804 76 9 109
Autres 55888 9058 18131 9548 3896 2276 10684 734 135 1426
Sexe Masculin
Total 79329 25749 29962 10716 3464 1581 4155 1123 149 2430
Sourd-muet 3817 2201 1102 198 52 19 77 44 5 119
Muet 1858 981 498 153 45 17 41 25 4 94
Sourd 4377 1310 1768 686 220 66 195 57 9 66
Paralysie m. supérieur 2426 976 896 275 84 50 65 20 6 54
Paralysie m. inférieur 10413 4776 3496 1029 339 132 269 91 32 249
Paralysie m. sup et inf - - - - - - - - - -
Fou(folle) 3830 2379 600 104 16 5 134 176 5 411
Amputation m. supérieur 431 153 167 68 12 9 9 6 1 6
Amputation m. inférieur 601 191 263 80 17 18 16 6 - 10
Aveugle 15436 2639 6936 2393 754 316 1653 175 22 548
Débile mentale 5679 3779 887 164 45 27 167 175 7 428
Lépreux(se) 2066 409 994 302 93 27 146 39 6 50
Autres 28395 5955 12355 5264 1787 895 1383 309 52 395
Sexe Féminin 
Total 74106 11508 14253 10364 5301 3396 23860 1648 221 3555
Sourd-muet 2738 749 688 450 205 134 389 45 5 73
Muet 1782 560 364 245 117 65 317 28 3 83
Sourd 3352 528 733 437 240 138 1089 48 10 129
Paralysie m. supérieur 1999 495 436 299 160 121 369 35 7 77
Paralysie m. inférieur 8941 2751 1772 1198 653 422 1704 134 34 273
Paralysie m. sup et inf - - - - - - - - - -
Fou(folle) 4712 649 866 702 382 245 1019 413 19 417
Amputation m. supérieur 240 48 68 41 17 12 43 6 1 4
Amputation m. inférieur 474 94 118 66 42 25 100 7 1 21
Aveugle 15961 930 2262 1807 958 596 8052 230 36 1090
Débile mentale 4787 1521 882 573 286 149 819 240 19 298
Lépreux(se) 1627 80 288 262 132 108 658 37 3 59
Autres 27493 3103 5776 4284 2109 1381 9301 425 83 1031
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Tableau A6 . : Répartition des personnes handicapées par province et par état matrimonial
Total Céli- Mono- Marié(e) Marié(e) Marié(e) Veuf / Divorcé(e) Union ND

bataire game poly2  poly3  poly4  veuve  séparé(e)  libre ND
Total 153435 37257 44215 21080 8765 4977 28015 2771 370 5985
Boucle du Mouhoun 16308 3567 5422 2053 617 292 3285 434 13 625
BALE 2778 532 812 447 138 59 595 89 5 101
BANWA 2369 632 777 327 118 55 330 45 2 83
KOSSI 3104 586 1291 352 62 12 607 72 1 121
MOUHOUN 2556 555 863 354 125 64 468 63 4 60
NAYALA 2322 549 679 246 86 54 546 58 0 104
SOUROU 3179 713 1000 327 88 48 739 107 1 156
Centre 32816 8593 8936 4411 1978 1106 5747 476 130 1439
GANZOURGOU 4537 851 1245 811 349 151 902 65 6 157
KADIOGO 12627 4438 3690 1235 526 285 1605 142 107 599
KOURWEOGO 2261 478 501 397 214 169 394 55 5 48
OUBRITENGA 3639 806 857 619 309 153 646 32 3 214
BAZEGA 3866 751 953 628 303 213 795 41 5 177
NAHOURI 2285 597 629 196 78 31 576 87 2 89
ZOUNDWEOGO 3601 672 1061 525 199 104 829 54 2 155
Centre Est 17087 3575 5207 2192 784 448 4026 214 44 597
KOULPELOGO 3354 683 1145 438 132 77 696 51 3 129
BOULGOU 7986 1677 2351 908 350 192 2151 75 25 257
KOURITENGA 5747 1215 1711 846 302 179 1179 88 16 211
Centre Nord 13290 2891 3349 2187 1197 675 2225 241 22 503
BAM 3294 774 837 454 252 113 663 92 7 102
NAMENTENGA 3670 752 1063 636 292 152 616 62 2 95
SANMATENGA 6326 1365 1449 1097 653 410 946 87 13 306
Centre Ouest 17940 4137 3982 2667 1649 1380 3262 250 21 592
BOULKIEMDE 8683 2049 1787 1361 885 730 1486 131 11 243
SANGUIE 4939 1088 1028 602 409 408 1110 41 6 247
SISSILI 2559 620 684 381 204 105 459 50 2 54
ZIRO 1759 380 483 323 151 137 207 28 2 48
Est 9348 2131 3034 1445 455 184 1488 151 18 442
GNAGNA 2968 657 999 430 122 43 478 55 7 177
GOURMA 2706 653 874 403 127 45 437 41 1 125
TAPOA 2696 642 808 483 168 88 364 43 4 96
KOMANDJOARI 427 61 158 60 23 4 85 4 4 28
KOMPIENGA 551 118 195 69 15 4 124 8 2 16
Nord 15749 3695 4168 2422 1002 461 2960 332 39 670
LOROUM 1351 329 373 192 66 20 244 46 0 81
PASSORE 4433 1176 1119 658 324 165 678 88 8 217
YATENGA 7723 1670 2104 1198 444 208 1626 170 28 275
ZONDOMA 2242 520 572 374 168 68 412 28 3 97
Ouest 15075 4321 4731 2105 679 263 2239 255 35 447
HOUET 6685 2305 2068 828 249 91 841 110 16 177
KENEDOUGOU 2476 594 827 391 112 43 391 50 1 67
TUY 1726 383 575 316 120 44 208 17 3 60
COMOE 3012 801 918 385 126 58 571 55 14 84
LERABA 1176 238 343 185 72 27 228 23 1 59
Sahel 6447 1450 2676 625 95 38 1151 207 13 192
OUDALAN 1893 362 914 124 13 3 340 76 3 58
SENO 1637 386 660 122 11 5 339 68 3 43
SOUM 2268 504 829 310 65 30 394 55 6 75
YAGHA 649 198 273 69 6 0 78 8 1 16
Sud Ouest 9375 2897 2710 973 309 130 1632 211 35 478
BOUGOURIBA 1934 541 554 238 73 29 325 40 9 125
PONI 3565 1183 917 386 123 48 578 108 15 207
IOBA 2806 883 886 247 63 36 542 49 3 97
NOUMBIEL 1070 290 353 102 50 17 187 14 8 49
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Tableau A7: Répartition des personnes handicapées selon la situation matrimoniale et le milieu de 
résidence

Burkina Faso Burkina urbain Burkina ruralSituation
Matrimoniale Total Masc. Féminin Total Masc. Féminin Total Masc. Féminin
Célibataire 37 257 25 749 11 508 7 560 4 962 2 598 29 697 20 787 8 910
Monogame 44 215 29 962 14 253 5 638 3 593 2 045 38 577 26 369 12 208
poly 2 femmes 21 080 10 716 10 364 1 658 866 792 19 422 9 850 9 572
poly 3 femmes 8 765 3 464 5 301 584 238 346 8 181 3 226 4 955
poly 4 femmes et+ 4 977 1 581 3 396 254 101 153 4 723 1 480 3 243
Veuf (ve) 28 015 4 155 23 860 2 574 306 2 268 25 441 3 849 21 592
Divorcé/séparé 2 771 1 123 1 648 352 140 212 2 419 983 1 436
Union libre 370 149 221 137 63 74 233 86 147
ND 5 985 2 430 3 555 717 296 421 5 268 2 134 3 134
Total 153 435 79 329 74 106 19 474 10 565 8 909 133 961 68 764 65 197

Tableau A8 : Population handicapée des deux grandes villes selon  l'état matrimonial et le sexe 

Ouagadougou Bobo-Dioulasso Autres villesSituation
Matrimoniale Total Masc. Feminin Total Masc. Feminin Total Masc. Feminin
Total 3 197 1 772 1 425 7 901 4 434 3 467 8 376 4 359 4 017
Célibataire 1 288 822 466 3 423 2 253 1 170 2 849 1 887 962
Marié(e à) monog 965 627 338 2 347 1 466 881 2 326 1 500 826
Marié(e à) poly2 327 168 159 536 278 258 795 420 375
Marié(e à) poly3 99 38 61 176 79 97 309 121 188
Marié(e à) poly4 28 14 14 73 30 43 153 57 96
Veuf ou veuve 361 48 313 820 97 723 1 393 161 1 232
Divorcé (e) ou s 46 20 26 94 41 53 212 79 133
Union libre 11 5 6 87 41 46 39 17 22
ND 72 30 42 345 149 196 300 117 183
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Tableau A9 : Population handicapée selon la nature du handicap et le niveau d’instruction 

Handicap principal Total Aucun Cours Cours Cours Sec. Sec. Supérieur ND
Préaratoire Elémentaire Moyen 1er cycle 2Š cycle

Les 2 sexes
Total 163 264 149 910 1 508 2 039 4 129 2 364 788 393 2 133
Sourd-muet 7 704 7 314 56 73 79 22 6 2 152
Muet 4 433 3 944 72 80 134 82 25 14 82
Sourd 8 556 8 043 79 94 137 74 16 15 98
Paralysie m. supérieur 4 970 4 284 80 120 238 130 45 24 49
Paralysie m. inférieur 21 103 17 205 367 634 1 358 913 302 154 170
Paralysie m. sup et inf - - - - - - - - -
Fou(folle) 8 659 7 960 34 48 155 55 33 22 352
Amputation m. supérieur 728 602 13 26 45 23 10 2 7
Amputation m. inférieur 1 153 977 16 35 65 34 9 3 14
Aveugle 31 993 31 097 75 82 160 75 23 12 469
Débile mentale 11 341 10 348 106 139 245 136 33 21 313
Lépreux(se) 3 738 3 685 7 7 20 2 1 - 16
Autres 58 886 54 451 603 701 1 493 818 285 124 411
Sexe Masculin
Total 84 899 76 154 991 1 348 2 776 1 574 588 316 1 152
Sourd-muet 4 465 4 213 39 41 48 17 3 1 103
Muet 2 306 2 002 44 56 80 51 15 8 50
Sourd 4 865 4 557 43 63 79 44 9 10 60
Paralysie membre supérieur 2 728 2 273 48 74 158 87 38 21 29
Paralysie membre inférieur 11 410 8 874 229 397 887 597 218 121 87
Paralysie membre sup et inf - - - - - - - - -
Fou(folle) 3 899 3 444 22 36 104 44 29 20 200
Amputation membre suprieur 466 369 9 20 35 19 8 2 4
Amputation membre inférieur 641 525 12 24 40 24 6 3 7
Aveugle 15 739 15 181 55 53 132 54 17 11 236
Débile mentale 6 204 5 514 74 107 169 102 28 18 192
Lépreux(se) 2 088 2 054 5 4 15 2 1 - 7
Autres 30 088 27 148 411 473 1 029 533 216 101 177
Sexe Féminin 
Total 78 365 73 756 517 691 1 353 790 200 77 981
Sourd-muet 3 239 3 101 17 32 31 5 3 1 49
Muet 2 127 1 942 28 24 54 31 10 6 32
Sourd 3 691 3 486 36 31 58 30 7 5 38
Paralysie membre supérieur 2 242 2 011 32 46 80 43 7 3 20
Paralysie membre infrieur 9 693 8 331 138 237 471 316 84 33 83
Paralysie membre sup et inf - - - - - - - - -
Fou(folle) 4 760 4 516 12 12 51 11 4 2 152
Amputation membre
supérieur

262 233 4 6 10 4 2 - 3

Amputation membre inférieur 512 452 4 11 25 10 3 - 7
Aveugle 16 254 15 916 20 29 28 21 6 1 233
Débile mentale 5 137 4 834 32 32 76 34 5 3 121
Lépreux(se) 1 650 1 631 2 3 5 - - - 9
Autres 28 798 27 303 192 228 464 285 69 23 234
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2ème Partie : Activités économiques et caractéristiques 
socio-culturelles de la population 

Tableau A10 : Répartition de 100 personnes handicapées de chaque région 
 économique selon le niveau d'instruction 

REGION ECONOMIQUE Total Aucun Primaire Secondaire Supérieur ND
Boucle du Mouhoun 
Centre
Centre Est 
Centre Nord 
Centre Ouest 
Est
Nord
Ouest
Sahel
Sud Ouest

100,0
100,0
100,0
100,0
100,0
100,0
100,0
100,0
100,0
100,0

93,5
86,1
94,8
95,8
93,3
94,4
94,7
86,9
96,6
92,4

4,4
7,6
3,2
2,0
4,3
2,9
3,2
7,8
1,5
3,9

0,9
4,1
0,9
0,6
1,4
1,2
0,9
3,6
0,7
1,1

0,1
0,7
0,1
0,0
0,1
0,1
0,1
0,4
0,1
0,1

1,1
1,5
1,1
1,5
0,9
1,5
1,1
1,2
1,1
2,4
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Chapitre 6 : La population des 
personnes handicapées

Tableau A11 : Population handicapée selon la province et le niveau d'instruction 

PROVINCE Total Aucun Primaire Secondaire Supérieur ND

Total 163 264 149 910 7 676 3 152 393 2 133
BAM 3 499 3 325 104 23 0 47
BAZEGA 4 142 3 944 130 26 2 40
BOUGOURIBA 2 036 1 905 55 18 2 56
BOULGOU 8 435 7 991 248 83 4 109
BOULKIEMDE 9 239 8 537 451 164 18 69
COMOE 3 197 2 867 211 74 3 42
GANZOURGOU 4 792 4 610 93 26 0 63
GNAGNA 3 230 3 093 49 15 4 69
GOURMA 2 912 2 690 132 49 6 35
HOUET 7 153 5 754 805 447 60 87
KADIOGO 13 623 9 795 2 015 1 299 228 286
KENEDOUGOU 2 629 2 427 135 39 5 23
KOSSI 3 267 3 117 107 24 2 17
KOURITENGA 6 093 5 728 256 57 6 46
MOUHOUN 2 707 2 502 135 47 7 16
NAHOURI 2 427 2 264 131 22 1 9
NAMENTENGA 3 922 3 770 82 24 0 46
OUBRITENGA 3 868 3 612 162 45 1 48
OUDALAN 2 062 1 995 32 9 0 26
PASSORE 4 715 4 470 141 44 4 56
PONI 3 800 3 492 133 51 2 122
SANGUIE 5 190 4 905 159 59 2 65
SANMATENGA 6 687 6 423 102 44 1 117
SENO 1 777 1 719 24 15 0 19
SISSILI 2 747 2 539 151 44 0 13
SOUM 2 473 2 376 43 23 4 27
SOUROU 3 310 3 059 144 31 3 73
TAPOA 2 959 2 782 89 46 0 42
YATENGA 8 143 7 645 301 92 9 96
ZOUNDWEOGO 3 798 3 651 73 16 1 57
BALE 2 912 2 695 149 29 2 37
BANWA 2 511 2 388 78 12 1 32
IOBA 2 962 2 697 175 39 8 43
KOMANDJOARI 465 460 2 0 0 3
KOMPIENGA 573 542 17 11 1 2
KOULPELOGO 3 586 3 449 76 20 0 41
KOURWEOGO 2 384 2 290 62 13 0 19
LERABA 1 247 1 178 38 9 0 22
LOROUM 1 422 1 375 28 7 0 12
NAYALA 2 423 2 251 135 18 1 18
NOUMBIEL 1 151 1 100 28 6 1 16
TUY 1 843 1 741 66 11 2 23
YAGHA 701 684 6 3 0 8
ZIRO 1 887 1 799 58 9 1 20
ZONDOMA 2 365 2 274 65 9 1 16
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2ème Partie : Activités économiques et caractéristiques 
socio-culturelles de la population 

Tableau A12: Population handicapée selon le milieu de résidence et le niveau d'instruction 

Burkina Faso Burkina urbain Burkina rural
Niveau

D’instruction
Total Masc. Féminin Total Masc. Féminin Total Masc. Féminin

TOTAL 163 264 84 899 78 365 20 951 11 378 9 573 142 313 73 521 68 792

Aucun 149 910 76 154 73 756 14 502 7 258 7 244 135 408 68 896 66 512
Cours primaire 7 676 5 115 2 561 3 492 2 159 1 333 4 184 2 956 1 228
   Cours préparatoire 1 508 991 517 555 312 243 953 679 274
   Cours élémentaire 2 039 1 348 691 875 525 350 1 164 823 341
   Cours moyen 4 129 2 776 1 353 2 062 1 322 740 2 067 1 454 613
Cours secondaire 3 152 2 162 990 2 282 1 505 777 870 657 213
   Premier cyle 2 364 1 574 790 1 671 1 059 612 693 515 178
   Second cycle 788 588 200 611 446 165 177 142 35
Cours supérieur 393 316 77 342 268 74 51 48 3
ND 2 133 1 152 981 333 188 145 1 800 964 836

Tableau A13 : Population handicapée des deux grandes  villes selon le niveau d'instruction 

Ouagadougou  Bobo-Dioulasso Autres villes
Niveau

D’instruction
 Total Masc. Féminin Total Masc. Féminin Total Masc. Féminin

TOTAL 8 615 4 840 3 775 3 415 1 885 1 530 8 921 4 653 4 268

Aucun 5 215 2 701 2 514 2 252 1 122 1 130 7 035 3 435 3 600
Cours primaire 1 747 1 065 682 637 409 228 1 108 685 423
   Cours préparatoire 270 155 115 99 55 44 186 102 84
   Cours élémentaire 455 277 178 143 78 65 277 170 107
   Cours moyen 1 022 633 389 395 276 119 645 413 232
Cours secondaire 1 245 801 444 426 288 138 611 416 195
   Premier cycle 915 564 351 296 192 104 460 303 157
   Second cycle 330 237 93 130 96 34 151 113 38
Cours supérieur 224 168 56 56 47 9 62 53 9
ND 184 105 79 44 19 25 105 64 41
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Chapitre 6 : La population des 
personnes handicapées

Tableau A14 : Population handicapée selon la nature du handicap et le statut d'occupation 

en quête occupé Elève/ Autres
 Total Occupé Chômeu

r
1er emploi Retraité au foyer Etudian

t
Rentier Inactifs ND

Les 2 sexes 
Total 163 264 74 990 849 859 1 158 16 453 3 363 393 63 817 1 382
Sourd muet 7 704 5 770 17 32 11 558 114 2 1 120 80
Muet 4 433 1 845 16 25 31 493 192 14 1 752 65
Sourd 8 556 5 952 27 27 57 718 129 11 1 567 68
Paralysie m.sup. 4 970 2 359 41 45 45 558 224 11 1 625 62
Paralysie m. inf. 21 103 10 548 166 323 177 2 205 1 244 46 6 106 288
Paralysie m. inf. & sup. - - - - - - - - - -
Fou (folle) 8 659 2 418 54 19 14 683 21 16 5 363 71
Amputation m. sup. 728 408 7 7 17 67 29 5 180 8
Amputation m. inf. 1 153 630 11 12 9 124 45 3 306 13
Aveugle 31 993 6 388 186 37 352 3 799 127 144 20 770 190
Débile mental 11 341 4 145 65 84 - 1 120 121 11 5 678 117
Lépreux(se) 3 738 1 770 23 1 16 343 10 15 1 546 14
Autres 58 886 32 757 236 247 429 5 785 1 107 115 17 804 406
Sexe masculin
Total 84 899 47 076 555 648 993 2 856 2 161 231 29 572 807
Sourd muet 4 465 3 632 13 23 11 58 71 2 602 53
Muet 2 306 1 080 9 19 27 75 122 11 923 40
Sourd 4 865 3 846 14 18 45 91 72 6 729 44
Paralysie m.sup. 2 728 1 477 31 38 40 98 152 9 842 41
Paralysie m. inf. 11 410 6 580 116 236 156 284 791 24 3 052 171
Paralysie m. inf. & sup. - - - - - - - - - -
Fou (folle) 3 899 1 156 31 17 12 117 13 10 2 501 42
Amputation m. sup. 466 290 3 7 17 14 22 2 104 7
Amputation m. inf. 641 410 9 10 7 14 27 1 158 5
Aveugle 15 739 4 102 112 30 281 1 118 82 85 9 824 105
Débile mental 6 204 2 584 48 67 - 245 78 5 3 107 70
Lépreux(se) 2 088 1 203 14 1 13 84 5 11 751 6
Autres 30 088 20 716 155 182 384 658 726 65 6 979 223
Sexe féminin 
Total 78 365 27 914 294 211 165 13 597 1 202 162 34 245 575
Sourd muet 3 239 2 138 4 9 - 500 43 - 518 27
Muet 2 127 765 7 6 4 418 70 3 829 25
Sourd 3 691 2 106 13 9 12 627 57 5 838 24
Paralysie m.sup. 2 242 882 10 7 5 460 72 2 783 21
Paralysie m. inf. 9 693 3 968 50 87 21 1 921 453 22 3 054 117
Paralysie m. inf. & sup. - - - - - - - - - -
Fou (folle) 4 760 1 262 23 2 2 566 8 6 2 862 29
Amputation m. sup. 262 118 4 - - 53 7 3 76 1
Amputation m. inf. 512 220 2 2 2 110 18 2 148 8
Aveugle 16 254 2 286 74 7 71 2 681 45 59 10 946 85
Débile mental 5 137 1 561 17 17 - 875 43 6 2 571 47
Lépreux(se) 1 650 567 9 - 3 259 5 4 795 8
Autres 28 798 12 041 81 65 45 5 127 381 50 10 825 183
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2ème Partie : Activités économiques et caractéristiques 
socio-culturelles de la population 

Tableau A15 : Indicateurs par province 

PROVINCE Handicapés Handicapés Population Handicapés
Inatifs/Population

Handicappés
occupés/Population

inactifs occupés active active occupée en% active totale en %

BAM 2 086 1 389 130 726 1,6 1,1
BAZEGA 2 022 2 084 136 898 1,5 1,5
BOUGOURIBA 1 097 924 39 109 2,8 2,4
BOULGOU 5 289 3 058 219 588 2,4 1,4
BOULKIEMDE 3 817 5 272 249 101 1,5 2,1
COMOE 1 398 1 742 137 447 1,0 1,3
GANZOURGOU 2 327 2 381 160 435 1,5 1,5
GNAGNA 1 208 1 979 198 282 0,6 1,0
GOURMA 1 300 1 572 130 489 1,0 1,2
HOUET 3 835 3 016 306 980 1,2 1,0
KADIOGO 7 423 5 136 376 087 2,0 1,4
KENEDOUGOU 1 239 1 347 115 600 1,1 1,2
KOSSI 1 885 1 368 124 115 1,5 1,1
KOURITENGA 2 862 3 165 150 251 1,9 2,1
MOUHOUN 1 458 1 223 130 826 1,1 0,9
NAHOURI 1 345 1 068 70 910 1,9 1,5
NAMENTENGA 1 903 1 970 137 911 1,4 1,4
OUBRITENGA 1 822 2 011 124 433 1,5 1,6
OUDALAN 1 220 815 60 658 2,0 1,3
PASSORE 2 484 2 164 165 626 1,5 1,3
PONI 1 836 1 857 115 381 1,6 1,6
SANGUIE 3 229 1 921 142 581 2,3 1,3
SANMATENGA 2 918 3 679 288 303 1,0 1,3
SENO 1 123 635 80 064 1,4 0,8
SISSILI 1 507 1 216 74 289 2,0 1,6
SOUM 1 462 990 109 772 1,3 0,9
SOUROU 2 071 1 202 99 884 2,1 1,2
TAPOA 1 211 1 715 142 536 0,8 1,2
YATENGA 4 606 3 421 258 811 1,8 1,3
ZOUNDWEOGO 2016 1 717 125 180 1,6 1,4
BALE 1 787 1 088 93 193 1,9 1,2
BANWA 1 392 1 089 119 587 1,2 0,9
IOBA 1 464 1 477 99 233 1,5 1,5
KOMANDJOARI 215 248 32 306 0,7 0,8
KOMPIENGA 394 178 21 191 1,9 0,8
KOULPELOGO 1 892 1 662 119 035 1,6 1,4
KOURWEOGO 1 080 1 275 77 373 1,4 1,6
LERABA 656 568 59 505 1,1 1,0
LOROUM 766 642 68 040 1,1 0,9
NAYALA 1 622 783 66 633 2,4 1,2
NOUMBIEL 595 547 33 402 1,8 1,6
TUY 766 1 063 99 705 0,8 1,1
YAGHA 360 332 52 372 0,7 0,6
ZIRO 973 878 54 753 1,8 1,6
ZONDOMA 1 223 1 123 76 581 1,6 1,5
TOTAL 85 184 74 990 5 675 182 1,5 1,3

Analyse des résultats du30



Chapitre 6 : La population des 
personnes handicapées

Tableau  A16 : Répartition des personnes handicapées selon le statut d'occupation et le milieu de 
résidence

Ensemble Burkina Faso Burkina Urbain Burkina Rural 
Statut d’occupation

Total Masc. Féminin Total Masc. Féminin Total Masc. Féminin

TOTAL 163 264 84 899 78 365 20 951 11 378 9 573 142 313 73 521 68 792

Atifs 76 698 48 279 28 419 7 882 5 630 2 252 68 816 42 649 26 167
Occupés 74 990 47 076 27 914 6 816 4 829 1 987 68 174 42 247 25 927
Chômeurs 849 555 294 340 259 81 509 296 213
En quête premier emploi 859 648 211 726 542 184 133 106 27

Inactifs 85 184 35 813 49 371 12 676 5 530 7 146 72 508 30 283 42 225
Occupés au foyer 16 453 2 856 13 597 3 233 243 2 990 13 220 2 613 10 607
Retraités 1 158 993 165 657 610 47 501 383 118
Elèves et étudiants 3 363 2 161 1 202 1 794 1 082 712 1 569 1 079 490
Rentiers 393 231 162 104 64 40 289 167 122
Autres inactifs 63 817 29 572 34 245 6 888 3 531 3 357 56 929 26 041 30 888

ND 1 382 807 575 393 218 175 989 589 400

Tableau A17 : Répartition des handicapés  de 6 ans des deux grandes villes selon le statut 
d'occupation

Ouagadougou Bobo-Dioulasso Les autres villes 
 Statut d’occupation

Total Masc. Féminin Total Masc. Féminin Total Masc. Féminin

TOTAL 8 615 4 840 3 775 3 415 1 885 1 530 8 921 4 653 4 268

Atifs 3 222 2 403 819 1 246 907 339 3 414 2 320 1 094
Occupés 2 502 1 865 637 1 063 766 297 3 251 2 198 1 053
Chômeurs 249 194 55 52 40 12 39 25 14
En quête premier emploi 471 344 127 131 101 30 124 97 27

Inactifs 5 185 2 323 2 862 2 097 942 1 155 5 394 2 265 3 129
Occupés au foyer 1 365 100 1 265 609 34 575 1 259 109 1 150
Retraités 303 276 27 193 181 12 161 153 8
Elèves et étudiants 955 576 379 316 186 130 523 320 203
Rentiers 33 19 14 44 26 18 27 19 8
Autres inactifs 2 529 1 352 1 177 935 515 420 3 424 1 664 1 760

ND 208 114 94 72 36 36 113 68 45
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2ème Partie : Activités économiques et caractéristiques 
socio-culturelles de la population 

Tableau A18 :     Répartition de 100 personnes handicapées de chaque situation dans l'occupation
selon la région économique 

Région
économique

Employeur,
patron

Indépendant Salarié, 
employé

Apprenti Aide familial Autre

Boucle du Mouhoun
Centre
Centre Est 
Centre Nord
Centre Ouest
Est
Nord
Ouest
Sahel
Sud Ouest

Total

9,2
24,3

7,4
7,0

12,1
8,5
9,9
9,2
7,0
5,5

100,0

9,6
22,7

9,9
8,7

12,1
7,1
8,3

10,8
4,9
6,0

100,0

5,4
45,7

3,8
2,4
5,1
3,4
3,5

24,9
2,6
3,0

100,0

3,8
46,4

2,2
2,5
9,7
3,8
8,2

20,7
0,6
2,2

100,0

8,8
17,5
11,8
10,4
12,9

8,3
11,7

8,9
2,5
7,1

100,0

8,8
26,8

6,0
13,5

8,6
11,9

8,3
8,8
2,6
4,7

100,0
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Chapitre 6 : La population des 
personnes handicapées

Tableau A19 : Population handicapée selon la province et la situation dans l'occupation 

-PROVINCE Total Employeur Indé- Salarié Apprenti Aide Autre ND NR
Patron pendant employé familial

BAM 3 499 5 613 3 1 751 5 31 2 090
BAZEGA 4 142 5 1 334 10 2 714 9 46 2 022
BOUGOURIBA 2 036 4 502 8 4 394 0 25 1 099
BOULGOU 8 435 11 1 578 23 3 1 381 14 120 5 305
BOULKIEMDE 9 239 23 2 406 56 23 2 605 16 262 3 848
COMOE 3 197 5 868 67 21 732 5 81 1 418
GANZOURGOU 4 792 6 1 060 9 2 1 255 16 112 2 332
GNAGNA 3 230 9 891 6 7 1 002 36 69 1 210
GOURMA 2 912 6 709 27 1 809 5 47 1 308
HOUET 7 153 11 1 869 288 38 691 17 270 3 969
KADIOGO 13 623 43 2 731 669 139 1 423 59 649 7 910
KENEDOUGOU 2 629 2 606 19 4 701 6 46 1 245
KOSSI 3 267 1 807 21 2 518 11 18 1 889
KOURITENGA 6 093 7 1 378 35 4 1 707 9 84 2 869
MOUHOUN 2 707 13 676 26 5 495 2 29 1 461
NAHOURI 2 427 2 563 10 1 477 0 27 1 347
NAMENTENGA 3 922 2 998 6 0 949 9 49 1 909
OUBRITENGA 3 868 2 1 156 9 2 735 13 128 1 823
OUDALAN 2 062 11 545 13 1 234 7 24 1 227
PASSORE 4 715 7 831 14 4 1 201 9 152 2 497
PONI 3 800 7 867 19 2 923 14 108 1 860
SANGUIE 5 190 6 935 9 4 940 13 47 3 236
SANMATENGA 6 687 12 1 657 29 7 1 813 38 205 2 926
SENO 1 777 2 433 10 1 180 1 20 1 130
SISSILI 2 747 4 689 11 4 500 2 26 1 511
SOUM 2 473 6 616 18 0 343 2 23 1 465
SOUROU 3 310 3 585 11 3 588 4 42 2 074
TAPOA 2 959 6 823 16 3 847 1 50 1 213
YATENGA 8 143 16 1 502 36 21 1 794 14 136 4 624
ZOUNDWEOGO 3 798 1 828 3 0 886 4 58 2 018
BALE 2 912 4 611 15 0 445 5 40 1 792
BANWA 2 511 2 542 6 1 523 9 34 1 394
IOBA 2 962 4 626 19 1 809 3 34 1 466
KOMANDJOARI 465 1 137 0 0 104 1 6 216
KOMPIEMGA 573 1 112 4 1 57 3 1 394
KOULPELOGO 3 586 2 758 2 0 890 0 41 1 893
KOURWEOGO 2 384 7 846 3 2 405 2 37 1 082
LERABA 1 247 6 263 8 2 286 2 23 657
LOROUM 1 422 1 274 2 0 357 3 16 769
NAYALA 2 423 2 364 6 1 400 3 25 1 622
NOUMBIEL 1 151 0 265 1 0 276 1 13 595
TUY 1 843 1 436 7 1 609 4 18 767
YAGHA 701 0 230 0 0 96 0 11 364
ZIRO 1 887 0 528 4 0 320 2 59 974
ZONDOMA 2 365 3 490 3 1 616 6 23 1 223
Total 163 264 272 37 538 1 561 319 33 781 385 3 365 86 043

Recensement Général de la Population et de l’Habitation de 1996 33



2ème Partie : Activités économiques et caractéristiques 
socio-culturelles de la population 

Tableau A20 : Population handicapée selon la situation dans l'occupation, le sexe et le milieu de 
résidence

Situation  dans Burkina Faso Burkina urbain Burkina rural

L’occupation Total Masculin Feminin Total Masculin Feminin Total Masculin Feminin

Employeur, Patron 272 209 63 70 61 9 202 148 54
Indépendant 37 538 31 585 5 953 3 836 2 840 996 33 702 28 745 4 957
Salarié, employé 1 561 1 279 282 1 201 978 223 360 301 59
Apprenti 319 259 60 250 206 44 69 53 16
Aide familial 33 781 12 912 20 869 1 267 631 636 32 514 12 281 20 233
Autre 385 233 152 85 67 18 300 166 134

Tableau A21: Population handicapée des deux grandes villes selon la situation dans l'occupation  et 
le sexe

Situation dans Ouagadougou Bobo-Dioulasso Autres villes 

L’occupation Total Masculin Feminin Total Masculin Feminin Total Masculin Feminin

Total 8 615 4 840 3 775 3 415 1 885 1 530 8 921 4 653 4 268
Employeur, Patron 34 30 4 5 5 0 31 26 5
Indépendant 1 443 1 037 406 685 465 220 1 708 1 338 370
Salarié, employé 643 522 121 263 220 43 295 236 59
Apprenti 136 121 15 36 32 4 78 53 25
Aide familial 155 98 57 47 32 15 1 065 501 564
Autre 50 43 7 9 7 2 26 17 9

Tableau A22 : Population handicapée  selon la branche d'activité et le milieu de résidence

Branche Burkina Faso Burkina urbain Burkina rural

d’activité Total Masculin Feminin Total Masculin Feminin Total Masculin Feminin

Groupe A 67 503 42 471 25 032 2 714 1 989 725 64 789 40 482 24 307
Groupe B 15 15 0 2 2 0 13 13 0
Groupe C 38 33 5 6 6 0 32 27 5
Groupe D 1 404 965 439 760 599 161 644 366 278
Groupe E 39 33 6 33 30 3 6 3 3
Groupe F 248 243 5 217 215 2 31 28 3
Groupe G 2 863 1 469 1 394 1 821 1 055 766 1 042 414 628
Groupe H 37 27 10 30 24 6 7 3 4
Groupe I 157 149 8 140 134 6 17 15 2
Groupe J 16 11 5 15 10 5 1 1 0
Groupe K 144 122 22 133 113 20 11 9 2
Groupe L 516 401 115 359 271 88 157 130 27
Groupe M 119 90 29 83 57 26 36 33 3
Groupe N 143 108 35 91 70 21 52 38 14
Groupe O 400 292 108 276 204 72 124 88 36
Groupe P 78 38 40 67 36 31 11 2 9
Groupe Q 44 34 10 36 28 8 8 6 2
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Chapitre 6 : La population des 
personnes handicapées

Tableau A23 : population handicapée des deux grandes villes selon la branche d'activité et le sexe 

Branche Ouagadougou  Bobo-Dioulasso Autres villes
d’activité

 Total Masc. Feminin Total Masc. Feminin Total Masc. Feminin

Groupe A 501 426 75 159 143 16 2054 1420 634
Groupe B 1 1 0 0 0 0 1 1 0
Groupe C 1 1 0 1 1 0 4 4 0
Groupe D 332 265 67 180 152 28 248 182 66
Groupe E 17 15 2 8 7 1 8 8 0
Groupe F 151 149 2 37 37 0 29 29 0
Groupe G 886 547 339 406 223 183 529 285 244
Groupe H 19 16 3 3 2 1 8 6 2
Groupe I 75 70 5 45 44 1 20 20 0
Groupe J 9 8 1 5 1 4 1 1 0
Groupe K 83 69 14 30 26 4 20 18 2
Groupe L 197 143 54 44 38 6 118 90 28
Groupe M 36 26 10 27 17 10 20 14 6
Groupe N 39 30 9 18 11 7 34 29 5
Groupe O 135 104 31 72 56 16 69 44 25
Groupe P 39 23 16 17 7 10 11 6 5
Groupe Q 16 13 3 1 1 0 19 14 5
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2ème Partie : Activités économiques et caractéristiques 
socio-culturelles de la population 

Tableau A24 : Population handicapée selon la nature du handicap et la branche d'activité

A B C D E F G H I J K L M N O P Q ND

Les 2 sexes 
Total 67384 15 38 1377 34 205 2635 36 138 16 137 500 116 141 391 72 41 1714
Sourd muet 5533 - 1 51 - 9 79 - 2 - 8 3 1 2 16 - - 65
Muet 1627 - 1 31 1 6 78 1 5 2 2 6 7 7 8 2 1 60
Sourd 5651 2 2 62 - 10 110 1 6 - 6 12 4 3 15 7 1 60
Paralysie m. sup. 1983 - 1 65 2 4 144 1 1 - 8 26 7 11 19 - 1 86
Paralysie m. inf. 8338 4 1 474 14 57 854 18 40 4 49 183 41 44 118 14 17 278
Paralysie m. sup. & inf - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Fou (folle) 2270 - - 8 1 3 2 - 1 - - 2 - - 3 2 - 126
Amputation m. sup. 349 - - 8 - - 27 - 1 - 1 9 2 1 3 - - 7
Amputation m. inf. 524 - - 25 1 3 41 - 1 - 6 8 - 1 7 - 1 12
Aveugle 5635 - 3 99 1 2 141 - 1 - 2 12 4 12 46 - 1 429
Débile mental 3871 - 2 32 1 10 12 1 6 - - 7 1 1 10 10 1 180
Lépreux(se) 1655 2 - 20 - 3 43 - 1 - 2 6 2 1 8 3 - 24
Autres 29948 7 27 502 13 98 1104 14 73 10 53 226 47 58 138 34 18 387
Sexe masculin 
Total 42396 15 33 941 30 203 1326 26 130 11 117 389 87 106 284 33 31 918
Sourd muet 3490 - 1 33 - 9 31 - 1 - 8 2 1 2 14 - - 40
Muet 951 - - 19 1 6 37 1 5 1 1 4 5 6 7 1 1 34
Sourd 3676 2 2 37 - 10 41 1 6 - 6 9 2 3 11 3 1 36
Paralysie m. sup. 1238 - 1 40 2 4 93 - - - 7 21 7 4 14 - 1 45
Paralysie m. inf. 5074 4 - 350 13 57 538 14 37 3 37 128 29 33 74 4 12 173
Paralysie m. sup. & inf - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Fou (folle) 1081 - - 5 1 3 2 - 1 - - 2 - - 2 1 - 58
Amputation m. sup. 245 - - 8 - - 17 - 1 - 1 9 2 1 3 - - 3
Amputation m. inf. 331 - - 20 1 3 26 - 1 - 6 7 - - 6 - 1 8
Aveugle 3668 - 2 66 1 2 70 - 1 - 2 10 4 12 38 - 1 225
Débile mental 2415 - 2 24 1 9 12 1 6 - - 6 1 1 5 4 1 96
Lépreux(se) 1129 2 - 19 - 3 16 - - - 2 6 2 1 7 2 - 14
Autres 19098 7 25 320 10 97 443 9 71 7 47 185 34 43 103 18 13 186
Sexe féminin
Total 24988 0 5 436 4 2 1309 10 8 5 18 84 26 21 71 30 8 115
Sourd muet 2043 - - 18 - - 48 - 1 - - 1 - - 1 - - 4
Muet 676 - 1 12 - - 41 - - 1 1 2 2 - 1 1 - 4
Sourd 1975 - - 25 - - 69 - - - - 3 1 - 3 2 - 4
Paralysie m. sup. 745 - - 25 - - 51 1 1 - 1 2 - 5 4 - - 11
Paralysie m. inf. 3264 - 1 124 1 - 316 4 3 1 10 39 11 5 34 7 5 25
Paralysie m. sup. & inf - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Fou (folle) 1189 - - 3 - - - - - - - - - - 1 1 - 5
Amputation m. sup. 104 - - - - - 10 - - - - - - - - - - 1
Amputation m. inf. 193 - - 5 - - 15 - - - - 1 - 1 1 - - 1
Aveugle 1967 - 1 33 - - 71 - - - - 2 - - 4 - - 13
Débile mental 1456 - - 8 - 1 - - - - - 1 - - 2 4 - 10
Lépreux(se) 526 - - 1 - - 27 - 1 - - - - - - 1 - -
Autres 10850 - 2 182 3 1 661 5 2 3 6 33 12 10 20 14 3 37
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Chapitre 6 : La population des 
personnes handicapées

Tableau A25 : Population handicapée selon la province et la branche d'activité 

A B C D E F G H I J K L M N O P Q

BAM 1330 0 0 15 0 0 21 1 0 0 1 1 2 2 5 0 1
BAZEGA 2047 0 0 3 0 0 13 0 1 0 0 6 1 1 1 0 0
BOUGOURIBA 847 0 0 20 0 3 35 1 2 1 0 2 1 1 3 0 1
BOULGOU 2908 0 0 35 0 4 55 0 0 1 0 12 1 3 14 1 0
BOULKIEMDE 4864 0 2 54 0 9 82 1 1 0 3 19 7 6 16 4 2
COMOE 1398 3 0 84 0 4 146 2 8 0 4 7 8 9 20 2 0
GANZOURGOU 2314 0 0 10 2 1 15 0 0 0 0 5 0 1 3 1 0
GNAGNA 1874 0 0 8 0 0 31 0 0 0 0 5 0 0 4 0 0
GOURMA 1485 0 0 11 0 4 38 1 1 0 1 18 2 0 1 0 0
HOUET 1890 1 2 203 8 39 487 3 45 5 31 49 28 20 78 18 1
KADIOGO 3011 1 1 346 18 154 938 19 76 9 84 206 39 42 140 40 17
KENEDOUGOU 1260 2 0 14 0 1 40 1 0 0 0 9 1 4 0 1 0
KOSSI 1257 1 0 27 0 1 54 0 1 0 2 4 3 3 6 1 0
KOURITENGA 2985 0 0 34 1 2 82 0 1 0 4 14 2 5 6 0 1
MOUHOUN 1082 0 2 45 2 2 57 1 1 0 0 11 1 3 8 1 2
NAHOURI 1000 0 0 19 0 0 25 0 0 0 1 6 0 2 4 0 0
NAMENTENGA 1922 0 0 13 0 1 20 0 0 0 0 3 2 3 3 0 0
OUBRITENGA 1827 0 0 7 0 2 15 1 1 0 0 8 1 0 3 0 0
OUDALAN 704 1 21 34 0 3 40 0 1 0 0 6 0 0 3 1 0
PASSORE 1993 0 0 12 0 1 18 0 2 0 0 12 0 1 3 0 0
PONI 1696 0 0 26 1 0 72 0 3 0 0 10 0 2 6 1 0
SANGUIE 1866 0 0 14 0 0 18 0 2 0 0 6 0 0 0 0 0
SANMATENGA 3366 0 0 73 0 1 45 0 0 0 2 8 1 7 6 0 8
SENO 564 1 2 22 0 1 20 0 0 0 1 5 4 2 5 2 0
SISSILI 1111 0 0 10 0 1 71 0 1 0 1 5 1 0 3 0 3
SOUM 906 0 1 35 0 3 26 1 1 0 0 8 2 1 3 0 0
SOUROU 1135 0 0 14 1 0 29 0 1 0 0 7 0 2 6 0 0
TAPOA 1612 0 1 21 0 1 41 1 1 0 1 11 0 2 1 2 0
YATENGA 3172 0 0 63 2 6 90 3 3 0 4 19 4 5 14 0 3
ZOUNDWEOGO 1690 2 0 6 0 0 15 0 0 0 2 2 0 0 3 0 0
BALE 983 0 4 22 1 1 56 0 2 0 1 4 0 3 5 1 0
BANWA 1019 0 1 19 0 1 33 0 1 0 0 1 3 0 5 1 0
IOBA 1410 0 0 16 0 0 20 1 1 0 0 10 2 1 1 0 2
KOMANDJOARI 236 0 0 3 0 0 6 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0
KOMPIENGA 162 2 0 3 2 0 5 0 0 0 0 0 1 1 1 1 0
KOULPELOGO 1622 0 0 5 0 1 15 0 0 0 0 1 1 3 4 0 0
KOURWEOGO 1254 0 0 3 1 0 6 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0
LERABA 518 1 0 21 0 0 21 0 0 0 0 1 1 4 1 0 0
LOROUM 621 0 0 1 0 0 11 0 0 0 0 0 0 0 6 0 0
NAYALA 749 0 0 9 0 0 9 0 0 0 0 3 0 2 2 0 1
NOUMBIEL 532 0 0 3 0 1 6 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0
TUY 1015 0 0 8 0 0 25 0 0 0 0 3 0 1 6 0 0
YAGHA 317 0 1 3 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0
ZIRO 840 0 0 4 0 0 4 0 0 0 0 4 0 1 0 0 0
ZONDOMA 1109 0 0 6 0 0 4 0 0 0 0 1 0 0 0 0 2
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2ème Partie : Activités économiques et caractéristiques 
socio-culturelles de la population 

Tableau A26: Chefs de ménage handicapés par province selon le sexe

Total Masculin Féminin

BAM 890 835 55
BAZEGA 1 394 1 252 142
BOUGOURIBA 750 642 108
BOULGOU 2 643 2 360 283
BOULKIEMDE 3 160 2 792 368
COMOE 1 184 1 021 163
GANZOURGOU 1 593 1 481 112
GNAGNA 1 050 997 53
GOURMA 1 022 902 120
HOUET 2 547 2 162 385
KADIOGO 4 601 3 925 676
KENEDOUGOU 916 844 72
KOSSI 1 405 1 175 230
KOURITENGA 2 013 1 757 256
MOUHOUN 1 028 919 109
NAHOURI 790 705 85
NAMENTENGA 1 338 1 251 87
OUBRITENGA 1 231 1 131 100
OUDALAN 837 767 70
PASSORE 1 449 1 326 123
PONI 1 250 1 078 172
SANGUIE 1 330 1 228 102
SANMATENGA 2 233 2 002 231
SENO 669 618 51
SISSILI 871 834 37
SOUM 901 839 62
SOUROU 1 028 912 116
TAPOA 1 069 997 72
YATENGA 2 435 2 159 276
ZOUNDWEOGO 1 398 1 262 136
BALE 925 811 114
BANWA 882 795 87
IOBA 877 782 95
KOMANDJOARI 166 162 4
KOMPIENGA 230 225 5
KOULPELOGO 1 177 1 110 67
KOURWEOGO 834 759 75
LERABA 457 415 42
LOROUM 393 372 21
NAYALA 678 610 68
NOUMBIEL 343 322 21
TUY 639 574 65
YAGHA 256 244 12
ZIRO 699 682 17
ZONDOMA 749 684 65
TOTAL 54 330 48 720 5 610 
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Chapitre 6 : La population des 
personnes handicapées

Tableau A27 : Taille des ménages des chefs de ménages handicapés

Paraly Paraly Paraly. Amp Amp. 
Sourd/ memb. memb. memb. Fou/ memb. memb. Débile

Total muet Muet Sourd sup. inf. sup&inf folle sup. inf. Aveugle mental Lépreux Autres 

ENSEMBLE BURKINA FASO 

1 . . . . . 4534 154 47 244 123 540 27 444 19 34 723 428 180 1571
2 . . . . . 6278 255 82 436 145 683 35 167 28 46 1645 243 231 2282
3 . . . . . 6272 264 44 409 186 730 40 140 29 40 1492 192 209 2497
4 . . . . . 6134 218 65 411 182 739 35 121 31 51 1377 190 220 2494
5 . . . . . 6183 209 70 384 162 732 35 124 34 51 1366 168 214 2634
6 . . . . . 5398 189 44 338 183 612 40 88 37 61 1074 148 184 2400
7 . . . . . 4633 128 52 286 146 544 26 64 30 48 928 122 120 2139
8 . . . . . 3616 87 25 203 92 436 18 50 18 33 671 86 98 1799
9 . . . . . 2768 65 22 155 91 324 19 28 14 21 528 61 81 1359
10 et +. 8514 140 87 454 263 958 44 59 60 76 1390 128 214 4641
Total. . . 54330 1709 538 3320 1573 6298 319 1285 300 461 11194 1766 1751 23816

Burkina urbain

1 . . . . . 1036 32 18 38 48 234 10 67 8 12 88 68 36 377
2 . . . . . 821 19 12 54 33 164 4 16 9 11 128 41 25 305
3 . . . . . 807 26 4 28 40 190 7 15 4 6 101 27 26 333
4 . . . . . 755 14 7 35 39 159 8 9 5 15 107 20 23 314
5 . . . . . 727 16 13 38 24 161 10 5 7 14 116 21 16 286
6 . . . . . 669 11 10 37 25 134 9 12 5 14 91 21 17 283
7 . . . . . 544 6 5 26 23 103 7 7 5 6 73 22 8 253
8 . . . . . 447 8 4 15 20 100 5 5 4 11 62 19 6 188
9 . . . . . 333 8 1 14 11 60 6 2 3 4 56 10 5 153
10 et + . 956 8 15 42 53 165 13 4 11 13 152 30 8 442
Total  . . 7095 148 89 327 316 1470 79 142 61 106 974 279 170 2934

Burkina rural

1 . . . . . 3498 122 29 206 75 306 17 377 11 22 635 360 144 1194
2 . . . . . 5457 236 70 382 112 519 31 151 19 35 1517 202 206 1977
3 . . . . . 5465 238 40 381 146 540 33 125 25 34 1391 165 183 2164
4 . . . . . 5379 204 58 376 143 580 27 112 26 36 1270 170 197 2180
5 . . . . . 5456 193 57 346 138 571 25 119 27 37 1250 147 198 2348
6 . . . . . 4729 178 34 301 158 478 31 76 32 47 983 127 167 2117
7 . . . . . 4089 122 47 260 123 441 19 57 25 42 855 100 112 1886
8 . . . . . 3169 79 21 188 72 336 13 45 14 22 609 67 92 1611
9 . . . . . 2435 57 21 141 80 264 13 26 11 17 472 51 76 1206
10 et + . 7558 132 72 412 210 793 31 55 49 63 1238 98 206 4199
Total . . 47235 1561 449 2993 1257 4828 240 1143 239 355 10220 1487 1581 20882
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2ème Partie : Activités économiques et caractéristiques 
socio-culturelles de la population 

Tableau A28: Répartition de la population handicapée selon la nature du handicap et la province

PROVINCE Total Sourd- Muet Sourd Paralysé Paralysé Paralysé Fou/ Amputé Amputé Aveugle Débile Malade Autres
muet membre membre membre folle membre membre mental de la

sup. inf. sup & inf. sup. inf. lèpre

BAM 3 597 251 59 207 101 543 49 238 16 29 887 307 65 845
BAZEGA 4 357 257 174 221 156 509 45 333 18 35 732 240 76 1 561
BOUGOURIBA 2 094 139 21 143 37 196 26 39 12 16 589 145 33 698
BOULGOU 8 787 349 117 321 254 847 75 285 24 30 2 685 551 222 3 027
BOULKIEMDE 9 513 351 89 457 297 1 348 68 606 51 50 1 337 568 189 4 102
COMOE 3 283 111 68 160 78 409 31 93 18 32 568 175 137 1 403
GANZOURGOU 4 943 200 65 297 155 591 65 366 19 25 1 055 257 153 1 695
GNAGNA 3 357 210 51 202 95 343 29 138 33 18 600 212 92 1 334
GOURMA 3 041 177 91 166 81 390 30 67 4 88 598 237 75 1 037
HOUET 7 408 385 249 352 245 1 105 112 308 43 90 1 148 556 150 2 665
KADIOGO 14 061 511 294 744 708 3 304 231 793 77 142 1 558 1 360 206 4 133
KENEDOUGOU 2 706 148 53 145 68 309 28 95 12 27 390 190 86 1 155
KOSSI 3 405 223 46 160 89 325 38 146 11 20 571 230 79 1 467
KOURITENGA 6 259 212 80 275 184 885 76 307 25 24 711 374 124 2 982
MOUHOUN 2 811 190 68 132 58 322 14 131 7 11 502 167 48 1 161
NAHOURI 2 483 116 27 136 74 314 23 79 10 17 759 123 70 735
NAMENTENGA 4 053 171 54 177 108 468 58 267 16 10 697 174 147 1 706
OUBRITENGA 3 990 217 67 260 132 491 47 377 32 16 813 236 93 1 209
OUDALAN 2 177 95 96 116 48 152 36 99 11 9 356 119 60 980
PASSORE 4 848 329 93 291 190 757 65 409 18 36 999 463 78 1 120
PONI 3 914 175 33 216 99 452 34 96 25 21 890 251 83 1 539
SANGUIE 5 329 237 41 259 157 523 70 146 20 34 1 080 389 104 2 269
SANMATENGA 6 901 424 162 439 291 990 67 491 32 61 1 682 434 155 1 673
SENO 1 853 129 44 123 56 255 31 120 7 20 395 160 38 475
SISSILI 2 843 111 33 121 73 313 25 121 8 2 400 123 55 1 458
SOUM 2 595 157 92 183 80 254 21 126 9 23 485 229 62 874
SOUROU 3 361 191 46 156 79 357 43 205 15 24 723 232 74 1 216
TAPOA 3 102 169 46 252 107 471 30 88 10 22 517 218 85 1 087
YATENGA 8 379 379 154 426 242 1 065 86 517 31 40 1 354 652 133 3 300
ZOUNDWEOGO 3 885 164 54 252 147 485 73 314 18 25 1 293 220 125 715
BALE 2 984 149 25 101 52 275 32 141 10 24 476 180 49 1 470
BANWA 2 588 201 79 163 58 335 26 140 14 24 472 203 54 819
IOBA 3 056 177 35 161 63 333 34 67 16 25 645 180 38 1 282
KOMANDJOARI 486 29 13 26 10 39 5 15 2 3 73 21 10 240
KOMPIEMGA 597 17 5 16 11 61 12 11 1 4 271 37 15 136
KOULPELOGO 3 718 200 38 224 63 443 35 127 21 26 960 176 115 1 290
KOURWEOGO 2 455 120 30 129 69 243 24 185 9 14 478 197 52 905
LERABA 1 276 47 16 65 26 125 22 30 2 4 299 101 73 466
LOROUM 1 476 97 18 78 67 221 17 95 5 6 268 148 35 421
NAYALA 2 475 130 57 115 77 276 33 104 7 17 502 216 47 894
NOUMBIEL 1 199 51 7 63 39 118 12 20 6 7 400 57 21 398
TUY 1 914 170 65 71 40 192 12 83 8 13 266 123 38 833
YAGHA 742 54 37 37 23 90 7 58 2 7 121 59 21 226
ZIRO 1 976 83 31 94 45 202 25 94 7 18 280 107 64 926
ZONDOMA 2 421 130 34 132 73 334 25 146 9 7 492 215 40 784
TOTAL 168 698 8 433 3 057 8 864 5 205 22 060 1 947 8 716 751 1 196 32 377 11 612 3 769 60 711
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Chapitre 6 : La population des 
personnes handicapées

Tableau A29 : Intitulé des branches d'activités 

Groupes Branches 

A Agriculture, Chasse et Sylviculture
B Pêche 
C Industries extractives
D Activités de fabrication 
E Production et distribution d'électricité, de gaz et d'eau
F Construction 
G Commerce de gros et de détail, réparation de véhicules automobiles, de

motocycles et de biens personnels et domestiques
H Hôtels et restaurants 
I Transport, entrepôts et communication 
J Intermédiation financière
K Immobilier, locations et activités de service aux entreprises
L Administration publique et défense, sécurité sociale obligatoire 
M Education 
N Santé et action sociale 
O Autres activités de services collectifs, sociaux et personnels
P Ménages employant du personnel domestique 
Q Organisation extra territoriales 

Recensement Général de la Population et de l’Habitation de 1996 41



Recensement Général de la Population et de l’Habitation de 199642



CHAPITRE 7 : 

SITUATION DES FEMMES, DES 
ENFANTS ET DES ADOLESCENTS EN 

1996

Célestine SOME
Tinga SINARE 

I. INTRODUTION

1.1. IMPORTANCE ET INTERET DU  THEME
L’analyse de la situation des femmes, des enfants et des adolescents exige de plus en plus 

des informations statistiques fiables et à jour qui sont utiles pour l’élaboration de programmes
conséquents à l’attention de ces groupes. C’est dans cette optique qu’une attention particulière est 
accordée à ces différentes catégories de populations dans le cadre de l’analyse des résultats du
présent recensement. Après un essai de clarification des concepts « enfant », « adolescent », 
« femme » et « enfant travailleur », le thème aborde les caractéristiques démographiques et 
socioéconomiques des femmes, puis celles des adolescents et enfin la situation des enfants. 

1.2. DEFINITIONS DE CONCEPTS
Les concepts enfant, adolescent et femme renvoient, le plus souvent, à des considérations diverses 
du point de vue social, sociologique, juridique, démographique, etc. Quel que soit l’angle sous
lequel on se place, ces différents concepts ne sont pas mutuellement exclusifs. Cependant, en se
référant à des considérations juridique, médicale ou sanitaire, socio-économique, démographique..., 
l’on pourrait : 

- Définir comme enfant toute personne, de sexe masculin ou féminin, âgée de 0-17 ans, 
tenant compte du fait que l’âge de majorité au Burkina Faso est fixé à 18 ans.  L’ensemble
des enfants constitue la population mineure. Pour des raisons pratiques on distinguera : 
Á La population infantile (0 an révolu) et juvénile (1-4 ans) qui composent la population 

vaccinale ; 
Á La population préscolaire (3-6 ans) ; 
Á La population scolarisable au primaire (7-12 ans), à scolarité obligatoire (7-16 ans) ; 
Á La population mineure (0-17 ans). 
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- Considérer que la période d’adolescence est caractérisée par des transformations
physiques, physiologiques, psychologique de l'enfant et par une dépendance financière en 
milieu urbain dans les pays en développement en général et au Burkina Faso en particulier.
On admettra comme adolescent tout individu de sexe masculin ou féminin de 12-24 ans 
révolus.
- Considérer l’âge d’apparition des premières menstrues et l’âge nubile, et accepter comme
femme tout individu de sexe féminin de 12 ans et plus. En résumé les productions 
statistiques distingueront : 

Á La population féminine en début de vie féconde (12-14 ans révolus) ;
Á Les femmes en âge de procréer (15-49 ans) 
Á Les femmes âgées (50-79 ans) ; 
Á Les femmes du troisième âge (plus de 80 ans). 

On remarquera qu’il y a une interférence entre les différentes catégories, ce qui pourrait
engendrer des redites dans l’analyse. Il faut signaler à priori que le thème sur l’évaluation de la 
qualité des données a relevé de légères attractions et répulsions aux âges ronds (0, 5, 10, etc.) et 
pour corriger ces distorsions, des regroupements par tranche d’âges s’avèrent nécessaires. Mais 
compte tenu de la spécificité du présent thème, et pour permettre à chaque utilisateur de disposer 
d’informations utiles pour son domaine d'intérêt, les statistiques sont généralement produites par 
année d’age pour faciliter les regroupements.

Tableau 1 : Résumé indicatif des concepts et les catégories de population correspondantes 

CONCEPT SOUS-GROUPE/CYCLE DE VIE AGES CATEGORIE DE POPULATION 
   < 1 ans Population infanto-juvénile

Petite enfance    1-4 ans ou population vaccinale
ENFANT    3-6 ans Population préscolaire 
(masculin ou féminin) Enfance   7-12 ans Population scolarisable du primaire 

Population à scolarité obligatoire   7-16 ans Population d’âge de scolarité obligatoire 
Population enfant selon la loi   0-17 ans Population mineure en droit pénal

12-14 ans Population scolarisable
ADOLESCENT Population jeune 15-19 ans au secondaire 
(masculin ou féminin) 20-24 ans population "dépendante" 

Population féminine en début de vie
féconde (période d’apparition des 
premières menstrues) 

12-14 ans Cible potentielle d’une contraception pour
"retarder" la survenue d’une grossesse 

15-19 ans
FEMME Population féminine 20-24 ans Cible potentielle d’une contraception de

régulation
en âge de procréer 25-34 ans ou d’espacement des naissances

35-49 ans Cible potentielle d’une contraception d’arrêt 
50-59 ans Femmes du « deuxième âge » 

Femmes âgées 60-79 ans 
80 ans et + Femmes du « troisième âge » 

                  - Enfants travailleurs :Est considéré comme enfant travailleur toute personne âgée de 6 
à 17 ans qui participe à la production des biens et services. La loi d’orientation de l’éducation fixe à 
6-16 ans, l’âge de scolarité obligatoire au Burkina Faso. De plus, le code de travail en vigueur au 
plan national fixe l’âge minimum de début d’activité à 15 ans. Autrement dit, la majorité des
enfants sont censés fréquenter un établissement scolaire et non pas être sur le marché de l’emploi.
Ceux qui y accèdent le font par contrainte généralement. En effet, le travail des enfants serait dans
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certains cas une conséquence du niveau de pauvreté élevé des ménages. À ce propos, Michel 
HANSENNE, Directeur Général de l’OIT soutient que ±nul n’ignore que le travail des enfants est 
l’une des facettes de la pauvreté, et que de nombreux efforts devront être déployés pour l’éliminer±.
Les formes de travail qu’il faut éliminer étant celles qui sont nuisibles au développement (social, 
mental et physique) harmonieux de l’enfant. Dans certains cas, la dégradation du contexte 
socioéconomique oblige les enfants à travailler soit pour entretenir la famille, soit pour leur « propre
survie ». Autant de situations qui traduisent la délicatesse des stratégies à développer dans la lutte 
contre le phénomène.

II - LA POPULATION DES FEMMES 

2.1 - CONTEXTE

Depuis la proclamation de l’année internationale de la femme en 1975 et de la décennie de la 
femme (1975-1985), la promotion de la femme s’est inscrite parmi les priorités du gouvernement.
La volonté politique dans ce domaine s’est concrétisée par la création du ministère de la promotion
de la femme qui est la structure chargée de la coordination des actions et du plaidoyer en faveur de 
la femme. Ce ministère travaille en étroite collaboration avec d’autres départements impliqués dans 
le domaine de l’intégration de la femme au développement. Ainsi, de nombreuses actions et 
mesures ont été entreprises par le gouvernement ; il s’agit entre autres de : 
ü la ratification des différentes conventions relatives aux droits de la femme, notamment celle 

relative à la lutte pour l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard de la 
femme ;

ü la création en 1990 d’un Comité National de Lutte contre la Pratique de l’Excision (CNLPE) 
chargé de la sensibilisation des populations sur les conséquences des pratiques néfastes à la 
santé de la femme (mutilations génitales) ; 

ü la création en 1991 du Fonds d’Appui aux Activités Rémunératrices des Femmes
(F.A.A.R.F) pour faciliter l’accès des femmes aux crédits ; 

ü l’adoption en 1992 d’une constitution qui interdit les discriminations basées sur le sexe et 
qui reconnaît la nécessité de protection de la maternité (article 18) ; 

ü l’adoption en 1984 de la loi (révisée en 1996) sur la Réforme Agraire et Foncière (R.A.F) en 
vue de favoriser l’accès des femmes à la terre  (parcelle, périmètres irrigués, etc.) ; 

ü l’adoption en 1988 et la mise en application le 4 août 1990 du code des personnes et de la 
famille qui assure la protection de la femme et des enfants et leur permet de jouir de leurs
droits ; 

Par ailleurs, il faut souligner que le gouvernement a favorisé la participation du Burkina Faso 
aux rencontres internationales qui se sont penchées sur la situation de la femme parmi lesquelles on
peut citer : 
ü le sommet mondial sur le développement social en 1993 à Copenhague ; 
ü la conférence internationale sur la population et le développement (CIPD) en 1994 au Caire ; 
ü la conférence internationale sur les femmes en 1995 à Beijing ; 
ü la conférence des Nations Unies sur les établissements humains (CNUEH) en 1996 à 

Istambul.

Malgré tous les efforts consentis, la femme reste toujours dépendante de l’homme, une 
dépendance qui connaît des nuances selon les régions et les traditions. En effet, la femme Burkinabé 
participe à l’activité économique mais sa participation est parfois sous estimée. Cependant, le rôle 
qui lui est socialement reconnu est celui de la ménagère et de reproductrice. 
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On observe par ailleurs que le taux général de scolarisation (38,4 %) qui est l’un des plus bas de 
la sous région est encore plus bas chez les filles (31,1 % pour les filles contre 45,4 % pour les 
garçons) pour la rentrée scolaire 1996/97. Cette situation se traduit par un faible niveau 
d’instruction des femmes qui les conduit à exercer des activités peu qualifiées. A ceci s’ajoute le
statut d’épouse et/ou de mère souvent d'une nombreuse progéniture qui accentue la situation socio-
économique de la femme ; ce qui engendre sur le plan sanitaire des taux de mortalité élevés et 
particulièrement la mortalité maternelle (566 pour 100 000 naissances vivantes selon l’ED de 1991). 

2.2 - SITUATION GENERALE

La population résidente de sexe féminin du Burkina Faso en 1996 se chiffre à 5 341 727
personnes. Elle représente 51,7 % de la population totale du pays. L’effectif de la frange âgée de 12 
ans et plus recensée, prise comme femme ici, est de 3 279 378, soit 61,4 % de l’ensemble du sexe
féminin.

Pour la suite de l’analyse, les statistiques produites, sauf indication contraire, porteront sur la 
population féminine résidente de 12 ans et plus. Comme défini précédemment, le qualificatif de 
"femme" leur sera d'office attribué. 

2.3 - CARACTERISTIQUES DEMOGRAPHIQUES DES FEMMES

Les caractéristiques des femmes abordées à cette étape portent sur la structure par âge et 
l’état matrimonial.

2.3.1. - Structure par âge

2.3.1.1. Pour l’ensemble des femmes 

L’analyse de la structure par âge des femmes permet d’apprécier l’importance numérique de 
chaque catégorie (voir tableau 1 : Concepts et catégories de population correspondantes). Les
résultats du recensement révèlent qu’aux âges d’apparition des premières menstrues, c’est-à-dire 
12-14 ans, on observe une relative importance numérique des femmes concernées (12 %). La frange 
de 15-49 ans, communément appelées femmes en âge de procréer, représentent un peu moins du 
quart (environ 23 %) de la population totale du Burkina Faso. Cette frange constitue 70,9 % des
femmes de 12 ans et plus, et parmi celles-ci, plus de la moitié (51,2) a moins de 35 ans. Aux âges de 
forte fécondité, 20-34 ans, les effectifs sont aussi notables (34,5 %). Les plus de 50 ans, classées 
dans la catégorie des femmes âgées sont fortement représentées au Burkina Faso : près d’une
femme sur 5 (17,2 %) a au moins 50 ans et les proportions observées pour les 60 ans et plus sont 
significativement élevées. 

En introduisant le milieu de résidence de la femme, l’examen des proportions montre que
celles en âge de procréer et dans une moindre mesure les 12-14 ans sont proportionnellement plus 
nombreuses en ville (74,7 % ont 15-49 ans et 12,8 %, 12-14 ans) qu’en campagne (70,2 % ont 15-
49 ans et 11,8 %, 12-14 ans). A l’inverse, la proportion des femmes âgées est relativement plus 
élevée en milieu rural (18,0 %) qu’en milieu urbain (12,5 %). Ces résultats traduisent l’importance,
non seulement, du potentiel à prendre en compte dans les programmes de santé de la reproduction1

1 La santé de la reproduction (SR) se définit comme étant le bien être général, tant physique que
mental et social de la personne humaine, pour tout ce qui concerne l’appareil génital, ses fonctions et 
son fonctionnement et non pas seulement l’absence de maladies ou d’infirmités (programme 
d’action, doc. A cf. 171/13, paragraphe 7.2). Au Burkina Faso, les composante de la SR se résument
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mais aussi de soutien social. En effet, si les 12-14 ans, « futures mères » ont besoin d’être 
sensibilisées pour une meilleure préparation, une attention particulière à l’endroit des femmes âgées 
est souhaitable surtout lorsqu’elles sont l’objet de marginalisation.

Tableau 2 : Répartition des femmes résidentes des ménages ordinaires par tranches d’âges 

Effectif Pourcentage Tranche d’âges

Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensembl
e

12-14 ans 66943 324281 391224 12,8 11,8 11,9 
15-19 ans 102981 445481 548462 19,7 16,2 16,7 
20-24 ans 80747 346553 427300 15,4 12,6 13,0 
25-29 ans 63258 318095 381353 12,1 11,5 11,6 
30-34 ans 53290 269406 322696 10,2 9,8 9,8 
35-39 ans 39749 222163 261912 7,6 8,1 8,0 
40-44 ans 29828 187487 217315 5,7 6,8 6,6 
45-49 ans 21716 144817 166533 4,1 5,3 5,1 
50-59 ans 31349 226725 258074 6,0 8,2 7,9 
60-79 ans 28222 231958 260180 5,4 8,4 7,9 
80 ans et + 5541 38788 44329 1,1 1,4 1,4
Total 523624 2755754 3279378 100,0 100,0 100,0 

La répartition par région et tranche d’âges des femmes résidentes de 12 ans et plus montre 
les 12-14 ans sont dans des proportions équivalentes dans toutes les régions. Pour les 15-49 ans les 
proportions varient entre 67,2 % au Nord à 74,1 % à l’Est. Les proportions relativement élevées des 
femmes âgées de 60 ans ou plus sont observées surtout dans les régions du Nord (11,6 %), du 
Centre-Ouest (10,6 %), du Centre-Est (10,6 %) et de la Boucle du Mouhoun (10,6 %) (tableau 3). 

en 1) – la santé maternelle et infantile ; 2) – la planification familiale ; 3) – la santé sexuelle ; 4) – les
maladies sexuellement transmissibles (MST) et 4) – les pratiques néfastes à la santé reproductive.
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Tableau 3 : Répartition (en %) des femmes résidentes de 12 ans et plus des ménages 
ordinaires par région et tranche d'âges 

Tranche d’âges FAP
Région de résidence 12-14 15-19 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49 50-59 60-79 80et+ Total Effectif 15-49

CENTRE 12,1 17,2 13,4 11,6 10,1 8,0 6,6 5,0 7,2 7,4 1,5 100,0 669165 71,9
CENTRE-OUEST 12,3 16,6 11,4 10,6 9,4 8,0 6,8 5,6 8,8 8,9 1,7 100,0 317161 68,4
CENTRE-EST 11,2 15,1 12,3 12,4 9,7 8,2 7,0 5,2 8,2 8,9 1,8 100,0 275160 69,9
CENTRE-NORD 11,7 16,7 13,2 11,5 10,1 7,8 7,0 4,8 7,8 8,2 1,4 100,0 297122 71,0
EST 11,6 17,9 14,6 13,5 10,0 7,6 6,2 4,2 6,6 6,3 1,4 100,0 251608 74,1
NORD 12,4 16,8 12,1 10,3 8,9 7,5 6,4 5,2 8,7 10,2 1,5 100,0 310980 67,2
SAHEL 11,1 17,4 14,0 11,8 10,0 7,8 6,7 4,9 8,1 7,2 1,0 100,0 220154 72,6
BOUCLE/MOU. 12,3 16,0 13,3 11,2 9,7 7,7 6,4 5,1 8,2 8,7 1,3 100,0 354987 69,5
OUEST 12,2 17,6 13,8 12,1 10,3 8,3 6,5 4,9 7,2 6,2 0,9 100,0 425895 73,5
SUD-OUEST 11,4 13,8 11,0 11,4 10,0 9,5 7,5 6,6 9,7 8,3 0,8 100,0 157146 69,8
BURKINA FASO 11,9 16,7 13,0 11,6 9,8 8,0 6,6 5,1 7,9 7,9 1,4 100,0 3279378 70,9

Au niveau provincial, le poids des 12-14 ans est comparable d’une province à l’autre. La
structure par tranche d’âges a une allure relativement semblable d’une province à l’autre. Les
femmes de 15-49 ans sont fortement représentées. L’examen des proportions permet d’opposer 
certaines provinces au regard du poids des 15-49 ans et de celui des 60 ans et plus. En effet, le
tableau A1 en Annexe montre que les proportions des femmes de 60 ans ou plus sont faibles dans le
Houet (6,3 %), le Kadiogo (6,4 %), la Kompienga (6,6 %), le Ziro (6,8 %) et la Komandjoari
(7,1 %). Elles sont relativement plus élevées dans les provinces du Nayala (13,3 %), du Zondoma
(12,8 %), du Sourou (12,4 %), du Sanguié (12,3 %), du Yatenga (12,2 %) et du Bazèga (12,0 %).
Dans le premier groupe de provinces, les proportions de femmes de 15-49 ans varient entre 74,1 %
dans le Ziro à 75,7 % dans la Komandjoari. Dans le second groupe par contre ces proportions sont 
plus faibles et oscille dans la fourchette 65,3 % et 67,7 %. 

Cette répartition structurelle de la population féminine montre que les préoccupations à 
prendre en considération dans les programmes de santé de la reproduction ou de soutien sur le plan 
social sont relativement comparables entre régions mais aussi entre province.

2.3.1.2. Pour les femmes chefs de ménage 

Les proportions de femmes chefs de ménage varient avec l’âge. Les proportions les plus 
élevées s’observent aux âges avancés (Graphique 1). Ce qui laisse supposer que le statut de femme
chef de ménage s’acquiert avec l’âge. Si le veuvage confère ce statut à la femme, il faut signaler que
les phénomènes de polygamie avec séparation de résidence des  épouses et de la migration du 
conjoint participent à l’accroissement du nombre de femmes dirigeant un ménage. Ce statut peut
s’acquérir par le biais de la scolarisation dans les grandes villes parmi les femmes âgées de moins
de 25 ans comme on le verra plus loin. 
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Graphique 1 : Structure par tranche d’âges (en %) des femmes résidentes chefs de ménage
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2.3.2. - État matrimonial 

Au Burkina Faso, le célibat au moment du recensement touchait une femme sur 4
(tableau 4). D’une manière générale, la vie en union est largement répandue (63,7 % étaient en 
union) et singulièrement parmi les femmes de 20-49 ans (proportions supérieures à 80 %). Les 
femmes dans les unions polygames sont plus nombreuses (33,2 %) ; viennent ensuite les 
monogames (30,5 %). Le veuvage touche 9,1 % des femmes. Du point de vue de l’âge, les données 
du tableau permettent d’opposer les jeunes générations (moins de 20 ans) aux générations plus 
anciennes quant au statut matrimonial. Si les premières sont dans leur grande majorité célibataires, 
les secondes sont non célibataires en général. Les entrées précoces en unions sont relativement 
importantes et concernent 38,3 % de femmes âgées de 15-19 ans. Il faut noter aussi l’importance du 
veuvage au sein des femmes âgées (50 ans et plus) : à 50-59 ans, environ une sur 4 a perdu son 
conjoint ; au-delà de 60 ans, plus de la moitié est concernée.

Tranche d’âges 

%



Tableau 4 : Femmes résidentes (en %) des ménages ordinaires par tranche d'âges et 
l'état matrimonial 

État matrimonialTranche
d’âges Célibataire Mariée monog Mariée polyg. Veuve Divorcée / Sép. Union libre ND Total Effectifs

Toutes les femmes
12-14 95,7 1,8 0,7 0,0 0,0 0,1 1,6 100,0 391224 
15-19 60,0 25,3 13,0 0,2 0,3 0,3 0,9 100,0 548462
20-24 14,1 49,4 33,7 0,7 0,7 0,7 0,6 100,0 427300
25-29 5,3 46,7 44,6 1,5 0,9 0,5 0,5 100,0 381353
30-34 2,7 41,4 51,3 2,7 1,1 0,3 0,6 100,0 322696
35-39 1,6 37,1 54,6 4,7 1,1 0,2 0,6 100,0 261912
40-44 1,2 33,7 54,0 8,8 1,3 0,2 0,8 100,0 217315
45-49 1,0 30,8 51,9 14,0 1,2 0,2 1,0 100,0 166533
50-59 1,1 26,5 44,4 24,9 1,2 0,2 1,7 100,0 258074
60-79 1,7 16,6 26,2 50,3 1,1 0,2 3,8 100,0 260180
80et+ 2,8 6,7 9,2 72,6 0,7 0,2 7,7 100,0 44329
ND 0,5 3,0 4,4 1,1 0,1 0,0 91,0 100,0 20705
Ensemble 24,5 30,5 33,0 9,1 0,8 0,3 1,8 100,0 3300083

Femmes du milieu urbain
12-14 96,6 0,5 0,2 0,0 0,0 0,0 2,7 100,0 68397
15-19 80,5 13,3 3,2 0,1 0,1 0,9 1,9 100,0 104830
20-24 39,5 45,0 10,6 0,5 0,6 2,4 1,4 100,0 82121
25-29 18,0 58,1 18,4 1,4 1,1 1,9 1,1 100,0 64481
30-34 8,6 57,9 26,6 3,1 1,7 1,0 1,1 100,0 54368
35-39 4,6 52,7 33,1 5,8 2,1 0,5 1,2 100,0 40654
40-44 3,0 46,7 36,1 10,0 2,4 0,4 1,5 100,0 30596
45-49 2,1 40,6 37,4 15,5 2,2 0,3 1,8 100,0 22399
50-59 2,0 32,3 34,2 26,6 1,9 0,3 2,8 100,0 32338
60-79 3,0 18,4 20,2 51,8 1,3 0,2 5,2 100,0 29245
80et+ 4,5 9,3 7,4 69,1 0,9 0,3 8,6 100,0 5744
ND 1,1 1,4 1,2 0,6 0,1 0,1 95,7 100,0 4579
Ens.
urbain 37,9 33,6 16,5 7,4 1,0 1,0 2,8 100,0 539752

Femmes du milieu rural 
12-14 95,5 2,1 0,9 0,0 0,0 0,1 1,4 100,0 324281
15-19 55,2 28,1 15,3 0,2 0,3 0,2 0,7 100,0 445481
20-24 8,1 50,5 39,1 0,8 0,8 0,3 0,5 100,0 346553
25-29 2,8 44,4 49,9 1,5 0,8 0,2 0,4 100,0 318095
30-34 1,5 38,1 56,2 2,7 0,9 0,2 0,5 100,0 269406
35-39 1,0 34,3 58,5 4,5 0,9 0,1 0,5 100,0 222163
40-44 0,9 31,7 56,9 8,6 1,1 0,1 0,7 100,0 187487
45-49 0,8 29,3 54,1 13,7 1,1 0,1 0,9 100,0 144817
50-59 1,0 25,6 45,8 24,7 1,2 0,1 1,5 100,0 226725
60-79 1,5 16,4 27,0 50,2 1,1 0,1 3,7 100,0 231958
80et+ 2,6 6,4 9,4 73,2 0,7 0,1 7,6 100,0 38788
ND 0,3 3,4 5,3 1,3 0,1 0,0 89,7 100,0 16227
Ens. rural 22,0 29,9 36,2 9,5 0,7 0,2 1,6 100,0 2771981

En s’intéressant au milieu de résidence, on constate que le célibat est plus répandu en ville 
(37,9 %) qu’en milieu rural (22,0 %). La campagne se particularise avec une nette prédominance
des femmes vivant dans des unions polygames (36,2 %) et cette pratique touche assez 
significativement les moins de 25 ans. 
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L’analyse du thème sur la natalité et la fécondité a mis en exergue l’énorme contribution de 
la fécondité légitime (ou fécondité des femmes en union) dans la fécondité totale. Cette

Recensement Général de la Population et de l’Habitation de 1996 51



Analyse des résultats du52



fécondité jugée élevée est la résultante, entre autres, des unions précoces qui ne sont pas 
négligeables surtout en milieu rural. Au regard des risques que court sur le plan sanitaire le couple
« mère-enfant » à ces périodes, des actions de sensibilisation de toutes les couches sociales dans le 
domaine de la santé de la reproduction s’avèrent indispensables.

2.4 - CARACTERISTIQUES SOCIO-ECONOMIQUES DES FEMMES

Il s’agit ici de dégager les caractéristiques des femmes résidentes de 12 ans et plus du point 
de vue de l’instruction et de l’activité économique.

2.4.1 - Niveau d’instruction 

Au plan de l’instruction, on observe que près de 9 femmes sur 10 (89,3 %) n’ont pas été à 
l’école. Les disparités sont notables d’une génération à l’autre (Tableau 5). Les jeunes générations
sont beaucoup plus nombreuses à avoir reçu une instruction que les anciennes générations. Entre 
ville et campagne, on constate des écarts significatifs à tous les niveaux au détriment du second
milieu de résidence. Ces constats témoignent des efforts à accomplir dans la lutte pour aplanir les
disparités dans le domaine de l’instruction au Burkina Faso. 
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Tableau 5 : Femmes résidentes (en %) des ménages ordinaires par tranche d'âges et 
niveau d'instruction. 

Niveau d’instruction Tranche
d’âges Aucun Primaire Second. 1er cycle Second. 2nd cycle Supérieur ND Total Total 

Toutes les femmes
12-14 76.9 18.8 3.8 0.0 0.0 0.4 100.0 391224
15-19 81.9 9.3 7.8 0.6 0.0 0.4 100.0 548462
20-24 86.1 6.5 4.8 1.7 0.4 0.4 100.0 427300
25-29 90.5 4.7 2.7 1.2 0.5 0.4 100.0 381353
30-34 92.1 4.2 2.0 0.9 0.5 0.4 100.0 322696
35-39 93.7 3.6 1.3 0.6 0.4 0.3 100.0 261912
40-44 95.0 3.0 0.9 0.4 0.3 0.3 100.0 217315
45-49 96.8 1.8 0.6 0.3 0.2 0.3 100.0 166533
50-59 98.3 1.0 0.3 0.1 0.1 0.3 100.0 258074
60-79 99.1 0.4 0.1 0.0 0.0 0.4 100.0 260180
80et+ 98.9 0.3 0.1 0.0 0.0 0.7 100.0 44329
Ensemble 89.3 6.3 3.1 0.7 0.2 0.4 100.0 3279378

Femmes du milieu urbain 
12-14 34.5 48.4 16.5 0.1 0.0 0.6 100.0 66943
15-19 42.6 23.6 30.0 3.0 0.1 0.7 100.0 102981
20-24 51.9 18.5 19.5 7.5 1.9 0.8 100.0 80747
25-29 61.4 16.3 13.0 5.8 2.9 0.7 100.0 63258
30-34 66.8 15.1 10.0 4.8 2.6 0.7 100.0 53290
35-39 71.5 14.0 7.3 3.8 2.6 0.7 100.0 39749
40-44 75.8 12.7 5.6 2.7 2.5 0.7 100.0 29828
45-49 83.4 8.6 4.0 2.0 1.5 0.7 100.0 21716
50-59 91.1 4.9 2.0 0.9 0.5 0.7 100.0 31349
60-79 96.5 2.0 0.5 0.3 0.1 0.6 100.0 28222
80et+ 97.2 1.3 0.4 0.1 0.1 0.9 100.0 5541
Ens. Urbain 59.9 19.7 14.8 3.5 1.4 0.7 100.0 523624

Femmes du milieu rural 
12-14 85.7 12.7 1.2 0.0 0.0 0.4 100.0 324281
15-19 90.9 6.0 2.6 0.1 0.0 0.4 100.0 445481
20-24 94.1 3.7 1.4 0.4 0.0 0.3 100.0 346553
25-29 96.3 2.4 0.6 0.3 0.1 0.3 100.0 318095
30-34 97.1 2.0 0.4 0.2 0.1 0.3 100.0 269406
35-39 97.7 1.8 0.2 0.1 0.0 0.3 100.0 222163
40-44 98.1 1.5 0.2 0.0 0.0 0.3 100.0 187487
45-49 98.8 0.8 0.1 0.0 0.0 0.2 100.0 144817
50-59 99.3 0.4 0.0 0.0 0.0 0.2 100.0 226725
60-79 99.4 0.2 0.0 0.0 0.0 0.4 100.0 231958
80et+ 99.2 0.2 0.0 0.0 0.0 0.6 100.0 38788
Ens. Rural 94.9 3.8 0.9 0.1 0.0 0.3 100.0 2755754

2.4.2 - Occupation principale et branches d’activité 

Comme on peut le remarquer au tableau 6, la quasi totalité des femmes travaillent comme 
agricultrices-éleveuses-pêcheuses (91,5 %). Elles sont moins nombreuses à pratiquer le commerce 
(5,3 %) et faiblement présentes (ou pratiquement absentes) dans l’exercice de certaines professions 
du fait probablement de leur spécificité. On relèvera par exemple la faible présence des femmes 
dans l’administration en qualité de « cadres supérieurs » ou exerçant dans les « professions 
libérales » et la quasi absence des femmes exerçant comme « militaire, policière, gendarme, veilleur 
de nuit (force armée-sécurité) ».  



Tableau 6 : Femmes résidentes des ménages ordinaires selon la profession et la tranche d'âges 

Tranche d’âges 
Profession 12-14 15-19 20-24 25-34 35-49 50 et + Ensemble
Agr.-élev.-pêch. 95.9 92.9 91.0 89.3 90.2 92.9 91.5
Adm.-cad. sup.-prof.lib. 0.0 0.0 0.2 0.2 0.0 0.1
Adm.-cad.moy. 0.0 0.0 0.1 0.4 0.3 0.0 0.2
Man.-emp.-ouvrier 0.0 0.1 0.4 0.8 0.8 0.1 0.4
Commerce 2.4 4.3 5.7 6.5 6.3 4.7 5.3

Artisanat 0.5 1.1 1.3 1.2 1.3 1.3 1.2
Service 0.5 1.1 0.7 0.5 0.2 0.1 0.5
Forc. arm.-sécurité 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
Autres métiers 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 0.0 0.0
Sans prof.-prof.non pr. 0.7 0.6 0.8 1.0 0.7 0.7 0.8
Effectifs femmes occup. 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0

Corrélativement à la profession, les femmes travaillent majoritairement dans la branche 
« agriculture, élevage, pêche » et dans une moindre mesure celle « du commerce et de la réparation 
de véhicule »(Tableau 7). La pratique de « l’agriculture, de l’élevage et de la pêche » est dominante 
dans toutes les tranches d’âges. L’exercice des activités du type agricole est l’apanage du milieu 
rural. À l’opposé, les branches qui relèvent des « services sociaux », « domestiques », 
« organisations extra-térritoriales » et du « commerce, réparation de véhicules » sont 
essentiellement localisées en milieu urbain. Il en est de même pour les activités de la branche 
« administration publique, défense et sécurité ». 

Tableau 7 : Femmes résidentes des ménages ordinaires selon la branche d'activité et la tranche 
d'âges

Tranche d’âges 
Branche d’activité 12-14 15-19 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49 50-59 60-79 80et+ Total

Toutes les femmes 
Agr.-chas.-sylvicult. 225472 342146 271652 254715 217747 182167 153506 118588 177183 138219 11459 2092854
Pêche 5 4 9 6 8 4 3 4 5 4 1 53
Industrie extractive 100 164 169 154 119 92 69 48 57 33 0 1005
Activités de fabrication 1031 3759 3696 3230 3007 2443 1979 1398 2250 1875 195 24863
Prod.et distr.élec.eau g. 13 36 51 93 106 87 56 38 35 17 0 532
Construction 11 42 58 74 72 43 27 16 21 28 1 393
Commerce, répar.véhic. 5583 15805 17334 18092 17152 13809 10519 7721 10103 6152 547 122817
Hôtels et restaurants 71 219 289 324 266 201 133 80 81 20 2 1686
Transp,-
entrepos.,comm. 3 17 36 99 125 116 96 51 24 3 0 570
Intermédiation 
financière 0 6 55 110 137 168 115 49 31 0 1 672
Immob.,locat.-activ.serv. 9 80 262 530 541 369 164 76 47 9 0 2087
Admi.pub.,déf.,sécur. 0 94 1313 2493 2905 2341 1572 838 410 45 2 12013
Éducation 6 45 310 579 639 427 266 147 108 12 1 2540
Santé et action sociale 8 37 187 335 455 388 296 183 169 88 5 2151
Aut.activ.services soci. 292 1047 1150 1212 867 494 317 196 247 143 15 5980
Ménages services dom. 911 2611 598 200 117 78 24 20 20 11 1 4591
Organisation extra-territ. 3 23 71 181 230 145 116 55 22 4 0 850
ND 21305 5743 2420 1717 1296 924 737 559 911 1593 442 37647
Ensemble 254823 371878 299660 284144 245789 204296 169995 130067 191724 148256 12672 2313304



Tableau 7 suite : Femmes résidentes des ménages ordinaires selon la branche d'activité et la tranche 
d'âges

Tranche d’âges 
Branche d’activité 12-14 15-19 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49 50-59 60-79 80et+ Total

Femmes du milieu urbain 
Agr.-chas.-sylvicult. 4507 9007 8252 7284 6596 6020 5225 4256 6920 5115 347 63529
Pêche 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2
Industrie extractive 0 5 6 15 13 11 5 1 3 0 0 59
Activités de fabrication 266 1819 1740 1344 1225 971 600 349 408 266 25 9013
Prod.et distr.élec.eau g. 3 6 16 63 80 58 39 14 15 4 0 298
Construction 0 9 27 42 49 31 15 8 6 2 0 189
Commerce, répar.véhic. 1859 6447 8657 9723 9838 7907 5889 4412 5450 3159 315 63656
Hôtels et restaurants 39 149 234 265 216 141 99 59 58 12 1 1273
Transp,-
entrepos.,comm. 0 14 33 95 122 115 96 49 21 0 0 545
Intermédiation 
financière 0 6 44 92 121 162 112 49 31 0 1 618
Immob.,locat.-activ.serv. 6 67 234 492 502 353 155 72 40 7 0 1928
Admi.pub.,déf.,sécur. 0 53 611 1554 2237 2007 1377 710 354 23 2 8928
Éducation 2 35 206 460 575 393 254 140 98 6 1 2170
Santé et action sociale 5 29 124 250 368 310 243 143 120 38 2 1632
Aut.activ.services soci. 179 818 933 1017 687 363 194 104 88 39 7 4429
Ménages services dom. 782 2451 582 183 109 70 17 15 14 2 1 4226
Organisation extra-territ. 2 18 49 138 197 126 107 49 20 3 0 709
ND 8821 2877 1190 729 594 335 256 161 184 239 72 15458
Ens. Urbain 16472 23811 22938 23746 23529 19373 14683 10591 13830 8915 774 178662

Femmes du milieu rural 
Agr.-chas.-sylvicult. 220965 333139 263400 247431 211151 176147 148281 114332 170263 133104 11112 2029325
Pêche 4 3 9 6 8 4 3 4 5 4 1 51
Industrie extractive 100 159 163 139 106 81 64 47 54 33 0 946
Activités de fabrication 765 1940 1956 1886 1782 1472 1379 1049 1842 1609 170 15850
Prod.et distr.élec.eau g. 10 30 35 30 26 29 17 24 20 13 0 234
Construction 11 33 31 32 23 12 12 8 15 26 1 204
Commerce, répar.véhic. 3724 9358 8677 8369 7314 5902 4630 3309 4653 2993 232 59161
Hôtels et restaurants 32 70 55 59 50 60 34 21 23 8 1 413
Transp,-
entrepos.,comm. 3 3 3 4 3 1 0 2 3 3 0 25
Intermédiation 
financière 0 0 11 18 16 6 3 0 0 0 0 54
Immob.,locat.-activ.serv. 3 13 28 38 39 16 9 4 7 2 0 159
Admi.pub.,déf.,sécur. 0 41 702 939 668 334 195 128 56 22 0 3085
Éducation 4 10 104 119 64 34 12 7 10 6 0 370
Santé et action sociale 3 8 63 85 87 78 53 40 49 50 3 519
Aut.activ.services soci. 113 229 217 195 180 131 123 92 159 104 8 1551
Ménages services dom. 129 160 16 17 8 8 7 5 6 9 0 365
Organisation extra-territ. 1 5 22 43 33 19 9 6 2 1 0 141
ND 12484 2866 1230 988 702 589 481 398 727 1354 370 22189
Ens. Rural 238351 348067 276722 260398 222260 184923 155312 119476 177894 139341 11898 2134642

2.4.3 - Femmes au foyer 

Le profil de cette catégorie, quelle que soit la caractéristique retenue, est comparable à celui 
de toutes les femmes. En effet, la situation par rapport au mariage (du célibat fréquent aux jeunes 
âges qui s’oppose à une vie en union courante aux âges avancés) (Tableau A2 en Annexe) et 
l’instruction (femmes non instruites en général) (Tableau A3 en Annexe) sont pratiquement 



identiques à la situation d’ensemble. 

2.4.4 - Femmes chefs de ménage 

Sur un total de 1 635 173 ménages recensés au Burkina Faso en 1996, 162 216 (soit 9,9 %) 
sont dirigés par des femmes. Quel est le profil de cette catégorie de femmes ?  

2.4.4.1 - Taille des ménages 

Les ménages ayant à leur tête une femme sont généralement de taille faible du fait que le 
phénomène est, entre autres, non seulement nouveau mais aussi à cause de son caractère urbain 
(Enquête Démographique, 1991 ; Enquête Démographique et de Santé, 1993 ; Enquête Prioritaire, 
1994). Le thème portant sur « les habitations et les ménages » confirment ces résultats. Dans cette 
partie, l’analyse porte surtout sur la composition détaillée des ménages de ces femmes. 

Parmi les ménages dirigés par les femmes, la taille la plus fréquemment observée est de trois 
personnes (environ 17 %). En définissant comme ménage de grande taille, tout ménage dont 
l'effectif est supérieur à la moyenne nationale (6,3 personnes), on note qu'environ un ménage de 
grande taille sur cinq dirigé par une femme. 

L’examen de la taille des ménages (Tableau 8) par milieu de résidence permet d’opposer 
urbain et rural. Si parmi l’ensemble des ménages du milieu urbain, les femmes vivant souvent 
« seules » (14,5 % de ménages individuels) sont plus nombreuses dans le second, par contre, les 
ménages composés de trois personnes prédominent (18,0%). La capitale Ouagadougou se 
particularise par la nette prédominance des ménages individuels de femmes dans l’ensemble des 
chefs de ménages de sexe féminin (17,0 %). 

Tableau 8 : Ménages ordinaires dirigés par des femmes  (en %) selon la taille et le milieu de 
résidence

Milieu de résidence 
Taille du ménage Ouaga Bobo Aut. Villes Urbain Rural Ensemble
1 personne 17 12,1 12,7 14,5 10,1 11,2
2 personnes 14,4 12,3 14,4 14 14,5 14,4
3 personnes 13,2 13,1 14,1 13,5 18 16,9
4 personnes 12,4 12,3 13,6 12,8 15,5 14,8
5 personnes 11,4 11 11,1 11,2 12,7 12,3
6 personnes 8,8 9,9 9,2 9,1 9,5 9,4
7 personnes 7,2 7,9 7,2 7,3 6,5 6,7
8 personnes 4,6 5,8 5,3 5,1 4,2 4,4
9 personnes 3,3 4,4 3,8 3,7 2,8 3
10 personnes 3,3 4,1 3,5 3,5 2,5 2,7
11 personnes 1,1 1,3 1,2 1,2 0,9 1
12 personnes 0,8 1,4 0,9 0,9 0,7 0,8
13 personnes 0,7 1 0,8 0,8 0,6 0,6
14 personnes 0,5 0,8 0,6 0,6 0,4 0,5
15 personnes 0,4 0,7 0,4 0,5 0,3 0,3
16 personnes 0,3 0,4 0,3 0,3 0,2 0,2
17 personnes 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2
18 personnes 0,2 0,2 0,2 0,2 0,1 0,1
19 personnes 0,1 0,2 0,1 0,1 0,1 0,1
20 personnes 0,1 0,3 0,1 0,1 0,1 0,1
21 personnes et plus 0,2 0,5 0,3 0,3 0,1 0,2
Total 100 100 100 100 100 100



En considérant l’ensemble des ménages individuels de femmes, il apparaît qu’ils sont 
numériquement plus importants en milieu rural (67,9 %) qu’en milieu urbain (32,1 %) (graphique
2). L’examen de la structure de ce type de ménage par localité de résidence montre que, au plan 
national, 8,7 % des ménages individuels ont pour chef une femme de moins de 25 ans. Les 
proportions observées pour Ouagadougou (14,5 %) et pour Bobo-Dioulasso (15,3 %) sont proches. 
En milieu rural, les ménages individuels sont le fait de femmes particulièrement âgées de 35-49 ans
(13,2 %) ou de plus de 50 ans (74,9 %) (Tableau 9). 

Graphique 2 : Répartition (en %) des ménages individuels de femmes par milieu de résidence
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Tableau 9 : Ménages ordinaires individuels de femmes (en%)  par milieu de résidence et tranche 
d'âges

Milieu de résidence Tranche d’âges
Ouaga Bobo Autres villes Urbain Rural

Ensemble

12-19 3,0 3,7 2,6 3,0 2,7 2,8
20-24 11,5 11,6 10,1 11,0 3,5 5,9
25-34 33,8 28,8 23,6 29,6 5,2 13,1
35-49 20,9 23,9 18,6 20,6 13,2 15,6
50+ 29,1 31,9 44,9 34,7 74,9 62,0
ND 1,8 0,1 0,3 1,0 0,4 0,6
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Effectif 3004 896 1917 5817 12312 18129
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(Tableau 10). 

La taille moyenne est comparable entre ville (4,8 en moyenne) et campagne (4,6). Une 
femme chef de ménage résidant dans la capitale économique (Bobo-Dioulasso) a près d’une 
personne de plus que celle qui vit à Ouagadougou (5,3 à Bobo contre 4,6 à Ouaga). 

Tableau 10 : Nombre moyen de personnes par ménage ordinaire dirigé par une femme selon le milieu 
de résidence et la tranche d'âges 

Milieu de résidence 
Tranc Autres villes Urbain Rural Ensemble he d’âges Ouaga Bobo 

12-19 3 3,1 3,2 3,1 3,2 3,2 
20-24 2,8 3 3,2 3 3,8 3,6 
25-34 3,7 4,1 4,2 3,9 5,2 4,9
35-49 5,3 5,7 5,7 5,5 5,6 5,6
50+  4,8 5,1 3,9 5 5,8 4,2
Ensemble  4,8 4,8 4,6 4,6 5,3 4,6
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bleau 11 : Femmes chefs de ménage résidentes (en %) d énag rdinai elon 
matrimonial et la tranche d’âges 

Tranche Etat 

es m es o res s l’état

matrimonial 
d'âges Célib. Ma. m. Ma. p. Veu. Div/s. Un.l ND Total 

12 50,4 40,9 3,2 3,9 0 0,8 0,8 100,0 
13 40,4 51,8 2,1 5,0 0 0 0,7 100,0 
14 38,0 56,8 2,2 0,9 0 0,9 1,3 100,0 
15 22,2 68,4 6,7 1,8 0,2 0 0,7 100,0 
16 24,1 66,2 6,5 1,3 0,3 0,4 1,2 100,0 
17 13,4 75,3 7,6 1,8 0,6 0,3 1,1 100,0 
18 10,1 76,7 8,3 2,3 1,2 0,3 1,1 100,0 
19 8,8 77,9 8,5 1,9 1,1 0,4 1,5 100,0 
20 7,1 75,1 11,3 3,4 1,1 0,4 1,6 100,0 

21-24 13,1 66,1 12,9 4,5 1,2 0,8 1,4 100,0 
25-34 11,7 48,4 20,5 13,7 3,0 0,8 2,1 100,0 
35-49 4,8 25,3 20,4 41,5 5,1 0,4 2,6 100,0 

50 et + 2,5 9,0 10,3 72,1 3,2 0,2 2,8 100,0
Ensemble 6,7 31,8 15,5 39,9 3,4 0,5 2,3 100,0
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Tableau 12 : Femmes chefs de ménage (en %) résidentes des ménages ordinaires selon la 
profession et la situation dans l’occupation 

 Situation dans l’occupation 
Profession Emp/pa Indép.. Salar. Appren. Aid-fam. Autre ND Total 

Agr.-élev.-pêch. 348 80117 50 5 20007 104 387 101018 
Adm.-cad. Sup.-prof.lib. 11 29 582    22 644 
Adm.-cad.moy. 4 28 1080   1 22 1135 
Man.-emp.-ouvrier 21 169 2370 9 18 16 66 2669 
Commerce 102 12632 194 6 473 35 221 13663 
Artisanat 42 2044 97 34 97 23 40 2377 
Service 81 584 906 6 24 5 53 1659 
Forc. arm.-sécurité   47     47 
Autres métiers 4 149 34  1 38 10 236 
Sans prof.-prof.non pr. 15 142 1947 4 43 15 274 2440 
Total 628 95894 7307 64 20663 237 1095 125888 
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Un Le recensement a tenté de 
e de gestion des ordures à travers leurs modes d’évacuation. 

Comment est alors organisée la gestion des ordures dans le ménage des femmes ? 
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2.4.4.4 - Cadre de vie

Le cadre de vie des femmes chefs de ménage est étudié dans cette section à traver
d’évacuation des ordures, la source principale d’énergie pour la cuisine et le mode 
d’approvisionnement en eau.  

Comment sont gérées les ordures ménagères par ces femmes responsables de ménages ? 

Les mécanismes d’évacuation des ordures sont divers au Burkina Faso. Un système organisé 
coexiste avec un autre que l’on qualifierait « d’informel ». Le système organisé se caractérise par la 
mise en place de relais de collecte individuel (ménage) ou collectif (communauté). Les moyens de 
recours étant la poubelle privée ou publique et les lieux de décharges publiques ou communautaires 
(bac). Pour ces cas de figure, les services communaux et/ou dé
o
ordures ménagères aux mépris des règles élémentaires d’hygiène : la rue et les fossés/caniveau
deviennent ainsi des dépotoirs.
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de 50 ménages qui y ont re s pour évacuer leurs ordures). 

ableau 13

cour

T  : Femmes résidentes chefs de ménages (en %) des ménages ordinaires selon la région 
de résidence et le mode d’évacuation des ordures ménagères

Régions Poubelle Tas d'immondice Fossé Bac Rue Autre Total 

1

Sahel 382 5584 212 44 1606 2953 10781
Centre Nord 398 8128 267 40 765 2104 11702
Boucle du Mouhoun 304 13104 255 63 1018 1373 16117
Centre-Ouest 315 10523 591 55 593 1286 13363
Centre 6667 18798 2006 2776 2599 4085 36931
Sud-Ouest 232 9458 217 39 359 750 11055
Ouest 1095 11212 641 3537 2058 2089 20632
Est 153 5104 134 19 559 1121 7090
Centre-Est 296 12952 525 109 1059 2132 17073
Nord 1092 11489 1251 96 561 1472 15961
Burkina Faso 10934 106352 6099 6778 11177 19365 160705

Le système d’évacuation à l’aide du bac est presque l’exclusivité des provinces du Kadiogo 
(2 726 ménages de femmes y recourent) et du Houet (3 508). Le recours aux fossés et à la rue est 
une pratique courante dans ces provinces également (Tableau A4 en Annexe). D’une manière 
générale, ces résultats montrent que les mécanismes organisés d’évacuation des ordures ménagères 
ne sont pas très développés même dans les grands centres urbains. Ce qui relance la nécessité de 
mettre en place des stratégies d’assainissement adéquat pour améliorer l’état de santé des 
populations surtout dans un contexte de grande concentration humaine qui prend de plus en plus de 

ampleur. 

L’eau utilisée dans ces ménages provient-elle d’une source potable ?  
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ableau 14 : Femme den fs d age %) des ménages ordinaires selon la région 
de résidence et la source d’approvisionnement en eau 

 d’approvisionnement en eau 

s rési tes che e mén s (en 

SourceRégions

Eau
courante 

Borne
fontaine 

Pompe
(forage)

Puits busé Puits 
ordinaire

Rivière,
Marigot

Autre

Ensemble

1 Sont exclues du tableau les cas pour lesquels le mode d’évacuation est non déclaré 



Sahel 142 928 5557 643 2347 1208 19 10844 
Centre Nord 123 347 5403 1949 2649 1141 96 11708 
Boucle du  Mouhoun 133 504 1533 2549 11244 87 60 16110 
Centre-Ouest 635 751 2480 1447 7849 175 33 13370 
Centre 5213 10082 11748 2004 6257 1392 269 36965 
Sud-Ouest 63 452 1613 1857 2540 4518 24 11067 
Ouest 2640 4152 1953 1109 9104 1595 90 20643 
Est 56 562 3019 842 2027 452 134 7092 
Centre-Est 131 1583 2985 3247 6627 2444 72 17089 
Nord 379 940 3300 2121 8973 246 21 15980 
Burkina Faso 9515 20301 39591 17768 59617 13258 818 160868 

De quelles sources proviennent essentiellement l’énergie pour la préparation des aliments 
ans le

’existence de celles futures. Dans un tel contexte, la protection de l’environnement devient une 
exigence à prendre en compte dans les programmes de développement. Pour apporter un éclairage 
dans ce domaine, le RGPH de 1996 s’est intéressé aux sources principales d’énergie pour la cuisine 
dans les ménages burkinabè. 

La quasi-totalité des ménages (154 733 soit 96,4 %) ayant à leur tête une femme reste 
fortement dépendante du bois pour la cuisson de leurs aliments (Tableau 15). Ces ménages sont très 
peu nombreux à utiliser les techniques modernes qui consomment moins de bois. En effet, 
seulement 9 472 utilisateurs du bois dans la cuisson de leurs aliments déclarent le faire sur des 
foyers améliorés. L’usage de l’électricité (101 ménages), du Gaz (3 294 ménages) et du pétrole (342 
ménages) n’est pas encore ancré dans les habitudes en la matière, probablement à cause de leurs 
coûts d’acquisition ou d’entretien, mais également dans une moindre le système de distribution 
limitée aux centres urbains. 

Sur le plan régional, le bois demeure la source d’énergie la plus utilisée par les ménages 
ayant à leur tête des femmes. Ce constat reste valable au niveau provincial (Tableau A6 en Annexe) 

d s ménages dirigés par les femmes ? 

L’action des générations actuelles sur l’environnement détermine fortement les conditions 
d



Tableau 15 : Femmes résidentes chefs de ménages (en %) des ménages ordinaires 
selon la région de résidence et la source d’énergie pour la cuisson des aliments 

Source d’énergie pour la cuisson 
Région

Electri-
cité Gaz Pétrole Charbon 

de bois 
Bois, foyer 
amélioré

Bois, foyer 
simple Autre

Non
Concerné Total 

Sahel 1 58 12 67 191 10137 307 58 10831
Centre Nord 1 67 29 125 207 11151 91 16 11687
Boucle  Mouh. 4 77 15 140 896 14866 22 75 16095
Centre-Ouest 5 178 53 296 985 11740 83 15 13355
Centre 57 2262 141 2110 2508 29023 429 305 36835
Sud-Ouest 2 44 12 85 420 10434 19 4 11020
Ouest 22 310 49 743 2871 16459 47 89 20590
Est 0 61 2 141 124 6670 61 11 7070
Centre-Est 1 89 16 203 175 16248 306 21 17059
Nord 8 148 13 117 1095 14506 57 16 15960
Burkina Faso 101 3294 342 4027 9472 141234 1422 610 160502

2.4.5 – Mères célibataires 

Les mères célibataires constituent une catégorie en situation difficile car le plus souvent 
elles manquent de soutien moral, matériel et affectif. Les données du recensement permettent 
d’identifier les âges et de localiser les régions et provinces les plus touchées par le phénomène. 

Les naissances vivantes issues de mères célibataires (44 016 naissances vivantes) 
représentent 1,1 % de l’ensemble. La contribution à la fécondité des mères célibataires âgées de 12-
24 est de 27,8 % ; ce qui n’est donc pas négligeable. C’est dans les régions de l’Ouest (10 067 
naissances vivantes), du Centre (8 887), du Sud-Ouest (6 486) et dans une moindre mesure la 
Boucle du Mouhoun (4 455) que les contributions sont les plus élevées. À l’opposé les régions du 
Centre-Nord (1 856 enfants nés vivants) et du Centre-Est (1 898) présentent les contributions les 
plus faibles (Tableau 16). 

Tableau 16 : Enfants nés vivants (en %) issus de mères célibataires selon la région de résidence et la 
tranche d’âges de la mère 

Tranche d’âges Région de résidence 
12-19 20-24 25-34 35-49 50+

Total Total enf. 
nés vivant 

Sahel 5.8 10.3 18.4 19.6 45.8 100.0 2929
Centre Nord 7.6 13.3 18.4 22.2 38.5 100.0 1856
Boucle du Mouhoun 9.7 14.3 19.1 19.1 37.8 100.0 4455
Centre-Ouest 12.9 18.5 22.9 21.7 23.9 100.0 2371
Centre 9.1 16.8 32.4 21.2 20.6 100.0 8887
Sud-Ouest 8.3 18.4 32.3 25.1 15.9 100.0 6486
Ouest 14.5 22.9 30.5 17.2 15.0 100.0 10067
Est 5.5 8.9 16.0 21.2 48.4 100.0 2457
Centre-Est 10.0 17.7 22.4 18.3 31.6 100.0 1898
Nord 10.9 13.8 22.0 18.0 35.3 100.0 2610
Burkina Faso 10.1 17.1 26.6 20.3 25.9 100.0 44016

Les provinces du Kadiogo (5 604 enfants nés vivants, soit 12,7 %), du Houet (6 158, soit 
13,9 %) et du Poni (3 642, soit 8,1 %) ont les contributions les plus importantes. C’est également 
dans la Comoé (4,9 %), le Nahouri (3,6 %), le Yatenga (3,1 %) et le Ioba (3,1 %) que le phénomène 
est présent (Tableau A7 en Annexe). Les faibles contributions sont observées, entre autres, dans la 



Komandjoari (105), le Koulpélogo (160), le Kourwéogo (189), la Kompienga (193), le Ziro (203). 
En fonction de la tranche d’âge, les résultats sont très variables d’une province à une autre. Par 
contre, dans les provinces qui abritent les deux grandes villes du pays, la contribution à la fécondité 
des mères célibataires est plus sensible dans les jeunes générations. Dans des provinces comme la 
Komandjoari, le Sourou, l’Oubritenga, le Loroum, la Gnagna et le Nayala cette contribution est le 
fait des femmes d’âge avancé. 

La femme dans le contexte actuel n’a pas un statut qui lui permet de jouir pleinement de ses 
droits. Cette situation se complique davantage lorsqu’elle devient mère hors « mariage » car le plus 
souvent elle est condamnée à prendre, seule, les charges de l’enfant. Pour corriger en partie ce genre 
de maux qui minent nos sociétés, les populations en général et les femmes en particulier doivent 
avoir accès à une information juste sur la santé de la reproduction. 

Les mères célibataires sont en grande majorité sans instruction (73,9 %) et résident 
particulièrement dans les régions du Centre (167 869 mères célibataires, soit 22,1 %), de l’Ouest 
(117 181, soit 15,4 %), du Centre-Ouest (10,2 %) et de la Boucle du Mouhoun (10,1 %) 
(Tableau 17). Les provinces du Kadiogo, du Houet et de la Comoé accueillent la plupart de ces 
mères (Tableau A8 en Annexe). Au Kadiogo, au Houet et au Nayala plus du quart (26 %) de mères 
célibataires ont le niveau primaire dans chacune de ces provinces. 

Tableau 17 : Répartition des mères célibataires par région de résidence et le niveau d’instruction 

Niveau d’instruction Région de 
résidence Aucun Primaire Second. Supé. ND

Total Effectif 

Sahel 92.3 5.2 2.2 0.0 0.3 100.0 38087
Centre Nord 87.2 8.3 4.2 0.0 0.2 100.0 62766
Bcl Mouh. 78.3 15.4 5.9 0.1 0.3 100.0 77028
Centre-Ouest 75.7 15.6 8.3 0.1 0.2 100.0 77919
Centre 56.9 21.7 19.8 1.2 0.3 100.0 167869
Sud-Ouest 84.1 10.6 4.8 0.1 0.4 100.0 41565
Ouest 64.6 21.3 13.5 0.3 0.3 100.0 117181
Est 86.5 7.8 5.3 0.1 0.3 100.0 45668
Centre-Est 81.0 13.2 5.5 0.1 0.2 100.0 57766
Nord 81.1 13.0 5.7 0.1 0.2 100.0 74706
Burkina Faso 73.9 15.5 9.9 0.4 0.3 100.0 760555

2.5 - CONCLUSION SUR LES FEMMES 

L’analyse des données du Recensement Général de la Population et de l’Habitation de 1996 
a permis de dégager certains profils de la femme résidant au Burkina Faso. Pour les programmes de 
la santé de la reproduction, le potentiel de fécondité traduite par la population des femmes en âge de 
procréer est considérable : 23 % de la population totale du pays. Ces femmes et dans une moindre 
mesure celles de 12-14 ans sont proportionnellement plus nombreuses en ville (74,7 % ont 15-49 
ans et 12,8 %, 12-14 ans) qu’en campagne (70,2 % ont 15-49 ans et 11,8 %, 12-14 ans). A l’inverse, 
la proportion des femmes âgées est relativement plus élevée en milieu rural (18,0 %) qu’en milieu 
urbain (12,5 %). 

Du point de vue de la vie en union, elles sont surtout dans des unions polygames (33,2 %) et 
monogames (30,6 %). Le veuvage touche 9,2 % d’entre elles. Quant à leur niveau d’instruction, les 
résultats ont révélé que la majorité (près de 9 femmes sur 10) n'a pas été à l’école. En s’intéressant à 
leur occupation principale, il s’est avéré qu’elles sont agricultrices/eleveuses/pêcheuses. 



Un ménage sur 10 au Burkina Faso est dirigé par une femme. Pour les ménages individuels, 
dans 8,7 % des cas, il s'agit d'une femme de moins de 25 ans. Les proportions observées pour 
Ouagadougou (14,5 %) et pour Bobo-Dioulasso (15,3 %) sont proches. En milieu rural, les ménages 
individuels sont le fait de femmes particulièrement âgées de 35-49 ans (13,2 %) ou de plus de 50 
ans (74,9 %). 

L’analyse de la situation des mères célibataires par rapport à la fécondité a montré que la 
contribution de celles âgées de 12-24 est relativement importante. C’est dans les régions de l’Ouest, 
du Centre, du Sud-Ouest et dans une moindre mesure de la Boucle du Mouhoun que les 
contributions sont les plus élevées. A l’opposé les régions du Centre-Nord et Centre-Est présentent 
les contributions les plus faibles. Les provinces du Kadiogo (12,7 %), du Houet (13,9 %) et du Poni 
(8,1 %) sont les plus touchées par le célibat des mères. Le phénomène est également présent dans la 
Comoé (4,9 %), le Nahouri (3,6 %), le Yatenga (3,1 %) et le Ioba (3,1 %) que le phénomène est 
présent. Ces femmes sont presque toutes sans instruction (73,9 %). 

En termes d’implication pour les programmes, la disponibilité des données et d’indicateurs 
sur les femmes pourrait faciliter le travail de tous les intervenants (décideurs, partenaires au 
développement, ONG, Associations, Chercheurs, etc.) qui ont la femme comme centre d’intérêt. 

L’analyse des données sur les femmes a  révélé la nécessité d’entreprendre des études 
spécifiques sur : 

ü les femmes qui travaillent en qualité « d’indépendantes » pour mieux cerner les 
caractéristiques des activités qu’elles exercent ; 

ü les femmes au foyer et les veuves pour mieux cerner leurs conditions de vie. 
Ces études devraient avoir pour finalité l’élaboration de projets de création d’emplois pour 

aider ces femmes à mieux s’organiser et améliorer leur statut social. 

Enfin, une étude spécifique sur la fécondité des femmes en âge de procréer (population cible 
pour la planification familiale) devrait conduire à l’élaboration d’un programme de santé de la 
reproduction basé sur les besoins régionaux et les priorités provinciales. 

III  LA POPULATION DES ADOLESCENTS 

3.1 - CONTEXTE 

Les adolescents constituent une population vulnérable de la société parce qu’à ce stade de 
leur développement ils subissent de nombreuses transformations physiques, physiologiques et 
psychologiques qui ont une influence sur leur situation socio-économique et sanitaire. 

Sur le plan sanitaire, les adolescentes par exemple sont confrontées aux problèmes de 
grossesses précoces et non désirées, aux avortements clandestins et aux pratiques traditionnelles 
affectant la santé (excision, mariage précoce, etc.). La situation n’est guère satisfaisante sur le plan 
de la scolarisation qui est caractérisée par des niveaux très bas en général et plus accentués chez les 
adolescentes.

Afin d’améliorer la situation des adolescents des actions et des mesures ont été entreprises par le 
gouvernement parmi lesquelles nous pouvons retenir : 
ü la création de « centres jeunes » pour promouvoir les activités d’information d’éducation et 

de communication (IEC), en santé de la reproduction et les prestations de service dans le 
domaine de la planification familiale. 

ü l’adoption de textes relatifs à la scolarisation qui fixent l’âge officiel d’entrée à l’école à 7 



ans et l’âge obligatoire de la scolarisation de 6 à 16 ans. 
ü l’adoption du code des personnes et de la famille qui fixe l’âge légal au premier mariage à 

18 ans pour le garçon et à 15 ans pour la fille. Le code tente ainsi de lutter contre le mariage 
précoce.

ü la création du Fond National pour l’Emploi (FONAPE) qui contribue à lutter contre le 
chômage des jeunes. 

3.2 - SITUATION GENERALE 

La population des adolescents est de 2 648 766 personnes soit 25,7 % de la population totale 
résidant au Burkina. Les adolescentes sont plus nombreuses que les adolescents comme l’illustre le 
rapport de masculinité qui est de 94.

L’examen de la structure par âge et par sexe (Tableau 18) de la population des adolescents 
suscite les commentaires suivants : 
ü avant 17 ans les effectifs d’adolescents de sexe masculin sont plus importants avec des 

rapports de masculinité supérieurs à 100 à l’exception des 14 ans ; 
ü la situation contraire s’observe à partir de 17 ans. 

Les adolescents de 12-14 ans de sexe féminin qui forment la catégorie en début de la période 
d’apparition des premières menstrues constituent 28,7 % des adolescentes. 

La structure par sexe montre que les adolescents représentent 26,5 % de la population masculine 
et les adolescentes 31,3 % de la population féminine. 

Tableau 18 : Répartition (en %) des adolescents résidents des ménages ordinaires selon l’âge et le 
sexe et le rapport de masculinité (Rm) 

Tranche Sexe
d’âges S.M. S.F.

Ens. Rm

12 ans 11,8 10,5 11,1 106
13 ans 10,7 9,4 10,0 106
14 ans 9,4 8,8 9,1 100
15 ans 11,0 9,2 10,1 113
16 ans 8,6 7,9 8,3 103
17 ans 8,8 8,6 8,7 96
18 ans 7,2 7,4 7,3 90
19 ans 6,0 7,0 6,5 81
20-24 ans 26,5 31,3 29,0 80

Total 100,0 100,0 100,0 94

Tout comme chez les femmes, la répartition par âge des hommes présente des traits 
comparables au niveau provincial : une sur-représentation significative des adolescents dans les 
provinces où sont localisées des villes et surtout dans les provinces hébergeant les deux villes 
principales. On note également une moindre prépondérance dans les provinces nouvellement 
érigées (Tableaux A9 en Annexe). 

Les provinces du Bam, du Boulkiemdé, de la Tapoa, du Kourwéogo et du Zondoma se 
particularisent avec des adolescentes en effectif supérieur aux adolescents quelle que soit la tranche 
d’âges spécifique considérée (Tableau A10 en Annexe). À l’exception du Kadiogo et du Yagha, la 
frange 20-24 ans révolus est caractérisée par une nette prédominance des effectifs féminins. 

3.3 – CARACTERISTIQUES DEMOGRAPHIQUES DES ADOLESCENTS 



3.3.1. État matrimonial
3.3.1.1. Situation de l’ensemble des adolescents 

Les adolescents de sexe masculin sont très peu nombreux à vivre en union : environ 8 % 
vivent ou ont vécu cette expérience comme le met en exergue les données consignées dans le 
tableau 19. Quand aux adolescentes, très peu vivent le célibat à 20 ans (16,5 % sont concernées) et 
particulièrement entre 21 et 24 ans révolus (13,0 %). Entre 12 et 19 ans déjà, plus d’une adolescente 
sur 5 (22,9 %) vit ou a vécu en union. Ce résultat fait ressortir un des traits caractéristiques de 
l'union qui est la précocité du mariage dans la société. La vie en union polygamique touche 
beaucoup d’adolescentes : à 12-19, elles sont pratiquement 8 sur 100 dans des foyers polygames ; à 
20 ans et à 21-24 ans plus du tiers est concerné avec respectivement des proportions de 31,8 % et 
34,6 %. 

Tableau 19 : Adolescents résidents (en %) des ménages ordinaires selon l’état matrimonial et la tranche 
d’âges

Etat 12-19 20 21-24 12-24
Matrimonial Ensemble adolescent 
Célibataire 85,2 45,8 38,5 72,3
Marié(e) monogame 8,5 33,8 39,1 16,9
Marié(e) polygame 4,0 18,3 20,1 8,5
Veuf(ve) 0,1 0,4 0,5 0,2
Divorcé(e)/Sép. 0,1 0,4 0,5 0,2
Union libre 0,1 0,3 0,6 0,2
Non Déclaré 2,0 1,0 0,9 1,7

Adolescent de sexe masculin 
Célibataire 95,6 84,0 69,8 89,9
Marié(e) monogame 1,4 13,4 26,3 7,0
Marié(e) polygame 0,1 0,8 2,1 0,6
Veuf(ve) 0,0 0,0 0,1 0,0
Divorcé(e)/Sép. 0,0 0,1 0,1 0,0
Union libre 0,0 0,1 0,3 0,1
Non Déclaré 2,8 1,5 1,2 2,4

Adolescent de sexe féminin 
Célibataire 74,9 16,5 13,0 55,9
Marié(e) monogame 15,5 49,3 49,4 26,1
Marié(e) polygame 7,9 31,8 34,6 16,0
Veuf(ve) 0,1 0,6 0,8 0,3
Divorcé(e)/Sép. 0,2 0,7 0,8 0,3
Union libre 0,2 0,5 0,8 0,4
Non Déclaré 1,2 0,6 0,6 1,0

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

3.3.1.2. Situation des adolescents chefs de ménage  

Une des caractéristiques particulières des adolescents chefs de ménage est qu’ils sont 
majoritairement en union. Plus de 4 adolescents sur 5 ayant en charge un ménage sont en union 
(73,0 % de monogames, 6,6 % de polygames et 0,6 % d’unions consensuelles). La position vis à vis 
de la vie conjugale est plus manifeste pour le sexe féminin (81,8 %) que le sexe masculin (78,3 %). 
Les adolescentes à la tête d’un ménage qui sont en union s’observent plus couramment dans les 
régions du Nord (13,3 % de cas), du Sahel (11,3 %), du Centre-Est (11,1 %) et du Centre 10,7 %). 
Quant aux adolescents chefs de ménage qui sont en union, on les rencontre surtout dans la Boucle 
du Mouhoun (12,8 %), le Sahel (11,4 %) et l’Est (10,1 %) (Tableau 20).

Tableau 20 : Adolescents résidents chefs de ménage de 12-24 ans (en %) des ménages ordinaires 
selon l’état matrimonial et la région de résidence 

Etat
matrimonial Région de résidence Burkina F.



Sahel Centre
Nord

Boucle
Mouh.

Centre-
Ouest Centre Sud-

Ouest Ouest Est Centre
-Est Nord

Sexe masculin
Célibataire 0,7 0,8 1,7 2,1 8,1 0,8 3,3 1 1,4 1,2 21,2
Marié(e) mo. 11,1 6,2 11,7 3,8 8,3 2,2 8,7 9,4 5,8 5,3 72,4
Marié(e) po. 0,3 0,4 1,1 0,3 0,4 0,2 0,9 0,7 0,5 0,3 5,3
Veuf(ve) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,1
Div./sép. 0 0 0,1 0 0 0 0 0 0 0 0,2
Union l. 0 0 0 0 0,3 0 0,1 0 0 0,1 0,6
ND 0 0 0 0 0,1 0 0 0 0 0 0,3
Burkina Faso 12,1 7,5 14,7 6,3 17,3 3,3 13,1 11,2 7,8 6,9 100

Sexe féminin 
Célibat. 0,2 0,5 0,8 1,2 4,6 0,5 2,3 0,5 0,7 0,9 12,3
Marié(e) mo. 10,5 5,8 6,6 4,5 9,3 4,8 4,4 3,2 9,7 11,5 70,3
Marié(e) po. 0,8 0,5 1,7 1 1,2 0,6 1,1 0,8 1,4 1,7 10,9
Veuf(ve) 0,1 0,3 0,4 0,4 0,7 0,3 0,3 0,2 0,5 0,3 3,5
Div./sép. 0,1 0,1 0,1 0,1 0,2 0,1 0,2 0,1 0,1 0,1 1,1
Union l. 0 0 0 0 0,2 0 0,1 0 0 0,1 0,6
ND 0,1 0,1 0,1 0,1 0,3 0,1 0,1 0,1 0,2 0,1 1,4
Burkina F. 11,8 7,3 9,8 7,5 16,5 6,4 8,5 5 12,6 14,7 100

Ensemble
Célibat. 0,6 0,8 1,6 2 7,6 0,7 3,2 0,9 1,3 1,2 19,8
Marié(e) mo. 11,1 6,2 10,9 4 8,6 2,7 8 8,4 6,5 6,5 73
Marié(e) po. 0,4 0,5 1,2 0,4 0,6 0,3 0,9 0,7 0,7 0,6 6,6
Veuf(ve) 0 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0 0,1 0,1 0,7
Div./sép. 0 0 0,1 0 0,1 0 0 0 0 0 0,3
Union l. 0 0 0 0 0,3 0 0,1 0 0 0,1 0,6
ND 0 0 0 0 0,1 0 0,1 0 0,1 0 0,5
Burkina F. 12,2 7,5 14 6,6 17,3 3,8 12,4 10,2 8,7 8,4 100

3.3.2. Fécondité des adolescentes 

La fécondité des adolescentes est analysée dans cette partie à travers leur contribution aux 
naissances des douze derniers mois (Proportion Nais 12dM) à l’ensemble des naissances vivantes 
(Proportion enfants nvts) et le nombre moyen d’enfants par adolescente (parité moyenne). 

L’examen des indicateurs consignés dans le tableau 21 permet de constater qu’au cours des 
12 derniers mois (12dM) l’apport des adolescentes à la fécondité récente est très important. Au 
niveau national cette contribution est de 39,4 %. La part des adolescentes du milieu urbain (40,5 %) 
est supérieure à celles de leurs sœurs du milieu rural (39,3 %). Les niveaux qui prévalent à Ouaga et 
Bobo sont pratiquement similaires (environ 40 %). 

Au Burkina Faso 2 enfants nés vivants sur 100 sont d’une mère âgée de 15-19 ans. En 
campagne la situation est plus préoccupante qu’en ville avec respectivement des contributions de 
2,1 % et 1,6 %. C’est également en zone rurale que les proportions des 12-19 ans en unions sont 
élevées. Le rapprochement du niveau du phénomène entre Ouagadougou et Bobo-Dioulasso fait 
ressortir des proportions plus élevées dans la capitale économique (1,8 %) que dans celle dite 
politique (1,5 %). Dans tous les cas ces niveaux restent importants et relancent le problème le débat 
sur la fécondité des adolescentes, qu’elle soit légitime ou non. 

L’observation du nombre moyen d’enfants confirme ces constats. En effet, les adolescentes 
de 15-19 ans résidant en campagne ont en moyenne 0,3 enfant contre 0,2 pour les adolescentes du 
milieu urbain. De même celles qui vivent à Bobo et à Ouagadougou ont la même parité (0,2). 



Tableau 21 : Proportion des naissances des 12 derniers mois, des enfants nés vivants et des parités 
moyennes des adolescentes selon la tranche d’âges et la localité de résidence 

BURKINA FASO OUAGADOUGOU 
Tranche Proportion Proportion Parié Tranche Proportion Proportion Parié
d'âges Nais 12M Enfts nvts Moyenne d'âges Nais 12M Enfts nvts moyenne 

12-14 0,2 0 0,008 12-14 0,1 0,0 0,008
15-19 12,8 2 0,307 15-19 10,3 1,5 0,153
20-24 26,4 8,4 1,609 20-24 29,8 8,2 0,940
12-54 2,881 12-54 2,089

URBAIN BOBO-DIOULASSO 
Tranche Proportion Proportion Parié Tranche Proportion Proportion Parié
d'âges Nais 12M Enfts nvts Moyenne d'âges Nais 12M Enfts nvts moyenne 

12-14 0,2 0 0,006 12-14 0,4 0,0 0,006
15-19 11,5 1,6 0,172 15-19 12,0 1,8 0,168
20-24 28,8 7,9 1,032 20-24 27,5 7,6 0,949
12-54 2,226 12-54 2,096

RURAL AUTRES VILLES 
Tranche Proportion Proportion Parié Tranche Proportion Proportion Parié
d'âges Nais 12M Enfts nvts Moyenne d'âges Nais 12M Enfts nvts moyenne 

12-14 0,2 0 0,008 12-14 0,2 0,0 0,005
15-19 13 2,1 0,337 15-19 12,4 1,7 0,196
20-24 26,1 8,4 1,738 20-24 28,5 7,7 1,204
12-54 3,005 12-54 2,455

3.3.3. Structure par âge et sexe 

3.3.3.1. Pour les adolescents non célibataires 

Les adolescents non célibataires sont très peu nombreux avant 15 ans quel que soit le sexe 
dans l’ensemble (moins de 1 % entre 12 et 14 ans) (Tableau 22). 

Tableau 22 : Adolescents non célibataires (en %) résidents des ménages ordinaires selon la tranche 
d’âges et le sexe 

Tranche Sexe
D’âges Masculin Féminin Ensemble

12 ans 0,3 0,4 0,4
13 ans 0,3 0,5 0,5
14 ans 0,3 0,9 0,8
15 ans 0,7 2,4 2,1
16 ans 1,0 3,3 3,0
17 ans 2,7 8,6 7,7
18 ans 3,9 10,5 9,5
19 ans 6,1 11,6 10,8
20 ans 15,0 18,9 18,3
21 ans 12,0 10,5 10,7
22 ans 17,6 13,1 13,7
23 ans 19,3 10,0 11,4
24 ans 20,9 9,3 11,0
Total 100,0 100,0 100,0

Au niveau régional (tableau 23) les structures sont comparables comme l’indique l’âge moyen 
des adolescents qui varie relativement peu d’une région à une autre. En effet, quelle que soit la 
région, cet âge est de 20 ans environ. Cependant, le rapprochement des âges des adolescents à ceux 
des adolescentes appelle les commentaires suivants : 



ü les adolescents ont un âge moyen supérieur à celui des adolescentes ; 
ü l’écart d’âge entre garçons et filles est plus prononcé dans les régions du Sahel et de l’Est. 

Tableau 23 : Ages moyens (en années) des adolescents non célibataires résidents des ménages 
ordinaires selon la région de résidence et le sexe 

Région de Sexe
Résidence Masculin Féminin Ensemble

Sahel 21,4 19,1 19,6
Centre Nord 21,3 20,1 20,3
Boucle du Mouhoun 21,7 20,2 20,5
Centre-Ouest 21,7 20,3 20,4
Centre 21,7 20,5 20,6
Sud-Ouest 21,6 20,5 20,6
Ouest 21,7 20,2 20,4
Est 21,2 19,5 19,8
Centre-Est 21,5 20,2 20,4
Nord 21,6 20,3 20,5
Burkina F. 21,5 20,1 20,3

3.3.3.2.  Pour les adolescents chefs de ménage

Le statut de chef de ménage, comme on pouvait s’y attendre, s’acquiert avec l’âge. Le 
schéma d’ensemble du tableau 24 est comparable à celui des femmes chefs de ménage examiné au 
graphique 3. Les adolescentes semblent acquérir assez précocement ce statut ; ce qui pourrait 
s’expliquer par la migration des conjoints, la polygamie et les études (présence d’élèves et 
étudiants). En effet, on remarque qu’avant 21 ans, les proportions des adolescents de sexe féminin 
chefs de ménage sont relativement plus élevées. Au-delà de cet âge, la tendance s’inverse en faveur 
des adolescents de sexe masculin chefs de ménage. 
Tableau 24 : Adolescents résidents chefs de ménage de 12-24 ans (en %) des ménages ordinaires 

selon l’année d’âge et le sexe 

SexeAges
Masculin Féminin 

Ensemble.

12 ans 0,2 0,5 0,2
13 ans 0,2 0,6 0,3
14 ans 0,4 0,9 0,5
15 ans 0,8 1,8 1,0
16 ans 1,3 2,8 1,5
17 ans 3,1 5,9 3,6
18 ans 4,5 8,6 5,2
19 ans 6,5 10,9 7,3
0 ans 14,6 18,6 15,3
21 ans 12,1 11,7 12,0
22 ans 17,3 14,8 16,8
23 ans 18,7 11,8 17,5
24 ans 20,3 11,1 18,7
Total 100 100 100

3.4. CARACTERISTIQUES SOCIO-ECONOMIQUES DES ADOLESCENTS 
3.4.1. - Niveau d’instruction



3.4.1.1. Pour les adolescents non célibataires 

En s’intéressant particulièrement au niveau d’instruction des adolescentes non célibataires 
(tableau 25), on remarque qu’elles sont dans leur grande majorité non instruites (10 035 à 12-14 ans 
et 202 556 à 15-19 ans) sur un total de 236 169 adolescentes non célibataires. Dans chaque 
catégorie, les monogames sont numériquement plus nombreuses 

Tableau 25: Adolescents résidents (en %) des ménages ordinaires selon l’état matrimonial et la 
tranche d’âges 

Catégorie d’adolescente non célibataire 
Statut de l’adolescente non

célibataire
Adol. 12-14 non 

instruites 
Adol. 15-19 non

instruites 
Adol. 12-14 
instruites 

Adol. 15-19 
instruites 

Total ND 12-
19

Mariée monogame 68.3 64.3 61.7 72.2 57.7
Mariée polygame 27.5 34.0 30.0 21.6 39.7
Veuve 1.6 0.5 1.8 0.6 0.6
Divorcée / Séparée 0.5 0.6 1.6 0.9 0.5
Union libre 2.0 0.6 4.8 4.7 1.4
Total 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0
Effectif 10035 202556 436 11394 634

3.4.1.2. Pour les adolescents chefs de ménage 

Du point de vue de l’instruction la majorité des adolescents chef de ménage (tableau 26), 
n’ont aucun niveau d’instruction (80,2 %) surtout s’ils sont de sexe féminin (85,2 %). La catégorie 
ayant atteint le niveau secondaire est relativement plus représentée par rapport à celle de niveau 
primaire. Quant au niveau supérieur, on constate qu’il est très marginal. On rencontre beaucoup 
plus d’adolescents chef de ménage qui n’ont aucun niveau dans les régions du Sahel (11,5 %), de la 
Boucle du Mouhoun (11,3 %) et du Centre (11 %). 

Tableau 26 : Adolescents résidents chefs de ménage de 12-24 ans (en % des ménages ordinaires) 
selon la région de résidence et le niveau d’instruction 

Niveau d’instruction Région de résidence 
Aucun Prim. Sec. Supé. ND

Total 

Sexe masculin
Sahel 11,5 0,2 0,3 0 0 12,1
Centre Nord 6,6 0,3 0,5 0 0 7,5
Boucle du Mouhoun 11,9 1,9 0,9 0 0 14,7
Centre-Ouest 4,2 0,7 1,3 0 0 6,3
Centre 10,8 2,2 3,3 0,8 0,1 17,3
Sud-Ouest 2,5 0,3 0,4 0 0 3,3
Ouest 9,4 1,7 1,9 0,1 0 13,1
Est 10,2 0,4 0,5 0 0 11,2
Centre-Est 6,5 0,6 0,6 0 0 7,8
Nord 5,5 0,6 0,7 0 0 6,9
Burkina Faso 79,1 9,1 10,5 1,1 0,2 100

Sexe féminin 
Sahel 11,3 0,3 0,2 0 0 11,8



Centre Nord 6,7 0,2 0,3 0 0 7,3
Boucle du Mouhoun 8,4 0,7 0,5 0 0,1 9,8
Centre-Ouest 5,7 0,7 1 0 0,1 7,5
Centre 11,5 1,5 2,9 0,6 0,1 16,5
Sud-Ouest 5,8 0,3 0,2 0 0 6,4
Ouest 6,5 0,8 1,1 0,1 0 8,5
Est 4,3 0,2 0,4 0 0 5
Centre-Est 11,5 0,5 0,5 0 0 12,6
Nord 13,4 0,6 0,7 0 0 14,7
Burkina Faso 85,2 5,7 7,8 0,8 0,4 100

Ensemble
Sahel 11,5 0,3 0,3 0 0 12,1
Centre Nord 6,6 0,3 0,5 0 0 7,4
Boucle du Mouhoun 11,3 1,7 0,8 0 0 13,8
Centre-Ouest 4,5 0,7 1,3 0 0 6,5
Centre 11 2,1 3,2 0,8 0,1 17,1
Sud-Ouest 3,1 0,3 0,4 0 0 3,8
Ouest 8,9 1,5 1,7 0,1 0 12,3
Est 9,2 0,4 0,5 0 0 10,1
Centre-Est 7,4 0,6 0,6 0 0 8,6
Nord 6,9 0,6 0,7 0 0 8,3
Burkina Faso 80,2 8,5 10 1 0,3 100

3.4.1.3. Retards scolaires 

Dans le système éducatif burkinabè on distingue, entre autres, l’éducation de base qui
comprend le préscolaire et le primaire. L’éducation primaire dure 6 ans (Loi n°013/96/ADP portant 
loi d’orientation de l’éducation, art.12) et l’âge officiel d’admission en première année est de 7 ans 
révolus. À 13 ou 14 ans donc on est supposé avoir achevé le cycle de l’éducation primaire. Nous 
supposons alors que la fréquentation scolaire du primaire aux âges 15-24 ans est une situation qui 
s’écarte de la normale. Certes une telle situation peut être indépendante de la volonté de la personne 
concernée. Dans tous les cas, un individu dont l’âge varie entre 15 et 24 ans et qui fréquentait le 
cycle primaire à la rentrée scolaire 1996-97 est considéré comme étant dans une situation de 
« retard scolaire » au moment du recensement.

3.4.1.3.1. Structure par âge et sexe des adolescents de 15-24 ans à l’école primaire à la rentrée 
scolaire 1996-1997 

La structure par année d’âge et sexe décrite par le graphique 3 montre que les retards 
scolaires concernent en particulier les jeunes générations (moins de 20 ans). Avant 18 ans, les 
proportions demeurent relativement élevées traduisant ainsi une volonté manifeste de bénéficier 
encore de l’éducation primaire avant l’âge de la majorité. Au-delà de ce seuil, le désintéressement
est manifeste tant chez les adolescents de sexe masculin que chez ceux de sexe féminin comme
l’atteste la diminution très rapide des proportions jusqu’à 24 ans. 

Graphique 3 : Adolescents de 15-24 ans (en %) résidents des ménages ordinaires dans le cycle 
primaire à la rentrée scolaire 1996-97 par âge et sexe 
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3.4.1.3.2. Répartition spatiale des adolescents de 15-24 ans à l’école primaire à la 
rentrée scolaire 1996-1997

D’après les données du recensement, 23 554 adolescents de 15-24 ans allaient encore à 
l’école primaire pour le compte de la rentrée scolaire 1996-1997 (tableau A11 des Annexes).
L’importance de ce chiffre pourrait s’expliquer par le nombre de ceux inscrits dans les cours du 
soir. Cette catégorie qui accuserait un retard sur le plan scolaire se recrute principalement dans le 
Kadiogo (24,3 %) et le Houet (16,9 %). Dans les provinces du Boulkiemdé (5,3 %), du Yatenga 
(5,1 %), du Sanguié (3,6 %) et du Sanmatenga (3,5 %) les proportions observées ne sont pas non 
plus négligeables. 

3.4.2 - Statut d’occupation et situation dans l’occupation

3.4.2.1. Pour les adolescents non célibataires 

Sous l’angle de la participation à l’activité économique, on note que les adolescents non 
célibataires exercent la profession d’agriculteurs, éleveurs ou pêcheurs (92,6 %) en qualité d’aides 
familiaux (82,1 %) ou d’indépendants (9,8 %). La profession de commerçants concerne 3,3 % de 
cette population. On y dénombre des travailleurs indépendants (1,8 %) et d’aides familiaux (1,2 %).
Les adolescents sont aussi des artisans (2,0 %) et  essentiellement des apprentis (0,9 %) (Tableau 
23).



Tableau 27 : Adolescents résidents (en %) des ménages ordinaires selon la profession et 
la situation dans l’occupation 

Profession Empl. indep. salar. appren. Aide fam. Autre nd Ens.
Adolescent de 12-24 ans de sexe masculin et féminin

Agr.-élev.-pêch. 0,2 9,8 0,2 0,1 82,1 0,2 0,1 92,6
Adm.-cad. Sup.-
prof.lib.

- - 0,0 - 0,0 - 0,0 0,0

Adm.-cad.moy. 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0 - 0,0 0,1
Man.-emp.-ouvrier 0,0 0,0 0,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,3
Commerce 0,0 1,7 0,2 0,0 1,2 0,0 0,1 3,3
Artisanat 0,0 0,6 0,1 0,9 0,3 0,0 0,1 2,0
Service 0,0 0,1 0,4 0,1 0,1 0,0 0,0 0,8
Forc. arm.-sécurité - - 0,0 0,0 - - - 0,0
Autres métiers 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
Sans prof.-prof.non 
pr.

0,0 0,0 0,2 0,0 0,2 0,0 0,4 0,8

Ens. Mas. Et fém. 0,3 12,4 1,4 1,1 83,8 0,3 0,7 100,0
Adolescent de 12-24 ans de sexe masculin

Agr.-élev.-pêch. 0,2 12,5 0,3 0,1 78,8 0,3 0,1 92,3
Adm.-cad. Sup.-
prof.lib.

- - 0,0 - 0,0 - 0,0 0,0

Adm.-cad.moy. 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0 - 0,0 0,1
Man.-emp.-ouvrier 0,0 0,1 0,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,4
Commerce 0,0 1,2 0,3 0,1 0,7 0,0 0,1 2,4
Artisanat 0,0 0,8 0,2 1,5 0,3 0,0 0,1 2,9
Service 0,0 0,2 0,3 0,2 0,1 0,0 0,0 0,8
Forc. arm.-sécurité - - 0,0 0,0 - - - 0,0
Autres métiers 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1
Sans prof.-prof.non 
pr.

0,0 0,0 0,3 0,0 0,2 0,0 0,4 0,9

Ens. Masculin 0,3 14,7 1,9 1,8 80,0 0,4 0,7 100,0
Adolescent de 12-24 ans de sexe féminin

Agr.-élev.-pêch. 0,1 7,0 0,0 0,1 85,6 0,1 0,1 93,0
Adm.-cad. Sup.-
prof.lib.

- - 0,0 - 0,0 - 0,0 0,0

Adm.-cad.moy. 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 - 0,0 0,0
Man.-emp.-ouvrier 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,2
Commerce 0,0 2,3 0,1 0,0 1,8 0,0 0,1 4,2
Artisanat 0,0 0,5 0,0 0,2 0,3 0,0 0,0 1,0
Service 0,0 0,1 0,5 0,0 0,1 0,0 0,0 0,8
Forc. arm.-sécurité - - 0,0 0,0 - - - 0,0
Autres métiers 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
Sans prof.-prof.non 
pr.

0,0 0,0 0,1 0,0 0,2 0,0 0,3 0,7

Ens. Féminin 0,2 9,9 0,9 0,3 87,9 0,2 0,6 100,0

Ces trois professions sont dominantes (surtout la catégorie des agriculteurs, éleveurs et 
pêcheurs) aussi bien chez les adolescents que chez les adolescentes à des degrés variables. Les 
adolescentes jouent un rôle important dans les services domestiques (environ 1 %) et cette 
profession est exercée en tant que salariées ou employées (0,5 %). 

3.4.2.2. Pour les adolescents chefs de ménage 

Les adolescents chefs de ménage dans leur grande majorité exerçaient une activité 
économique (89,7 %). Très peu sont au chômage (0,3 %) ou en quête d’un premier emploi (1,0 %). 
Les adolescents chefs de ménages de sexe masculin, dans plus de 9 cas sur 10, étaient occupés au 
moment du recensement. La situation des élèves et étudiants chefs de ménage est plus significative 



parmi les adolescents (5,4 %) que les adolescentes (3,7 %) ; ces niveaux sont tout de même 
importants. Parmi les adolescentes chefs de ménage celles qui sont occupées exclusivement au 
foyer sont nombreuses (16,0 %) (tableau 28). Cette catégorie pourrait être considérée comme étant 
en situation difficile compte tenu des difficultés qu'elles pourraient éprouver dans la satisfaction 
adéquate des besoins essentiels de leurs ménages. 

Tableau 28 : Adolescents résidents chefs de ménage de 12-24 ans (en %) des ménages ordinaires 
selon le statut d’occupation et la tranche d’âges 

Tranche d’âges Statut d’occupation 
12-14 15-19 20-24

Ensemble
12-24

Sexe masculin
Occupé 0,4 13,4 78,3 92,1
Chômeur 0 0 0,2 0,3
Quête 1er emploi 0 0,2 1 1,1
Retraité - - - -
Occupé au foyer 0 0 0,1 0,1
Elève ou Etudiant 0,3 2,4 2,7 5,4
Rentier - - - -
Autres inactifs 0 0,2 0,7 0,9
ND 0 0 0 0,1
Total 0,8 16,3 82,9 100

Sexe féminin 
Occupé 0,9 22 55,5 78,4
Chômeur 0 0 0,1 0,1
Quête 1er emploi 0 0,1 0,4 0,4
Retraité - - - -
Occupé au foyer 0,7 5,9 9,3 16
Elève ou Etudiant 0,2 1,4 2 3,7
Rentier - - - -
Autres inactifs 0,1 0,4 0,7 1,2
ND 0 0,1 0 0,1
Total 2 30 68 100

Ensemble
Occupé 0,5 14,9 74,3 89,7
Chômeur 0 0 0,2 0,3
Quête 1er emploi 0 0,1 0,8 1
Retraité - - - -
Occupé au foyer 0,1 1,1 1,7 2,9
Elève ou Etudiant 0,3 2,3 2,5 5,1
Rentier - - - -
Autres inactifs 0 0,2 0,7 1
ND 0 0 0 0,1
Total 1 18,7 80,3 100

3.5 - CONCLUSION SUR LES ADOLESCENTS 

La vie en union est quasiment rare au sein de la population des adolescents de sexe 
masculin. Les adolescentes par contre, sont très peu nombreuses à vivre le célibat à partir de 20 ans. 
Une proportion non-négligeable d’adolescentes est en union polygame : à 12-19, elles sont 
pratiquement 8 sur 100 à être dans des foyers polygames ; à 20 ans et à 21-24 ans plus du tiers est 
concerné avec respectivement des proportions de 31,8 % et 34,6 %. 

L’apport des adolescentes à la fécondité récente est important. La part des adolescentes du 
milieu urbain (40,5 %) est supérieure à celle de leurs sœurs du milieu rural (38,3 %). A 



Ouagadougou ou à Bobo-Dioulasso, la proportion est de 40 %. 
Une des caractéristiques particulières des adolescents chefs de ménage est qu’ils sont 

majoritairement en union. Plus de 4 adolescents sur 5 ayant en charge un ménage sont en union 
(73,0 % de monogames, 6,6 % de polygames et 0,6 % d’unions consensuelles). Les adolescentes 
chef de ménage en union sont nombreuses dans les régions du Nord, du Sahel, du Centre-Est  et du 
Centre. Quant aux adolescents chefs de ménage en union, on les rencontre surtout dans la Boucle du 
Mouhoun, dans le Sahel et dans l’Est . 

Par rapport à leur participation à l’activité économique, il ressort que très peu d’adolescents 
chefs de ménage sont au chômage. 

IV – LA POPULATION DES ENFANTS

Cette partie aborde, entre autres, l’importance numérique des enfants, leur répartition 
spatiale et les enfants travailleurs. 

4.1 - CONTEXTE 

La catégorie des 0 et 17 ans, considérée ici comme enfants, est fortement représentée dans la 
population burkinabé. Sur le plan sanitaire on relève un taux de mortalité infantile assez élevé 115 
p.1000 (INSD 1991) malgré les efforts constamment déployés dans le secteur de la Santé. Les 
principales causes de mortalité infantile sont les maladies cibles du Programme Elargi de 
Vaccination (PEV), le paludisme, les infections respiratoires aiguës, la diarrhée, la malnutrition. A 
ces maux il faut ajouter le sevrage parfois précoce et surtout l’insuffisance de la couverture 
sanitaire. Sur le plan de l’éducation, le niveau de pauvreté des ménages, l’inégale répartition des 
infrastructures scolaires constituent quelques facteurs qui contraignent à privilégier la scolarisation 
des garçons.

Sur le plan socio-économique on constate un relâchement des liens familiaux dû aux 
différentes crises sociales (économique, divorce, exode) au sein de la famille. La situation 
économique familiale souvent défavorable conduit beaucoup d’enfants dans la rue. L’exode rural 
des hommes et le veuvage précoce des femmes font de certains enfants des chefs de ménage. De ce 
fait, il n’est pas rare de retrouver des enfants qui travaillent déjà à 12 ou même à 10 ans pour 
subvenir à leurs besoins et à ceux de la famille, en dépit d'un âge officiel d’entrée en activité fixé à 
15 ans au Burkina Faso (Code du travail). 

Aussi, en vue d’améliorer la situation des enfants, la politique nationale en leur faveur 
repose sur la diffusion, la promotion et la protection de leurs droits contenus dans la convention des 
droits de l’enfant que le Burkina Faso a ratifié en 1990. 

La volonté politique dans ce domaine s’est traduite par la prise de mesures et la mise en œuvre 
des actions suivantes : 

ü la création d’un secrétariat permanent du Programme d’Action National pour l’Enfance 
(SP/PAN/Enfance).

ü la création d’une Direction de l’Enfance au sein du Ministère de l’Action Sociale et de la 
famille chargée de l’élaboration du suivi et de l’évaluation des programmes et des stratégies 
d’éducation préscolaire des enfants de 0 à 6 ans et de la promotion et la protection des droits 
de l’enfant. 



ü l’élaboration de programmes de nutrition, de vaccination, de Santé Maternelle et Infantile et 
de Santé de la Reproduction pour améliorer la situation sanitaire des enfants en vue de 
réduire le taux de mortalité infantile. 

4.2 - SITUATION GENERALE 

La population des enfants représente un peu plus de la moitié de la population totale (54,9 
%). Ce chiffre confirme la jeunesse de la population burkinabè. La structure par âge et par sexe 
permettra d’apprécier, pour chaque catégorie de population d’enfants, son poids dans la province et 
entre province. 

4.3. CARACTERISTIQUES DEMOGRAPHIQUES DES ENFANTS 

4.3.1. Structure par âge et sexe

4.3.1.1. Pour l’ensemble des enfants 

Au plan national, la population âgée de 0-4 ans révolus qui constitue la cible des 
programmes de vaccination est relativement importante (environ 17 individus sur 100). Il en est de 
même pour les enfants en âge (3-6 ans) de fréquenter le préscolaire (14,6 %) et la population (7-12 
ans) scolarisable au primaire (18,6 %). Ce schéma national reste valable au niveau provincial. Il 
convient cependant de noter que comparativement à sa population totale, le Kadiogo abrite très peu 
d’enfants quelle que soit la tranche de subdivision considérée (tableau A12 des Annexes). Cette 
situation résulte certainement de l'effet conjugué d'un exode rural non-négligeable des jeunes 
adultes en quête d'un travail rémunérateur et d'une fécondité des femmes citadines par rapport à 
leurs consœurs du milieu rural (environ 4 enfants contre 7; EDSBF 1998) .  

La comparaison des structures d’une région à l’autre montre que les proportions par tranche 
d’âges sont presque similaires. Autrement dit, les besoins pour le Programme Élargi de Vaccination 
(0-4 ans) et la demande pour l’éducation de base au préscolaire (3-6 ans) et au primaire (7-12 ans) 
sont comparables. Lorsqu’on examine la situation au niveau provincial, les mêmes traits se 
dessinent partout (tableau A13 des Annexes). 

La prise en compte de la variable sexe (tableaux A14 et A15 des Annexes) montre que la 
répartition, par tranche d’âges spécifiques, par région ou province reste comparable au schéma 
d’ensemble décrit précédemment. Les écarts entre garçons et filles sont négligeables comme 
l’atteste le calcul des rapports de masculinité (tableau A16 des Annexes) : les rapports de 
masculinité relativement proches de 100 prouvent que les effectifs des filles et des garçons sont 
sensiblement les mêmes. 



4.3.1.2. Pour les enfants travailleurs 

Sur un effectif total de 8 104 236 personnes actives, 1 910 235 âgées de 6-17 ans sont 
occupées au moment du recensement, soit un actif sur 5. Les filles travailleuses sont au nombre de 
895 133, soit 46,9 % de l’ensemble des enfants occupés. 

A partir du tableau 29, on note une répartition relativement homogène des enfants 
travailleurs entre 6 et 17 ans (proportions variant entre 7,0 % et 10,0 %) au niveau national. Parmi 
les enfants travailleurs, ceux d’âges scolarisables au primaire (7-12 ans) représentent 49,3 %. 

Cette structure pour les filles ou les garçons est similaire à celle de l’ensemble à quelques 
variations près. La frange d’âges scolarisables est relativement élevée numériquement tant parmi les 
garçons travailleurs (plus d’un cas sur 2) que parmi les filles (environ une sur 2). 

Tableau 29 : Enfants travailleurs (en %) résidents des ménages ordinaires selon l’âge et le sexe 

Sexe
Ages Garçon Fille Ensemble

6 ans 7,0 7,0 7,0
7 ans 8,8 9,2 9,0
8 ans 6,8 7,2 7,0
9 ans 7,9 8,4 8,1

10 ans 9,5 9,4 9,5
11 ans 6,5 6,3 6,4
12 ans 9,3 9,3 9,3
13 ans 8,6 8,6 8,6
14 ans 8,0 8,3 8,2
15 ans 10,6 9,4 10,0
16 ans 8,2 7,9 8,0
17 ans 8,8 8,9 8,8

Total 100,0 100,0 100,0
Effectif 1015102 895133 1910235

4.3.2 - Indicateurs de mortalité 

Le tableau 30 qui donne un résumé de quelques indicateurs de mortalité des enfants de 
moins de 5 ans, montre que le phénomène a connu une nette régression depuis les indépendances. 
Ainsi, la mortalité infanto-juvénile ou mortalité entre la naissance et le cinquième anniversaire est 
passée de 360 pour mille en 1960 à 174,2 pour mille en 1996. La même tendance est observée en ce 
qui concerne la mortalité entre 1 et 5 ans (mortalité juvénile) ou entre la naissance et le premier 
anniversaire (mortalité infantile). La mortalité différentielle a également connu une baisse sensible 
au cours des dix dernières années pour lesquelles les données sont disponibles. Ces résultats sont, 
en grande partie, le reflet des progrès de la médecine et traduisent une nette amélioration des 
chances de survie. En effet, la population dans son ensemble vit plus longtemps aujourd’hui que 
jamais dans le passé : un individu à sa naissance en 1960 pouvait espérer vivre environ 32 ans ; en 
1996, son espérance de vie a augmenté de plus de 20 ans (espérance de vie de 53,8 ans en 1996). 
Un enfant qui naît en ville peut espérer vivre plus longtemps que son frère du milieu rural. De 
même la fille a une longévité plus élevée que le garçon. 

Tableau 30 : Evolution des indicateurs de mortalité de la population féminine 

Indicateurs de mortalité Année de référence 



1960 1976 1985 1991 1996
TMI, garçon+fille (p.1000) 182,0 167,0 133,9 114,6 107,1
TMI, garçon (p.1000) - - 132,9 123,1 109,3
TMI, fille (p.1000) 135,0 113,0 104,8
Mortalité juvénile, garçon+fille (p.1000) 217 123 95,0 79,4 75,1
Mortalité juvénile, garçon (p.1000) - - 93,8 79,2 74,7
Mortalité juvénile, fille (p.1000) - - 96,1 79,6 75,5
Mortalité infanto-juvénile, garçon+fille (p.1000) 360,0 269,0 216,2 184,9 174,2
Mortalité infanto-juvénile, garçon (p.1000) - - - 193,0 175,9
Mortalité infanto-juvénile, fille (p.1000) - - - 183,0 172,4
Espérance de vie à la naissance, garçon+fille (ans) 32 42 48,5 52,2 53,8
Espérance de vie à la naissance, garçon (ans) - - 48,2 50,7 53,4
Espérance de vie à la naissance, fille (ans) - - 48,8 53,2 54,2
Espérance de vie à la naissance, milieu urbain (ans) - - 55 56,1 57,6
Espérance de vie à la naissance, milieu rural (ans) - - 47,2 50,6 52,2

Ces disparités trouveraient une explication dans une meilleure accessibilité aux soins de 
santé en ville qu’en campagne. Il pourrait s’agir également d’un problème de mauvaise répartition 
non seulement des infrastructures sanitaires mais aussi du personnel de santé. Le nombre 
d’habitants à charge pour un médecin au Burkina (1 médecin pour environ 30 000 habitants2)
s’écarte des normes de l’OMS (1 médecin pour 10 000 habitants). Bien que bénéficiant d'un effectif 
relativement important, les centres urbains et en particulier Ouagadougou et Bobo-Dioulasso ne 
répondent pas pour autant aux normes OMS.  

4.4. CARACTERISTIQUES SOCIO-ECONOMIQUES DES ENFANTS TRAVAILLEURS 

4.4.1.Répartition spatiale 

Les tableaux  31 et A17 des Annexes qui donnent la répartition spatiale des enfants 
travailleurs indique que cette catégorie est fortement représentée dans la région du Centre. Dans les 
régions de l’Ouest, de la boucle du Mouhoun et du Nord les proportions varient entre 10,6 % et 
12,0 %. Les filles travailleuses sont plus nombreuses comparativement aux garçons travailleurs 
dans la région du Nord. Dans les autres régions par contre on observe une tendance inverse 
caractérisée par une nette prédominance des effectifs masculins (tableau 32). 

2 DEP/Santé, Rapport statistiques sanitaires 1995.



Tableau 31 : Enfants travailleurs (en %) par régions et par tranche d’âges 

Région de Sexe Masculin Sexe Féminin Ensemble
Résidence 6-14 15-17 6-17 6-14 15-17 6-17 6-14 15-17 6-17

SAHEL 6,5 7,3 6,7 2,7 3,2 2,8 4,7 5,4 4,9
CENTRE NORD 10,4 10 10,3 11,5 10,7 11,3 10,9 10,3 10,8
BOUCLE DU  MOUHOUN 12,3 13,2 12,5 10,5 10,3 10,5 11,4 11,9 11,6
CENTRE OUEST 9,6 9,4 9,5 9,8 10,9 10,1 9,7 10,1 9,8
CENTRE 15,1 16,1 15,4 16,9 17,6 17,1 16 16,8 16,2
SUD OUEST 5,3 4,9 5,2 4,9 4,6 4,8 5,1 4,8 5
OUEST 11,9 11,7 11,9 12 12,2 12 11,9 12 11,9
EST 10,9 9,1 10,4 10,6 9,6 10,3 10,7 9,4 10,4
CENTRE EST 8,8 8,6 8,8 9,1 8,7 9 8,9 8,6 8,9
NORD 9,2 9,6 9,3 12,1 12,2 12,2 10,6 10,8 10,7
Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100
Effectif 734990 280112 1015102 660862 234271 895133 1395852 514383 1910235

Tableau 32 : Rapport de masculinité (Rm) des enfants travailleurs par régions et par tranche d’âges 

Région de résidence 6-14 15-17 6-17
SAHEL 270 276 272
CENTRE NORD 100 112 103
BOUCLE DU MOUHOUN 130 153 136
CENTRE OUEST 109 103 108
CENTRE 100 110 102
SUD OUEST 121 129 123
OUEST 111 115 112
EST 115 113 114
CENTRE EST 109 118 111
NORD 84 94 87
Ensemble 111 120 113

Au niveau provincial (tableau A18 des Annexes) on observe une supériorité numérique des 
filles travailleuses dans onze (11) provinces comme le montrent les rapports de masculinité (Rm) 
qui se situent en-dessous de 100. Il s’agit des provinces du Bam, du Bazèga, du Boulkiemdé, du 
Kouritenga, de l’Oubritenga, du Passsoré, du Yatenga, du Kourwéogo, de la Léraba, du Loroum et 
du Zondoma. Dans les provinces de l’Oudalan, du Séno et du Yagha, ce sont plutôt les garçon qui 
sont en surnombre. 

4.4.2. Occupation principale et situation dans l’occupation  

Le domaine le plus concerné par le travail des enfants est celui de l’agriculture. Le 
tableau 33 révèle en effet, que la quasi-totalité des enfants sont des aides familiaux qui sont 
employés comme agriculteurs-éleveurs-pêcheurs (91,4 %) et dans une infime mesure comme 
commerçants (0,8 %). On a pratiquement le même schéma aussi bien pour les garçons que pour les 
filles. 



Tableau 33 : Enfants travailleurs (en %) des ménages ordinaires selon la profession et la 
situation dans l’occupation 

Profession empl. indep. salar. Appren. Aide fam. autre Nd Ens.
Enfants de 6-17 ans de sexe masculin et féminin

Agr.-élev.-pêch. 0,1 4,1 0,1 0,1 91,4 0,2 0,1 96,1
Adm.-cad. Sup.-
prof.lib.

- - - - - - - -

Adm.-cad.moy. - - - - - - - -
Man.-emp.-ouvrier - - - - - - - -
Commerce 0 0,5 0,1 0 0,8 0 0 1,4
Artisanat 0 0,1 0 0,4 0,2 0 0 0,8
Service 0 0 0,2 0 0,1 0 0 0,3
Forc. arm.-sécurité - - - - - - - -
Autres métiers - - - - - - - -
Sans prof.-prof.non 
pr.

0 0 0 0 0,3 0 1 1,4

Ens. Mas. Et fém. 0,1 4,8 0,4 0,5 92,8 0,3 1,2 100
Enfants de 6-17 ans de sexe masculin

Agr.-élev.-pêch. 0,1 4,2 0,1 0,1 91,9 0,3 0,1 96,9
Adm.-cad. Sup.-
prof.lib.

- - - - - - - -

Adm.-cad.moy. - - - - - - - -
Man.-emp.-ouvrier - - - - - - - -
Commerce 0 0,2 0,1 0 0,3 0 0 0,6
Artisanat 0 0,1 0 0,6 0,2 0 0 1
Service 0 0 0 0 0 0 0 0,1
Forc. arm.-sécurité - - - - - - - -
Autres métiers - - - - - - - -
Sans prof.-prof.non 
pr.

0 0 0 0 0,3 0 1 1,3

Ens. Masculin 0,1 4,6 0,3 0,8 92,7 0,3 1,1 100
Enfants de 6-17 ans de sexe féminin

Agr.-élev.-pêch. 0,1 4 0 0,1 90,8 0,2 0,1 95,3
Adm.-cad. Sup.-
prof.lib.

- - - - - - - -

Adm.-cad.moy. - - - - - - - -
Man.-emp.-ouvrier - - - - - - - -
Commerce 0 0,7 0 0 1,4 0 0 2,2
Artisanat 0 0,1 0 0,1 0,2 0 0 0,5
Service 0 0 0,4 0 0,1 0 0 0,5
Forc. arm.-sécurité - - - - - - - -
Autres métiers - - - - - - - -
Sans prof.-prof.non 
pr.

0 0 0 0 0,4 0 1 1,4

Ens. Féminin 0,1 4,9 0,4 0,2 93 0,2 1,2 100

4.4.3. - Enfants ne résidant pas avec leurs parents biologiques 

Les résultats du recensement indiquent que 806 390 enfants de moins de 15 ans vivent dans 
des ménages dirigés par une personne qui n’est ni leur père, ni leur mère. Autrement dit, près de 8 
personnes sur 100 (7,8 %) vivant sur le territoire burkinabè, âgées de moins de 15 ans, vivent 
séparées de leurs parents biologiques. A l’exception des âges 7 ans et 11 ans révolus, les 
proportions d’enfants dans cette situation augmentent avec l’âge. 

Au niveau national, ce sont surtout les filles qui vivent généralement dans un ménage où le 
chef n'est pas leur géniteur (Rapport de masculinité de 94). Lorsqu’on examine de près la structure 
par âge, 3 tendances se dégagent : 
ü à 0,à 2 ans et à 14 ans, on observe un équilibre numérique relatif entre garçons et filles (Rm 



de 100) ; 
ü une légère supériorité numérique des garçons de 11 à 13 ans (Rm variant entre 103 et 107) ; 
ü une nette supériorité des effectifs féminins de 1 à 10 ans comparativement à ceux masculins 

(Rm oscillant entre 78 et 93) (Tableau 34). 

Tableau 34 : Enfants de moins de 15 ans (en %) résidents des ménages ordinaires ne vivant pas 
avec leurs parents biologiques 

Sexe Rapport de 
Age Garçon Fille Ensemble Masc. (Rm)
0 an 2,9 2,7 2,8 101
1 an 2,5 2,4 2,4 98

2 ans 4 3,8 3,9 99
3 ans 4,6 4,7 4,7 92
4 ans 5,1 5,9 5,5 81
5 ans 6,5 7,9 7,2 78
6 ans 5,8 6,7 6,2 81
7 ans 8,6 9,5 9,1 84
8 ans 7,4 7,6 7,5 91
9 ans 7,7 7,8 7,8 93

10 ans 9,6 9,1 9,3 98
11 ans 6,9 6,1 6,5 107
12 ans 9,6 8,7 9,1 103
13 ans 9,5 8,4 8,9 106
14 ans 9,4 8,8 9,1 100

0-15 ans 100 100 100 94

4.5 - CONCLUSION SUR LES ENFANTS 

La population âgée de 0-4 ans révolus qui constitue la cible des programmes de vaccination 
est relativement importante. Il en est de même des personnes en âge (3-6 ans) de fréquenter le 
préscolaire et de la population (7-12 ans) scolarisable au primaire (18,6 %). 

Le travail des enfants n’est pas négligeable au Burkina Faso et les garçons sont les plus 
concernés. On les retrouve surtout dans l’agriculture et le commerce comme aides familiaux. Cette 
catégorie est fortement représentée dans la région du Centre. Dans les régions de l’Ouest, de la 
boucle du Mouhoun et du Nord les proportions varient entre 10,6 % et 12,0 %. Les filles 
travailleuses sont plus nombreuses comparativement aux garçons travailleurs dans la région du 
Nord.



V. CONCLUSION GENERALE 

Au terme de la présente analyse qui a porté sur la situation des femmes, des enfants et des 
adolescents au Burkina Faso, les profils majeurs suivants ont pu être dégagés : 
ü un potentiel relativement important pour les programmes de santé de la reproduction, de 

vaccination et de l’éducation 

Les femmes en âge de procréer sont bien représentées au Burkina Faso : 23 % de la population 
totale du pays. Les femmes en âge de procréer et dans une moindre mesure les 12-14 ans sont 
proportionnellement plus nombreuses en ville (74,7 % ont 15-49 ans et 12,8 %, 12-14 ans) qu’en 
campagne (70,2 % ont 15-49 ans et 11,8 %, 12-14 ans). A l’inverse, la proportion des femmes âgées 
est relativement plus élevée en milieu rural (18,0 %) qu’en milieu urbain (12,5 %). 

La population âgée de 0-4 ans révolus qui constitue la cible des programmes de vaccination est 
relativement importante. Il en est de même pour les personnes en âge (3-6 ans) de fréquenter le 
préscolaire (14,6 %) et de la population (7-12 ans) scolarisable au primaire (18,6 %). 

ü Des femmes, des adolescents et des enfants dans leur grande majorité sans instruction 
ü Des catégories importantes en situation relativement difficile car le plus souvent elles 

manquent de soutien moral, matériel et affectif 
.

Un ménage sur 10 au Burkina Faso est dirigé par une femme. Au plan national, 8,7 % des 
ménages individuels sont le fait de femmes de moins de 25 ans. Les proportions observées pour 
Ouagadougou (14,5 %) et pour Bobo-Dioulasso (15,3 %) sont comparables. En milieu rural, les 
ménages individuels sont le fait de femmes particulièrement âgées de 35-49 ans (13,2 %) ou de plus 
de 50 ans (74,9 %). Enfin, la femme ayant à sa charge un ménage est plus souvent veuve. 
Concernant la participation de ces femmes à l’activité économique, la majorité des femmes évoluent 
dans le domaine agricole et commercial. Les femmes dans les emplois salariés sont rares. 

La situation des mères célibataires est préoccupante. La contribution de celles âgées de 12-24 à 
la fécondité récente est relativement importante (27,8 %). C’est dans les régions de l’Ouest 
(22,9 %), du Centre (20,4 %), du Sud-Ouest (14,6 %) et dans une moindre mesure la Boucle du 
Mouhoun (10,0 %) que les contributions sont les plus élevées. A l’opposé les régions du Centre-
Nord et Centre-Est présentent les contributions les plus faibles. Les provinces du Kadiogo (12,7 %), 
du Houet (13,9 %) et du Poni (8,1 %) sont les plus touchées par le phénomène. C’est également 
dans la Comoé (4,9 %), le Nahouri (3,6 %), le Yatenga (3,1 %) et le Ioba (3,1 %) que le phénomène 
est prégnant. Ces femmes sont presque toutes sans instruction (73,9 %). 

ü une frange relativement importante des enfants participe à la production des biens et service 
au Burkina Faso. 

Au Burkina Faso, un actif sur 5 est un enfant travailleur. Le travail des enfants n’est pas 
négligeable au Burkina Faso et les garçons sont les plus concernés. On les retrouve dans le 
commerce et surtout dans l’agriculture comme aides familiaux. Cette catégorie est fortement 
représentée dans la région du Centre. Dans les régions de l’Ouest, de la boucle du Mouhoun et du 
Nord les proportions varient entre 10,6 % et 12,0 %. Les filles travailleuses sont plus nombreuses 
comparativement aux garçons travailleurs dans la région du Nord. 
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VII. ANNEXES

Tableau A1 : Répartition (en %) des femmes résidentes de 12 ans et plus des ménages ordinaires par 
province et tranche d'âges 

Tranche d’âges FAPRégion de 
résidence 12-14 15-19 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49 50-59 60-79 80et+ Total Effectif 15-49
BAM 12,6 17,1 12,4 10,2 9,1 7,2 6,4 5,2 8,7 9,7 1,3 100,0 68235 67,7 
BAZEGA 11,8 15,4 10,5 10,5 9,7 8,3 7,6 5,8 8,5 10,0 2,0 100,0 70634 67,7 
BOUGOURIBA 12,2 14,0 10,2 10,9 9,7 9,1 7,3 7,0 10,4 8,3 0,9 100,0 24966 68,3 
BOULGOU 11,0 14,6 12,0 12,5 9,6 8,6 6,9 5,4 8,8 9,1 1,6 100,0 135476 69,5 
BOULKIEMDE 12,4 16,7 10,4 9,7 9,2 8,0 7,0 5,7 9,4 9,5 2,0 100,0 148745 66,7 
COMOE 12,5 16,9 12,4 11,9 10,2 8,8 6,7 5,3 7,8 6,7 0,8 100,0 76499 72,1 
GANZOURGOU 11,8 15,7 12,2 11,7 9,8 8,3 7,4 5,2 7,6 8,1 2,0 100,0 81801 70,4 
GNAGNA 11,1 18,2 14,9 13,8 9,7 7,9 6,1 4,1 6,3 6,4 1,5 100,0 90588 74,7 
GOURMA 11,9 17,0 14,1 13,1 9,6 7,7 6,6 4,7 7,2 6,8 1,2 100,0 66695 72,9 
HOUET 12,3 18,3 14,6 12,3 10,3 8,2 6,3 4,7 6,7 5,4 0,9 100,0 210983 74,8 
KADIOGO 12,6 19,1 15,4 12,3 10,5 7,8 5,9 4,3 5,8 5,3 1,1 100,0 307541 75,2 
KENEDOUGOU 12,1 17,7 13,7 11,9 10,1 7,9 6,6 4,7 7,4 7,0 0,9 100,0 59141 72,7 
KOSSI 12,4 16,2 13,0 11,3 9,9 7,8 6,5 5,2 8,0 8,5 1,4 100,0 68455 69,7 
KOURITENGA 12,2 16,6 11,4 11,3 9,3 7,8 7,2 4,9 8,0 9,2 2,3 100,0 82721 68,4 
MOUHOUN 12,0 16,1 13,9 11,8 10,0 7,7 6,5 5,0 8,0 7,9 1,2 100,0 71112 71,0 
NAHOURI 10,4 14,5 11,9 11,8 10,3 8,2 6,7 6,3 9,4 9,3 1,2 100,0 39435 69,7 
NAMENTENGA 11,8 16,7 14,2 11,9 10,7 8,0 7,1 4,5 6,9 7,1 1,3 100,0 77309 72,9 
OUBRITENGA 12,2 16,0 12,4 11,0 9,5 7,9 6,6 5,1 8,4 9,6 1,4 100,0 64991 68,5 
OUDALAN 9,6 16,8 14,6 12,4 10,8 8,0 7,2 4,8 8,1 6,5 1,1 100,0 44334 74,6 
PASSORE 12,9 16,8 11,6 10,1 9,0 7,9 6,6 5,4 9,1 9,3 1,5 100,0 90033 67,3 
PONI 11,5 13,0 9,7 11,3 10,1 9,8 8,1 6,6 9,8 9,2 1,0 100,0 63327 68,6 
SANGUIE 12,3 15,8 11,3 10,3 9,0 7,6 6,3 5,7 9,3 10,3 1,9 100,0 84148 66,1 
SANMATENGA 11,2 16,5 13,1 11,9 10,2 7,9 7,2 4,7 7,8 8,1 1,5 100,0 151578 71,4 
SENO 10,6 17,1 13,9 11,5 9,9 7,5 6,3 5,2 8,7 8,0 1,1 100,0 64391 71,5 
SISSILI 11,7 16,7 13,4 12,2 10,1 8,6 6,7 5,5 7,4 6,7 1,1 100,0 47667 73,1 
SOUM 11,8 17,2 13,7 11,9 10,0 7,9 6,8 4,8 7,7 7,2 1,0 100,0 77639 72,3 
SOUROU 12,5 15,7 12,3 10,3 8,8 7,4 6,1 5,0 9,5 10,8 1,6 100,0 57839 65,6 
TAPOA 12,1 18,5 14,5 13,3 10,4 7,0 5,9 4,1 6,6 6,1 1,6 100,0 68172 73,6 
YATENGA 12,1 16,9 12,5 10,5 8,6 7,2 6,3 5,1 8,5 10,8 1,4 100,0 144125 67,2 
ZOUNDWEOGO 11,5 15,3 11,3 11,5 9,8 8,0 7,3 5,7 8,5 9,0 2,1 100,0 63270 68,9
BALE 12,1 15,2 13,0 11,4 10,0 8,2 6,8 5,4 8,3 8,3 1,2 100,0 52334 70,0 
BANWA 12,2 17,1 14,8 12,1 10,5 8,0 6,2 4,7 6,8 6,6 0,9 100,0 63747 73,4 
IOBA 11,2 14,6 12,4 11,5 10,0 9,1 7,0 6,6 9,4 7,5 0,8 100,0 53169 71,1 
KOMANDJOARI 11,1 18,7 15,6 13,6 10,2 7,8 6,3 3,5 6,1 5,8 1,3 100,0 14464 75,7 
KOMPIEMGA 11,3 16,6 15,2 14,4 11,6 8,2 6,1 4,3 5,8 5,6 1,0 100,0 11689 76,3 
KOULPELOGO 10,6 14,3 14,3 14,0 10,4 8,0 6,9 4,9 7,4 7,7 1,5 100,0 56963 72,8 
KOURWEOGO 12,1 16,8 11,1 9,8 9,5 8,4 6,9 6,1 8,5 9,2 1,6 100,0 41493 68,6 
LERABA 12,0 17,5 11,5 10,8 9,6 8,2 6,4 5,6 9,0 8,3 1,0 100,0 29024 69,8 
LOROUM 12,2 17,4 12,8 10,4 9,8 7,4 6,0 5,0 8,7 9,1 1,3 100,0 35257 68,7 
NAYALA 12,8 15,2 12,6 9,9 8,9 7,2 5,8 5,7 8,6 11,5 1,9 100,0 41500 65,3 
NOUMBIEL 10,3 14,1 12,8 12,6 10,4 9,8 7,0 6,4 8,9 7,2 0,4 100,0 15684 73,2 
TUY 11,5 16,1 14,0 12,6 10,7 8,4 6,6 5,2 7,4 6,7 0,7 100,0 50248 73,6 
YAGHA 12,3 19,3 14,1 11,5 9,2 7,7 6,3 4,6 7,7 6,4 0,9 100,0 33790 72,7 
ZIRO 12,4 17,7 13,1 12,4 10,1 8,6 7,1 5,1 6,7 5,7 1,1 100,0 36601 74,1 
ZONDOMA 12,8 16,4 11,3 10,0 8,9 7,4 6,5 5,3 8,6 11,0 1,8 100,0 41565 65,8 
Burkina Faso 11,9 16,7 13,0 11,6 9,8 8,0 6,6 5,1 7,9 7,9 1,4 100,0 3279378 70,9 



Tableau A2 : Femmes résidentes au foyer (en %) des ménages ordinaires selon la tranche d’âges et 
l’état matrimonial 

Tranche     
d'âges Célib. Ma. m. Ma. p. Veu. Div/s. Un.l ND Total 

12 94,6 3,1 0,5 0,1 0 0,1 1,6 100 
13 91,9 5,6 0,8 0,1 0 0,1 1,6 100 
14 86,4 10,4 1,6 0 0,1 0,1 1,4 100 
15 72,9 21,3 4,2 0,1 0,2 0,2 1,2 100 
16 64,7 27,4 6,2 0,2 0,3 0,3 1 100 
17 39,2 45,1 13,6 0,2 0,4 0,7 0,9 100 
18 29,3 51,4 16,7 0,3 0,5 1,1 0,7 100 
19 21,9 54,9 20,4 0,3 0,5 1,4 0,7 100 

20-24 11,7 60,8 24,2 0,5 0,7 1,4 0,6 100 
25-34 3,8 57,5 35,1 1,4 0,9 0,8 0,6 100 
35-49 1,4 46,3 43,8 6,2 1,2 0,2 1 100 
50 et + 1,7 27,3 28,7 37,3 1,1 0,2 3,8 100 

Ensem 18,4 44 27,5 7,4 0,8 0,6 1,3 100 

Tableau A3 : Femmes résidentes au foyer (en %) des ménages ordinaires selon la tranche d’âges et 
le niveau d’instruction 

Tranche       
d'âges Aucun Prim. Secon. Supér. ND Total 

12 94,4 5,4 0,1 0 0,1 100 
13 91,6 8 0,2 0 0,2 100 
14 88,7 10,5 0,5 0 0,2 100 
15 88,1 10,9 0,8 0 0,2 100 
16 85,1 13 1,7 0 0,3 100 
17 86,7 10,7 2,4 0 0,3 100 
18 84,9 11,2 3,6 0 0,3 100 
19 82,9 12,1 4,7 0 0,3 100 

20-24 82,3 10,5 6,8 0 0,3 100 
25-34 86 8,5 5,1 0,1 0,3 100 
35-49 92 6 1,6 0,1 0,3 100 
50 et + 98,1 1,3 0,3 0 0,3 100 
Ensem. 88,9 7,7 3,1 0,1 0,3 100 



Tableau A4 : Femmes résidentes chefs de ménages (en %) des ménages ordinaires selon la province 
de résidence et le mode d’évacuation des ordures ménagères 

Mode d’évacuation des ordures 
Province

Poubelle Tas
d'immondice Fossé Bac Rue Autre 

Total 

BAM 40 2114 35 5 90 222 2506
BAZEGA 48 1840 188 5 85 783 2949
BOUGOURIBA 18 1355 128 6 17 51 1575
BOULGOU 161 7511 161 52 595 854 9334
BOULKIEMDE 240 5254 373 42 362 884 7155
COMOE 135 2667 110 11 492 623 4038
GANZOURGOU 17 1638 41 6 104 604 2410
GNAGNA 28 1022 6 4 107 336 1503
GOURMA 47 2483 71 11 277 389 3278
HOUET 871 4567 396 3508 1031 820 11193
KADIOGO 6428 6724 1275 2726 2096 1237 20486
KENEDOUGOU 46 1274 76 2 180 157 1735
KOSSI 46 3149 41 8 313 72 3629
KOURITENGA 112 3908 359 55 383 1069 5886
MOUHOUN 124 2345 48 31 258 350 3156
NAHOURI 50 2050 53 6 122 330 2611
NAMENTENGA 37 1568 16 5 181 443 2250
OUBRITENGA 34 2253 37 10 23 417 2774
OUDALAN 24 1697 89 23 469 1190 3492
PASSORE 194 4146 341 31 242 350 5304
PONI 140 3483 41 16 145 561 4386
SANGUIE 44 4194 198 8 160 160 4764
SANMATENGA 321 4446 216 30 494 1439 6946
SENO 236 2092 58 17 643 1016 4062
SISSILI 16 693 18 3 35 83 848
SOUM 104 1314 65 3 259 487 2232
SOUROU 41 1843 67 7 75 303 2336
TAPOA 74 1214 55 4 132 257 1736
YATENGA 800 4718 673 27 247 620 7085
ZOUNDWEOG
O 36 2328 371 7 58 457 3257
BALE 67 2589 33 8 198 145 3040
BANWA 15 1822 21 7 124 357 2346
IOBA 59 3973 47 17 155 55 4306
KOMANDJOARI 0 80 1 0 32 77 190
KOMPIENGA 4 305 1 0 11 62 383
KOULPELOGO 23 1533 5 2 81 209 1853
KOURWEOGO 54 1965 41 16 111 257 2444
LERABA 6 927 25 4 97 79 1138
LOROUM 21 1173 39 27 39 110 1409
NAYALA 11 1356 45 2 50 146 1610
NOUMBIEL 15 647 1 0 42 83 788
TUY 37 1777 34 12 258 410 2528
YAGHA 18 481 0 1 235 260 995
ZIRO 15 382 2 2 36 159 596
ZONDOMA 77 1452 198 11 33 392 2163
Burkina F. 10934 106352 6099 6778 11177 19365 160705



Tableau A5 : Femmes résidentes chefs de ménages (en %) des ménages ordinaires selon la province 
de résidence et la source d’approvisionnement en eau 

Source d’approvisionnement en eau 
Province

Eau
courante 

Borne
fontaine 

Pompe
(forage) Puits busé Puits

ordinaire
Rivière,
Marigot Autre

Total 

BAM 20 82 862 458 907 167 6 2502 
BAZEGA 17 113 1441 477 816 83 3 2950 
BOUGOURIBA 5 9 249 303 568 446 1 1581 
BOULGOU 55 740 379 2097 4843 1185 42 9341 
BOULKIEMDE 590 553 1495 816 3615 64 27 7160 
COMOE 414 744 943 398 982 519 42 4042 
GANZOURGOU 0 64 1494 148 500 178 22 2406 
GNAGNA 12 71 765 133 407 105 11 1504 
GOURMA 40 405 1567 291 704 167 107 3281 
HOUET 2184 3347 343 302 4414 582 28 11200 
KADIOGO 5141 9440 2902 431 2232 153 221 20520 
KENEDOUGOU 41 56 60 53 1420 97 10 1737 
KOSSI 11 36 89 835 2619 23 16 3629 
KOURITENGA 73 841 2354 845 1287 468 25 5893 
MOUHOUN 58 65 292 154 2569 3 13 3154 
NAHOURI 25 280 1134 314 699 152 6 2610 
NAMENTENGA 1 5 823 588 708 127 5 2257 
OUBRITENGA 10 12 1922 97 342 383 9 2775 
OUDALAN 5 134 1678 160 764 750 7 3498 
PASSORE 45 189 1747 641 2549 136 4 5311 
PONI 56 398 716 390 531 2288 14 4393 
SANGUIE 28 20 454 425 3780 57 4 4768 
SANMATENGA 102 260 3718 903 1034 847 85 6949 
SENO 124 425 2455 241 599 253 8 4105 
SISSILI 17 144 278 123 247 36 2 847 
SOUM 11 369 862 176 667 153 4 2242 
SOUROU 28 259 217 590 1225 18 3 2340 
TAPOA 1 28 485 391 718 100 10 1733 
YATENGA 305 683 1022 790 4223 61 12 7096 
ZOUNDWEOGO 19 132 1882 304 728 193 0 3258 
BALE 35 136 643 340 1853 32 3 3042 
BANWA 1 1 166 288 1849 10 21 2336 
IOBA 2 43 563 1097 1279 1314 9 4307 
KOMANDJOARI 0 0 79 4 85 23 0 191 
KOMPIENGA 3 58 123 23 113 57 6 383 
KOULPELOGO 3 2 252 305 497 791 5 1855 
KOURWEOGO 1 41 973 233 940 250 8 2446 
LERABA 0 0 160 177 578 217 5 1137 
LOROUM 0 7 160 314 887 39 0 1407 
NAYALA 0 7 126 342 1129 1 4 1609 
NOUMBIEL 0 2 85 67 162 470 0 786 
TUY 1 5 447 179 1710 180 5 2527 
YAGHA 2 0 562 66 317 52 0 999 
ZIRO 0 34 253 83 207 18 0 595 
ZONDOMA 29 61 371 376 1314 10 5 2166 
Burkina F. 9515 20301 39591 17768 59617 13258 818 160868 



Tableau A6 : Femmes résidentes chefs de ménages (en %) des ménages ordinaires selon la province 
de résidence et la source d’énergie pour la cuisson des aliments 

Source d’énergie pour la cuisson des aliments 
Electricité Gaz Pétrole Charbon de bois Bois, foyer amél Bois, foyer simp Autre

Non
Concerné 

Total 

BAM 0 14 1 39 51 2394 2 0 2501
BAZEGA 0 28 3 21 93 2787 10 3 2945
BOUGOURIBA 0 8 2 3 39 1524 1 0 1577
BOULGOU 1 32 12 97 95 8903 185 7 9332
BOULKIEMDE 5 145 16 230 325 6348 69 15 7153
COMOE 1 45 11 149 637 3171 6 14 4034
GANZOURGOU 0 24 1 21 58 2285 12 0 2401
GNAGNA 0 25 0 23 22 1421 9 0 1500
GOURMA 0 27 1 79 61 3062 34 3 3267
HOUET 20 238 33 571 2069 8132 35 64 11162
KADIOGO 57 2149 132 1935 1811 13920 152 287 20443
KENEDOUGOU 0 18 3 14 35 1657 3 6 1736
KOSSI 0 10 3 22 223 3312 7 45 3622
KOURITENGA 0 52 4 99 64 5583 66 11 5879
MOUHOUN 2 31 4 41 166 2901 1 5 3151
NAHOURI 0 11 1 45 210 2192 133 8 2600
NAMENTENGA 0 10 4 17 25 2175 13 3 2247
OUBRITENGA 0 22 3 54 91 2585 7 3 2765
OUDALAN 0 16 1 12 34 3294 126 9 3492
PASSORE 1 47 5 30 365 4823 30 3 5304
PONI 2 18 5 58 283 3978 13 3 4360
SANGUIE 0 24 36 28 618 4043 13 0 4762
SANMATENGA 1 43 24 69 131 6582 76 13 6939
SENO 1 32 10 33 84 3752 155 34 4101
SISSILI 0 6 0 35 28 776 0 0 845
SOUM 0 9 0 22 67 2119 8 12 2237
SOUROU 1 16 1 26 161 2118 7 4 2334
TAPOA 0 8 1 27 35 1642 9 8 1730
YATENGA 7 84 7 74 623 6262 21 13 7091
ZOUNDWEOG
O 0 19 1 29 203 2922 71 4 3249
BALE 0 9 3 25 208 2786 2 7 3040
BANWA 1 6 3 15 56 2246 3 12 2342
IOBA 0 15 4 22 66 4184 4 1 4296
KOMANDJOAR
I 0 0 0 1 3 178 8 0 190
KOMPIENGA 0 1 0 11 3 367 1 0 383
KOULPELOGO 0 5 0 7 16 1762 55 3 1848
KOURWEOGO 0 9 0 5 42 2332 44 0 2432
LERABA 0 3 1 4 36 1089 3 1 1137
LOROUM 0 2 0 7 56 1334 1 0 1400
NAYALA 0 5 1 11 82 1503 2 2 1606
NOUMBIEL 0 3 1 2 32 748 1 0 787
TUY 1 6 1 5 94 2410 0 4 2521
YAGHA 0 1 1 0 6 972 18 3 1001
ZIRO 0 3 1 3 14 573 1 0 595
ZONDOMA 0 15 1 6 51 2087 5 0 2165
Burkina F. 101 3294 342 4027 9472 141234 1422 610 160502



Tableau A7 : Enfants nés vivants (en %) issus de mères célibataires par province de résidence et 
tranche d’âges de la mère 

Tranche d’âges 
Région de résidence 12-14 20-24 25-34 35-49 50+ Total 

Total enfants
nés vivants 

BAM 11,1 17,4 26,2 21,1 24,2 100,0 413 
BAZEGA 10,4 16,2 29,3 15,5 28,6 100,0 297 
BOUGOURIBA 9,5 19,4 27,3 23,4 20,4 100,0 1143 
BOULGOU 8,1 16,2 23,1 19,4 33,1 100,0 1080 
BOULKIEMDE 10,0 15,6 22,6 23,3 28,5 100,0 1135 
COMOE 18,1 23,9 29,8 17,6 10,5 100,0 2133 
GANZOURGOU 10,2 10,6 18,7 18,5 42,0 100,0 433 
GNAGNA 2,0 4,0 9,3 14,4 70,4 100,0 800 
GOURMA 6,9 13,2 25,1 23,5 31,2 100,0 765 
HOUET 11,9 23,3 33,6 16,7 14,5 100,0 6158 
KADIOGO 9,1 19,7 36,6 20,1 14,5 100,0 5604 
KENEDOUGOU 29,3 26,0 18,6 13,3 12,8 100,0 751 
KOSSI 9,5 14,7 23,8 21,5 30,4 100,0 713 
KOURITENGA 11,1 17,5 21,1 17,6 32,7 100,0 658 
MOUHOUN 12,3 19,3 25,8 21,4 21,1 100,0 886 
NAHOURI 8,2 11,4 31,7 28,5 20,2 100,0 1552 
NAMENTENGA 11,5 17,5 22,9 18,6 29,5 100,0 349 
OUBRITENGA 14,5 13,4 15,1 13,7 43,3 100,0 358 
OUDALAN 6,3 18,0 25,1 21,9 28,7 100,0 745 
PASSORE 7,5 9,0 16,1 15,5 52,0 100,0 691 
PONI 8,3 17,2 32,3 24,8 17,5 100,0 3642 
SANGUIE 17,7 18,9 21,8 17,8 23,9 100,0 657 
SANMATENGA 5,0 10,4 14,0 23,8 46,8 100,0 1094 
SENO 5,8 9,4 15,5 19,3 50,0 100,0 934 
SISSILI 14,6 19,4 24,7 26,6 14,6 100,0 376 
SOUM 5,9 6,3 13,8 16,4 57,6 100,0 916 
SOUROU 7,5 12,3 15,0 12,7 52,5 100,0 989 
TAPOA 8,1 10,6 15,0 27,1 39,2 100,0 594 
YATENGA 13,1 16,7 24,9 19,5 25,7 100,0 1379 
ZOUNDWEOGO 6,2 7,5 18,1 17,2 51,1 100,0 454 
BALE 9,4 17,0 19,2 23,5 30,9 100,0 635 
BANWA 9,5 8,0 12,1 22,8 47,7 100,0 738 
IOBA 6,2 20,3 35,6 27,9 10,0 100,0 1381 
KOMANDJOARI 8,6 1,9 9,5 5,7 74,3 100,0 105 
KOMPIENGA 5,2 10,4 15,0 30,6 38,9 100,0 193 
KOULPELOGO 18,8 28,8 22,5 13,1 16,9 100,0 160 
KOURWEOGO 6,9 16,9 17,5 31,2 27,5 100,0 189 
LERABA 12,1 14,0 20,0 20,7 33,2 100,0 585 
LOROUM 9,1 7,1 17,7 13,8 52,4 100,0 254 
NAYALA 10,1 15,0 18,8 13,4 42,7 100,0 494 
NOUMBIEL 13,8 20,3 35,0 22,5 8,4 100,0 320 
TUY 9,5 18,2 24,1 23,6 24,5 100,0 440 
YAGHA 4,5 6,9 24,6 24,3 39,8 100,0 334 
ZIRO 10,3 32,0 25,6 16,3 15,8 100,0 203 
ZONDOMA 10,1 17,5 25,9 20,3 26,2 100,0 286 
Burkina F. 10,1 17,1 26,6 20,3 25,9 100,0 44016 



Tableau A8 : Répartition des mères célibataires par province de résidence et niveau d’instruction 

Niveau d’instruction 
Région de résidence Aucun Primaire Second. Supé. ND Total Effectif 

BAM 81,2 13,0 5,6 0,0 0,1 100,0 16989
BAZEGA 81,2 12,9 5,8 0,1 0,1 100,0 15763
BOUGOURIB 80,5 12,1 6,8 0,1 0,5 100,0 6603 
BOULGOU 78,4 14,7 6,5 0,1 0,3 100,0 27334 
BOULKIEMDE 72,3 16,1 11,2 0,2 0,2 100,0 40472 
COMOE 69,1 18,3 12,1 0,2 0,3 100,0 21231
GANZOURGOU 88,5 7,4 3,8 0,1 0,1 100,0 17355 
GNAGNA 92,3 4,4 2,9 0,0 0,4 100,0 14513
GOURMA 76,8 13,1 9,7 0,1 0,3 100,0 14323 
HOUET 54,9 26,0 18,2 0,5 0,4 100,0 66106
KADIOGO 35,6 29,7 32,1 2,2 0,5 100,0 90612 
KENEDOUGOU 80,5 14,7 4,6 0,1 0,1 100,0 13413 
KOSSI 85,5 10,2 4,2 0,0 0,2 100,0 12932
KOURITENGA 79,4 14,8 5,6 0,1 0,1 100,0 20852 
MOUHOUN 74,7 15,2 9,8 0,1 0,2 100,0 16687 
NAHOURI 73,6 17,9 8,3 0,1 0,1 100,0 8998 
NAMENTENGA 91,8 5,2 2,8 0,0 0,1 100,0 14620 
OUBRITENGA 75,0 16,9 7,7 0,2 0,3 100,0 12517 
OUDALAN 91,3 5,9 2,3 0,1 0,4 100,0 7222 
PASSORE 83,4 11,6 4,7 0,1 0,2 100,0 23443 
PONI 84,8 9,7 4,8 0,1 0,6 100,0 17961
SANGUIE 75,8 18,1 5,8 0,1 0,2 100,0 19325 
SANMATENGA 88,4 7,2 4,1 0,1 0,3 100,0 31157 
SENO 89,7 6,6 3,4 0,1 0,3 100,0 9900
SISSILI 79,2 14,8 5,8 0,0 0,1 100,0 10440
SOUM 92,5 5,3 2,0 0,0 0,2 100,0 15065
SOUROU 75,8 17,5 5,7 0,1 0,9 100,0 13437 
TAPOA 89,3 6,5 3,9 0,0 0,2 100,0 12635
YATENGA 76,5 15,1 8,1 0,1 0,2 100,0 33770 
ZOUNDWEOGO 81,7 12,2 5,7 0,0 0,3 100,0 11881 
BALE 74,1 18,8 6,9 0,1 0,1 100,0 11134
BANWA 89,2 8,2 2,3 0,0 0,4 100,0 13625
IOBA 84,0 11,5 4,3 0,1 0,2 100,0 13851
KOMANDJOARI 98,8 0,5 0,4 0,0 0,3 100,0 2089 
KOMPIENGA 83,2 10,9 5,6 0,0 0,2 100,0 2108 
KOULPELOGO 92,0 5,8 2,2 0,0 0,1 100,0 9580 
KOURWEOGO 87,7 9,6 2,5 0,0 0,1 100,0 10743 
LERABA 87,0 9,0 3,8 0,0 0,2 100,0 6236
LOROUM 88,7 9,1 2,1 0,0 0,1 100,0 7438 
NAYALA 67,3 26,5 6,0 0,0 0,2 100,0 9213
NOUMBIEL 88,3 8,3 3,0 0,1 0,2 100,0 3150 
TUY 83,2 13,6 2,9 0,0 0,3 100,0 10195
YAGHA 97,1 1,9 0,4 0,0 0,6 100,0 5900
ZIRO 88,9 8,1 2,7 0,0 0,2 100,0 7682
ZONDOMA 85,1 12,1 2,7 0,0 0,1 100,0 10055 
Burkina Faso 73,9 15,5 9,9 0,4 0,3 100,0 760555 



Tableau A9 : Adolescents résidents des ménages ordinaires (en %) selon la province de résidence et 
la tranche d’âge par sexe 

Garçons  Filles   G+F
 12-14 15-19 20-24 ens. G 12-14 15-19 20-24 ens. F 12-14 15-19 20-24 ens.  

Province en % en % en % en % en % en % en % en % en % en % en % en % 
BAZEGA 2,2 1,9 1,5 1,9 2,1 2 1,7 1,9 2,1 2 1,6 1,9 
GANZOURGOU 2,4 2,4 2,1 2,3 2,5 2,3 2,3 2,4 2,4 2,4 2,2 2,3 
KADIOGO 8,7 10,1 14,5 10,8 9,9 10,7 11,1 10,6 9,3 10,4 12,6 10,7 
KOURWEOGO 1,2 1 0,6 0,9 1,3 1,3 1,1 1,2 1,2 1,1 0,9 1,1 
NAHOURI 1,1 1 1 1,1 1 1 1,1 1,1 1,1 1 1,1 1,1 
OUBRITENGA 2 1,9 1,6 1,9 2 1,9 1,9 1,9 2 1,9 1,7 1,9 
ZOUNDWEOGO 1,9 1,8 1,5 1,8 1,9 1,8 1,7 1,8 1,9 1,8 1,6 1,8 
Région Cent. 19,5 20,1 22,8 20,7 20,7 21 20,9 20,9 20 20,6 21,7 20,8 
BALE 1,8 1,7 1,6 1,7 1,6 1,5 1,6 1,5 1,7 1,6 1,6 1,6 
BANWA 2,2 2,2 2,2 2,2 2 2 2,2 2,1 2,1 2,1 2,2 2,1 
KOSSI 2,2 2,3 2,4 2,3 2,2 2 2,1 2,1 2,2 2,2 2,2 2,2 
MOUHOUN 2,3 2,4 2,5 2,4 2,2 2,1 2,3 2,2 2,3 2,3 2,4 2,3 
NAYALA 1,5 1,5 1,4 1,5 1,4 1,2 1,2 1,2 1,4 1,3 1,3 1,3 
SOUROU 1,9 2 1,9 2 1,8 1,7 1,7 1,7 1,9 1,8 1,8 1,8 
Rég B. Mouh. 11,9 12,1 12 12,1 11,2 10,5 11,1 10,8 11,6 11,3 11,5 11,3 
BOULGOU 4 3,8 3,3 3,8 3,8 3,6 3,8 3,7 3,9 3,7 3,6 3,7 
KOULPELOGO 1,7 1,5 1,6 1,6 1,5 1,5 1,9 1,6 1,6 1,5 1,8 1,6 
KOURITENGA 2,5 2,3 2 2,3 2,6 2,5 2,2 2,4 2,5 2,4 2,1 2,4 
Rég. Cent.-Est 8,2 7,6 6,9 7,7 7,9 7,6 7,9 7,7 8 7,6 7,5 7,7 
BAM 2,1 2,1 1,8 2 2,2 2,1 2 2,1 2,1 2,1 1,9 2,1 
NAMENTENGA 2,4 2,3 2 2,2 2,3 2,4 2,6 2,4 2,3 2,3 2,3 2,3 
SANMATENGA 4,3 4,2 3,6 4,1 4,3 4,6 4,6 4,5 4,3 4,4 4,2 4,3 
Rég. Cent.-N. 8,8 8,6 7,4 8,3 8,8 9,1 9,2 9 8,7 8,8 8,4 8,7 
BOULKIEMDE 4,4 3,8 3 3,8 4,7 4,5 3,6 4,3 4,6 4,2 3,3 4 
SANGUIE 2,8 2,6 2 2,5 2,7 2,4 2,2 2,4 2,7 2,5 2,1 2,5 
SISSILI 1,6 1,5 1,3 1,5 1,4 1,4 1,5 1,5 1,5 1,5 1,4 1,5 
ZIRO 1,3 1,2 1 1,2 1,2 1,2 1,1 1,2 1,2 1,2 1,1 1,2 
Rég. Cent.-Ou. 10,1 9,1 7,3 9 10 9,5 8,4 9,4 10 9,4 7,9 9,2 
GNAGNA 2,7 2,8 3,1 2,8 2,6 3 3,2 2,9 2,6 2,9 3,1 2,9 
GOURMA 2,1 2,2 2,2 2,2 2 2,1 2,2 2,1 2,1 2,1 2,2 2,1 
KOMANDJOARI 0,4 0,5 0,5 0,5 0,4 0,5 0,5 0,5 0,4 0,5 0,5 0,5 
KOMPIENGA 0,3 0,3 0,4 0,3 0,3 0,4 0,4 0,4 0,3 0,3 0,4 0,4 
TAPOA 2,1 2,2 2,5 2,2 2,1 2,3 2,3 2,2 2,1 2,2 2,4 2,2 
Rég. Est 7,6 8 8,7 8 7,4 8,3 8,6 8,1 7,5 8 8,6 8,1 
LOROUM 1 1 0,9 1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1 1 
PASSORE 2,9 2,6 1,9 2,5 3 2,8 2,5 2,7 2,9 2,7 2,2 2,6 
YATENGA 4,1 4,4 4 4,2 4,5 4,4 4,2 4,4 4,3 4,4 4,1 4,3 
ZONDOMA 1,2 1,1 0,9 1,1 1,4 1,2 1,1 1,2 1,3 1,2 1 1,2 
Rég. Nord 9,2 9,1 7,7 8,8 10 9,5 8,9 9,4 9,6 9,4 8,3 9,1 
COMOE 2,3 2,3 2,4 2,3 2,4 2,4 2,2 2,3 2,4 2,3 2,3 2,3 
HOUET 6,5 7,2 8,7 7,4 6,6 7 7,2 7 6,6 7,1 7,9 7,2 
KENEDOUGOU 1,9 2 2,1 2 1,8 1,9 1,9 1,9 1,9 1,9 2 1,9 
LERABA 1 0,9 0,8 0,9 0,9 0,9 0,8 0,9 0,9 0,9 0,8 0,9 
TUY 1,6 1,5 1,4 1,5 1,5 1,5 1,6 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Rég. Hts Bas. 13,3 13,9 15,4 14,1 13,2 13,7 13,7 13,6 13,3 13,7 14,5 13,8 
OUDALAN 1,1 1,3 1,5 1,3 1,1 1,4 1,5 1,3 1,1 1,3 1,5 1,3 
SENO 1,7 2 2,4 2 1,8 2 2,1 2 1,7 2 2,2 2 
SOUM 2,2 2,4 2,8 2,4 2,3 2,4 2,5 2,4 2,3 2,4 2,6 2,4 
YAGHA 1,1 1,2 1,4 1,2 1,1 1,2 1,1 1,1 1,1 1,2 1,3 1,2 
Rég. Sahel 6,1 6,9 8,1 6,9 6,3 7 7,2 6,8 6,2 6,9 7,6 6,9 
BOUGOURIBA 0,9 0,8 0,6 0,8 0,8 0,6 0,6 0,7 0,8 0,7 0,6 0,7 
IOBA 1,7 1,6 1,3 1,5 1,5 1,4 1,5 1,5 1,6 1,5 1,4 1,5 
NOUMBIEL 0,5 0,5 0,4 0,5 0,4 0,4 0,5 0,4 0,4 0,4 0,5 0,4 
PONI 2,1 1,8 1,5 1,8 1,9 1,5 1,4 1,6 2 1,7 1,5 1,7 
Rég. Sud-Oue. 5,2 4,7 3,8 4,6 4,6 3,9 4 4,2 4,8 4,3 4 4,3
Burkina Faso 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0



Tableau A10 : Rapports de masculinité (Rm) des adolescents résidents des ménages ordinaires selon 
la province de résidence et la tranche d’âge 

12-14 15-19 20-24 ensembl
e

Province en % en % en % en % 
BAM 98 97 72 90 
BAZEGA 106 95 68 91 
BOUGOURIBA 114 120 84 108 
BOULGOU 111 104 69 95 
BOULKIEMDE 97 81 65 82 
COMOE 99 95 85 94 
GANZOURGOU 101 100 71 91 
GNAGNA 107 91 78 91 
GOURMA 107 102 80 96 
HOUET 103 99 96 99 
KADIOGO 91 91 104 95 
KENEDOUGOU 108 100 87 98 
KOSSI 107 111 91 103 
KOURITENGA 100 91 72 88 
MOUHOUN 112 114 86 104 
NAHOURI 112 97 74 94 
NAMENTENGA 106 94 63 87 
OUBRITENGA 105 97 67 90 
OUDALAN 102 92 81 91 
PASSORE 101 94 63 87 
PONI 118 119 81 108 
SANGUIE 110 104 71 97 
SANMATENGA 103 90 62 84 
SENO 104 96 91 97 
SISSILI 116 99 70 95 
SOUM 100 96 88 95 
SOUROU 108 118 91 107 
TAPOA 105 92 85 93 
YATENGA 97 96 76 90 
ZOUNDWEOGO 108 101 73 95 
BALE 113 111 78 101 
BANWA 115 110 80 101 
IOBA 115 108 67 97 
KOMANDJOARI 111 99 82 96 
KOMPIENGA 107 88 72 88 
KOULPELOGO 117 100 67 93 
KOURWEOGO 99 74 44 73 
LERABA 112 91 79 93 
LOROUM 97 90 69 86 
NAYALA 117 126 89 111 
NOUMBIEL 122 111 75 102 
TUY 112 97 68 91 
YAGHA 106 94 102 100 
ZIRO 116 100 72 96 
ZONDOMA 94 89 63 83 
Burkina Faso 104 97 80 94 



Tableau A11 : Adolescents de 15-24 ans des ménages ordinaires scolarisés au primaire à la rentrée 
scolaire 1996/97 

 Effectifs Pourcentages
PROVINCE MASCU. FEMIN M+F MASCU. FEMIN M+F 
BAM 354 147 501 2,4 1,6 2,1
BAZEGA 221 122 343 1,5 1,3 1,5
BOUGOURIBA 124 58 182 0,9 0,6 0,8
BOULGOU 453 263 716 3,1 2,9 3
BOULKIEMDE 775 464 1239 5,4 5,1 5,3
COMOE 275 154 429 1,9 1,7 1,8
GANZOURGOU 243 110 353 1,7 1,2 1,5
GNAGNA 168 47 215 1,2 0,5 0,9
GOURMA 267 131 398 1,8 1,4 1,7
HOUET 2342 1627 3969 16,2 17,9 16,9
KADIOGO 2875 2860 5735 19,9 31,5 24,3
KENEDOUGOU 173 79 252 1,2 0,9 1,1
KOSSI 192 76 268 1,3 0,8 1,1
KOURITENGA 204 115 319 1,4 1,3 1,4
MOUHOUN 189 149 338 1,3 1,6 1,4
NAHOURI 193 149 342 1,3 1,6 1,5
NAMENTENGA 153 62 215 1,1 0,7 0,9
OUBRITENGA 314 147 461 2,2 1,6 2
OUDALAN 74 19 93 0,5 0,2 0,4
PASSORE 321 182 503 2,2 2 2,1
PONI 128 86 214 0,9 0,9 0,9
SANGUIE 519 318 837 3,6 3,5 3,6
SANMATENGA 565 265 830 3,9 2,9 3,5
SENO 87 50 137 0,6 0,6 0,6
SISSILI 107 71 178 0,7 0,8 0,8
SOUM 187 52 239 1,3 0,6 1
SOUROU 220 108 328 1,5 1,2 1,4
TAPOA 154 86 240 1,1 0,9 1
YATENGA 826 370 1196 5,7 4,1 5,1
ZOUNDWEOGO 86 42 128 0,6 0,5 0,5
BALE 178 99 277 1,2 1,1 1,2
BANWA 185 72 257 1,3 0,8 1,1
IOBA 156 64 220 1,1 0,7 0,9
KOMANDJOARI 8 2 10 0,1 0 0
KOMPIENGA 19 7 26 0,1 0,1 0,1
KOULPELOGO 68 21 89 0,5 0,2 0,4
KOURWEOGO 123 44 167 0,8 0,5 0,7
LERABA 66 21 87 0,5 0,2 0,4
LOROUM 223 65 288 1,5 0,7 1,2
NAYALA 177 82 259 1,2 0,9 1,1
NOUMBIEL 30 19 49 0,2 0,2 0,2
TUY 159 64 223 1,1 0,7 0,9
YAGHA 24 4 28 0,2 0 0,1
ZIRO 150 56 206 1 0,6 0,9
ZONDOMA 125 45 170 0,9 0,5 0,7
Burkina Faso 14480 9074 23554 100 100 100



Tableau A12 : Répartition des enfants par province, région de résidence et la tranche d’âges 
spécifiques

Tranche d’âges spécifiques des enfants Province, region 
de résidence <1 1-4 3-6 7-12 7-16 0-17 

population 
totale 

BAZEGA 7256 29292 32216 42571 62748 120263 213824 
GANZOURGOU 8769 37112 39227 50265 73583 144478 256921 
KADIOGO 25547 103055 106923 157097 252742 457277 941894 
KOURWEOGO 3979 16095 17480 23305 35645 67174 117996 
NAHOURI 3698 15027 16942 22915 33435 62916 119739 
OUBRITENGA 7178 27922 28494 37443 56650 110353 197237 
ZOUNDWEOGO 6719 27799 29592 38368 56823 110343 197133 
REGION CENTRE 63146 256302 270874 371964 571626 1072804 2044744 
BALE 5646 23269 24499 32316 48681 93143 168170 
BANWA 8285 31974 33721 40191 60925 122729 215297 
KOSSI 8875 32235 35089 42450 64170 127248 230693 
MOUHOUN 8225 33527 34937 44057 66519 130723 235391 
NAYALA 4718 19225 19564 26110 40316 76753 136393 
SOUROU 6785 26055 27006 35521 54025 104395 188512 
REG. BCLE MOUH. 42534 166285 174816 220645 334636 654991 1174456 
BOULGOU 13110 60318 64656 79220 116273 230385 415583 
KOULPELOGO 6692 28491 30348 35253 50092 103743 187399 
KOURITENGA 8091 34392 36407 48942 73398 139885 250117 
REG.CENTRE-EST 27893 123201 131411 163415 239763 474013 853099 
BAM 7304 30197 31085 39616 61122 119157 211551 
NAMENTENGA 9115 39767 40617 47097 69654 143804 252738 
SANMATENGA 15717 68981 70246 85664 127577 257567 464032 
REG.CENT.-NORD 32136 138945 141948 172377 258353 520528 928321 
BOULKIEMDE 12824 54648 60251 84093 129332 237012 421302 
SANGUIE 8515 33795 35353 48421 75279 140901 249583 
SISSILI 5437 22441 23657 29971 44710 87583 153434 
ZIRO 4095 17413 18516 23635 35678 69338 119219 
REG.CENT.-OUEST 30871 128297 137777 186120 284999 534834 943538 
GNAGNA 11255 49646 49861 55017 79704 172728 307372 
GOURMA 7315 32624 35100 41524 61728 123933 220116 
KOMANDJOARI 1668 8122 8499 8917 13355 28493 50484 
KOMPIENGA 1838 6486 6820 7246 10542 22879 40766 
TAPOA 8992 35314 40557 45073 66604 135443 234968 
REGION EST 31068 132192 140837 157777 231933 483476 853706 
LOROUM 4398 15918 17651 20890 31538 63288 111339 
PASSORE 9187 37231 39919 53962 83137 155854 271864 
YATENGA 16047 60116 64922 85408 128294 247529 444563 
ZONDOMA 4623 17763 19582 26158 38789 74019 127654 
REGION NORD 34255 131028 142074 186418 281758 540690 955420 
COMOE 8231 31725 34983 46164 70184 132712 241376 
HOUET 21588 83018 89028 120800 188183 352542 672114 
KENEDOUGOU 8078 28086 29802 37446 56393 111495 198541 
LERABA 3364 13262 14169 18366 27909 53450 92927 
TUY 6035 23524 24144 29562 44328 88866 160722 
REG.OUEST 47296 179615 192126 252338 386997 739065 1365680 
OUDALAN 4593 18497 19752 20951 32989 68770 137160 
SENO 5708 27551 28159 31690 50267 102226 201760 
SOUM 7968 38221 38200 43917 66644 137528 252993 
YAGHA 3243 17709 18212 20795 31795 64431 116419 
REGION SAHEL 21512 101978 104323 117353 181695 372955 708332 
BOUGOURIBA 2412 9834 10684 14679 22728 41773 76498 
IOBA 5515 21931 23834 29331 45418 87595 161484 
NOUMBIEL 1987 7314 8021 9301 13701 27848 51431 
PONI 5828 25049 29025 39926 58497 107493 195900 
REG.SUD-OUEST 15742 64128 71564 93237 140344 264709 485313 
Burkina Faso 346453 1421971 1507750 1921644 2912104 5658065 10312609 



Tableau A13 : Enfants résidents des ménages ordinaires (en %) par province et par tranche d’âges 

Tranche d’âges spécifiques des enfants Province, région 
de résidence <1 1-4 3-6 7-12 7-16 Total Effectif 

BAZEGA 6.0 24.4 26.8 35.4 52.2 100.0 120263 
GANZOURGOU 6.1 25.7 27.2 34.8 50.9 100.0 144478 
KADIOGO 5.6 22.5 23.4 34.4 55.3 100.0 457277 
KOURWEOGO 5.9 24.0 26.0 34.7 53.1 100.0 67174 
NAHOURI 5.9 23.9 26.9 36.4 53.1 100.0 62916 
OUBRITENGA 6.5 25.3 25.8 33.9 51.3 100.0 110353 
ZOUNDWEOGO 6.1 25.2 26.8 34.8 51.5 100.0 110343 
REGION CENTRE 5.9 23.9 25.2 34.7 53.3 100.0 1072804 
BALE 6.1 25.0 26.3 34.7 52.3 100.0 93143 
BANWA 6.8 26.1 27.5 32.7 49.6 100.0 122729 
KOSSI 7.0 25.3 27.6 33.4 50.4 100.0 127248 
MOUHOUN 6.3 25.6 26.7 33.7 50.9 100.0 130723 
NAYALA 6.1 25.0 25.5 34.0 52.5 100.0 76753 
SOUROU 6.5 25.0 25.9 34.0 51.8 100.0 104395 
REG. BCLE MOUH. 6.5 25.4 26.7 33.7 51.1 100.0 654991 
BOULGOU 5.7 26.2 28.1 34.4 50.5 100.0 230385 
KOULPELOGO 6.5 27.5 29.3 34.0 48.3 100.0 103743 
KOURITENGA 5.8 24.6 26.0 35.0 52.5 100.0 139885 
REG.CENTRE-EST 5.9 26.0 27.7 34.5 50.6 100.0 474013 
BAM 6.1 25.3 26.1 33.2 51.3 100.0 119157 
NAMENTENGA 6.3 27.7 28.2 32.8 48.4 100.0 143804 
SANMATENGA 6.1 26.8 27.3 33.3 49.5 100.0 257567 
REG.CENT.-NORD 6.2 26.7 27.3 33.1 49.6 100.0 520528 
BOULKIEMDE 5.4 23.1 25.4 35.5 54.6 100.0 237012 
SANGUIE 6.0 24.0 25.1 34.4 53.4 100.0 140901 
SISSILI 6.2 25.6 27.0 34.2 51.0 100.0 87583 
ZIRO 5.9 25.1 26.7 34.1 51.5 100.0 69338 
REG.CENT.-OUEST 5.8 24.0 25.8 34.8 53.3 100.0 534834 
GNAGNA 6.5 28.7 28.9 31.9 46.1 100.0 172728 
GOURMA 5.9 26.3 28.3 33.5 49.8 100.0 123933 
KOMANDJOARI 5.9 28.5 29.8 31.3 46.9 100.0 28493 
KOMPIENGA 8.0 28.3 29.8 31.7 46.1 100.0 22879 
TAPOA 6.6 26.1 29.9 33.3 49.2 100.0 135443 
REGION EST 6.4 27.3 29.1 32.6 48.0 100.0 483476 
LOROUM 6.9 25.2 27.9 33.0 49.8 100.0 63288 
PASSORE 5.9 23.9 25.6 34.6 53.3 100.0 155854 
YATENGA 6.5 24.3 26.2 34.5 51.8 100.0 247529 
ZONDOMA 6.2 24.0 26.5 35.3 52.4 100.0 74019 
REGION NORD 6.3 24.2 26.3 34.5 52.1 100.0 540690 
COMOE 6.2 23.9 26.4 34.8 52.9 100.0 132712 
HOUET 6.1 23.5 25.3 34.3 53.4 100.0 352542 
KENEDOUGOU 7.2 25.2 26.7 33.6 50.6 100.0 111495 
LERABA 6.3 24.8 26.5 34.4 52.2 100.0 53450 
TUY 6.8 26.5 27.2 33.3 49.9 100.0 88866 
REG.OUEST 6.4 24.3 26.0 34.1 52.4 100.0 739065 
OUDALAN 6.7 26.9 28.7 30.5 48.0 100.0 68770 
SENO 5.6 27.0 27.5 31.0 49.2 100.0 102226 
SOUM 5.8 27.8 27.8 31.9 48.5 100.0 137528 
YAGHA 5.0 27.5 28.3 32.3 49.3 100.0 64431 
REGION SAHEL 5.8 27.3 28.0 31.5 48.7 100.0 372955 
BOUGOURIBA 5.8 23.5 25.6 35.1 54.4 100.0 41773 
IOBA 6.3 25.0 27.2 33.5 51.8 100.0 87595 
NOUMBIEL 7.1 26.3 28.8 33.4 49.2 100.0 27848 
PONI 5.4 23.3 27.0 37.1 54.4 100.0 107493 
REG.SUD-OUEST 5.9 24.2 27.0 35.2 53.0 100.0 264709 
Burkina Faso 6.1 25.1 26.6 34.0 51.5 100.0 5658065 



Tableau A14 : Filles résidentes des ménages ordinaires (en %) par province, région de résidence et 
tranche d’âges 

Tranche d’âges spécifiques des enfants Total Effectif Province, région de 
résidence <1 1-4 3-6 7-12 7-16   

BAZEGA 6.1 24.6 27.0 35.1 51.6 100.0 59090 
GANZOURGOU 6.2 26.3 27.7 34.5 50.2 100.0 70874 
KADIOGO 5.5 22.1 22.9 34.3 55.8 100.0 231540 
KOURWEOGO 5.9 23.2 25.7 34.0 53.3 100.0 33593 
NAHOURI 6.1 24.0 27.2 35.9 52.2 100.0 30511 
OUBRITENGA 6.6 25.5 26.1 33.8 50.8 100.0 54225 
ZOUNDWEOGO 6.2 25.7 27.1 34.3 50.6 100.0 53691 
REGION CENTRE 5.9 23.8 25.1 34.4 53.2 100.0 533524 
BALE 6.3 25.6 27.2 34.6 51.2 100.0 45127 
BANWA 7.0 26.9 28.1 32.6 48.3 100.0 59176 
KOSSI 7.2 25.8 28.1 33.2 49.7 100.0 62184 
MOUHOUN 6.5 26.4 27.6 33.4 49.6 100.0 63222 
NAYALA 6.2 26.0 26.4 34.2 51.4 100.0 36569 
SOUROU 6.6 25.5 26.5 34.0 51.0 100.0 50660 
REG. BCLE MOUH. 6.7 26.1 27.4 33.6 50.1 100.0 316938 
BOULGOU 5.9 26.8 28.6 33.9 49.3 100.0 110883 
KOULPELOGO 6.5 28.0 30.0 33.7 47.1 100.0 49761 
KOURITENGA 5.9 24.6 26.0 34.5 52.2 100.0 69587 
REG.CENTRE-EST 6.0 26.4 28.1 34.1 49.7 100.0 230231 
BAM 6.1 25.3 26.0 33.2 51.3 100.0 60006 
NAMENTENGA 6.6 28.1 28.7 32.4 47.4 100.0 70453 
SANMATENGA 6.1 26.9 27.4 33.2 49.3 100.0 127000 
REG.CENT.-NORD 6.2 26.9 27.4 33.0 49.2 100.0 257459 
BOULKIEMDE 5.4 22.9 25.3 34.4 54.3 100.0 118814 
SANGUIE 6.2 24.5 25.6 33.9 52.4 100.0 68241 
SISSILI 6.3 26.5 27.6 33.5 49.8 100.0 42181 
ZIRO 6.0 25.9 27.2 33.6 50.2 100.0 33500 
REG.CENT.-OUEST 5.8 24.3 26.0 34.0 52.5 100.0 262736 
GNAGNA 6.6 29.1 29.4 31.6 44.9 100.0 84976 
GOURMA 6.1 26.6 28.6 33.1 49.0 100.0 60510 
KOMANDJOARI 6.2 29.1 30.2 30.5 45.6 100.0 13819 
KOMPIENGA 8.1 28.8 30.1 31.5 45.4 100.0 11205 
TAPOA 6.6 26.2 30.1 32.9 48.9 100.0 67587 
REGION EST 6.5 27.6 29.5 32.3 47.2 100.0 238097 
LOROUM 6.9 25.1 28.1 32.7 49.5 100.0 31858 
PASSORE 6.0 23.9 25.7 34.2 52.9 100.0 77278 
YATENGA 6.4 24.1 26.3 34.9 52.0 100.0 124484 
ZONDOMA 6.1 23.5 26.4 35.9 52.9 100.0 37804 
REGION NORD 6.3 24.1 26.3 34.5 52.1 100.0 271424 
COMOE 6.2 24.1 26.3 34.2 52.7 100.0 65638 
HOUET 6.3 23.6 25.4 33.9 53.0 100.0 173705 
KENEDOUGOU 7.2 25.7 27.1 33.0 49.9 100.0 54745 
LERABA 6.3 25.2 27.0 33.8 51.2 100.0 26666 
TUY 7.0 26.9 27.6 32.9 49.0 100.0 43272 
REG.HAUTS BAS. 6.5 24.5 26.2 33.7 51.9 100.0 364026 
OUDALAN 7.0 27.4 28.8 29.4 47.3 100.0 33800 
SENO 5.7 27.1 27.5 30.1 48.7 100.0 50036 
SOUM 5.8 27.9 27.7 31.7 48.3 100.0 67626 
YAGHA 5.1 27.6 28.0 31.9 49.1 100.0 31911 
REGION SAHEL 5.9 27.6 27.9 30.9 48.3 100.0 183373 
BOUGOURIBA 6.2 24.7 26.2 34.6 53.0 100.0 20007 
IOBA 6.6 25.7 27.7 33.1 50.7 100.0 41828 
NOUMBIEL 7.6 27.0 29.4 32.7 47.8 100.0 13108 
PONI 5.8 24.2 27.8 36.4 53.0 100.0 51121 
REG.SUD-OUEST 6.3 25.1 27.7 34.7 51.7 100.0 126064 
Burkina Faso 6.2 25.4 26.9 33.6 50.9 100.0 2783872 



Tableau A15 : Garçons résidents des ménages ordinaires (en %) par province, région de résidence et 
tranche d’âges 

Tranche d’âges spécifiques des enfants Province, région 
de résidence <1 1-4 3-6 7-12 7-16 Total Effectif 
BAZEGA 5.9 24.1 26.6 35.7 52.8 100.0 61173 
GANZOURGOU 6.0 25.1 26.6 35.0 51.6 100.0 73604 
KADIOGO 5.7 23.0 23.9 34.5 54.7 100.0 225737 
KOURWEOGO 5.9 24.7 26.4 35.4 52.8 100.0 33581 
NAHOURI 5.7 23.7 26.7 36.9 54.0 100.0 32405 
OUBRITENGA 6.5 25.2 25.6 34.1 51.8 100.0 56128 
ZOUNDWEOGO 6.0 24.7 26.6 35.2 52.4 100.0 56652 
REGION CENTRE 5.9 24.0 25.4 34.9 53.4 100.0 539280 
BALE 5.9 24.4 25.4 34.8 53.2 100.0 48016 
BANWA 6.5 25.3 26.9 32.9 50.9 100.0 63553 
KOSSI 6.8 24.9 27.1 33.5 51.1 100.0 65064 
MOUHOUN 6.1 25.0 25.9 34.0 52.1 100.0 67501 
NAYALA 6.1 24.2 24.7 33.9 53.6 100.0 40184 
SOUROU 6.4 24.4 25.3 34.0 52.4 100.0 53735 
REG. BCLE MOUH. 6.3 24.7 26.0 33.8 52.1 100.0 338053 
BOULGOU 5.5 25.6 27.6 34.8 51.5 100.0 119502 
KOULPELOGO 6.4 26.9 28.6 34.2 49.4 100.0 53982 
KOURITENGA 5.7 24.6 26.1 35.4 52.8 100.0 70298 
REG.CENTRE-EST 5.7 25.6 27.4 34.9 51.4 100.0 243782 
BAM 6.1 25.3 26.1 33.2 51.3 100.0 59151 
NAMENTENGA 6.1 27.2 27.8 33.1 49.5 100.0 73351 
SANMATENGA 6.1 26.6 27.2 33.3 49.8 100.0 130567 
REG.CENT.-NORD 6.1 26.5 27.1 33.2 50.0 100.0 263069 
BOULKIEMDE 5.4 23.2 25.5 36.6 54.9 100.0 118198 
SANGUIE 5.9 23.5 24.6 34.8 54.4 100.0 72660 
SISSILI 6.1 24.8 26.4 34.9 52.3 100.0 45402 
ZIRO 5.8 24.3 26.2 34.5 52.6 100.0 35838 
REG.CENT.-OUEST 5.7 23.7 25.5 35.6 54.0 100.0 272098 
GNAGNA 6.4 28.4 28.4 32.1 47.3 100.0 87752 
GOURMA 5.7 26.1 28.0 33.9 50.6 100.0 63423 
KOMANDJOARI 5.5 27.9 29.5 32.1 48.1 100.0 14674 
KOMPIENGA 8.0 28.0 29.5 31.9 46.7 100.0 11674 
TAPOA 6.6 26.0 29.8 33.6 49.4 100.0 67856 
REGION EST 6.3 27.1 28.8 33.0 48.8 100.0 245379 
LOROUM 7.0 25.2 27.7 33.3 50.2 100.0 31430 
PASSORE 5.8 23.8 25.6 35.1 53.8 100.0 78576 
YATENGA 6.5 24.5 26.2 34.2 51.7 100.0 123045 
ZONDOMA 6.4 24.5 26.5 34.8 51.9 100.0 36215 
REGION NORD 6.4 24.4 26.2 34.4 52.1 100.0 269266 
COMOE 6.2 23.7 26.4 35.4 53.1 100.0 67074 
HOUET 6.0 23.5 25.1 34.6 53.7 100.0 178837 
KENEDOUGOU 7.3 24.7 26.4 34.2 51.3 100.0 56750 
LERABA 6.2 24.5 26.0 34.9 53.2 100.0 26784 
TUY 6.6 26.0 26.8 33.6 50.7 100.0 45594 
REG.HAUTS BAS. 6.3 24.1 25.8 34.6 52.8 100.0 375039 
OUDALAN 6.4 26.4 28.7 31.5 48.6 100.0 34970 
SENO 5.5 26.8 27.6 31.9 49.7 100.0 52190 
SOUM 5.8 27.7 27.8 32.2 48.6 100.0 69902 
YAGHA 4.9 27.4 28.5 32.7 49.6 100.0 32520 
REGION SAHEL 5.7 27.1 28.1 32.0 49.1 100.0 189582 
BOUGOURIBA 5.4 22.5 25.0 35.7 55.7 100.0 21766 
IOBA 6.0 24.4 26.8 33.8 52.9 100.0 45767 
NOUMBIEL 6.7 25.7 28.2 34.0 50.5 100.0 14740 
PONI 5.1 22.5 26.3 37.8 55.7 100.0 56372 
REG.SUD-OUEST 5.6 23.5 26.5 35.7 54.2 100.0 138645 
Burkina Faso 6.0 24.9 26.4 34.3 52.0 100.0 2874193 



Tableau A16 : Rapports de masculinité (Rm) des enfants résidents des ménages ordinaires par
province et par tranche d’âges 

  <1 1-4 3-6 7-12 7-16 0-17 
  en % en % en % en % en % en % 

BAM  98 99 99 99 99 99 
BAZEGA  100 102 102 105 106 104 
BOUGOURIBA 94 99 104 112 114 109 
BOULGO
U

 101 103 104 111 113 108 

BOULKIEMDE 101 101 100 106 101 99 
COMOE  101 101 103 106 103 102 
GANZOURGOU 101 99 100 105 107 104 
GNAGNA  100 101 100 105 109 103 
GOURMA  99 103 103 107 108 105 
HOUET  99 103 102 105 104 103 
KADIOGO  100 101 102 98 95 97 
KENEDOUGOU 105 100 101 107 107 104 
KOSSI  99 101 101 105 108 105 
KOURITENGA 97 101 101 104 102 101 
MOUHOUN 101 101 100 109 112 107 
NAHOURI  99 105 104 109 110 106 
NAMENTENGA 97 101 101 106 109 104 
OUBRITENGA 102 102 101 105 106 104 
OUDALA
N

 95 100 103 111 106 103 

PASSOR
E

 99 101 101 104 103 102 

PONI  98 102 104 114 116 110 
SANGUIE  102 102 102 109 111 106 
SANMATENGA 102 102 102 103 104 103 
SENO  102 103 105 110 106 104 
SISSILI  105 100 103 112 113 108 
SOUM  103 102 104 105 104 103 
SOUROU  102 101 101 106 109 106 
TAPOA  100 100 99 103 101 100 
YATENGA  101 101 98 97 98 99 
ZOUNDWEOGO 102 101 103 108 109 106 
BALE  100 101 99 107 111 106 
BANWA  99 101 103 108 113 107 
IOBA  98 104 106 112 114 109 
KOMANDJOARI 95 102 104 112 112 106 
KOMPIENGA 103 101 102 106 107 104 
KOULPELOGO 105 104 103 110 114 108 
KOURWEOGO 101 106 103 104 99 100 
LERABA  99 98 97 104 104 100 
LOROUM  100 99 97 100 100 99 
NAYALA  108 102 103 109 115 110 
NOUMBIEL 100 107 108 117 119 112 
TUY  101 102 103 108 109 105 
YAGHA  98 101 104 104 103 102 
ZIRO  103 100 103 110 112 107 
ZONDOMA 102 100 96 93 94 96 
Burkina Faso 100 101 102 105 105 103 



Tableau A17 : Enfants travailleurs (en %) par province et par tranche d’âges 

Province de Sexe Masculin Sexe Féminin Ensemble
Résidence 6-14 15-17 6-17 6-14 15-17 6-17 6-14 15-17 6-17 

BAM 2,2 2,2 2,2 2,8 2,8 2,8 2,4 2,5 2,5 
BAZEGA 2,6 2,2 2,5 2,9 2,7 2,9 2,7 2,5 2,7 
BOUGOURIBA 0,7 0,7 0,7 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 
BOULGOU 3,8 4,1 3,9 3,5 3,6 3,5 3,7 3,9 3,7 
BOULKIEMDE 4,2 3,5 4 5,4 5,7 5,5 4,8 4,5 4,7 
COMOE 2,4 2,2 2,3 2,5 2,6 2,5 2,4 2,4 2,4 
GANZOURGOU 3 2,9 3 3,3 3 3,2 3,2 2,9 3,1 
GNAGNA 4 3,4 3,8 4,1 3,6 4 4 3,5 3,9 
GOURMA 2,7 2,3 2,6 2,6 2,3 2,5 2,6 2,3 2,5 
HOUET 4,3 4,9 4,5 3,9 4,3 4 4,1 4,6 4,3 
KADIOGO 2,4 4,5 3 2,5 4 2,9 2,5 4,3 3 
KENEDOUGOU 2,2 2,1 2,1 2,2 2,2 2,2 2,2 2,1 2,2 
KOSSI 2,7 2,6 2,6 2,1 1,8 2,1 2,4 2,2 2,4 
KOURITENGA 2,6 2,6 2,6 3 3,2 3,1 2,8 2,9 2,8 
MOUHOUN 2,5 2,6 2,5 2,2 2,1 2,2 2,3 2,4 2,3 
NAHOURI 1,1 1 1,1 1,2 1,2 1,2 1,2 1,1 1,1 
NAMENTENGA 3,2 2,8 3,1 3,1 2,2 2,9 3,2 2,5 3 
OUBRITENGA 2,1 2 2,1 2,5 2,5 2,5 2,3 2,2 2,3 
OUDALAN 1,1 1,4 1,2 0,5 0,7 0,5 0,8 1,1 0,9 
PASSORE 2,9 2,9 2,9 3,6 3,8 3,6 3,2 3,3 3,2 
PONI 2,2 2 2,2 2 1,7 1,9 2,1 1,9 2,1 
SANGUIE 2,4 2,7 2,5 2,4 3 2,6 2,4 2,8 2,5 
SANMATENGA 5 5 5 5,6 5,6 5,6 5,3 5,3 5,3 
SENO 1,9 2,2 1,9 0,4 0,5 0,4 1,2 1,4 1,2 
SISSILI 1,6 1,7 1,6 1 1,2 1,1 1,3 1,5 1,4 
SOUM 2,1 2,5 2,2 1,3 1,4 1,3 1,7 2 1,8 
SOUROU 1,6 2,1 1,7 1,5 1,8 1,6 1,5 2 1,6 
TAPOA 3 2,4 2,8 2,9 2,8 2,9 3 2,6 2,9 
YATENGA 3,8 4,3 4 5,3 5,4 5,3 4,5 4,8 4,6 
ZOUNDWEOGO 2,3 2,2 2,3 2,5 2,4 2,5 2,4 2,3 2,4 
BALE 1,7 1,7 1,7 1,6 1,5 1,5 1,6 1,7 1,6 
BANWA 2,6 2,6 2,6 2,2 2 2,1 2,4 2,3 2,4 
IOBA 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 
KOMANDJOARI 0,8 0,6 0,7 0,7 0,6 0,6 0,7 0,6 0,7 
KOMPIENGA 0,4 0,3 0,4 0,3 0,3 0,3 0,4 0,3 0,4 
KOULPELOGO 2,5 1,8 2,3 2,5 1,8 2,4 2,5 1,8 2,3 
KOURWEOGO 1,4 1,2 1,4 1,8 1,9 1,8 1,6 1,5 1,6 
LERABA 1,2 0,9 1,1 1,4 1,3 1,4 1,3 1,1 1,2 
LOROUM 1,3 1,2 1,3 1,6 1,3 1,5 1,4 1,2 1,4 
NAYALA 1,3 1,6 1,3 1 1 1 1,1 1,3 1,2 
NOUMBIEL 0,7 0,5 0,7 0,7 0,5 0,6 0,7 0,5 0,7 
TUY 1,8 1,7 1,8 2 1,8 1,9 1,9 1,7 1,9 
YAGHA 1,4 1,4 1,4 0,5 0,5 0,5 1 1 1 
ZIRO 1,3 1,4 1,3 0,9 1 0,9 1,1 1,2 1,1 
ZONDOMA 1,2 1,3 1,2 1,7 1,8 1,7 1,4 1,5 1,4 
Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 
Effectif 734990 280112 1015102 660862 234271 895133 1395852 514383 1910235 



Tableau A18 : Rapport de masculinité (Rm) des enfants travailleurs par région et par tranche d’âges 

Province de Tranche d’âges
Résidence 6-14 15-17 Ensemble

BAM 87 95 89
BAZEGA 97 100 98 
BOUGOURIBA 137 158 142 
BOULGOU 122 136 125 
BOULKIEMDE 87 74 84
COMOE 107 99 105 
GANZOURGOU 101 116 105 
GNAGNA 109 113 110 
GOURMA 117 120 117 
HOUET 123 135 127 
KADIOGO 107 134 117 
KENEDOUGOU 107 111 108 
KOSSI 139 167 146 
KOURITENGA 94 97 95
MOUHOUN 124 147 130 
NAHOURI 109 108 109 
NAMENTENGA 113 149 120 
OUBRITENGA 94 99 95
OUDALAN 262 243 255 
PASSORE 89 91 90
PONI 125 136 127 
SANGUIE 112 109 111 
SANMATENGA 99 106 101
SENO 494 475 488 
SISSILI 179 165 175 
SOUM 177 209 185 
SOUROU 120 140 126 
TAPOA 114 104 111 
YATENGA 81 96 85
ZOUNDWEOGO 103 109 105 
BALE 120 136 124 
BANWA 132 158 139 
IOBA 109 116 111 
KOMANDJOARI 132 127 131 
KOMPIENGA 144 130 140 
KOULPELOGO 108 120 110 
KOURWEOGO 88 75 84
LERABA 96 88 94
LOROUM 90 103 93 
NAYALA 144 182 155 
NOUMBIEL 122 122 122 
TUY 104 110 106 
YAGHA 345 296 330 
ZIRO 155 179 161 
ZONDOMA 78 92 82
Ensemble 111 120 113 

3ème PARTIE : 

DONNEES COLLECTIVES 


